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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2023/8 – plat/obstacle V

Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles  

de recours en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 9 février 2023 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes concernant un contrôle à l’entraînement effectué le 19 décembre 
2022 à l’occasion du stationnement temporaire de l’entraîneur Daniela MELE sur l’hippodrome de PAU 
(Meeting), mentionnant notamment :

- que dans son procès-verbal, le vétérinaire préleveur de la Fédération Nationale de Courses 
Hippiques relève 17 anomalies relatives à l’effectif déclaré par ledit entraîneur ;

- que le 23 janvier 2023, le Services Contrôles de France Galop a demandé des explications audit 
entraîneur qui a répondu par courrier électronique le 30 janvier 2023 ;

- que l’entraîneur Daniela MELE indique « concernant les chevaux qui n’ont pas été présentés 

à PAU le 19 décembre (…) ils étaient bien prévus pour participer au Meeting, mais ce sont 

blessés ou étaient vendus entre-temps (...) et que les chevaux qui n’étaient pas déclarés à 

l’entraînement, venaient du pré-entraînement ailleurs que chez elle et sont arrivés dans ses 

boxes à PAU le 18 décembre 2022 au soir et qu’elle comptait bien les mettre sur son effectif le 

lendemain après-midi (…) » ;
- un tableau détaillant les chevaux concernés ;

Après avoir pris connaissance des conclusions d’enquête établies le 16 février 2023 par le Service 
Contrôles de France Galop et de l’ensemble de ses pièces jointes concernant le même contrôle à 
l’entraînement mais mentionnant notamment :

- que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté 
l’existence de matériel spécifique à usage vétérinaire, notamment un endoscope et un 
appareil à ondes de choc, ainsi qu’un stock important de seringues à usage unique de volumes 
différents ;

- que les Commissaires de France Galop ont décidé d’ouvrir une enquête dont il ressort :
- que Mme Daniela MELE est en stationnement pour participer à un meeting à PAU depuis 

le 15 décembre 2022 avec un effectif total déclaré de 36 chevaux en meeting ; 
- qu’interrogée sur la présence d’un endoscope, elle indique qu’il appartient à un 

vétérinaire irlandais le Docteur John HALLEY qui effectue régulièrement des visites 
d’achat dans son établissement en France, celui-ci ne souhaitant pas le transporter avec 
lui par avion entre les deux pays ; 

- que Mme Daniela MELE déclare par ailleurs que son vétérinaire traitant en FRANCE le 
Docteur Aurélie ROUQUET utilise également cet endoscope en dépannage ;

- que concernant la présence dans les écuries louées pendant le Meeting d’un appareil à 
ondes de choc, Mme Daniela MELE déclare que cet appareil est utilisé par sa responsable 
principale d’écurie, formée par son vétérinaire traitant qui établit les protocoles à suivre 
avec cet appareil (courrier joint aux conclusions) ;

- que le Docteur Aurélie ROUQUET a confirmé par attestation (jointe aux conclusions) 
que l’appareil à ondes de choc appartient bien à l’entraineur Mme Daniela MELE, mais 
que c’est bien elle qui forme le personnel de Mme Daniela MELE pour utilisation de cet 
appareil ;     

- que Mme Daniela MELE atteste toujours avoir bien respecté le délai de 5 jours entre 
l’utilisation de l’appareil à ondes de chocs et les jours de courses ;

- que l’Ordre des Vétérinaires a été interrogé au sujet de l’utilisation d’appareils à ondes de 
choc et indique que « les actes de physiothérapie vétérinaire relèvent de la définition de 

l’acte vétérinaire et qu’aucun dispositif n’autorise les personnes n’ayant pas la qualité de 

docteur vétérinaire à réaliser tel actes sur les animaux » (courrier joint aux conclusions) ; 
- que Mme Daniela MELE déclare, en outre, que les boîtes de seringues stériles et à usage 

unique de 5, 20, et 50 ml retrouvées par dizaines, sont destinées, pour toute la durée 
du Meeting, à l’administration de produits buccaux non-médicamenteux, comme par 



VI BO 2023/8 – plat/obstacle

exemple l’huile de Harlem ou le GASTRICALM (complément alimentaire pour chevaux) 
pour tout son effectif en stationnement ;   

- qu’une copie de ces conclusions est envoyée au Conseil de l’Ordre des Vétérinaires pour 
éventuelles actions concernant le matériel à usage vétérinaire et les pratiques citées ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 9 février 2023 et ses pièces jointes ;

Vu les conclusions d’enquête dudit Service en date du 16 février 2023 et ses pièces jointes ;

Après avoir dûment demandé à l’entraîneur Daniela MELE de fournir ses explications ou à demander par 
écrit à être entendu par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, suite à sa demande, convoqué l’entraîneur Daniela MELE pour l’examen contradictoire de 
ce dossier le 29 mars 2023, puis le 5 avril 2023 suite à une demande de report dûment motivée par son 
conseil, puis reportée au 12 avril 2023 par les Commissaires de France Galop au motif d’une nécessité de 
report liée à la bonne organisation des instances, étant observé que l’intéressée ne s’est pas présentée, 
mais était représentée par son conseil ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit entraîneur et des 
déclarations du conseil de l’entraîneur Daniela MELE, étant observé qu’il a été proposé à ce dernier de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Sur le fond ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

*  *  *

Vu les observations transmises par le conseil de l’entraîneur, en date du 23 mars 2023, accompagnées 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que les déclarations des chevaux à l’entraînement nécessitent d’accéder aux comptes 
personnels de sa société d’entraînement via la plateforme numérique de la société France 
Galop, que c’est pourquoi Mme Daniela MELE, ne souhaitant pas qu’un tiers ait accès à 
l’ensemble des données confidentielles, effectue elle-même les déclarations à l’effectif ;

- que cette tâche administrative quotidienne s’avère complexe à effectuer au regard de la 
cadence des mutations d’effectif, notamment en matière d’entraînement de galopeurs 
nécessitant des mises au repos fréquentes et de courte durée ; 

- qu’il est reproché à Mme Daniela MELE une non-concordance entre les chevaux déclarés par 
cette dernière et ceux présents dans ses boxes de stationnement temporaires sur l’hippodrome 
de PAU (Meeting) à l’occasion du contrôle à l’entraînement effectué le 19 décembre 2022, alors 
que cette dernière n’a commis aucune faute ;

- que ceci s’explique par le fait que sept chevaux qui, initialement, devaient participer au 
Meeting, étaient absents soit parce qu’ils avaient été blessés soit parce qu’ils venaient d’être 
vendus :BUS STATION – inflammation d’un tendon, GORVITHO – vendu à l’étranger, LASCAUX – 
myosite, MANDINKO – grosse lymphangite, PASTORIA – fracture, PORTIVY – tendinite, VEZZANA 
– pouliche qu’elle venait de recevoir et qu’elle estimait trop compliquée au quotidien pour 
descendre à PAU ;

- qu’ensuite, les sept chevaux présents, mais non-déclarés, à l’occasion de ce contrôle du 19 
décembre 2022 s’étant déroulé à 7h10 s’explique par le fait qu’ils sont arrivés la veille au soir, 
provenant du pré-entraînement d’établissements extérieurs au sien, précisant que Mme 
Daniela MELE avait bien prévu de les déclarer dès le lendemain après-midi, mais que le contrôle 
s’est déroulé très tôt le matin et que dès lors, aucune omission ou déclaration mensongère 
n’est constituée ; 

- que dans ce sens, le rapport du Docteur vétérinaire Pierre BISMUTH atteste que Mme Daniela 
MELE est venue vers lui naturellement et n’était pas en état d’anxiété, ni agressive ou tentant 
de fuir ;  

- que les conditions matérielles étaient difficiles au regard du fait que Mme Daniela MELE ait 
été contrôlée sur le lieu de son stationnement pendant une sortie provisoire et non dans son 
établissement d’entraînement ; 

- qu’aussi, si un cheval entraîné en FRANCE doit avoir été régulièrement déclaré à l’entraînement, 
en cas de changement d’entraîneur, le nouvel entraîneur bénéficie de trois jours pour déclarer 
le cheval à son effectif, citant l’article 83 du Code des Courses au Galop ;

- qu’il n’y a aucun conflit relatif à l’engagement des chevaux de Mme Daniela MELE à l’occasion 
de ce Meeting ;

- que la décision desdits Commissaires du 2 novembre 2021 relative à une confusion de 
l’identification entre deux chevaux de l’effectif de Mme Daniela MELE à l’occasion d’une course 
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s’étant déroulée le 30 septembre 2021 est absolument sans lien avec la présente affaire ;  
- que les visas de la décision du 2 novembre 2021 sont les articles 77, 134 et 202 dudit Code 

tandis que la présente affaire relève, selon France Galop, des articles 32, 39, 85, 199, 213, 216 
et 224 dudit Code ;

- que Mme Daniela MELE n’a commis aucune infraction relative à la déclaration des chevaux 
faisant partie de son effectif ; 

- qu’il est nécessaire de relever que le procès-verbal du Docteur vétérinaire Pierre BISMUTH 
atteste du sérieux de l’entraîneur Daniela MELE, que les chevaux de Mme Daniela MELE sont 
bien traités et qu’elle ne recourt pas à des méthodes ou substances dopantes ; 

- que les ordonnances vétérinaires des trois derniers mois, conservées à GAVRAY-SUR-
SIENNE (50450), ont été transmises par courriel par Mme Daniela MELE, que malgré cela, il 
lui est reproché la présence de matériel spécifique à usage vétérinaire : un endoscope et un 
appareil à ondes de choc, ainsi qu’un stock important de seringues à usage unique de volumes 
différents  ;

- que l’article 199 dudit Code ne vise que « un produit contenant une substance prohibée ou 

un produit autre que la nourriture normale, une seringue, une aiguille hypodermique ou tout 

autre moyen d’administrer un tel produit ainsi que tout moyen de procéder à une manipulation 

sanguine », ainsi que tout dispositif ou appareil de cryothérapie, que les textes doivent être 
d’application stricte de sorte que seuls les matériels visés à cet article peuvent faire l’objet de 
vérification et de sanction ;

- que dès lors on ne comprend pas comment il peut lui être fait grief de détenir un appareil de 
physiothérapie (appareil à ondes de choc) dont la détention n’est absolument pas illégale, pas 
plus que le fait qu’un vétérinaire laisse pour des raisons de commodité un endoscope chez 
Mme Daniela MELE, que sur ce point déjà le reproche n’est pas fondé sur un support factuel ou 
légal pertinent ; 

- sur l’endoscope, que Mme Daniela MELE explique très clairement que l’endoscope qu’elle 
possède et conserve dans ses locaux est principalement réservé à l’usage du Docteur vétérinaire 
irlandais John HALLEY qui réalise régulièrement des visites d’achat dans l’établissement de 
Mme Daniela MELE, non pour le compte de cette dernière, mais pour le compte de clients 
irlandais et notamment pour un homme d’affaires irlandais ; 

- que cet instrument médical a donc été laissé à GAVRAY-SUR-SIENNE (50450) par le Docteur 
vétérinaire John HALLEY pour éviter un transport trop contraignant à l’occasion de ses voyages 
en avion à destination de la FRANCE et de l’établissement de Mme Daniela MELE ;

- qu’en bonne intelligence confraternelle, le Docteur vétérinaire Aurélie ROUQUET, exerçant 
sa profession à GAVRAY-SUR-SIENNE (50450), a été autorisée à faire usage de l’endoscope 
lorsqu’elle se rend dans l’établissement de Mme Daniela MELE et que son propre matériel est 
défaillant, ainsi qu’elle en atteste ;

- sur l’appareil à ondes de choc, que l’article 199 dudit Code prohibe bien la détention d’appareil 
de cryothérapie, mais ne fait nullement mention des appareils à ondes de choc, de sorte que 
sur ce point en réalité, il n’y a strictement rien à reprocher à Mme Daniela MELE ; 

- qu’il lui est fait grief d’un prétendu « exercice illégal de la profession vétérinaire », alors 
que personne du Service Contrôles de France Galop n’a été témoin ni même en mesure de 
constater que Mme Daniela MELE se serait livrée à un tel exercice et qu’une supputation ne 
peut servir de base à la moindre sanction ;

- sur l’avis de l’Ordre des vétérinaires, qu’il précise également que « Toutefois, au vu de la 

multiplicité actuelle des manipulations et techniques effectuées sur les animaux sous 

diverses appellations en lien avec la physiothérapie vétérinaire, il convient de distinguer les 

actes à finalité thérapeutique qui relèvent de la compétence exclusive du docteur vétérinaire 

de ceux n’ayant aucune visée thérapeutique et effectués uniquement en vue d’améliorer le 

confort de l’animal qui relèvent de toute personne titulaire d’une qualification adaptée à cette 

pratique » ;
- que les autorités disciplinaires de France Galop ne sont pas habilitées à juger et moins encore 

à dire le droit s’agissant de la question de l’exercice illégal ou non de la médecine vétérinaire 
encadrée par les dispositions de art. L.243-1 et s. du Code rural et de la pêche maritime et 
dont l’examen est uniquement dévolu aux juridictions judicaires, que la question de l’exercice 
illégal de la profession vétérinaire n’entre pas dans le champs de compétence des instances 
de France Galop ;

- que s’agissant de physiothérapie, la distinction sémantique entre les actes à finalité 
thérapeutique et ceux effectués en vue d’améliorer le confort échappe également radicalement 
aux autorités disciplinaires ;

- que les juridictions judicaires ont eu l’occasion de se prononcer et ont décidé qu’un simple 
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exécutant d’actes matériels de médecine des animaux ne peut être poursuivi pour exercice 
illégal de la profession de vétérinaire dans la mesure où il agit sur instruction de son employeur 
ou d’un professionnel, citant des jurisprudences de Cour d’appel à ce titre ;

- qu’a contrario de l’exercice illégal de la médecine, la détention de matériel vétérinaire n’est 
pas, au contraire de la détention de produits dopants (art. L.232-26 du Code du sport), une 
infraction et ne caractérise pas un exercice illégal de la médecine des animaux ;

- que le Service Contrôles de France Galop n’a pas été témoin d’un acte répréhensible 
quelconque, et que l’utilisation occasionnelle de l’appareil à ondes de choc a été effectuée 
uniquement sur prescription vétérinaire ;

- que l’appareil pour les ondes de choc est utilisé par la Responsable principale de l’écurie de 
Mme Daniela MELE et formée par le Docteur vétérinaire Aurélie ROUQUET et qu’en la matière, 
le Docteur vétérinaire Aurélie ROUQUET établit des protocoles à suivre ;

- que le délai de cinq jours précédant une course est respecté et qu’aucun traitement aux ondes 
de choc n’est pratiqué durant cette période ;

- que le Docteur vétérinaire Marc BAUDOUX atteste également préconiser régulièrement 
l’utilisation d’ondes de choc sur les pathologies ostéoarticulaires relevant d’un traitement non 
ostéopathique sur l’effectif entraîné par Mme Daniela MELE lors de ses visites mensuelles au 
sein de l’établissement de cette dernière et qu’il en est de même du rapport d’examen du 
Docteur vétérinaire CAMDEBORDE en date du 19 janvier 2023 ;

- que comme le certifient ces attestations, Mme Daniela MELE n’a commis aucun acte d’exercice 
illégal de la médecine des animaux et n’a jamais effectué d’actes à finalité thérapeutique, mais 
uniquement en vue d’améliorer le confort de ses équidés de manière encadrée sur prescription 
vétérinaire ;

- sur la présence d’un stock de seringues à usage unique, que la détention de matériel vétérinaire 
n’est pas une infraction et que les propriétaires ou détenteurs professionnels d’animaux 
peuvent pratiquer, sur les animaux de leur élevage ou sur ceux dont la garde, certains actes de 
médecine ou de chirurgie dont la liste est fixée par arrêté du Ministre chargé de l’Agriculture 
(article L.243-2 du Code rural et de la pêche maritime) ;

- qu’un entraîneur de chevaux professionnel peut ainsi appliquer un traitement par voie 
parentérale, à titre individuel ou collectif, à visée préventive ou curative (arrêté du 5 octobre 
2011 fixant la liste des actes de médecine ou de chirurgie des animaux que peuvent réaliser 
certaines personnes n’ayant pas la qualité de vétérinaire) ;

- que le stock important de seringues vierges s’explique par le fait que Mme Daniela MELE 
avait prévu une réserve pour les deux mois sur place à l’hippodrome de PAU afin de pallier les 
besoins de ses 39 chevaux et que ces seringues ne contiennent aucune préparation à base de 
médicaments à finalité thérapeutique ou dopante ; 

- qu’au regard de tous ces éléments, tant matériels qu’intentionnels, le comportement et les 
actes de Mme Daniela MELE ne constituent pas une infraction au regard du Code des Courses 
au Galop et que Mme Daniela MELE agit dans la légalité, uniquement dans le bien-être de ses 
chevaux, et n’a jamais eu pour objectif de frauder ou d’exercer illégalement la médecine des 
animaux et que c’est la raison pour laquelle elle souhaite pouvoir être entendue par lesdits 
Commissaires ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec le conseil dudit entraîneur en date du 23 mars 2023 et 
la réponse apportée le lendemain ;

Vu les courriers de procédure du conseil dudit entraîneur en date des 28 et 30 mars 2023 ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec le conseil dudit entraîneur en date du 5 avril 2023 ;

Vu les éléments remis en séance ;

Attendu que le conseil de Mme Daniela MELE a repris son mémoire en séance, le développant et ajoutant 
notamment :

- que Mme Daniela MELE monte dès 6h du matin 5 lots, donc elle gère l’administratif après avoir 
monté 5 lots et après avoir déjeuné ; 

- que le contrôle a eu lieu très tôt ;
- sur le matériel, que c’est une première que de traiter ce point, car aucune décision ne traite de 

ce type de cas ; 
- que le Code des Courses doit être d’application stricte, à savoir que le matériel interdit dans 

les écuries est listé dans le Code et que les deux appareils en cause dans le dossier ne sont 
pas mentionnés ;

- que le rapport de l’Ordre des vétérinaires évoque la physiothérapie et que la lecture faite dans 
le rapport du vétérinaire de France Galop est discutable ; 
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- que cet appareil d’ondes de chocs est un appareil de physiothérapie et n’est pas interdit ;
- que le vétérinaire ostéopathe traitant de Mme Daniela MELE est très reconnu, un vrai vétérinaire, 

qui travaille dans des institutions de qualité et très clair dans son attestation ;
- qu’il est autorisé d’avoir un endoscope chez soi et qu’en outre, il appartient à la personne 

faisant les visites de ventes pour éviter les trajets en avion ;
- que l’on peut se demander si les liens de Mme Daniela MELE avec un ancien entraîneur 

n’influencent pas la façon dont elle est visée par les contrôles et que l’on peut avoir le sentiment 
qu’elle est devant les Commissaires, car elle avait un stock de seringues, mais qu’elle est en 
meeting 6 mois, donc que cela est lié à la logistique du Meeting ; 

Attendu que ledit conseil a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question de la Présidente de 
séance en ce sens ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 39, 85, 194, 199, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur les déclarations d’effectif

Attendu que le jour du contrôle, 3 chevaux (DIAVOLEZZA, LA DANZA, JAKSON) étaient présents sur le lieu 
de stationnement provisoire dudit entraîneur sur l’hippodrome de PAU, alors qu’ils n’étaient pas déclarés 
comme stationnant à cet endroit, mais déclarés comme stationnant sur le centre d’entraînement 
principal dudit entraîneur ; 

Attendu que ce même jour, 7 chevaux (JUST KAP, SOLISUD, EXCITING LIGHT, JUTATHIR DU BREUIL, 
BELL’UOMO, INAYA JONES, GRINGO DU RHEU) étaient présents sur le lieu de stationnement 
provisoire dudit entraîneur sur l’hippodrome de PAU, alors qu’ils n’étaient pas déclarés à son effectif 
d’entraînement  ;

Attendu que ce même jour, 7 chevaux (BUS STATION, GORVITHO, LASCAUX, MANDINKO, PASTORIA, 
PORTIVY et VEZZANA) étaient absents du lieu de stationnement provisoire dudit entraîneur sur 
l’hippodrome de PAU, alors qu’ils étaient déclarés comme stationnant à cet endroit ;

Attendu que s’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur qui indique : 
- concernant les chevaux BUS STATION, GORVITHO, LASCAUX, MANDINKO, PASTORIA, PORTIVY 

et VEZZANA, qu’ils n’ont pas été présentés à PAU le 19 décembre 2022, car bien qu’étant prévus 
pour participer au Meeting, ils se sont blessés ou ont été vendus entre-temps ;

- concernant les chevaux JUST KAP, SOLISUD, EXCITING LIGHT, JUTATHIR DU BREUIL, BELL’UOMO, 
INAYA JONES, GRINGO DU RHEU, qu’ils n’étaient pas déclarés à l’entraînement au motif qu’ils 
venaient du pré-entraînement ailleurs que chez elle et qu’elle comptait les déclarer à son 
effectif le 19 décembre 2022 après-midi ;

Ces explications ne permettent cependant pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en 
matière de déclaration d’effectif, la mention du délai de 3 jours prévu à l’article 83 du Code des Courses 
au Galop dont l’objet est de caractériser ou pas la continuité de l’entraînement à des fins de participation 
à une course, ne justifiant pas une absence de déclaration de présence ou l’absence d’un cheval à un 
effectif au sens de l’article 32 du Code des Courses au Galop, la finalité des deux articles étant distinctes 
et ne régissant pas la même problématique ; 

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans ses établissements d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans ses établissements ;

Attendu qu’en ne déclarant pas les chevaux JUST KAP, SOLISUD, EXCITING LIGHT, JUTATHIR DU 
BREUIL, BELL’UOMO, INAYA JONES et GRINGO DU RHEU à son effectif d’entraînement, en ne déclarant 
pas DIAVOLEZZA, LA DANZA et JAKSON comme étant en Meeting à PAU, alors qu’ils étaient déclarés 
sur le centre d’entraînement principal, et en ne déclarant pas immédiatement l’absence des chevaux 
BUS STATION, GORVITHO, LASCAUX, MANDINKO, PASTORIA, PORTIVY et VEZZANA de leur lieu de 
stationnement, ledit entraîneur n’a pas scrupuleusement respecté les formalités prévues par l’article 32 
dudit Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement, étant observé qu’il doit tout mettre 
en œuvre pour avoir une organisation lui permettant d’effectuer les démarches déclaratives dans les 
délais prévus par ledit Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Daniela MELE, en sa 
qualité d’entraîneur, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par une amende de 
2.325 euros, à savoir 150 euros par infraction concernant les chevaux non déclarés à son entraînement 
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ou absents de leur lieu de stationnement et 75 euros par infraction concernant les anomalies quant à 
la présence des chevaux lors du Meeting de PAU, ledit entraîneur n’ayant en effet pas suffisamment 
assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

II  Sur la présence de matériels vétérinaires 

Attendu que lors du contrôle à l’entraînement, le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques a constaté la présence d’une dizaine de cartons neufs de seringues, ainsi que 
du matériel spécifique vétérinaire (endoscope, appareil pour ondes de chocs) pour lesquels, ledit 
entraîneur explique :

- concernant l’endoscope, qu’il appartient à un vétérinaire irlandais le Docteur John HALLEY 
qui effectue régulièrement des visites d’achat dans son établissement en FRANCE, celui-ci ne 
souhaitant pas le transporter avec lui par avion entre les deux pays et que son vétérinaire traitant 
en France, le Docteur Aurélie ROUQUET, utilise également cet endoscope en dépannage ;

- concernant l’appareil à ondes de choc, que cet appareil est utilisé par sa responsable principale 
d’écurie, formée par sa vétérinaire traitant qui établit les protocoles à suivre, le Docteur Aurélie 
ROUQUET indiquant que l’appareil à ondes de choc appartient bien à l’entraîneur Daniela MELE, 
mais que c’est bien elle qui forme le personnel de l’entraîneur pour utilisation de cet appareil, 
ledit vétérinaire attestant que Mme Daniela MELE utilise parfois sur ses conseils l’appareil à 
ondes de choc par elle-même, en précisant « que les séances d’ondes de choc sont discutées 

avec moi selon les pathologies rencontrées en consultation. Mme MELE peut me solliciter pour 

réaliser des endoscopies, je suis équipée pour cela. Je consulte très régulièrement l’effectif 

de Mme MELE au centre d’entraînement de Gavray, mais je ne me rends pas à Pau » ; 

Qu’il convient de relever que l’Ordre National des Vétérinaires précise notamment que « les actes de 

physiothérapie vétérinaire relèvent de la définition de l’acte vétérinaire et qu’aucun dispositif n’autorise 

les personnes n’ayant pas la qualité de docteur vétérinaire à réaliser de tels actes sur les animaux » ;

Attendu que lors du contrôle, le vétérinaire missionné par ladite Fédération a également relevé la 
présence :

- de prescriptions d’antibiotiques, ainsi qu’une prescription collective pour 10 chevaux de 
CARBESIA, l’entraîneur indiquant n’avoir fait aucune analyse à ce titre et que « c’est une 

habitude de traiter ses chevaux avec cette substance lorsqu’ils reviennent du repos au pré et 

présentent un mauvais poil » ;
- d’une ordonnance de DIMAZON pour 3 chevaux pour lequel il indique que s’il connaît les 

raisons de ce traitement, la « médication systématisée pour permettre l’entraînement des 
chevaux, lui semble éthiquement discutable » ;

Attendu que l’entraîneur Daniela MELE a produit une attestation de son vétérinaire traitant indiquant 
que l’appareil à ondes de choc appartient bien à l’entraîneur Daniela MELE, mais que c’est bien elle 
en qualité de vétérinaire qui forme le personnel de l’entraîneur pour utilisation de cet appareil et que 
Mme Daniela MELE l’utilise parfois, sur ses conseils, précisant « que les séances d’ondes de choc sont 

discutées avec moi selon les pathologies rencontrées en consultation. Mme MELE peut me solliciter 

pour réaliser des endoscopies, je suis équipée pour cela. Je consulte très régulièrement l’effectif de 

Mme MELE au centre d’entraînement de Gavray, mais je ne me rends pas à Pau » ; 

Qu’en outre, le rapport révèle un usage particulièrement développé de deux substances vétérinaires 
pour entraîner les chevaux de l’effectif dudit entraîneur, le vétérinaire de la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques évoquant une éthique discutable, ce dont les Commissaires de France Galop 
prennent acte ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont ainsi décidé de demander audit entraîneur la plus grande vigilance 
à l’avenir, notamment au vu de l’article 85 du Code des Courses au Galop et de l’avis de l’Ordre des 
vétérinaires afin que son personnel et elle-même adoptent des pratiques conformes au droit commun 
en matière d’actes de physiothérapie en distinguant notamment acte à finalité thérapeutique et acte en 
vue d’améliorer le confort, l’article 85 dudit Code prévoyant notamment : 

- qu’aucun cheval ne peut participer à une course publique s’il a reçu dans les cinq jours 
précédant la course un traitement par ondes de choc, aussi appelé Shockwave Therapy ;

- que tous les traitements vétérinaires doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du 
bien-être du cheval et en conformité avec les principes de la Charte du bien-être équin ; 

- que chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le reçoit ; 
- que l’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau 

de travail approprié pendant la durée du traitement ; 

Attendu que des contrôles vétérinaires réguliers auront ainsi lieu au sein de l’effectif dudit entraîneur et 
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qu’il y a lieu de lui demander de se conformer aux dispositions de l’article 85 dudit Code, notamment en 
matière de traitements vétérinaires, un usage systématique et trop récurrent de traitements vétérinaires 
au sein de son effectif pouvant conduire à une convocation au vu des dispositions susvisées, du 
nécessaire respect du bien-être animal et de la nécessité de ne pas entraîner, ni engager des chevaux 
ayant des problèmes de santé récurrents, le soin vétérinaire n’étant pas une pratique visant à faire 
courir des chevaux qui n’en auraient pas les capacités ou à améliorer artificiellement la performance 
des chevaux ; 

Attendu enfin qu’il y a lieu de transmettre à toutes fins utiles en vertu de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop la présente décision à l’Ordre National des Vétérinaires aux fins d’éventuels contrôles 
des vétérinaires en le laissant juge des pratiques vétérinaires décrites dans la présente décision ; 

PAR CES MOTIFS

Décident de :
- sanctionner l’entraîneur Daniela MELE par une amende de 2.325 euros, en raison de sa violation 

des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ;
- rappeler à l’entraîneur Daniela MELE que des contrôles vétérinaires réguliers auront lieu 

au sein de l’effectif dudit entraîneur et qu’il y a lieu de lui demander de se conformer aux 
dispositions de l’article 85 dudit Code, notamment en matière de traitements vétérinaires, 
un usage systématique et trop récurrent de traitements vétérinaires au sein de son effectif 
pouvant conduire à une convocation au vu des dispositions susvisées, du nécessaire respect 
du bien-être animal et de la nécessité de ne pas entraîner, ni engager des chevaux ayant des 
problèmes de santé récurrents, le soin vétérinaire n’étant pas une pratique visant à faire courir 
des chevaux qui n’en auraient pas les capacités ou à améliorer artificiellement la performance 
des chevaux ;

- transmettre la présente décision à toutes fins utiles en vertu de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop à l’Ordre National des Vétérinaires.

Boulogne, le 12 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 7 avril 2023 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, concernant un contrôle à l’entraînement effectué le 4 février 
2023, dans l’établissement de M. François-Xavier BELVISI, entraîneur public dont les écuries déclarées 
à France Galop à PONT-L’EVEQUE, et concomitamment, le même jour, un contrôle à l’entraînement en 
stationnement meeting effectué sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, dont il ressort notamment :

- que le Responsable du Service Contrôles indique n’avoir trouvé aucun des 14 chevaux déclarés 
à l’effectif d’entraînement de M. François-Xavier BELVISI présents sur le centre d’entrainement 
déclaré à France Galop à PONT-L’EVEQUE (relevé d’effectif joint au rapport) ;

- que le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a relevé la 
présence à CAGNES-SUR-MER de 8 chevaux non-déclarés en stationnement meeting (compte 
rendu du procès-verbal joint au rapport) ; 

- que le service informatique de France Galop a été interrogé à ce sujet et confirme que 
l’entraîneur François-Xavier BELVISI n’a déclaré aucun cheval en stationnement meeting à 
CAGNES-SUR-MER ;

- qu’ayant déjà effectué des demandes de stationnements provisoires dont une récente sur le 
centre d’entraînement de DEAUVILLE, et ayant participé aux meetings les années précédentes, 
l’entraineur François-Xavier BELVISI a connaissance des démarches à effectuer pour déclarer 
les chevaux à son effectif d’entrainement et doit se conformer au Code des Courses au Galop 
en la matière ; 

- que le 28 février 2023, le Service Contrôles de France Galop a demandé des explications à 
l’entraineur François-Xavier BELVISI (copie jointe au rapport) ;

- que l’entraîneur François-Xavier BELVISI a répondu par courriel le 5 mars 2023 dans les termes 
suivants : 

-  « Je suis parti au meeting de CAGNES-SUR-MER dans la nuit du 13 au 14 janvier avec les 

chevaux suivants : ASLAN SENORA, MAKSEN SENORA, HERODION, GORL PIT, STARDAYS, 
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STAR OF CECCA, LAURENT, YOUM IN LOVE » ;
- « Comme je l’avais stipulé dans ma demande de stationnement provisoire faite du 5 au 

13 janvier sur l’hippodrome de DEAUVILLE pour se préparer pour le meeting de CAGNES-

SUR-MER » ;
- « J’ignorais qu’en meeting il fallait faire une demande de stationnement provisoire » ;
- « Concernant les 2 yearlings JIJI MY LOVE et ROXANE OF CECCA et les 2-3 ans ANNASHABA 

et MANDLYX LOVE, ces 4 poulains étaient au pré au COUDRAY RABUT et n’étant pas 

debourrés ils ne pouvaient aller à CAGNES et n’ayant pas le personnel et la structure, je 

les ai emmenés au HARAS DU BOCAGE pour débourrage et pré-entraînement au HARAS 

DU BOCAGE à CANAPVILLE (adresse et coordonnées déclarées sur France Galop et 

factures attestant de la véracité de mes dires )» ; 
- « Concernant MANDURO LOVE, ce cheval avait une fracture d’un sesamoïde et il devait 

être immobilisé au box de décembre à fin mars avec un plâtre, mon propriétaire mer 

Leger HARAS DES SENORA à SAINT MA LOU m’a proposé de le garder pendant que 

j’étais à CAGNES, je l’ai donc amené là-bas le 13 avant de partir à CAGNES (adresse et 

coordonnées déclarées à France Galop) » ;
- « Concernant GRACE BAY, il avait une tendinite, il était au pré au COUDRAY RABUT et 

comme je partais à CAGNES je l’ai emmené à BONNEVILLE-SUR-TOUQUES au pré » ;
- « J’ignorais que j’avais eu un contrôle d’effectif au COUDRAY RABUT, personne de m’ayant 

informé, je ne l’ai appris que par votre mail de cette semaine » ; 
- « Ces six chevaux étant au pré, non entraînés et un avec une fracture et étant parti à 

CAGNES j’ai oublié de mettre à jour mon effectif en temps et en heure, je l’ai fait plus 

tard comme doivent en attester mes déclarations sur le site de France Galop, mais je 

ne me rappelle pas quand (j’avais oublié de le faire, mais je ne pense pas qu’il y ait une 

quelconque fraude ou volonté de ma part de ne pas avoir mis à jour le jour même, ça ne 

changeait rien pour moi (ce n’était que des chevaux non débourrés et non entraînés et 

pour les deux autres blessés ) » ;
- un tableau récapitulatif de l’intégralité des chevaux concernés à l’effectif d’entraînement 

de François-Xavier BELVISI, ainsi que l’état, à la date du rapport, de l’entrainement déclaré à 
France Galop par l’entraîneur ;

- que les chevaux déclarés à l’effectif d’entraînement de François-Xavier BELVISI non-présents 
lors du contrôle du 4 février 2023 sur le centre d’entraînement déclaré à France Galop et qui 
n’étaient pas non plus en stationnement meeting à CAGNES-SUR-MER ont été déclarés en 
sortie provisoire le 13 février 2023 ;

- enfin et suite aux contrôles effectués, l’entraîneur François-Xavier BELVISI a récemment 
déclaré une nouvelle adresse de centre d’entraînement à MAISONS-LAFFITTE ; 

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 7 avril 2023 et ses pièces jointes ;

Vu les éléments du dossier et les explications de l’entraîneur François-Xavier BELVISI communiquées 
dans le cadre de l’enquête ;

*  *  *

Vu les dispositions des articles 32, 33, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 8 chevaux (ASLAN SENORA, MAKSEN SENORA, HERODION, GORL PIT, 
STARDAYS, STAR OF CECCA, LAURENT, YOUM IN LOVE) étaient présents en stationnement meeting à 
CAGNES-SUR-MER, alors qu’ils n’étaient pas déclarés comme stationnant à cet endroit mais déclarés 
comme stationnant sur le centre d’entraînement principal de l’entraîneur François-Xavier BELVISI à 
PONT-LEVEQUE ;

Attendu que ce même jour, 6 chevaux (JIJI MY LOVE et ROXANE OF CECCA et les 2-3 ans ANNASHABA et 
MANDLYX LOVE, MANDURO LOVE et GRACE BAY) étaient absents du centre d’entraînement principal de 
l’entraîneur François-Xavier BELVISI à PONT-LEVEQUE, alors qu’ils étaient déclarés comment stationnant 
à cet endroit ;

Attendu que s’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur qui indique :
- qu’il ignorait qu’en Meeting il fallait faire une demande de stationnement provisoire ;
- que concernant JIJI MY LOVE, ROXANE OF CECCA, ANNASHABA et MANDLYX LOVE, n’ayant 

pas le personnel et la structure, il les a emmenés au HARAS DU BOCAGE à CANAPVILLE pour 
débourrage et pré-entraînement ;

- que concernant MANDURO LOVE, ce cheval avait une fracture d’un sésamoïde, il l’a amené au 
HARAS DES SENORA le 13 janvier avant de partir à CAGNES ;

- que concernant GRACE BAY, il avait une tendinite et l’a emmené à BONNEVILLE-SUR-TOUQUES 
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au pré ;
- qu’il a oublié de mettre à jour son effectif en temps et en heure ;

Ces explications ne permettent cependant pas de l’exonérer de sa responsabilité en matière de 
déclaration des chevaux à l’effectif, ledit entraîneur reconnaissant d’ailleurs ces anomalies en les 
expliquant ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment, présents dans son établissement d’entraînement, et le cas échéant, ceux qui sont dans son ou 
ses établissements d’entraînements secondaires ou dans le lieu d’entraînement provisoire autorisé par 
les Commissaires de France Galop et, en cas de modification de son effectif, déclarer immédiatement 
l’entrée et la sortie de tout cheval dans ses établissements ;

Qu’en ne déclarant pas les chevaux ASLAN SENORA, MAKSEN SENORA, HERODION, GORL PIT, STARDAYS, 
STAR OF CECCA, LAURENT et YOUM IN LOVE en stationnement meeting à CAGNES-SUR-MER et en ne 
déclarant pas immédiatement l’absence des chevaux JIJI MY LOVE et ROXANE OF CECCA et les 2-3 ans 
ANNASHABA et MANDLYX LOVE, MANDURO LOVE et GRACE BAY du centre d’entraînement principal 
dudit entraîneur, ce dernier n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives 
aux déclarations des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en 
œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations 
dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en 
raison de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur François-
Xavier BELVISI, en sa qualité d’entraîneur public, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui 
précèdent, par une amende de 1.500 euros, à savoir 75 euros par infraction relative au lieu d’entraînement 
et 150 euros par infraction concernant tout défaut de déclaration à son effectif d’entraînement, ledit 
entraîneur n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 
dudit Code ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur François-Xavier BELVISI par une amende de 1.500 euros en raison 

de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 12 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Christian LE VEEL contre la décision des Commissaires de 
France Galop en date du 8 février 2023 par laquelle lesdits Commissaires ont notamment décidé :

- d’infliger une amende de 1.000 euros à l’entraîneur Christian LE VEEL en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable du hongre NONAYNEVERNOMORE (IRE) pour sa nouvelle infraction en 
matière de positivité concernant un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à 
l’entraînement dans les cinq dernières années ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé par lequel l’appelant a interjeté appel et motivé 
celui-ci ;
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Après avoir convoqué l’entraîneur Christian LE VEEL, à se présenter à la réunion fixée le mardi 4 avril 
2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’appelant ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Michel de GIGOU ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 8 février 2023 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel dudit entraîneur, en date du 11 février 2023, confirmée par courrier recommandé, 
mentionnant notamment : 

- sa désapprobation quant à l’importance de la sanction qui ne lui paraît pas justifiée ; 
- qu’il ne pratique pas « l’automédication », preuve en effet les nombreuses ordonnances 

prescrivant l’utilisation du « CALMIVET » pour des chevaux qui reprennent l’entraînement 
après avoir observé plusieurs semaines de repos ;

- qu’il fait tout son possible pour éviter un accident à son cavalier d’entraînement qui travaille 
avec lui depuis plusieurs années ;

- qu’il veut faire la confession d’avoir omis de présenter les ordonnances de prescription de 
CALMIVET qui existent depuis toujours, qu’il s’agit d’une erreur ou d’une omission et en aucun 
cas d’une « FRAUDE » ;

- qu’à l’aube de ses 78 ans, seule la passion lui permet d’exercer encore son activité ;
- que les sanctions ressemblent à des punitions lourdes qu’il ne mérite pas ;

Vu le courrier reçu de l’appelant, en date du 28 février 2023, mentionnant notamment :
- que suite à son courrier du 11 février dernier il n’a rien à ajouter ni à retrancher dans la façon 

dont il exprime sa conduite en tant que gardien du cheval NONAYNEVERNOMORE (IRE) ;
- sa totale désapprobation quant aux sanctions qui lui seraient imposées et qu’il considère 

comme injustifiées ; 

* * *

Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que le 
prélèvement biologique effectué sur le hongre NONAYNEVERNOMORE (IRE) à l’entraînement a mis en 
évidence la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, situation non contestée et 
même expliquée par un traitement vétérinaire à base de CALMIVET, la veille du contrôle même, étant 
observé que ce traitement contient ladite substance ;

Attendu que devant lesdits Commissaires, l’entraîneur Christian LE VEEL a mentionné avoir oublié 
d’indiquer au vétérinaire mandaté par la FNCH que le hongre NONAYNEVERNOMORE (IRE) était arrêté 
et qu’il était sous traitement, notamment encore la veille du contrôle à l’entraînement effectué le 7 
novembre 2022, ceci expliquant la présence 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le 
prélèvement ;

Que ledit entraîneur avait précisé que ce cheval ayant un caractère particulièrement difficile, il l’avait 
remis à l’effectif le 30 août 2022 après un arrêt et qu’il avait reçu du CALMIVET tous les matins pour la 
reprise progressive de l’entraînement ;

Qu’au regard de l’infraction constituée par la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE 
ainsi expliquée sans détenir au moment du contrôle d’ordonnance conforme au Code des Courses au 
Galop relative audit hongre, lesdits Commissaires ont considéré que l’entraîneur Christian LE VEEL 
devait ainsi être sanctionné, tout en précisant qu’il avait déjà été sanctionné par une amende de 750 
euros aux termes d’une décision du 29 novembre 2018 concernant un cas de positivité lors d’un contrôle 
à l’entraînement ;

Au regard des éléments du dossier, lesdits Commissaires ont ainsi sanctionné ledit entraîneur, en sa 
qualité de gardien responsable dudit hongre, de son environnement, de son entraînement et de la 
gestion de ses soins, par une amende d’un montant de 1.000 euros au vu de cette nouvelle infraction 
en matière de positivité d’un prélèvement biologique lors d’un contrôle à l’entraînement dans les cinq 
dernières années, la nécessité de détenir une ordonnance précise pour le cheval contrôlé n’ayant pas 
été suffisamment respectée ;
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Attendu qu’en appel, ledit entraîneur se contente de contester la sanction infligée sans apporter de 
nouvel élément, tout en reconnaissant d’avoir omis de présenter les ordonnances de prescription de 
CALMIVET qui existent depuis toujours, qu’il s’agit d’une erreur ou d’une omission et en aucun cas d’une 
« FRAUDE » ; 

Attendu que, dans ces conditions, la Commission d’appel considère également qu’en application des 
dispositions susvisées, il y a lieu de maintenir la décision des Commissaires de France Galop dans 
toutes ses dispositions, la sanction apparaissant proportionnée au vu des éléments du dossier ;

PAR CES MOTIFS 

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Christian LE VEEL ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 19 avril 2023  
J-P. COLOMBU – P. DELIOUX DE SAVIGNAC – M. de GIGOU
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

CHANTILLY

0002 072 lundi 13 mars 2023
Terrain STANDARD

 683 378 PRIX DE LA GOURSAULE

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 13 octobre 2022 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 286  I’M A Believer, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et Winds 
Up USA (Street Sense USA), 571/2 k (54 k), A, (22 000), 
A. Gilibert (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 4)

 419  Il Ritorno, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 591/2 k (56 k), (22 000), Mme I. Corbani 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 361 2 Tremendous Machine USA, h, b, 3 ans, par More 
Than Ready USA et Sensible Gal USA (Street Sense 
USA), 56 k, A, (18 000), Mme W. O’Leary (M. Guyon), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 393 2 Irish Glitter GB, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Quick March GB (Lawman), 56 k, A, (18 000), 
Scuderia Scolari (A. Crastus), M. Baratti (s) – 
(n° corde 5)

 361 3 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Guerande (IRE) (Diesis GB), 541/2 k (51 k),  h, (18 000), 
Mme P. Poulsen-Allaire (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 150  Coria, f, 3 ans, 581/2 k, g, (18 000), J. Erhardt 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

   Villemacho IRE, h, 3 ans, 59 k,  h, (26 000), 
C. Fennessy (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 479  Trugarez GB, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, (26 000), 
D. Calarnou (L. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Westminster Pearl (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
(18 000), Westminster Race Horses GmbH 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 2)

   Dream Cycle, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, (18 000), 
J. Caullery (G. Angius), N. Caullery – (n° corde 1)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 025 a
¾ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long, encolure, 9 long, 7 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a I’M A Believer.

 3 312 a Il Ritorno.

 2 484 a Tremendous Machine Usa, prime non attribuée.

 1 656 a Irish Glitter Gb, prime non attribuée.

 828 a Fleur De Sel.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mme Debra Hooper.

 672 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 293 a Mary Abeel Sullivan Rev. Trust, prime non attribuée.

 195 a Hillwood Bloodstock, prime non attribuée.

 168 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’39’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CORIA à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREMENDOUS MACHINE 
(USA) à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
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être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Dorian PROVOST (FLEUR DE SEL) en ses explications 
(ce dernier étant mineur n’a pas demandé à être assisté par une 
personne de son choix), l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de deux jours pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Par ailleurs, à l’issue de la course, le jockey Léo ROUSSEL a informé 
les Commissaires de courses que le hongre TRUGAREZ (GB) 
présentait une atteinte au postérieur droit, ce qui a été confirmé par 
le vétérinaire de service.
Suite à cette information, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Léo ROUSSEL, Anthony CRASTUS et Ayman 
BENTAHAR.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que les vues mises à disposition ne permettaient 
pas d’établir la responsabilité formelle des jockeys Anthony 
CRASTUS ou Ayman BENTAHAR et que le mouvement de l’apprenti 
Dorian PROVOST (sanctionné pour avoir changé de ligne) pourrait 
éventuellement avoir provoqué cet incident.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Corentin BERGE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les poulains I’M A BELIEVER et IL RITORNO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CHANTILLY - 13 MARS 2023 - PRIX DE LA GOURSAULE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Dorian PROVOST (FLEUR DE SEL) en ses explications 
(ce dernier étant mineur n’a pas demandé à être assisté par une 
personne de son choix), l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de deux jours pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Par ailleurs, à l’issue de la course, le jockey Léo ROUSSEL a informé 
les Commissaires de courses que le hongre TRUGAREZ (GB) 
présentait une atteinte au postérieur droit, ce qui a été confirmé par 
le vétérinaire de service.
Suite à cette information, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Léo ROUSSEL, Anthony CRASTUS et Ayman 
BENTAHAR. De l’examen du film de contrôle et de l’audition des 
jockeys précités, il ressort que les vues mises à disposition ne 
permettaient pas d’établir la responsabilité formelle des jockeys 
Anthony CRASTUS ou Ayman BENTAHAR et que le mouvement de 
l’apprenti Dorian PROVOST (sanctionné pour avoir changé de ligne) 
pourrait éventuellement avoir provoqué cet incident.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel de M. Didier CALARNOU contre la 
décision des Commissaires de courses concernant le parcours du 
hongre TRUGAREZ (GB), et les responsabilités à établir concernant 
une blessure dont il a été victime durant la course ; 
Après avoir dûment appelé M. Didier CALARNOU, la Société 
d’Entraînement François MONFORT, les jockeys Dorian PROVOST, 
Léo ROUSSEL, Anthony CRASTUS et Ayman BENTAHAR à se 
présenter à la réunion du mercredi 12 avril 2023 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation des 
intéressés à l’exception de M. Didier CALARNOU, assisté de son 
conseil ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la 
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris 
connaissance des explications de M. Didier CALARNOU adressées 
par l’intermédiaire de son conseil et des déclarations de l’appelant 
et dudit conseil, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription de ses déclarations, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
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Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du 
BREIL ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier du conseil de M. Didier CALARNOU, en date du 16 mars 
2023, envoyé par email et courrier recommandé, mentionnant 
notamment :
- une reprise de la rédaction du Procès-Verbal des Commissaires de 
courses ; 
- la grave blessure de son cheval et son euthanasie à l’issue de la 
course ; 
- le fait que les Commissaires de courses aient mentionné ne pas 
pouvoir établir les responsabilités d’Anthony CRASTUS et Ayman 
BENTAHAR au vu des images, l’incident pouvant être provoqué par 
Dorian PROVOST qui a été sanctionné ; 
- que son client conteste cela et demande d’établir les 
responsabilités et les raisons pour lesquelles son cheval a été 
grièvement blessé ; 
- qu’outre les vues de la course concernant la responsabilité 
éventuelle des jockeys, son client entend apporter d’autres 
éléments susceptibles d’infirmer la décision rendue ; 
Vu le courrier du conseil de M. Didier CALARNOU, en date du 7 avril 
2023, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :
- que M. Didier CARNALOU a saisi les Commissaires de France 
Galop suite à la décision rendue par les Commissaires de Courses 
le 13 mars 2023 sur l’hippodrome de CHANTILLY, Prix de LA 
GOURSAULE 5e (P/378), qui ne rend compte d’aucune sanction à 
l’encontre du jockey Ayman BENTAHAR ; 
- que la blessure dont le cheval a été victime a été causé par un 
autre équidé et qu’il y a donc manifestement un cheval qui a 
galopé dans les postérieurs du cheval propriété de M. CALARNOU, 
comme en témoigne notamment les attestations du Dr. Tamara 
de BEAUREGARD constatant une section de 100 % du tendon 
postérieur qui a entraîné un début d’infection et l’euthanasie du 
chevalet et le compte rendu vétérinaire du Dr. Vincent DEZOBRY qui 
lui aussi fait mention d’une section complète du tendon ; 
- que selon les éléments en possession de son client, il apparaît que 
c’est le cheval qui se trouvait derrière et qui est monté par l’apprenti 
Ayman BENTAHAR qui a causé les graves blessures ayant entraîné 
la mort du cheval ; 
- que selon les attestations de l’entraîneur et du jockey du cheval, 
c’est le cheval de M. Ayman BENTAHAR qui est à l’origine de la 
blessure du tendon postérieur du cheval de M. CALARNOU ; 
- l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
- que les Commissaires des courses ont considéré que les prises 
de vues ne permettaient pas d’établir la responsabilité formelle des 
jockeys CRASTUS et BENTAHAR, l’incident pouvant être provoqué 
par M. PROVOST qui d’ailleurs a été sanctionné par une interdiction 
de monter de 2 jours pour ne pas avoir conservé sa ligne ; 
- qu’il appartient aux jockeys de conserver une distance de sécurité 
suffisante, ce que les jockeys se trouvant derrière le cheval de M. 
CALARNOU n’ont pas fait ; 
- que le fait de galoper dans le postérieur d’un autre cheval est 
contraire au Code des Courses ; 
- qu’il n’est pas contesté que le cheval a été gêné, puisqu’il a été 
victime d’une grave blessure et que le lien de causalité entre les 
chevaux se trouvant derrière TRUGAREZ (GB) et la blessure est donc 
démontré ; 
- qu’en application de l’article 166 du Code des Courses, à moins 
que les Commissaires de courses ne démontrent que l’incident 
n’est pas dû à la faute du ou des jockeys, leur responsabilité doit 
être retenue ; 
- que la blessure imputable à un cheval se trouvant dans la course 
étant démontrée, seule la preuve de l’absence de faute permettrait 
de les faire échapper à une sanction ; 
- que les Commissaires de courses de CHANTILLY qui n’étaient peut-
être pas en possession de l’ensemble des éléments au moment où 
ils ont statué, et notamment de la certitude que la blessure du cheval 
est imputable à un autre cheval ayant galopé dans ses postérieurs, 
ont cru pouvoir se retrancher derrière l’absence de responsabilité 
formelle faute de prises de vues ; 
- que la blessure est forcément imputable à l’un des trois jockeys se 
trouvant derrière le cheval, dont celui qui a été sanctionné pour ne 
pas avoir gardé sa ligne, lesquels jockeys pourraient être tous trois 
fautifs de ne pas avoir conservé une distance de sécurité avec des 
chevaux allants, à l’égard du cheval se trouvant devant eux ; 
- qu’à plusieurs reprises, les Commissaires ont sanctionné les 
jockeys à l’origine d’une grave blessure sur un cheval, citant des 
décisions du 16 juillet 2010 et du 16 octobre 2014 des Commissaires 
France Galop, en précisant que dans certaines décisions les 
chevaux sont décédés, confirmant la gravité des conséquences liés 
à une présence trop rapprochée ; 
- que les Commissaires ont rappelé que le jockey se devait de 
maîtriser sa monture et conserver une distance de sécurité par 
rapport aux chevaux se trouvant devant eux ; 
- que plusieurs chevaux tiraient à cet endroit de la course et que 
pourtant, le cheval I’M A BELIEVER était celui qui se trouvait juste 
derrière TRUGAREZ (GB) ; 

- que rien n’exclut que d’autres vues accessibles depuis 
l’hippodrome de CHANTILLY soient mises à disposition pour 
permettre d’établir les responsabilités ; 
- que si son client, de même que l’entraîneur et le jockey, 
considèrent que le responsable est M. BENTAHAR, il appartient aux 
Commissaires de France Galop de déterminer les responsabilités 
dans l’accident et de sanctionner le ou les jockeys à l’origine de 
l’accident ; 
- que le propriétaire s’en remet à la sagesse des Commissaires sur le 
nom du ou des responsables, précisant que le distancement du ou 
des chevaux fautifs n’est pas sollicité par M. CALARNOU ; 
- que pour l’ensemble de ces raisons, il est demandé qu’il soit fait 
droit à la demande de M. CALARNOU sollicitant une sanction contre 
le ou les jockeys fautifs, dont le non-respect du Code des Courses 
est à l’origine du décès de son cheval ; 
- que dans ces conditions, les Commissaires de France Galop 
sanctionnent le jockey fautif par une interdiction de monter d’une 
durée qui sera appréciée par eux, mais qui ne saurait être inférieure 
à 4 jours compte tenu des faits relatés ayant entraîné le décès du 
cheval ; 
Vu les courriers de procédure échangés les 7 et 11 avril 2023 avec le 
conseil de l’appelant ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Attendu que le conseil de M. CALARNOU a repris son mémoire en 
séance et l’a développé indiquant notamment :
- qu’en effet le jeune jockey Dorian PROVOST part de l’extérieur et se 
retrouve à l’intérieur ; 
Attendu que M. Didier CALARNOU a indiqué :
- que sur le ralenti on voit bien le changement d’attitude de son 
cheval ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à M. Didier 
CALARNOU s’il voulait donner son sentiment, M. Didier CALARNOU 
indiquant que le jockey Ayman BENTAHAR avait manqué de maîtrise 
de son cheval et que le choc a lieu à ce moment-là selon lui ; 
Attendu que le conseil de M. Didier CALARNOU a indiqué :
- que même le jockey Dorian PROVOST est mal à l’aise à un moment 
le long de la corde ; 
- qu’en quelques mots, l’appel a lieu, car le cheval a été terriblement 
blessé avec les suites que l’on connaît ; 
- que par exemple à PARISLONGCHAMP, le jockey Cristian DEMURO 
a lui-même été évoqué comme ayant un rôle dans l’incident subi par 
son cheval, et qu’aucune sanction n’a donc été prise, ce qui est à 
noter ; 
- que si des blessures après les courses sont possibles, « on le sait 
et on les admet », en voyant dans le présent dossier la photographie 
de la blessure, on constate cependant que le cheval responsable 
a galopé très haut dans le postérieur de TRUGAREZ (GB), et qu’il 
y a donc un défaut de maîtrise du jockey, sans doute d’Ayman 
BENTAHAR ; 
Attendu que Mme Christine du BREIL a demandé quand le cheval 
avait dû être euthanasié et que M. Didier CALARNOU a indiqué que 
cela avait eu lieu le lendemain, après qu’il a été immédiatement 
emmené à MESLAY-DU-MAINE comme l’explique les rapports 
vétérinaires joints à son appel ; 
Attendu que M. Didier CALARNOU très ému par la situation a indiqué 
qu’il était très attaché à son cheval et n’a pas souhaité qu’il aille à 
l’équarrissage comme un animal plus « trivial » et qu’il a trouvé 
une voie différente pour lui en lui donnant une sépulture après une 
incinération en BELGIQUE, ajoutant qu’il va récupérer les cendres et 
une partie de la crinière et va réfléchir à mettre cela en place pour 
les autres chevaux d’ailleurs ; 
Attendu que le conseil de M. Didier CALARNOU a indiqué que le 
cheval était assuré et qu’il fait cette démarche d’un appel non 
pas pour être indemnisé, car son assurance l’a indemnisé, mais 
parce qu’il ressent un préjudice moral très fort et que l’absence de 
réponse des autres jockeys le dérange beaucoup dans ce dossier, 
comme si tout le monde s’en moquait ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à 
une question de la Présidente posée en ce sens ; 
Attendu que l’examen du film de contrôle permet de démontrer :
- que, dès l’ouverture des stalles de départ, le jockey Dorian 
PROVOST qui avait le numéro 8 des places à la corde s’était décalé 
très sensiblement vers la corde, traversant la piste et se retrouvant 
à la place du numéro 1 des places à la corde ; 
- que le signal mentionné par l’article 165 du Code des Courses au 
Galop n’était pas passé au moment où le jockey Dorian PROVOST 
avait effectué ce très important décalage ; 
- qu’il n’avait ainsi pas rigoureusement respecté les dispositions 
dudit Code en matière de départ, lesquelles prévoient le nécessaire 
respect de sa ligne jusqu’au signal prévu à cet effet notamment à 
la sortie des stalles, une telle règle étant nécessaire à la régularité 
du départ, à la sécurité de tous les concurrents et qu’il avait été 
dûment sanctionné pour cette raison ; 
Attendu, en appel, que les Commissaires de France Galop prennent 
acte de cette décision et ne peuvent pas, en outre, identifier le 
responsable certain et non contestable de la blessure de TRUGAREZ 
(GB) ni caractériser les liens entre les mouvements des différents 
chevaux et la blessure engendrée, aucun élément suffisamment 
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concret, visible, et non équivoque n’étant indiscutablement 
caractérisé sur les différentes images du film de contrôle ; 
Attendu qu’il y a lieu, tout en prenant acte des observations de 
l’appelant, et en comprenant parfaitement son émotion légitime, 
une telle situation étant toujours profondément regrettable, 
de maintenir la décision des Commissaires de courses au vu 
des éléments insuffisants à leur disposition pour déterminer le 
responsable sans le moindre doute ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par M. Didier CALARNOU ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 12 avril 2023
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - C. du BREIL
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Eng. Sup. : Khochenko, Central Park West

Chev. élim. : Damanda’S Delight GER

encolure, tête, ¾ long, tête, tête, 1 long ¼, courte encolure, courte 
encolure, encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Uzel.

 4 984 a Nepalais.

 3 672 a Quello Ire, prime non attribuée.

 1 717 a Khochenko.

 1 049 a Anonymous Ger, prime non attribuée.

 643 a Combermere.

 524 a Pont Mirabeau.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 1 279 a Ecurie Des Charmes.

 630 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 506 a Wood Hall Stud Limited.

 290 a Peter-Robert Spiller.

 180 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 134 a Jacques Beres.

Temps total : 1’55’’43’’’
Le jockey Maxime GUYON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KHOCHENKO par le jockey 
Olivier PESLIER.
Les Commissaires ont autorisé le hongre QUELLO (IRE) à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré après la course que le hongre 
PONT MIRABEAU avait fait une contre performance, et qu’il mettait 
cela sur le compte de la piste qui lui paraissait plus profonde.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du 
hongre PORTALIS.
L’intéressé a déclaré que l’état de la PSF semblait plus profonde et 
que ledit hongre n’avait pas apprécié cela.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Léo 
ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Sybille VOGT en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Les hongres UZEL, NEPALAIS, QUELLO (IRE), KHOCHENKO et 
ANONYMOUS (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 993 458 PRIX DE SAINT-LO

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

1 200 m

DEAUVILLE

0003 096 jeudi 6 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Dominique Le BARON DUTACQ – 
M Amaury de LENCQUESAING – Christine du BREIL – M Laurent BEUVIN

 992 457 PRIX DE L’OPERATION OVERLORD

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +20.

 214  Uzel, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 56 k,  h, Mme S. Aknin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

 695 6 Nepalais, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 571/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 13)

 500  Quello IRE, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 54 k, 0, 
K. Allofs/Gestut Fahrhof (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 10)

 904 1 Khochenko, h, al, 8 ans, par Pastoral Pursuits GB 
et Flam GB (Singspiel IRE), 601/2 k, JL. Bouyenval 
(O. Peslier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

   Anonymous GER, h, al, 4 ans, par Siyouni et Anna 
Mia GER (Monsun GER), 591/2 k, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 15)

 702 1 Combermere, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 531/2 k, 0, D. Dumoulin (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 9)

 288 4 Pont Mirabeau, h, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Anaita GER (Dubawi IRE), 591/2 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 783 5 Full Precieux, h, 8 ans, 591/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(A. Roussel), Mme M. Desvaux – (n° corde 4)

 695  Eaglehawk, m, 4 ans, 56 k,  h, EARL de La Vallee 
(M. Barzalona), Y. Fouin (s) – (n° corde 12)

 813  Lettyt Fight, h, 6 ans, 571/2 k, Trois Mille 
(B. Murzabayev), S. Cerulis – (n° corde 6)

 695 2 Portalis, h, 5 ans, 571/2 k, SARL Ecurie Borgel 
(T. Piccone), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 679  Central Park West, h, 5 ans, 561/2 k, Mme L. Falque 
(G. Mosse), P. Groualle (s) – (n° corde 1)

 605 2 Marvanco, h, 4 ans, 58 k, A, GL Racing (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 5)

 500  Mister X, h, 6 ans, 57 k, A. Arnoldi (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 16)

 679 7 Thirsty (IRE), m, 6 ans, 61 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 628 3 Stormy, h, 9 ans, 541/2 k (551/2 k), Mme MC. Elaerts 
(L. Roussel), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

16 partants ; 49 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 754 a

1 900 m

(PSF)
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Primes aux éleveurs :

 3 577 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 3 400 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 1 754 a Sumbe.

 680 a White Birch Farm, prime non attribuée.

 340 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’20’’’
Le jockey Maxime GUYON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain DUC DE MORNY (GB) par 
le jockey Ryan-Lee MOORE.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BREIZH SKY à être muni 
d’un bonnet anti- bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains GOOD GUESS (GB) et BREIZH SKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 995 459 PRIX DE GRUCHY

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Suviana IRE, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Suvenna IRE (Arcano IRE), 58 k, Fam. Moussac 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 280 3 Maziwa, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Mantadive 
[Okawango (USA)], 58 k, Mme C. Stephenson 
(C. Demuro), G. Doleuze – (n° corde 10)

 780 3 Partly Cloudy GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Moonlight Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
G. Strawbridge (S. Pasquier), Mme V. Head – (n° corde 8)

 613 3 Art Of Magic IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Hand Puppet IRE (Manduro GER), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 680 5 Royalwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Royal 
Green [Myboycharlie (IRE)], 58 k, Mme C. Barande Barbe 
(S. Maillot), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 480  Bizoux, f, 3 ans, 58 k,  h, PD. Savill (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 480 5 Harila GB, f, 3 ans, 58 k,  h, Everest Racing (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Divine Chrisnat, f, 3 ans, 58 k, A, M. Pehu (A. Roussel), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Belle D’Amour, f, 3 ans, 56 k (55 k), 0, JP. Menville 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

   Andzoff (IRE), f, 3 ans, 58 k, Biddestone Stud Ltd 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

   World Union, f, 3 ans, 58 k, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 982 a
1 long ¼, encolure, 2 long, 4 long, tête, 2 long, ½ long, 2 long ½, 
4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Suviana Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Maziwa.

 2 916 a Partly Cloudy Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Art Of Magic Ire, prime non attribuée.

 972 a Royalwood.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 789 a Haras De Beauvoir.

 344 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 301 a Florent Picard, Remy Castel.

 229 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’90’’’
Le jockey Maxime GUYON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche PARTLY CLOUDY (GB) 
par le jockey Stéphane PASQUIER.
Les pouliches SUVIANA (IRE) et ROYALWOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 996 160 PRIX IMPRUDENCE

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 15 mars ou 1.600 à l’engagement le 29 mars ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 3 avril.

1 200 m
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–

1 400 m

 395 3 Don’T Look Up, h, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Sophie Royale [Astronomer Royal (USA)], 58 k, Vivaldi-
Trading (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Faleh, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Al Johrah 
(GB) (Bated Breath GB), 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Tremblant GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Joyeuse GB (Oasis Dream GB), 56 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Cueros IRE, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa IRE 
(Shamardal USA), 58 k (541/2 k), J. Maldonado Trinchant 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 531  Piano Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Princess Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k, 
gh, Mme C. Berke (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

   Waldzauber, m, 3 ans, 58 k, T. Raber (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 1)

 928  Akenator, h, 3 ans, 58 k, Ah, A. Couane (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 947 a
Eng. Sup. : Waldzauber

courte tête, 1 long ¾, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Don’T Look Up.

 3 888 a Faleh.

 2 916 a Tremblant Gb, prime non attribuée.

 1 944 a Cueros Ire, prime non attribuée.

 972 a Piano Man.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Mlle Moa Sundstrom, Mme Catherine Dallas, Mme Ilse Smits.

 789 a Al Shaqab Racing.

 344 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 301 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Lerner (S).

 229 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés et à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DON’T LOOK UP et le poulain TREMBLANT (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 994 159 PRIX DJEBEL

(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 15 mars ou 1.600 à l’engagement le 29 mars ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 3 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Good Guess GB, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Zykina GB (Pivotal GB), 58 k, H. Saito (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

   Breizh Sky, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 58 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Belbek, m, b, 3 ans, par Showcasing GB et Bee Queen 
GB (Makfi GB), 58 k, N. Bizakov (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Kubrick IRE, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Rosa 
Bonheur USA (Mr. Greeley USA), 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Duc De Morny GB, m, al, 3 ans, par Cityscape 
GB et Hoku IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 
Black Type Limited (RL. Moore), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 2 656 a
½ long, 1 long, encolure, 3 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Good Guess Gb, prime non attribuée.

 11 520 a Breizh Sky.

 8 640 a Belbek.

 5 760 a Kubrick Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Duc De Morny Gb, prime non attribuée.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Christophe SOUMILLON (SAUTERNE) et Mickael BARZALONA 
(QUICKSTEP) en leurs explications, les ont respectivement 
sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 3 
jours pour avoir :
- concernant le jockey Christophe SOUMILLON, dirigé sa pouliche 
vers la corde, peu après le départ, mettant ainsi une forte pression à 
la pouliche QUICKSTEP et gênant ainsi sa progression ; 
- concernant le jockey Mickael BARZALONA, pour avoir à environ 700 
mètres du poteau d’arrivée, cherché à se décaler vers l’extérieur, 
alors qu’il n’en avait pas la possibilité, venant ainsi au contact à 
plusieurs reprises de la pouliche SAUTERNE.
Le jockey Mickael BARZALONA a refusé de signer la notification de 
sanction.
Par ailleurs, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré, concernant 
la performance de la pouliche SAUTERNE qu’elle avait pris plusieurs 
coups durant le parcours et qu’elle n’avait pas aimé le terrain.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Mickael BARZALONA reçu le 
11 avril 2023 contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 3 
jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Christophe SOUMILLON et 
Mickael BARZALONA à se présenter à la réunion du lundi 17 avril 2023 
et constaté la non-présentation du jockey Christophe SOUMILLON ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la 
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris 
connaissance des explications desdits jockeys ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald 
HOVELACQUE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier du jockey Mickael BARZALONA, en date du 11 avril 
2023, envoyé par courrier recommandé et courrier électronique, 
mentionnant notamment :
- qu’il estime que la sanction qui lui a été attribuée n’est pas adaptée 
au fait qui lui a été reproché, et qu’il considère n’être aucunement 
responsable du mouvement à 700 mètres du poteau ; 
Vu les courriers de procédure en date du 12 avril 2023 ; 
Vu le courrier du jockey Christophe SOUMILLON, en date du 13 avril 
2023, indiquant notamment :
- que le communiqué des Commissaires de courses indique qu’il 
aurait dirigé sa pouliche vers la corde, ce qui est manifestement 
erroné, puisque ce sont les concurrents à son intérieur qui se sont 
tous décalés vers le milieu de la piste, comme on le voit clairement 
après 150 mètres de course ; 
- qu’il est resté en droite ligne de son numéro de corde, mais que 
les concurrents avec des petits numéros de corde ont versé sur leur 
droite et qu’ainsi, alors qu’il espérait donner une course cachée à sa 
pouliche, la seule possibilité qui s’est offerte à lui était d’anticiper 
que la pouliche montée par Ryan MOORE vienne le couvrir en pleine 
piste ; 
- que Mickael BARZALONA avait déjà pris son sillage en sollicitant sa 
pouliche afin de garder cette place ; 
- que contrairement à ce qui lui est reproché, il n’a pas mis de 
pression ni à aucun instant gêné sa progression à cet instant du 
parcours ; 
- qu’il a continué son parcours à la même place durant plusieurs 
centaines de mètres en subissant les coups répétés de la pouliche 
QUICKSTEP que son jockey souhaitait manifestement décaler 
vers la droite pour améliorer sa position malgré sa présence à son 
extérieur ; 
- que le fait d’avoir beaucoup de ressources n’autorise pas un 
jockey à forcer le passage pour progresser et que c’est ce que son 
concurrent a tenté de faire à plusieurs reprises durant cette course ; 
- que c’est le comportement fautif de son concurrent qui s’est entêté 
à vouloir le pousser vers l’extérieur qui a donné une mauvaise image 
à l’arrivée de cette course ; 
- qu’il a le sentiment d’avoir été sanctionné à tort pour le début du 
parcours et reste convaincu qu’aucune interdiction de monter ne 
lui aurait été infligée s’il avait cédé sa place à son concurrent au 
moment où il souhaitait s’extirper en force du peloton en venant au 
contact de sa pouliche à plusieurs reprises ; 
Vu le courrier spontané adressé le 17 avril 2023 par l’agent Pierre-
Alain CHEREAU pour le jockey Ioritz MENDIZABAL indiquant 
notamment :
- qu’il avait sa position depuis le début de la course, et qu’il a été mis 
sous pression à 2 reprises par un mouvement venant de sa droite 
alors que la pouliche montée par Mickael BARZALONA évoluait 
derrière celle montée par Ryan MOORE en 3e épaisseur, bien calée 
« bottes à bottes « à la sienne, Mickael BARZALONA ayant tout fait 
pour garder sa ligne et ne pas les mettre en danger ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et 
les éléments du dossier ; 

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 373 3 Showay, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 3)

   Ritournelle, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Robanne 
GB (Paco Boy IRE), 57 k, JC. Seroul (G. Mosse), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

   Spirit Gal, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Awesome Gal IRE (Galileo IRE), 57 k, CE. Fipke 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Quickstep, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Dance Toupie [Dansili (GB)], 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 636 1 Shalromy, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Vegas Valentine 
[Lope De Vega (IRE)], 57 k,  h, SL Family Racing 
(A. Pouchin), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

   Eternal Dance GB, f, 3 ans, 57 k, g, 
Merry Fox Stud Limited (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

   Fancy Me IRE, f, 3 ans, 57 k, Cotton House Bloodstock 
(O. Peslier), P. Sogorb – (n° corde 1)

   Beginnings USA, f, 3 ans, 57 k, Tabor/Smith/Magnier/
Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 6)

   Moon Ray, f, 3 ans, 57 k, RT Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 12)

   Gain It (GB), f, 3 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

   Next Episode GB, f, 3 ans, 57 k, E. Babington 
(W. Buick), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

   Wed, f, 3 ans, 57 k, M. Al Shahi (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

 416 1 Sauterne, f, 3 ans, 57 k, JPJ. Dubois (C. Soumillon), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 636 2 Lady Bullet IRE, f, 3 ans, 57 k, 0, The Three Bullets 
(A. Lemaitre), Mme A. Haynes – (n° corde 9)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 3 408 a
tête, 2 long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 1 
long ¾, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Showay.

 11 520 a Ritournelle.

 8 640 a Spirit Gal.

 5 760 a Quickstep.

 2 880 a Shalromy.

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Guy Pariente Holding.

 2 339 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 1 788 a Mathieu Daguzan-Garros.

 1 754 a Charles E. Fipke.

 894 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

Temps total : 1’27’’82’’’
Le jockey Maxime GUYON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SHALROMY par le jockey 
Alexis POUCHIN.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RITOURNELLE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Christophe SOUMILLON (SAUTERNE) et Mickael BARZALONA 
(QUICKSTEP) en leurs explications, les ont respectivement 
sanctionnés par une interdiciton de monter pour une durée de 3 
jours pour avoir :
- Concernant le jockey Christophe SOUMILLON, dirigé sa pouliche 
vers la corde, peu après le départ, mettant ainsi une forte pression à 
la pouliche QUICKSTEP et gênant ainsi sa progression ; 
- Concernant le jockey Mickael BARZALONA, pour avoir à environ 700 
mètres du poteau d’arrivée, cherché à se décaler vers l’extérieur 
alors qu’il n’en avait pas la possibilité, venant ainsi au contact, à 
plusieurs reprises de la pouliche SAUTERNE.
Le jockey Mickael BARZALONA a refusé de signer la notification de 
sanction.
Par ailleurs, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré, concernant 
la performance de la pouliche SAUTERNE qu’elle avait pris plusieurs 
coups durant le parcours et qu’elle n’avait pas aimé le terrain.
La pouliche ETERNAL DANCE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches SHOWAY et RITOURNELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DEAUVILLE - 6 AVRIL 2023 - PRIX IMPRUDENCE
Rappel de la décision des Commissaires de courses

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



4 BO 2023/8 – plat

6 avril 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Cisky, f, b.f, 5 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 541/2 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 786  Spinning Mist GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, Ah, 
Mme C. Braire (H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 13)

 782 1 So You Say, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 571/2 k, A, JM. Appriou (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 702 4 Zhivago (IRE), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Zanet 
[Enrique (GB)], 58 k (561/2 k), A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 686 6 Second To None IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE 
et Magic America USA (High Yield USA), 60 k,  h, 
G. Augustin-Normand (C. Soumillon), S. Nigge (s) – 
(n° corde 16)

 729  Charlotte Tagada, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), R. Salmon 
(Mme C. Mignonneau), d’E. Andigne – (n° corde 11)

 290 3 Diwan Senora, m, 10 ans, 571/2 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (C. Demuro), S. Cerulis – 
(n° corde 8)

 786 4 Ippling, m, 6 ans, 59 k,  h, D. Josset (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 788 4 Tortola, f, 5 ans, 591/2 k,  h, T. Poché (E. Etienne), 
T. Poché – (n° corde 6)

 807 1 Amandero, h, 5 ans, 58 k,  h, N. Longere (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 638 1 Rihama, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Duporte), 
G. Pannier – (n° corde 15)

 701  Dragon Love, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

 632 5 Missriya, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 791 5 Act Of Magic IRE, h, 7 ans, 571/2 k, 0h, Fr. Monfort (s) 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 685  Green Curry (IRE), h, 9 ans, 571/2 k (56 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 1)

 782 6 Barbuda, f, 4 ans, 561/2 k, g, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
¾ long, encolure, ¾ long, encolure, encolure, encolure, encolure, 
tête, courte tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Cisky.

 1 782 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

 1 633 a So You Say.

 1 089 a Zhivago (Ire).

 544 a Second To None Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.

 641 a Erich Schmid.

 427 a Jean-Claude Seroul.

 374 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 93 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’25’’’
Le jockey Maxime GUYON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ACT OF MAGIC (IRE) par le 
jockey Clément LECOEUVRE.
Les Commissaires ont autorisé la jument TORTOLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que le hongre SECOND 
TO NONE (IRE) n’avait jamais voulu se livrer.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le cheval DIWAN SENORA 
avait eu une bonne course mais que la piste collante l’avait 
desservie.
La jument CISKY et le hongre ZHIVAGO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 998 161 PRIX COR DE CHASSE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe II. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus 
gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
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1 100 m

Attendu que l’appelant a notamment déclaré en séance :
- qu’il lui a été reproché d’essayer de progresser à l’extérieur de 
Ryan MOORE ; 
- qu’on lui reproche cela mais qu’il n’essaie pas de se décaler ; 
- qu’il subit une pression anormale et pressante et veut juste rester 
à sa place ; 
- qu’il est « bottes à bottes » de Ioritz MENDIZABAL ; 
- que chaque « coup » qu’il reçoit, un à partir de 200 m, puis un à 
partir de 700 m sont dûs à son concurrent ; 
- que les deux coups existent dès que Christophe SOUMILLON veut 
le dos de Ryan MOORE ; 
- que c’est à ces deux moments qu’il « met des coups » ; 
- qu’il pense avoir subi la pression de Christophe SOUMILLON plutôt 
que d’être responsable d’une erreur à part vouloir rester derrière sa 
ligne ; 
- que Ryan MOORE est devant lui dès le début ; 
- que Ioritz MENDIZABAL et Olivier PESLIER sont à son intérieur ; 
- qu’il ne peut plus bouger car est entre tout le monde ; 
- que son concurrent veut se positionner derrière Ryan MOORE alors 
qu’il est là et que c’est sa place ; 
- qu’à aucun moment, son concurrent ne prend « des coups » ; 
- que le seul moment où il prend un coup c’est derrière Ryan MOORE ; 
- que Christophe SOUMILLON veut éviter de rester à sa 4e épaisseur 
et que c’est en voulant se diriger vers sa gauche qu’il implique la 
situation ; 
- qu’il ne pense pas, quant à lui, avoir bougé de ligne ; 
- qu’il ne cherche pas à progresser à 700 m du poteau ; 
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président de séance ; 
Attendu que, dans le premier tiers du parcours, le jockey Mickael 
BARZALONA s’était retrouvé enfermé au sein du peloton derrière 
des concurrents et notamment à l’intérieur de son confrère le 
jockey Christophe SOUMILLON, les concurrents de la corde ayant 
effectué un léger décalage vers leur droite ; 
Que durant plusieurs foulées, le jockey Mickael BARZALONA qui 
était enfermé, notamment dans le dos du jockey Ryan MOORE et 
par le mouvement initial de plusieurs concurrents de la corde, 
avait souhaité, comme le démontre la vue de dos, se décaler pour 
sortir du dos des chevaux qui le précédaient et qui l’entouraient et 
améliorer son positionnement ; 
Que le jockey Mickael BARZALONA dont il a été jugé qu’il avait 
subi une pression du jockey Christophe SOUMILLON, ce qui a 
été sanctionné, et ce que la vue de dos permet de suffisamment 
justifier et confirmer avait cependant, quant à lui, eu une réaction 
non régulière, comme le démontrent les mouvements de son corps 
vers son confrère ; 
Que sa façon d’actionner sa partenaire et de se pencher vers 
sa droite pour tout faire pour se décaler et sortir du peloton, en 
allant au contact de la pouliche SAUTERNE, constitue en effet un 
comportement non régulier qui aurait pu être évité en négociant 
différemment la situation dans laquelle il se trouvait ; 
Qu’en adoptant ce comportement en réaction à son positionnement 
et à celui du jockey Christophe SOUMILLON (lequel n’a pas 
interjeté appel de sa sanction justifiée), l’appelant avait a eu un 
comportement non régulier que les Commissaires de courses 
étaient fondés à sanctionner par cette interdiction de monter 
déterminée et proportionnée ; 
Attendu qu’il y a lieu de maintenir la décision des Commissaires de 
courses, laquelle est proportionnée et justifiée au regard du déroulé 
des faits et du comportement des jockeys susvisés, la faute de 
l’appelant étant suffisamment caractérisée et suffisamment bien 
décrite par les Commissaires de courses ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Mickael 
BARZALONA ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 17 avril 2023

R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - H. d’ARMAILLE

 997 461 PRIX DE L’OPERATION FORTITUDE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

1 900 m

(PSF)



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    6 avril 2023

BO 2023/8 – plat 5

 616  Huntba, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 60 k, Y. Borotra (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 695  Nosdargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et 
Nostaltir [Muhtathir (GB)], 59 k (571/2 k), B. Giraudon 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 777  La Javanaise, f, b, 6 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 58 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 5)

 702 2 Shanakill, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 59 k, 0, Y. Bauer 
(C. Soumillon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 604  Parure Des Sables (IRE), f, b, 4 ans, par Kodiac GB 
et Tereschenko USA (Giant’S Causeway USA), 59 k,  
h, Al Asayl France (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 391 5 Gold And Cash, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 581/2 k 
(57 k),  h, Sparkling Star (Mme M. Velon), Mme V. Head – 
(n° corde 11)

 777 2 Manne, f, 6 ans, 59 k, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 604 4 Deep Sea, f, 5 ans, 571/2 k, g, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

   Barc, h, 5 ans, 561/2 k (54 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 14)

 422  Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 60 k,  h, JP. Mercier 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

 702 5 On Y Va IRE, m, 6 ans, 57 k, 0, D. Dumoulin 
(C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 16)

 83  Jacky, h, 5 ans, 58 k,  h, LG Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 422  Maranado, h, 4 ans, 591/2 k,  h, J. Uzel (E. Hardouin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 422  Asian Pearl, f, 4 ans, 561/2 k,  h, M. Motschmann 
(G. Mosse), Mar. Hofer – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 188 a
Sans motif : Circo Massimo GB

¾ long, tête, encolure, courte tête, ¾ long, tête, tête, encolure, 
1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a I Excel.

 2 539 a Huntba.

 1 530 a Nosdargent.

 874 a La Javanaise.

 534 a Shanakill.

 400 a Parure Des Sables (Ire).

 267 a Gold And Cash.

Primes aux éleveurs :

 1 715 a Haras D’Haspel.

 996 a Patrick Chedeville.

 690 a Bernard Giraudon.

 257 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 209 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 104 a Fabrice Vermeulen.

 102 a Al Asayl France.

Temps total : 1’59’’77’’’
Le jockey Maxime GUYON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SHANAKILL par le jockey 
Christophe SOUMILLON.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ASIAN PEARL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment à environ 80 mètres du poteau d’arrivée 
d’une part les conséquences du changement de ligne vers la corde 
du hongre SHANAKILL (Christophe SOUMILLON) arrivé 5e sur la 
progression et la performance du cheval ON Y VA (IRE) (Cristian 
DEMURO) arrivé non placé, et d’autre part, le changement de ligne 
vers l’extérieur du poulain I EXCEL (Ioritz MENDIZABAL) arrivé 1er, sur 
la progression et la performance des juments LA JAVANAISE (Théo 
BACHELOT) arrivé 4e et MANNE (Hugo BOUTIN) arrivée 8e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que premièrement sans le changement de ligne du hongre 
SHANAKILL, le cheval ON Y VA (IRE) ne l’aurait pas devancé lors du 
passage du poteau et que d’autre part les juments LA JAVANAISE et 
MANNE n’auraient pas devancée le poulain I EXCEL.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard 
des jockeys Christophe SOUMILLON et Ioritz MENDIZABAL 
considérant que les deux mouvements résultaient d’un mouvement 
incontrôlable de leurs chevaux.
Le poulain I EXCEL et le hongre NOSDARGENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 567 5 Go Athletico, h, b, 5 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 57 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 4)

 715 4 Forza Capitano, h, n.p, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 57 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 715 2 Amellata, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 551/2 k, SV. Gianella (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 567 2 Le Cadeau (GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Kimngrace IRE, f, b, 4 ans, par Profitable IRE et 
Estonia GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, A. Whelan 
(C. Soumillon), R. Hughes – (n° corde 6)

 567 1 Loubeisien, m, 4 ans, 57 k, Le Haras des Sens 
(RL. Moore), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 529 6 Shake Me Handy GB, h, 8 ans, 57 k,  h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 11)

   Tudo Bem, h, 7 ans, 581/2 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 872  Mubaalegh GB, h, 9 ans, 57 k, g, JV. Toux (C. Guitraud), 
JV. Toux – (n° corde 5)

   Berneuil (IRE), h, 6 ans, 60 k, A. Gilibert (O. Peslier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

   Lullaby Bay GB, f, 4 ans, 551/2 k, 
Bearstone Stud Limited (S. Pasquier), KA. Ryan – 
(n° corde 3)

   Live (IRE), h, 5 ans, 57 k, 0, Mme J. Cygler (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 929 a
2 long ½, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, tête, 4 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Go Athletico.

 4 212 a Forza Capitano.

 3 861 a Amellata.

 2 574 a Le Cadeau (Gb).

 1 287 a Kimngrace Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 053 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 1 899 a Georg Kern.

 1 515 a Appapays Racing Club.

 660 a Philip Rolls.

 221 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’12’’’
Le jockey Maxime GUYON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain LOUBEISIEN par le jockey 
Ryan-Lee MOORE.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LE CADEAU (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA CAPITANO à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERNEUIL (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOUBEISIEN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Ryan-Lee MOORE a déclaré, à l’issue de la course, que le 
poulain LOUBEISIEN avait mal couru.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré, à l’issue de la course, 
que la pouliche KIMNGRACE (IRE) n’avait pas appréciée l’état de la 
PSF.
Les hongres GO ATHLETICO et FORZA CAPITANO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 999 460 PRIX DE L’OPERATION NEPTUNE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 702  I Excel, m, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 571/2 k,  h, B. Verstraete 
(I. Mendizabal), Mme G. Gernay – (n° corde 2)
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MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 097 vendredi 7 avril 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M Gérard CAMERA – Christine PASTOR – Nathalie MARTEAU

 1001 4066 PRIX DE SIMIANE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35.

 804 1 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 60 k, S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 842 2 Breville, h, b, 7 ans, par Camelot GB et Anacapri 
[Anabaa (USA)], 60 k, Stall Liberty Leaf (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 4)

 758 2 Nantucket, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Notte 
D’Oro (IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(G. Legras), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 831  Rip, m, b.f, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 60 k,  h, Mme M. Verplanken-Laberine 
(G. Millet), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 3)

 842  Mejaen, h, b, 11 ans, par Shirocco GER et Huaca 
USA (Thunder Gulch USA), 55 k (521/2 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 7)

 842  My Nest, m, 5 ans, 521/2 k (51 k), Ah, F. Boualem 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 5)

 748 3 Moko, f, 6 ans, 581/2 k, 0h, M. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 771  Saqsaywaman, f, 4 ans, 57 k (531/2 k), gh, D. Pietri 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 575  A L’Anneau, f, 6 ans, 51 k (50 k), gh, P. Azzopardi 
(Mme M. Sivan), P. Azzopardi – (n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
659 a
Eng. Sup. : Breville

4 long, tête, encolure, 4 long, 1 long, 1 long, 3 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Free Breath.

 1 134 a Breville.

 1 039 a Nantucket.

 567 a Rip.

 283 a Mejaen.

Primes aux éleveurs :

 835 a Aksam Khaddam.

 408 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 334 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 167 a Jean-Claude Seroul.

 127 a Finsbury Bloodstock Limited.

Temps total : 2’53’’25’’’
Mme Martine CODDE étant absente pour raison personnelle, a été 
remplacée dans ses fonctions de Commissaires par Mme Christine 
PASTOR dans toutes les courses de la réunion.
Le jeune-jockey Léonie ROUSSET ayant eu un problème de 
transport, les Commissaires ont accepté son remplacement sur la 
jument A L’ANNEAU par le jeune-jockey Méline SIVAN au poids de 
50 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NANTUCKET à être 
montée sur la piste après avoir été présentée au public en dernier 
et n’avoir fait qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS sur la performance de la 
jument MOKO arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait plus eu de ressources 
avant le dernier tournant et qu’il n’avait pas d’explication. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche NANTUCKET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1000 10461 PRIX ALBANY

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36,5.

 638 2 L’Hippocampe, m, gr, 4 ans, par Gengis et Chipina 
[Priolo (USA)], 60 k, Mme C. Stephenson (M. Barzalona), 
G. Doleuze – (n° corde 6)

 892  Miengo, h, gr, 7 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna 
[Manduro (GER)], 511/2 k (50 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme C. Poirier), Mme MA. Levesque – (n° corde 9)

 789  Eclair De Vati, h, gr, 5 ans, par Gemix et Louna De 
Vati [Sinndar (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, Ecurie J. Konjovic 
(Mme D. Santiago), T. Poché – (n° corde 8)

 730 5 Taal, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et The Turtle 
(Chichicastenango), 54 k (521/2 k),  h, L. Chauvin 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 7)

 789  Raise The Stakes, f, b.f, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 57 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 10)

 789  Burn One Down, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), gh, 
Mme S. Duchesnay (T. Bachelot), Mme S. Duchesnay – 
(n° corde 14)

 701  Reine De Lune, f, 7 ans, 511/2 k, Ah, S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 2)

 701 5 Anima Erat, f, 4 ans, 551/2 k, 0h, T. Fiorenza 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 13)

 789 3 En Melody, f, 5 ans, 571/2 k,  h, A. Blanchard 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 789  Parafection (IRE), h, 7 ans, 561/2 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 767  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 571/2 k, g, G. Curens 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 16)

 684  Stratospherique, h, 5 ans, 59 k,  h, E. Lecoiffier 
(C. Lecoeuvre), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

 630  Longroy (IRE), h, 9 ans, 511/2 k, 0h, T. Poché 
(M. Justum), T. Poché – (n° corde 15)

 904  Never Without You, h, 9 ans, 511/2 k (51 k), T. Huck 
(Mme L. Bails), P. Capelle – (n° corde 4)

 638  First Birst, f, 5 ans, 591/2 k, T. Mace (S. Pasquier), 
T. Mace – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 854 a
Eng. Sup. : Never Without You

Sans motif : Landaryna

2 long ½, tête, courte encolure, ¾ long, tête, encolure, tête, ½ long, 
tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a L’Hippocampe.

 1 458 a Miengo.

 1 336 a Eclair De Vati.

 891 a Taal.

 364 a Raise The Stakes.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

 524 a Guy Amsaleg.

 429 a Hubert Mazeaud.

 349 a Junk (S).

 164 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.

Temps total : 2’0’’69’’’
Le jockey Maxime GUYON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PARAFECTION (IRE) par le 
jockey Eddy HARDOUIN.
Le jockey Alexandre ROUSSEL ne se sentant pas suffisament bien, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
BURN ONE DOWN par le jockey Théo BACHELOT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Léa BAILS au sujet du comportement du 
hongre NEVER WITHOUT YOU.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait du mal à s’arrêter et 
qu’elle avait préféré le laisser faire.
Elle a indiqué que l’entraineur l’avait prévenu que celui-ci pouvait 
avoir ce comportement après la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain L’HIPPOCAMPE et la jument TAAL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 462 5 Desert Heights IRE, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme V. Deiss (Mme M. Waldhauser), Mme V. Deiss – 
(n° corde 8)

   Duelist GB, m, 4 ans, 56 k, gh, Mme RJ. McCreery 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
628 a
Eng. Sup. : Blanc Bleu

¾ long, 2 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Droit De Parole (Ire).

 1 485 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 1 113 a Blanc Bleu.

 607 a Urban Beat Ire, prime non attribuée.

 371 a Olaf The Big One.

Primes aux éleveurs :

 895 a Team Hogdala A. B. .

 437 a Ecurie Du Sud.

 255 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 145 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 127 a S. Quigley, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MUELHEIMER PERLE (GB) 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Antonio ORANI (DUELIST (GB)) sur son 
comportement dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le poulain DUELIST (GB) n’avait plus eu 
d’action en rentrant dans le dernier tournant et qu’il avait suspecté 
un problème physique et a ajouté qu’il avait préféré arrêter de le 
solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit poulain qui 
n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le cheval DROIT DE PAROLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1004 4064 PRIX MARCEL BARRAUD

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 7 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 769 1 Tour D’Echelle (GB), f, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 561/2 k, 0h, (8 000), 
P. van Belle (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 769 3 Red Torch, m, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 58 k (541/2 k),  h, (10 000), 
J. Foresi (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 4)

 597 5 Hygrove Lass, f, b, 4 ans, par Zelzal et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 541/2 k (52 k), g, (8 000), 
N. Souchon (Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 2)

 769 4 Mystical Prince, h, b, 10 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 58 k, 0h, (8 000), 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 8)

 850 4 Joviale Bere, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 541/2 k,  h, (8 000), 
D. Baliouze (A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 7)

 769  La Venelloise, f, 6 ans, 541/2 k (51 k),  h, (8 000), 
Mme A. Susini (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 710  La Flaca, f, 4 ans, 561/2 k, (10 000), Mario Genovese SRL 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 872  Favaritx, m, 5 ans, 56 k (521/2 k), (8 000), 
Cuadra Mediterraneo (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 252 a
1 long ½, ¾ long, tête, 1 long, 1 long ½, tête, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 1002 4059 PRIX DE CAMARGUE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 131 3 Bluff, m, b, 3 ans, par Time Test GB et Feigned 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, J. Wigan (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

   Kadiyac, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 561/2 k, Ecurie Melanie (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 5)

 770 4 Campbell, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Candinie 
USA (Bernardini USA), 561/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 770 3 Royalties, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 58 k, 0h, Ecurie Jeffroy 
(G. Legras), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 705 3 Idee De Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or [Whipper (USA)], 58 k, 0h, Mme JL. Giral 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 919 5 Colby Chop, h, 3 ans, 58 k, Ah, R. Sorrentino 
(M. Forest), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 778 5 Village Anglais, m, 3 ans, 58 k, g, JC. Seroul 
(C. Billardello), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 678 a
tête, 1 long, 1 long, 2 long, tête, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Bluff.

 3 024 a Kadiyac.

 2 268 a Campbell.

 1 512 a Royalties.

 756 a Idee De Cheval.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a London Thoroughbred Services.

 614 a Mme Marie-Claude Biaudis.

 469 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 460 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 234 a Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 1’33’’1’’’
Le jeune-jockey Léo ROUSSEL ayant eu un problème de transport, 
les Commissaires ont accepté son remplacement sur le poulain 
ROYALTIES par le jockey Grégoire LEGRAS au poids de 58 kg.
La pouliche KADIYAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1003 4063 PRIX DU VERDON

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 7 avril 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 7 juillet 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 7 octobre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 7 juillet 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 629  Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 57 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 772 2 Muelheimer Perle GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 551/2 k (52 k), 
L. Haase (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 710 5 Blanc Bleu, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Indigo 
[Falco (USA)], 58 k,  h, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 97 5 Urban Beat IRE, h, b, 8 ans, par Red Jazz USA et 
Closetocrazy IRE (Blues Traveller IRE), 56 k, 0, 
Sage Stud (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 1)

 773 5 Olaf The Big One, m, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 56 k, 0h, R. Sorrentino 
(M. Forest), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 471  Boomerang, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (L. Roussel), P. Monfort (s) – 
(n° corde 2)
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 1006 4065 PRIX DE LA BRILLANE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 7 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 917 4 Aristocrate, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 60 k (571/2 k),  h, (12 
000), GL. Ferron (Mme M. Germain), P. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 776  Maquignon, h, b, 4 ans, par Recorder GB et La 
Savoyarde (IRE) (Makfi GB), 60 k, A, (10 000), 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 3)

 759 4 Mont Steele, h, b, 7 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 56 k (541/2 k), 0, (8 000), 
A. Gabryszewski (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 5)

 842 1 Deer Bere, h, b.f, 10 ans, par Peer Gynt JPN et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 58 k, A, (8 000), 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 4)

 840 5 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 60 k, (12 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 1)

 840 4 Decbou (GB), h, 6 ans, 60 k (561/2 k), 0h, (12 000), 
P. Faucampre (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 397 a
Eng. Sup. : Decbou (GB)

1 long, 1 long ½, encolure, nez, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Aristocrate.

 1 188 a Maquignon.

 729 a Mont Steele.

 486 a Deer Bere.

 297 a Gamechanger.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Denis Gallet.

 466 a James Baudouin.

 328 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

 219 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

 76 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’56’’98’’’
Les hongres MAQUIGNON, DECBOU (GB) et ARISTOCRATE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1007 4060 PRIX DE LA PLAGE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
7 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 705  Zavadream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 541/2 k (51 k), (10 000), 
C. Robba (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 700  Red Hot Action, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et 
Red Smart [Smart Strike (CAN)], 561/2 k,  h, (14 000), 
L. Lemiere (s) (A. Orani), L. Lemiere (s) – (n° corde 2)

 547  Imagine Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Sublimossi [Kheleyf (USA)], 58 k, (14 000), A. Chopard 
(M. Forest), de O. Montzey – (n° corde 3)

 798 5 Riski Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 581/2 k, A, (14 000), 
A. Chopard (A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 4)

 949 3 Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 541/2 k (54 k),  h, (10 000), 
Ecurie Ades Hazan (L. Roussel), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :

 2 430 a Tour D’Echelle (Gb).

 972 a Red Torch.

 891 a Hygrove Lass.

 486 a Mystical Prince.

 297 a Joviale Bere.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.

 438 a Appapays Racing Club.

 349 a David Huw Francis.

 219 a Eric Becq.

 116 a Sas Regnier.

Temps total : 1’31’’77’’’
Le bulletin de réclamation numéro 25279 n’étant pas rempli 
correctement, a été annulé par les Commissaires.
La jument TOUR D’ECHELLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1005 4061 PRIX DE LA SAINTE-VICTOIRE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 550  Zokoa, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Hybris Shade [Motivator (GB)], 581/2 k,  h, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Gutierrez Val), 
F. Sanchez – (n° corde 8)

 507 3 Dailymotion USA, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Dayatthespa USA (City Zip USA), 611/2 k, 
Ecurie des Mouettes (M. Grandin), J. Andreu (s) – 
(n° corde 6)

 774 1 Paques Tot, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Early 
[Early March (GB)], 541/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 676 1 Dakarov, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Phoebe 
Buffay [Motivator (GB)], 59 k, 0, A. Jathiere (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 4)

 775 2 Three Dreams, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 571/2 k, D. Rabhi 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 398 4 Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, 57 k, A, Ecurie Melanie 
(S. Ruis), R. Chotard – (n° corde 3)

 774 2 Sospiria (IRE), f, 3 ans, 54 k, g, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 676  Val D’Aoste, f, 3 ans, 54 k,  h, FX. Bertras (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 432 a
tête, 2 long ½, tête, 1 long, 2 long, courte encolure, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Zokoa.

 2 880 a Dailymotion Usa, prime non attribuée.

 2 160 a Paques Tot.

 1 440 a Dakarov.

 720 a Three Dreams.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Patrick Jeanneret.

 670 a Eric Hemming.

 447 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 340 a Stonestreet Thoroughbred Hold, prime non attribuée.

 223 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

Temps total : 2’9’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PAQUES TOT, 
DAILYMOTION (USA) et le poulain ZOKOA à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Valentin SEGUY (VAL D’AOSTE) arrivé non 
placé et Grégoire LEGRAS (SOSPIRIA (IRE)) arrivé 7e sur un incident 
survenu à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Grégoire LEGRAS par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif en décalant la pouliche SOSPIRIA (IRE) vers la 
lice intérieure sans en avoir l’espace suffisant.
La pouliche DAILYMOTION (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Le hongre ESPRIT JOYEUX (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-CLOUD

0004 097 vendredi 7 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry ADENOT – M Laurent BEUVIN – 
M Daniel CHAILLOU

 1009 466 PRIX JEAN MASSARD

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 7 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 737 1 Maliparmi IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Marasil IRE (Azamour IRE), 56 k (521/2 k), A, (14 000), 
Mme E. Gilliar (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 4)

 774 5 Roi De Flandre (FR) , m, b, 3 ans, par Zelzal et Cheeky 
Lady (Siyouni), 591/2 k (57 k), 0h, (14 000), G. Augustin-
Normand (A. Bentahar), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 683 5 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Guerande (IRE) (Diesis GB), 571/2 k (54 k),  h, (17 000), 
Mme P. Poulsen-Allaire (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 906  Lady Roche, f, b, 3 ans, par Hot Streak IRE et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 541/2 k (51 k), (11 000), 
Mme F. Vergnolle (G. Angius), N. Caullery – (n° corde 6)

 653  Lettre De Noblesse, f, b, 3 ans, par Morpheus GB 
et L’Invincible [Invincible Spirit (IRE)], 56 k (54 k), 
(14 000), JPJ. Dubois (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 622 2 Ikiru, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), (11 000), 
M. Delcher Sanchez (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 906  Claretina GB, f, 3 ans, 591/2 k (57 k), (17 000), 
Paul Richard (A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 742 a
2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 3 long ½, nez, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Maliparmi Ire, prime non attribuée.

 2 736 a Roi De Flandre (Fr), prime non attribuée.

 2 052 a Fleur De Sel.

 1 368 a Lady Roche.

 684 a Lettre De Noblesse.

Primes aux éleveurs :

 807 a L. J. Vaessen, prime non attribuée.

 416 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 323 a Albert Delaey, prime non attribuée.

 277 a Mme Eliane Dieuaide.

 212 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’29’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MALIPARMI (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Giovanni ANGIUS (LADY ROCHE) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 4 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ en 
ne conservant pas sa ligne jusqu’au signal prévu à cet effet et avoir 
mis ainsi en difficultés ses concurrents, notamment la pouliche 
MALIPARMI (IRE).
Les pouliches MALIPARMI (IRE), FLEUR DE SEL et IKIRU ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1010 465 PRIX CARACALLA

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
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 716  Clemenza, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), 
Ecuries Jacques Piasco (S. Ruis), C. Escuder – 
(n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 632 a
1 long ½, 1 long, 1 long ½, ¾ long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Zavadream.

 1 728 a Red Hot Action.

 1 296 a Imagine Chop.

 864 a Riski Chope.

 432 a Opera.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Jacky Thomas.

 536 a Mme Laura Lemiere.

 402 a Alain Chopard.

 268 a Alain Chopard.

 134 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’30’’89’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Léo 
ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré (récidive).
Les pouliches ZAVADREAM et RED HOT ACTION ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1008 4062 PRIX DE LA MADRAGUE DE GIGNAC

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 7 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 7 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 692 4 Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Joiedargent (Kendargent), 56 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 692 5 Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 56 k,  h, D. Cohen 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 7)

 396 4 Cortez Bank (GB), h, al, 4 ans, par Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB (Nayef USA), 59 k, 
Ecurie Edgar Messaoud (V. Seguy), J. Reynier (s) – 
(n° corde 1)

 772 4 Big George, m, b.m, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 58 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 751 2 Kane Ore, f, gr, 4 ans, par Caravaggio USA et Happy 
Approach [New Approach (IRE)], 541/2 k (52 k), 
Annua Racing SL (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 809 1 Happy Harry, h, 4 ans, 62 k (581/2 k), 0, N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 773 3 Edifiant, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, D. Mordenti 
(Mme C. Banz), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 481 a
1 long, ¾ long, 2 long ½, nez, 1 long ½, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Esprit Joyeux (Ire).

 1 485 a Kingdom.

 1 113 a Cortez Bank (Gb).

 742 a Big George.

 371 a Kane Ore.

Primes aux éleveurs :

 953 a Jean-Claude Seroul.

 583 a Appapays Racing Club.

 291 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.

 285 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 95 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Temps total : 2’7’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaire ont demandé des 
explications au jeune-jockey Manon GERMAIN sur la performance 
du hongre HAPPY HARRY arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que le rythme soutenu de la course n’avait 
pas convenu audit hongre. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
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   Sabio Cen, m, b, 4 ans, par Zarak et Darma [Danehill 
Dancer (IRE)], 57 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

 727 5 Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Brioniya GB (Pivotal GB), 581/2 k,  h, Ecurie Friedrider 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Fellow GER, h, b.f, 5 ans, par Pomellato GER et 
Forlista GER (Kallisto GER), 57 k, Eugen Schafer U.A. 
(B. Murzabayev), A. Bolte – (n° corde 6)

   Saccary GER, m, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Survey GER (Big Shuffle USA), 57 k, Gestut Ittlingen 
(M. Barzalona), W. Hickst – (n° corde 1)

   Pretty Tiger (IRE), m, 5 ans, 581/2 k,  h, B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 696 a
courte encolure, 4 long, 2 long, 3 long, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Centrical (Ire).

 2 673 a Sabio Cen.

 2 004 a Bakhchisaray.

 1 336 a Fellow Ger, prime non attribuée.

 668 a Saccary Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 715 a Haras De La Perelle.

 1 049 a Yeguada Centurion Slu.

 787 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 229 a Christian Bodenstedt U. A. , prime non attribuée.

 114 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FELLOW (GER) à porter les 
couleurs «Diagonale mi-orange-mi-noire, manches orange et toque 
noire étoile orange».
A l’issue de la course le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré aux 
Commissaires que le cheval PRETTY TIGER (IRE) manquait de 
compétition.
Les hongres CENTRICAL (IRE) et FELLOW (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1012 463 PRIX NOBILIARY

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Tasmania GER, f, al, 3 ans, par Australia GB et Tusked 
Wings IRE (Adlerflug GER), 58 k, Gestut Schlenderhan 
(B. Murzabayev), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 698 2 Hasapiko, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 58 k (561/2 k), 
E. Mudge (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 817 3 Sea Breaker IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Harbour Of Hope (GER) (Monsun GER), 58 k, G. Heald 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 627 3 Our Town, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et L’Etoile [Dr Fong (USA)], 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 627 2 Larissa’S World, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 58 k, SARL Jedburgh Stud 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 650 3 Saadiyat IRE, f, 3 ans, 58 k, g, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Sereniti, f, 3 ans, 58 k, N. Bizakov (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 348 5 Omicrone, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Le Corno 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 993 a
1 long ¼, 3 long, tête, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Tasmania Ger, prime non attribuée.

 3 888 a Hasapiko.

 2 916 a Sea Breaker Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Our Town.

 972 a Larissa’S World.
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2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 388 1 Karburan, h, b, 3 ans, par Zarak et Lilly Du Havre 
[Le Havre (IRE)], 57 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 617 2 St James Park, h, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Melodienne USA (Kitten’S Joy 
USA), 57 k, Cuadra Miranda S.L.U (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 617 3 Highwind, m, b, 3 ans, par Zarak et Forecaster GB 
(Fastnet Rock AUS), 57 k, C. Brun (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 4)

   Merkur, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Marketeer 
GB (Oasis Dream GB), 57 k, Stall Grafenberg 
(B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 3)

 750 1 Orion Rock, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 57 k, Haras de Hus 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 581 1 Swiss Money, h, 3 ans, 57 k, Ecurie des Monnaies 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 504 a
nez, 1 long ¼, ½ long, ½ long, ½ long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Karburan.

 4 032 a St James Park.

 3 024 a Highwind.

 2 016 a Merkur.

 1 008 a Orion Rock.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Earl Ecurie Des Mottes.

 1 252 a Patrick-Georges Roulois, Sas Regnier.

 939 a S.A. S. Gerard Larrieu.

 409 a Ecurie Des Monceaux, Fittocks Stud Ltd.

 313 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 2’43’’1’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment d’une part 
le changement de ligne vers l’extérieur, à environ 400 mètres du 
poteau d’arrivée, du hongre KARBURAN (Fabrice VERON), arrivé 
1er et ses conséquences sur la progression et la performance du 
poulain HIGHWIND (Aurélien LEMAITRE), arrivé 3e et d’autre part, 
les raisons ayant amené le jockey Aurélien LEMAITRE (HIGHWIND) 
arrivé 3e, à cesser un instant de solliciter son poulain.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Fabrice 
VERON, Aurélien LEMAITRE et Tony PICCONE (ST JAMES PARK) 
arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant d’une part que le poulain HIGHWIND n’aurait pas 
devancé le hongre KARBURAN lors du passage du poteau d’arrivée 
malgré le mouvement constaté et, d’autre part, que le jockey 
Aurélien LEMAITRE avait cessé un instant d’accompagner le poulain 
HIGHWIND le passage dans lequel il comptait s’engager étant 
insuffisant.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Fabrice 
VERON par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, 
pour avoir contrarié le poulain HIGHWIND en ne conservant pas 
strictement sa ligne à l’arrivée.
A l’issue de la course le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires que le poulain ORION ROCK s’était retrouvé sans 
ressources dès l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les hongres KARBURAN et ST JAMES PARK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1011 467 PRIX CANOT

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 7 juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 7 janvier 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 7 octobre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 7 avril 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Centrical (IRE), h, b, 5 ans, par Galileo IRE et 
Cladocera (GER) (Oasis Dream GB), 57 k (551/2 k), 
Haras de La Perelle (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)
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2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 601 2 Le Boss, m, b, 3 ans, par Almanzor et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Soumillon), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 637 1 Half Half, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 57 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 1)

 712 1 Grand Traverse IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Gamilati GB (Bernardini USA), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 416 5 Rose Fragrance, f, b, 3 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k, g, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

   Garpur, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Western 
Mystic GER (Doyen IRE), 57 k,  h, Stall Ramon 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 4)

 651 1 Taybet, m, 3 ans, 57 k,  h, Rent A Horse By Yohea 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 697 4 Najwaa IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Michelangelo, m, 3 ans, 57 k, Mme C. Volkmer 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 419  Fille Du Roi, f, 3 ans, 551/2 k, g, Mme D. Garcia-Dubois 
(H. Journiac), de H. Nicolay – (n° corde 7)

   Coco Du Haut, f, 3 ans, 551/2 k, gh, L. Jamet 
(S. Pasquier), N. Paysan – (n° corde 6)

 564  Valentino Face, m, 3 ans, 57 k, gh, A. Gilibert 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

 218 1 City Of Hope, m, 3 ans, 57 k,  h, A. Adamian 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 705 a
Eng. Sup. : Michelangelo

2 long, encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, nez, 1 long ¾, 1 long ½, 
courte encolure.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Le Boss.

 4 032 a Half Half.

 3 024 a Grand Traverse Ire, prime non attribuée.

 2 016 a Rose Fragrance.

 1 008 a Garpur.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.

 1 252 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

 626 a Teruya Yoshida.

 357 a Godolphin, prime non attribuée.

 204 a Randolf Peters.

Temps total : 1’27’’46’’’
Le poulain LE BOSS et la pouliche ROSE FRAGRANCE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1015 468 PRIX MY LOVE

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 7 octobre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 813 4 Shamsabad, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Shamsa [Selkirk (USA)], 58 k, 0, B. Lynam 
(M. Barzalona), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 619 1 Dreams, m, gr, 5 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 60 k, P. Flore (C. Demuro), L. Maceli – 
(n° corde 7)

 623 5 Daiquiri Dream GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 561/2 k (55 k),  
h, JC. Smith (Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 10)

 619  Trick Of The Mind, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 56 k, A, P. Bonnefoy 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Saam, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 56 k (541/2 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

   Auenwolf GER, h, 9 ans, 56 k, H. Bolte 
(B. Murzabayev), A. Bolte – (n° corde 12)

 619 4 Full Flow, f, 5 ans, 551/2 k, AJ. Duffield (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :

 1 207 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 1 147 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 603 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 344 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 301 a Olivier Martienne, Marc Beltran.

Temps total : 2’15’’80’’’
A l’issue de la course le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires que la pouliche SAADIYAT (IRE) n’avait pas eu 
les ressources nécessaires pour pouvoir participer activement 
à l’arrivée et a ajouté qu’elle s’était montrée très tendue avant de 
rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches TASMANIA (GER) et HASAPIKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1013 462 PRIX EMPERY

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Circeo (IRE), m, b, 3 ans, par Pastorius GER et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 58 k, de C. Moubray (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

   Marzouk, m, n.p, 3 ans, par Zarak et Anoodah KSA 
(Siege IRE), 58 k, Ah, M. Bingheshayan (I. Mendizabal), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 651 2 Zulu Warrior, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Zindziswa USA (Smart Strike CAN), 58 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), Mme A. Fabre – (n° corde 3)

 98 3 Azka, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 58 k, A, A. Mamou (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 785 3 Woodstock City (GB), m, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
White Witch USA (Invincible Spirit IRE), 58 k, GL Racing 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

 815 4 Le Cacoin, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Bosson 
(M. Barzalona), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

   L’Argent, m, 3 ans, 58 k, P. Rolls (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 400  Patterson IRE, m, 3 ans, 58 k, A. Krauliger 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 845 a
encolure, dead-heat, encolure, encolure, 2 long ½, 8 long ½, 7 long.
13 500a – 4 725a – 4 725a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Circeo (Ire).

 3 402 a Marzouk.

 3 402 a Zulu Warrior.

 1 944 a Azka.

 972 a Woodstock City (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 018 a M. L. P. Consultancy.

 1 056 a Fuad Mohammed F. Bingheshayan.

 690 a Ecurie Peregrine Sas.

 603 a Gestut Zur Kuste Ag.

 197 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’12’’51’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu aux abords du poteau d’arrivée, les jockeys 
Ioritz MENDIZABAL (MARZOUK) arrivé 2e dead/heat, Christophe 
SOUMILLON (AZKA) arrivé 4e et Mickael BARZALONA (LE CACOIN) 
arrivé non-placé. Après examen du film de contrôle et audition 
des intéressés, il ressort que poulain MARZOUK avait légèrement 
penché vers la lice intérieure sous l’effort et la fatigue malgré les 
efforts du jockey Ioritz MENDIZABAL, faisant subir son mouvement 
au hongre AZKA qui, par contre-coup, avait contrarié un court 
instant le hongre LE CACOIN qui faiblissait.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que le poulain L’ARGENT n’avait pas eu de ressources.
Les poulains CIRCEO (IRE) et WOODSTOCK CITY (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1014 464 PRIX LE POMPON

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
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Primes aux propriétaires :

 7 920 a Tigrr.

 3 168 a Soliman.

 2 376 a Twilight.

 1 584 a Missalia.

 792 a Looking At Me.

Primes aux éleveurs :

 2 033 a Nbh Racing.

 1 243 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 932 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.

 621 a Mme Christian Wingtans.

 203 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

Temps total : 1’42’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TWILIGHT et LOOKING 
AT ME à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
du hongre STORM CITY (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il découvrait ledit hongre et qu’il aurait été 
préférable de se placer plus près des chevaux de tête pour pouvoir 
prendre une part active à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain TIGRR et la pouliche TWILIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1017 470 PRIX DU TRIANGLE DE ROQUENCOURT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 880 4 Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 60 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Fradet (s) – 
(n° corde 5)

 607 5 Welcome Sight GB, f, b.f, 4 ans, par Aclaim IRE et 
Loch Mirage GB (Elusive City USA), 60 k, A, M. Bollack-
Badel (C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 794  Flash Is Back, h, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Larafale [Lion Heart (USA)], 581/2 k, Mme D. Buhmann 
(B. Murzabayev), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 797  Super Zoom, h, b, 4 ans, par Areion GER et Supremacy 
[King’S Best (USA)], 60 k,  h, Stall Kontiqua (T. Piccone), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 768  Laurent, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Escape [Mastercraftsman (IRE)], 591/2 k, gh, E. Loungar 
(F. Veron), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 782  Joyce Galeste, f, 4 ans, 51 k, 0, H. Ghabri (B. Marie), 
H. Ghabri – (n° corde 1)

 769 5 Joueuse De Blues, f, 4 ans, 581/2 k, gh, Huderie Racing 
(C. Soumillon), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 655  Boza, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), N. Caullery (D. Provost), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   Time To Love, f, 4 ans, 571/2 k, L. Vanska (s) 
(E. Hardouin), L. Vanska (s) – (n° corde 3)

 366  Greggy GB, f, 4 ans, 591/2 k, g, Mme J. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 12)

 794  Joyeuse De Romay, f, 4 ans, 581/2 k, M. Charleu 
(A. Pouchin), A. Acker – (n° corde 4)

 497  Korem, h, 4 ans, 53 k, Ah, S. Imiola (S. Maillot), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
883 a
Eng. Sup. : Joyce Galeste

tête, 2 long ½, 3 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, encolure, 
1 long, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Max Verst.

 2 277 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.

 1 707 a Flash Is Back.

 1 138 a Super Zoom.

 569 a Laurent.
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 549 1 Lib Dubawi, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 679  Nerokas, h, 5 ans, 58 k,  h, JP. Raymond (S. Pasquier), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 6)

   Lovely Laura, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, F. Gillespie 
(Mme A. Molins), de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Havana Six, f, 4 ans, 541/2 k,  h, M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

 628  Coaster, h, 4 ans, 56 k, Mme A. Kurth (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 13)

   Rosetta Stone, h, 4 ans, 56 k, A, Mme J. Norton 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 274 a
Eng. Sup. : Lovely Laura

1 long ¾, ½ long, ¾ long, tête, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, 1 long ½, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Shamsabad.

 2 277 a Dreams.

 1 707 a Daiquiri Dream Gb, prime non attribuée.

 931 a Trick Of The Mind.

 465 a Saam.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a S.A. Aga Khan.

 894 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 420 a Kirtlington Stud Ltd.

 293 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 209 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

Temps total : 2’36’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le hongre SHAMSABAD et la pouliche DAIQUIRI DREAM (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1016 469 PRIX DE L’AUTOROUTE DE L’OUEST

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20.

 655 2 Tigrr, m, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister 
GB (Inchinor GB), 56 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 605 3 Soliman, h, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Notting Hill 
BRZ (Jules USA), 601/2 k,  h, B. Giraudon (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Twilight, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 56 k, T. Collatz (B. Murzabayev), 
M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 699  Missalia, f, gr, 4 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 571/2 k, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 2)

   Looking At Me, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Polar 
Eyes (GB) (Dubawi IRE), 55 k,  h, Ecurie Le Cercle 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 12)

 634 2 Storm City GB, h, 4 ans, 54 k, Mme MC. Sweeney 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 217  Massa Chop, h, 4 ans, 571/2 k,  h, A. Chopard 
(C. Demuro), Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 527  Hello Charly, h, 4 ans, 54 k,  h, B. Giraudon 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Bonheur Bleu, h, 4 ans, 59 k,  h, Mme A. Lippert 
(T. Piccone), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 655  Vif Des Aigles, h, 4 ans, 51 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(L. Boisseau), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 594 5 Louis Ski, h, 4 ans, 53 k, A, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

   Iken, f, 4 ans, 551/2 k, de C. Moubray (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 8)

12 partants ; 45 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 879 a
2 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, tête, courte tête, 1 long 
½, 2 long, encolure.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a
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Les Commissaires ont autorisé la jument BRASSAVOLA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ATLANTIGO et le hongre CHIRIMIRI (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1019 3846 PRIX DE SAINT-MARTIAL

(Inédits)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Almanzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Lozoya 
[Declaration Of War (USA)], 561/2 k (54 k), 
Ecurie Antonio Caro (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 12)

   Amalfina, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et Amorine 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 561/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Romantic Scene, f, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Award 
Winning IRE (Dubawi IRE), 561/2 k (54 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Miyazaki, h, b, 3 ans, par Zelzal et Shaloisi [Air Chief 
Marshal (IRE)], 58 k, Langlais Bloodstock (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Kerroch, h, al, 3 ans, par Cracksman GB et Vadlama 
(Kendargent), 58 k,  h, JM. Descamps (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Version Cox, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Pressac 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Thunder Rumble GB, f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

   Moonlight Shadow, f, 3 ans, 561/2 k, H. Dos Santos 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 4)

   Mister Jim, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme S. Genet 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

   Jarry Lord, h, 3 ans, 58 k, Mme D. Mele (M. Foulon), 
Mme D. Mele – (n° corde 11)

   Northern Angel, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Suc. R. Chandioux (R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 9)

   Primo, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, S. Kinast 
(Mme M. Meyer), G. Soulie – (n° corde 2)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 539 a
½ long, 4 long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 
2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Almanzora.

 3 024 a Amalfina.

 2 268 a Romantic Scene.

 1 512 a Miyazaki.

 756 a Kerroch.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie Ades Hazan, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.

 614 a Scea Haras De Saint Pair.

 469 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

 460 a Al Shahania Stud.

 153 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’8’’65’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné les propriétaires 
KINAST par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont reçu le jeune jockey 
Gary SANCHEZ pour une observation écrite (2e infraction) pour avoir 
sollicité le hongre (MISTER JIM) en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules.
Les pouliches AMALFINA et ROMANTIC SCENE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1020 3848 PRIX DES DEESSES-GRAND PRIX ANTARES DES 

CAVALIERES

(Cavalières)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 8 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 8 juillet 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
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1 900 m

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 670 a Mathieu Daguzan-Garros, Christophe Gualano.

 391 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 292 a Capricorn Stud Sa.

 223 a Ralf Ernst.

Temps total : 1’42’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MAX VERST et la pouliche WELCOME SIGHT (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 098 samedi 8 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – 
M Xavier de CASTELBAJAC – M Philippe VORNIERE – M Jean-

Pierre RAMOS

 1018 3847 PRIX DU CHAPEAU ROUGE

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 8 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 8 juillet 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 497 4 Atlantigo, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Ah, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 56 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 678  Rafale, f, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 551/2 k, 
0, Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 699  Brassavola IRE, f, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Dark Orchid USA (Dansili GB), 541/2 k (52 k), 
A, Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

   Intrepid Italian GB, h, b, 6 ans, par Havana Gold IRE 
et Pizzarra GB (Shamardal USA), 56 k,  h, R. Olivier 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 799 3 Rapido Presto, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), A, A. Abrassart 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 5)

   Azur As Well, f, 5 ans, 541/2 k, JD. Magdelenat 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 673  Kaleorouna, f, 5 ans, 541/2 k (54 k), 0, C. Rondele 
(G. Sanchez), C. Rondele – (n° corde 8)

8 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
454 a
Eng. Sup. : Chirimiri GB, Rafale, Rapido Presto

tête, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Atlantigo.

 940 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

 705 a Rafale.

 470 a Brassavola Ire, prime non attribuée.

 192 a Intrepid Italian Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 923 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.

 276 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 161 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 80 a Godolphin, prime non attribuée.

 40 a Bolton Grange, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’44’’’
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Gary SANCHEZ 
(KALEOROUNA) et l’entraîneur Christophe RONDELE (KALEOROUNA) 
en leurs explications, ont sanctionné par une amende de 100 euros 
monsieur Christophe RONDELE pour ne pas s’être assuré du poids 
auquel le jockey pouvait monter.
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5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 149 a
Certif. vétérinaire : Thalos

1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 1 923 a Jo Pickett.

 940 a Aleric.

 577 a Whispering Ocean.

 384 a Caparica.

 192 a Senor Charly.

Primes aux éleveurs :

 867 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

 369 a Ecurie R. E. .

 260 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 173 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.

 86 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.

Temps total : 2’40’’9’’’
Les Commissaires ont fait une observation respectivement au 
gentleman-rider Baptiste BOURGEAIS (WHISPERING OCEAN) et 
Thomas FOUCHER (ALERIC) pour avoir levé leur coude au-dessus 
de la ligne des épaules à deux reprises.
Les hongres ALERIC et WHISPERING OCEAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 098 samedi 8 avril 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Jean-François CAMUS – 
M Michel DUQUAIRE – M Jean GREGORIS – Nathalie MARTEAU

 1022 3957 PRIX DE LA FEYSSINE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 772  Cleod’Or, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 611/2 k, JP. Chuzeville (A. Crastus), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 797 5 The Chosen One, m, b, 7 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 601/2 k (59 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 7)

 324 1 Hadewin, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 58 k, 
Stall Zuchthof Favianis (M. Barzalona), M. Geisler – 
(n° corde 14)

 606  Bocciatore, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 56 k, 0h, P. Drioton (A. Lemaitre), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 880  Mino Pico GB, f, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Meeting Waters GB (Aqlaam GB), 551/2 k, E. Elhrari 
(C. Lecoeuvre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 808 3 Lejendario, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), S. Henriroux 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 687  Ultime Nonantaise, f, 4 ans, 57 k, Mme MF. Corbiere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 181  French Pegasus, h, 8 ans, 61 k (571/2 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 903 4 Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 581/2 k (57 k), 
Mme J. Burger (Mme C. Pacaut), N. Caullery – (n° corde 4)

 710  Italo, h, 5 ans, 591/2 k, R. del Bucchia (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 402  Almanzone (IRE), f, 4 ans, 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 808  Make Gold, f, 5 ans, 571/2 k, Mme I. Juteau (A. Pouchin), 
Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 634  Mybelle, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), Mme A. Kurth 
(Mme A. Molins), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 880  Maritot (GB), f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, D. Rabhi 
(Mme E. Rabhi), S. Labate (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 44 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 182 a
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Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 948  Catapum, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Virimoon 
(Doctor Dino), 59 k (57 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme C. Tena Coello De Portugal), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 7)

 853 1 Ridwaan, h, b, 6 ans, par American Pharoah USA et 
Ridasiyna [Motivator (GB)], 63 k (61 k),  h, B. Giraudon 
(Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 803  De La Fayette GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow 
GB et Dynamica GER (Dashing Blade GB), 59 k, 
Mme N. Schlatter (Mme A. Peltier), RC. Montenegro – 
(n° corde 4)

   L’Aigle IRE, h, b, 6 ans, par Gleneagles IRE et Four 
Eleven CAN (Arch USA), 61 k,  h, Mme L. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), Mme L. Le Geay – (n° corde 5)

 788 2 Magic Mercury, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et 
Mrs Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 63 k,  h, 
Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – 
(n° corde 3)

 733  Waipa, h, 5 ans, 59 k (57 k), Ah, Mme C. Terrenegre-Laval 
(Mme H. Sourbe), F. Sanchez – (n° corde 6)

   Autumn Pride IRE, m, 7 ans, 59 k, 0, Mme C. Cabanne 
(Mme T. Menuet), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 144 a
tête, 4 long, 2 long, encolure, courte encolure, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Catapum.

 769 a Ridwaan.

 705 a De La Fayette Ger, prime non attribuée.

 384 a L’Aigle Ire, prime non attribuée.

 235 a Magic Mercury.

Primes aux éleveurs :

 923 a Haras Garmar.

 226 a S.A. Aga Khan.

 121 a Bernhard Matusche, prime non attribuée.

 92 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.

 80 a Knockaney Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RIDWAAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAIPA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. 
Les hongres CATAPUM et DE LA FAYETTE (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1021 3849 PRIX DE L’UNION CLUB BORDELAIS-GRAND PRIX DES 

GENTLEMEN-RIDERS

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 8 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 8 juillet 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Jo Pickett, h, al, 6 ans, par Makfi GB et Maredskaya 
(IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 69 k, Bidasoa C.B. 
(C. Alonso Vidal de La Pena), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

 867 1 Aleric, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 69 k, 0, Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 2)

 51 2 Whispering Ocean, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 69 k (67 k), gh, 
J. Bourgeais (B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 4)

   Caparica, f, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Rikers Island [Sulamani (IRE)], 641/2 k (601/2 k), A, 
Mme de S. Montzey (A. Gleyroux), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

 756 3 Senor Charly, h, n.p, 13 ans, par Bernebeau et Besca 
Nueva [Lesotho (USA)], 66 k, B. Vives (A. Lemer), 
F. Pardon – (n° corde 3)
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 1024 3958 PRIX DU GRAND LARGE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33.

 687  Black Wall, m, gr, 4 ans, par Willywell et Blue 
Risk (Take Risks), 59 k, A, P. Hartzer (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 688 2 Highest Mountain, h, b, 7 ans, par Siyouni et 
Chanson Celeste GB (Oratorio IRE), 56 k, Ah, A. Mink 
(M. Barzalona), F. Foresi – (n° corde 12)

 958  Giantissime, h, al, 8 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, Bon d’A. Arexy 
(G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 2)

 807 5 Frenchy, f, b, 6 ans, par French Navy GB et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 571/2 k,  h, M. Daougabel 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 538 2 Calas Queen, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
She Cannes (Rajsaman), 54 k (521/2 k), W. Roschi 
(Mme A. Molins), W. Roschi – (n° corde 1)

 687 4 Karry Bradshaw, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0h, L. Girel 
(Mme M. Velon), L. Girel – (n° corde 11)

 662  Sage Dream (IRE), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
A. Brenckle (V. Le Boeuf), A. Brenckle – (n° corde 6)

 808  Victor Lazzlo USA, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 688  Capchop, h, 9 ans, 551/2 k (53 k), 0, F. Bossert 
(Mme M. Germain), F. Bossert – (n° corde 7)

 796  Global Passion, h, 8 ans, 571/2 k, Mme N. Vasutek-Zinck 
(C. Lecoeuvre), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 9)

 769  Speed Chop, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, E. Meinder 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

 687 5 Saguaro GER, h, 7 ans, 60 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 14)

   Curaro Light, f, 4 ans, 59 k,  h, 
Picchi Galoppo SRL/A. Picchi (R. Mangione), 
Picchi Galoppo SRL/A. Picchi – (n° corde 3)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 526 a
½ long, nez, encolure, dead-heat, 2 long, tête, nez, courte encolure, 
¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 200a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Black Wall.

 1 296 a Highest Mountain.

 972 a Giantissime.

 486 a Frenchy.

 594 a Calas Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.

 584 a G. B. Partnership.

 286 a Robert Nataf.

 233 a Suc. Fabrice Petit.

 143 a Michel Monfort.

Temps total : 1’52’’89’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Werner ROSCHI par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CURARO LIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche CURARO LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La jument FRENCHY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1025 3952 PRIX HUTTON

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Cleod’Or.

 1 539 a The Chosen One.

 1 154 a Hadewin.

 769 a Bocciatore.

 470 a Mino Pico Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Bs Racing Sarl.

 520 a Stall Zuchthof Favianis.

 453 a Famille Rothschild.

 346 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 80 a New England Stud Farm Ltd, Myriad B/S & Communications, Naseby 

Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKE GOLD à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gabrielle CONGIU en ses explications ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le cheval CLEOD’OR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1023 3956 GRAND PRIX DE L’HIPPODROME DE LYON-LA-SOIE

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas gagné un Groupe depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 
56 k. Les chevaux ayant depuis le 1er avril 2022 inclus été classés 
2e d’une Listed porteront 2 k. ; reçu plusieurs allocations de 13.000 
ou gagné une Classe 1, 3 k. ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe, 4 k. ; gagné plusieurs Listed, 5 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 375 2 Glaer (GB), h, b, 6 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 246 2 Yoozuna (IRE), m, b, 4 ans, par Kizuna JPN et Your 
Game [Montjeu (IRE)], 60 k, Wertheimer & Frere 
(A. Pouchin), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 783 1 Charlesquint (IRE), m, b, 6 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 59 k, Mme MJ. Goetschy 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 864  Bosioh, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 56 k,  h, J.N. Temam (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 363 1 Parchemin IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 707 1 National Service, h, 6 ans, 58 k, A, Mme E. Gilliar 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Vents Contraires, h, 5 ans, 59 k, Ag, 
Galoppclub Iffezheim E.V. (A. Lemaitre), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 561 a
1 long ¾, courte tête, 1 long, 2 long, ½ long, 3 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Glaer (Gb).

 3 762 a Yoozuna (Ire).

 2 308 a Charlesquint (Ire).

 1 539 a Bosioh.

 940 a Parchemin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Scea Haras De Saint Pair.

 965 a Wertheimer & Frere.

 680 a Gestut Zur Kuste Ag.

 453 a Al Shaqab Racing.

 161 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’10’’’
Le jockey Jean-Bernard EYQUEM ayant des problèmes de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
GLAER (GB) par le jockey Coralie PACAUT.
Le poulain YOOZUNA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Sans motif : Trezy Land

2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long ½, 2 long, 4 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Belles Feuilles.

 2 880 a Germinal.

 2 160 a Anna Caribea.

 1 440 a Hermano.

 720 a Doctor Chopper.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Bihari Babulal Modi.

 894 a Mme Florence Moncorge.

 670 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 447 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

 223 a Earl De La Belle Aumone.

Temps total : 2’33’’52’’’
La pouliche BELLES FEUILLES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1027 3953 PRIX PRESIDENT BUFFAUD

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 473 3 Brisbane, f, b, 3 ans, par Zelzal et Be Released IRE 
(Three Valleys USA), 551/2 k, L. Dassault (A. Crastus), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 681 4 Alashar IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Alanza IRE (Dubai Destination USA), 57 k, S.A. Aga Khan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 589 1 Belle Et Grise (IRE), f, gr, 3 ans, par Kendargent et Et 
En Meme Temps [Motivator (GB)], 551/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 625 1 Iles Et Ailes GB, m, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 449 1 Madame De Saxe (IRE), f, b, 3 ans, par Saxon 
Warrior JPN et Sariette IRE (Oasis Dream GB), 551/2 k,  
h, P. Fellous (C. Lecoeuvre), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 2)

 171 1 Jagda, f, 3 ans, 551/2 k, L. Girel (A. Pouchin), L. Girel – 
(n° corde 6)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 128 a
¾ long, 1 long, encolure, ¾ long, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Brisbane.

 3 168 a Alashar Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Belle Et Grise (Ire).

 1 584 a Iles Et Ailes Gb, prime non attribuée.

 792 a Madame De Saxe (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Haras D’Haspel.

 482 a Jean-Claude Seroul.

 374 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 187 a Godolphin, prime non attribuée.

 160 a Michel Monfort.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Brisbane.

Temps total : 1’55’’89’’’
Le jockey Jean-Bernard EYQUEM ayant des problèmes de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
BRISBANE par le jockey Anthony CRASTUS.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du poulain ILES ET AILES (GB) arrivé 4e.
Le jockey a déclaré que le poulain ne s’était pas adapté au parcours 
et qu’il n’avait pas répondu à ses sollicitations dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Le poulain ALASHAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Night Oasis GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Ninfea GER (Selkirk USA), 561/2 k, C. Berglar 
(A. Lemaitre), W. Hickst – (n° corde 6)

 689 2 Mona Trezy, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER 
et Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k, 
Ecurie Burgundy Horses (B. Marie), M. Pitart – 
(n° corde 10)

 400 3 Aquilon, m, al, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 58 k, Ecurie de Pradel (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 900  Mister Goken, h, b, 3 ans, par Goken et Mummy’S 
Konig [Konig Shuffle (GER)], 58 k (551/2 k), S. Jesus 
(A. Monnier), S. Jesus – (n° corde 7)

 815  Le Treport, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Trawangane 
[Dutch Art (GB)], 58 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme C. Pacaut), P. Bary (s) – (n° corde 11)

 812 4 Zilrak, h, 3 ans, 58 k,  h, Har. Haras De Couely 
(A. Crastus), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

   Top Of Mind, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Le Thenney 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 698 3 Lady Regent, f, 3 ans, 561/2 k, T. Lines (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Salt Flake, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

   Allez Lulu, m, 3 ans, 56 k, C. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 610  Safiyah Glory, f, 3 ans, 561/2 k, A, W. Ben Zaied 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 108 a
courte tête, 1 long ¾, 2 long, nez, 2 long, courte tête, courte encolure, 
1 long ½, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Night Oasis Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Mona Trezy.

 2 268 a Aquilon.

 1 512 a Mister Goken.

 756 a Le Treport.

Primes aux éleveurs :

 939 a Eric Feurtet.

 892 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

 704 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 469 a Jacques Leconte, Jean-Francois Leconte.

 234 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’17’’69’’’
Le jockey Jean-Bernard EYQUEM ayant des problèmes de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
AQUILON par le jockey Cristian DEMURO.
La pouliche NIGHT OASIS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1026 3955 PRIX AMMONIUS

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 676 5 Belles Feuilles, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Budget 
GB (Bated Breath GB), 59 k (571/2 k),  h, DY. Treves 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 708 5 Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 57 k, M. Arch (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 806 4 Anna Caribea, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Caribea (Keltos), 60 k (571/2 k),  h, B. Ouattara (E. Puillet-

Roda), M. Pitart – (n° corde 9)
 725 5 Hermano, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Star 

Val [Enrique (GB)], 61 k (591/2 k), Ecurie Bucephale 
(Mme M. Velon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 810 4 Doctor Chopper, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Entre Deux Eaux (Ange Gabriel), 55 k (531/2 k), Ah, 
EARL de La Belle Aumone (A. Monnier), S. Jesus – 
(n° corde 4)

 543 3 Magic Tunis, h, 3 ans, 591/2 k, Cs Porte (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 810 5 Salsa Du Demon, f, 3 ans, 56 k, 0, C. Doussot 
(A. Crastus), S. Jesus – (n° corde 7)

 832 3 Crack City, h, 3 ans, 55 k (511/2 k), E. Palluat de Besset 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 338 a
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 808 4 Poet’S Black, h, n, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 591/2 k, 
Mme S. Pimbonnet (A. Crastus), M. Pimbonnet – 
(n° corde 3)

 840 2 Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 58 k, Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Orani), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 690 1 Seiry, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 58 k (561/2 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 968 6 Sadarak, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k, A, P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 7)

 690 4 Hard Talk, h, 9 ans, 59 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 4)

 807  Embajadores (IRE), h, 9 ans, 541/2 k, 0, Mme I. Juteau 
(A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 633 4 Mirissa IRE, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 2)

 667 1 Istar, f, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 673 a
1 long ¾, 2 long, 4 long, 2 long, 2 long ½, 3 long, courte tête, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Carter And Go.

 1 458 a Poet’S Black.

 1 093 a Capable.

 891 a Seiry.

 364 a Sadarak.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.

 429 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

 322 a Haras D’Etreham.

 228 a Bloodstock Agency Ltd.

 164 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 3’30’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIRISSA (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre POET’S BLACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

NANCY-BRABOIS

0903 098 samedi 8 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Sébastien LITZELMANN – M Jean-
Pierre LAURENT – M Jean-Louis HUMBERT

 1030 4002 PRIX DE L’ECOLE DE NANCY

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
8 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Serenade GER, f, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Saving 
Grace GER (Manduro GER), 541/2 k, (10 000), Stall Nizza 
(M. Abik), W. Hickst – (n° corde 1)

 762 3 Top Daay GB, f, b, 3 ans, par Adaay IRE et Afrodita 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, (14 000), A. Gronfier 
(S. Planque), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 806 5 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 60 k, (14 000), JPH Racing 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 689  Warelia GER, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Waikita GER (Kallisto GER), 561/2 k (55 k), (14 
000), Stall Fiesta (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 2)

   Regina Lillie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Rex 
Regina (IRE) (King’S Best USA), 541/2 k, (10 000), 
Hubner Gmbh (A. Lemaitre), JP. Carvalho – (n° corde 5)

   A Fly Girl, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), J. Parize 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 4)
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 1028 3954 PRIX BURGOS

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
8 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 902  Dolceshal, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 561/2 k (53 k), (14 000), 
Scuderia Micolo SNC (G. Sias), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

 653  Stellar Jay IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Maany 
USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k, 0, (10 000), G. Bajetti 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 787 2 Rosel GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Rock 
My World GER (Sholokhov IRE), 541/2 k, (10 000), 
Mme C. Horn (A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 1)

 624 3 Nevado, h, al, 3 ans, par Recoletos et Narnia Dawn 
IRE (Roderic O’Connor IRE), 58 k,  h, (14 000), 
Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 5)

 496  Miss Muir, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Lily Of The Lake [Dylan Thomas (IRE)], 561/2 k 
(55 k), g, (14 000), M. Rozier (Mme A. Molins), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 4)

   Gratulace CZE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), V. Luka 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 2)

 720  Kwipper, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (10 000), 
Mme D. Peilley Besset (V. Le Boeuf), D. Chenu – 
(n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
508 a
Eng. Sup. : Dolceshal

courte tête, nez, tête, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Dolceshal.

 1 728 a Stellar Jay Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Rosel Ger, prime non attribuée.

 864 a Nevado.

 432 a Miss Muir.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Scuderia Micolo Snc.

 268 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 204 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.

 153 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

 134 a Erwan Robin, Scea Keranna.

Temps total : 1’55’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEVADO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Giovanni SIAS, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups).
Les Commissaires ont annulé le bulletin de réclamation 16718 
concernant le hongre NEVADO, ce dernier étant mal rempli.
La pouliche DOLCESHAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1029 3959 PRIX DE CROIX-LUIZET

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +31,5.

 461 1 Carter And Go, h, gr, 7 ans, par Evasive GB et 
Broken And Go (Chichicastenango), 60 k, Agh, 
J. Simongiovanni (A. Lemaitre), C. Tolaini – (n° corde 9)
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dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche NO TIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1032 4004 PRIX DE LA COLLINE DE SION

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 879 5 Banksy GER, h, b.f, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 57 k, (9 000), 
Ecurie Crocodile (T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 2)

 685  Everstorm, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 581/2 k (57 k), 0h, (9 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 662 3 Makeno, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Marelle 
GER (Raven’S Pass USA), 541/2 k (53 k), 0h, (9 000), 
C. Foeller (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 13)

   Sweet Master, h, b, 7 ans, par Masterstroke USA 
et Sweet Storm (Stormy River), 59 k, (9 000), 
Stall Heidekraut (H. Boutin), W. Himmel – (n° corde 11)

 766  Ernan Cortes, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE et 
Alyzea (IRE) (King Charlemagne USA), 54 k,  h, (9 000), 
G. Courbot (J. Claudic), G. Courbot – (n° corde 7)

 879  Holly Story, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, (9 000), DS Pegas 
(Mme A. Nicco), D. Torok – (n° corde 3)

 794  Why Chope, f, 4 ans, 57 k, 0, (9 000), R. Frances 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 15)

 827 5 Lex Luthor IRE, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0h, (9 000), 
Stall Andiamo B. (Mme A. Molins), FX. Weissmeier – 
(n° corde 14)

   Ultimate Fight, h, 9 ans, 551/2 k (56 k), (9 000), 
Z. Koplik (J. Safar), Z. Koplik – (n° corde 1)

 662  Riverwing GB, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), (9 000), 
Stall Life Style (G. Meury), H. Blume – (n° corde 10)

 769 2 Noelle, f, 5 ans, 60 k, Ah, (9 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 4)

 143 4 Iseult, f, 5 ans, 591/2 k, 0, (9 000), Mme N. Vermeulen 
(C. Dehens), Mme N. Vermeulen – (n° corde 8)

 794  Delachance, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), A, (9 000), 
J. Lebosse (Mme L. Grosso), J. Lebosse – (n° corde 12)

 684  Tremont, h, 8 ans, 51 k (50 k), 0h, (9 000), 
H. de Waele (Mme M. Riehl), D. de Waele – (n° corde 5)

   Jazzman Fleury, h, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0, (9 000), 
Mme F. Chenu (Mme S. Akari-Souidane), Mme F. Chenu – 
(n° corde 9)

 662 4 Hur Cat, h, 6 ans, 57 k, Ah, (9 000), R. Meder 
(T. Piccone), M. Krebs (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 652 a
Chev. élim. : Katuba, Esprit De Corps GB, Pikatsu, Gaetano Donizetti 

(IRE)

Chev. retir. : Fullstrip

3 long, encolure, 1 long, nez, ½ long, tête, 1 long ½, encolure, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Banksy Ger, prime non attribuée.

 1 188 a Everstorm.

 729 a Makeno.

 486 a Sweet Master.

 243 a Ernan Cortes.

Primes aux éleveurs :

 510 a Mme Elfi Schnakenberg, prime non attribuée.

 466 a Anton Doerner.

 328 a Guy Pariente Holding.

 219 a Earl Haras Du Taillis.

 109 a Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 1’26’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Tony PICCONE en ses explications 
sur le comportement du hongre HUR CAT arrivé dernier.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait dû faire un effort 
important en raison de son numéro de corde, que le rythme de la 
course avait été élevé dès la sortie des stalles et qu’il s’était retrouvé 
sans les ressources suffisantes à la sortie du dernier tournant. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
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   Sioux Glory GB, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), 
Sage Racing Syndicate (J. Havlik), M. Geisler – 
(n° corde 8)

7 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
960 a
Eng. Sup. : Top Daay GB, A Fly Girl, Sioux Glory GB

6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Serenade Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Top Daay Gb, prime non attribuée.

 1 296 a Lidisbarn.

 864 a Warelia Ger, prime non attribuée.

 432 a Regina Lillie.

Primes aux éleveurs :

 510 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

 402 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 204 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

 134 a Mme Lillie Drion Sundstrom.

 102 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

La pouliche SERENADE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1031 4003 PRIX DE LA FEDERATION DES COURSES DE L’EST

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 928  Irishkamaya, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 581/2 k, B. Cooper 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 793 4 Freccetta, f, b, 3 ans, par Attendu et Strelkita [Dr Fong 
(USA)], 56 k (541/2 k), Mme M. Tretiakova (Mme A. Molins), 
R. Rohne – (n° corde 11)

 700  No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble Agrippina 
GER (Manduro GER), 54 k (511/2 k), 0, Stall Nagnag 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 624  Scattered Dreams, m, b, 3 ans, par Seabhac USA 
et Ma Petite Folie GB (Cockney Rebel IRE), 59 k, 0h, 
Mme F. Vergnolle (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 7)

 793  Baila Conmigo, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Elusiva [Elusive City (USA)], 57 k, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 819 3 Barrameda, f, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 826  Darling Jay, m, 3 ans, 57 k, Mme I. Thau (L. Wolff), 
R. Rohne – (n° corde 8)

   Sadalbari IRE, m, 3 ans, 57 k, Mme E. Nieslanikova 
(C. Lecoeuvre), M. Nieslanik – (n° corde 10)

 795  Belle Faustine, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), Ah, M. Charleu 
(Mme A. Nicco), A. Acker – (n° corde 6)

 825 5 Waya Waya, f, 3 ans, 52 k (511/2 k), D. de Waele 
(G. Meury), D. de Waele – (n° corde 1)

 795  El Professor Chop, h, 3 ans, 53 k,  h, J. Parize 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 12)

 806  Queen Regine, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

12 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 486 a
Eng. Sup. : Irishkamaya, No Time, Sadalbari IRE

1 long, dead-heat, encolure, courte encolure, 2 long ½, encolure, 
encolure, courte tête, 1 long.
10 000a – 3 500a – 3 500a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Irishkamaya.

 2 520 a Freccetta.

 2 520 a No Time.

 1 440 a Scattered Dreams.

 720 a Baila Conmigo.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Michel Ohanessian.

 782 a European Bloodstock Management, Ecurie Normandie Pur Sang.

 447 a Suc. Larissa Kneip, Anton Krauliger.

 223 a Boutin (S).

Temps total : 1’28’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WAYA WAYA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
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BO 2023/8 – plat 19

 822 2 Modern Value (GB), f, b, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Mantissa GB (Oratorio IRE), 581/2 k, E. Sauren 
(L. Wolff), H. Grewe – (n° corde 8)

 797  Fearless, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 57 k, Ah, Ecurie Luck (T. Piccone), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 916 2 Karakorum, h, al, 6 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 591/2 k, M. Marcade 
(H. Boutin), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 764 2 Akyo, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 59 k, T. Marechal (J. Claudic), E. Lyon – 
(n° corde 16)

 869 4 Scherwood, h, 4 ans, 541/2 k, 0h, Mme M. Fricker 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 713 4 Moonwalk Step, h, 10 ans, 59 k, D. Dahan 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 663 1 Momour USA, h, 9 ans, 52 k (501/2 k),  h, D. Limousy 
(Mme A. Nicco), D. Limousy – (n° corde 7)

   Lucky Charlie, h, 4 ans, 601/2 k,  h, Ecurie Luck 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 830 2 Caruso, h, 4 ans, 591/2 k, A, G. Bernard (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 871 5 Antinea, f, 5 ans, 57 k, Ah, R. Meder (S. Breux), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 749  Garigliano, h, 6 ans, 57 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 14)

 663 2 Deep Space, h, 4 ans, 52 k (51 k), C. Peterschmitt 
(Mme L. Grosso), C. Peterschmitt – (n° corde 3)

 871 3 Kenohope, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), Mme SA. Stark 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 5)

 822 4 Aurelia Aurita, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 
European Bloodstock Management (Mme A. Molins), 
R. Rohne – (n° corde 9)

 808  Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 
g, Stall Dusseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 15)

16 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 255 a
Eng. Sup. : Moonwalk Step

Chev. élim. : Queen Of Starlets, Angel Park

courte encolure, courte encolure, ½ long, 1 long, tête, courte tête, 
encolure, courte tête, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Jazzmen.

 1 881 a Modern Value (Gb).

 1 410 a Fearless.

 769 a Karakorum.

 384 a Akyo.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.

 738 a Le Thenney.

 553 a Ecurie Luck.

 346 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 173 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’54’’64’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur de la jument MODERN VALUE 
(GB) (Léon WOLFF), arrivé 3 ème, à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
du hongre FEARLESS (Tony PICCONE), arrivé 2e.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, le 
jockey Léon WOLFF étant étranger a demandé à être assisté par un 
interprète de son choix, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course, considérant que le hongre FEARLESS (Tony PICCONE) 
n’aurait pas devancé la jument MODERN VALUE (GB) (Léon WOLFF) 
au passage du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Léon WOLFF 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours en raison 
d’un comportement fautif.
La jument MODERN VALUE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1035 4006 PRIX DE LA FOIRE ATTRACTIVE DE NANCY(PX 

CHAMPAGNE CTE DE LA FORTELLE)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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Le hongre BANKSY (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1033 4001 PRIX ALBERT ET MICHEL PETITCOLAS

(Maiden)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 496 3 Caliyza, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Calayana 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k, . Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 815  Ellerton, m, al, 3 ans, par Zoustar AUS et Meandering 
IRE (Galileo IRE), 58 k, 0, Mme W. O’Leary (J. Moutard), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

   Winelato Laujac, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Winouma Laujac [Hannouma (IRE)], 58 k,  h, L. Jean 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 1)

 795  Juwel, h, gr, 3 ans, par Spanish Moon USA et Private 
Riviera GB (Stormy River), 58 k, Passion Stables 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 2)

   Mehgaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Mehitabel 
[Authorized (IRE)], 541/2 k, A, A. Gronfier (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Le Selman, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), G. Laroche 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 8)

   Gracehill, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 5)

 795  Sweet Devildarling, h, 3 ans, 58 k, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   King’S Crown, h, 3 ans, 58 k, C. Peterschmitt 
(L. Wolff), C. Peterschmitt – (n° corde 7)

   Folkwin, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Stall Primos 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 672 a
tête, 2 long ½, 4 long, tête, courte tête, 1 long, ½ long, 1 long, loin.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 1 680 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 504 a Haras D’Haspel, Jacques Jean, Laurent Jean, Alain Jean, Daniel Jean.

 336 a Haras D’Haspel.

 168 a Mlle Celine Beaudu, Bernhard Wenger.

Temps total : 2’52’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Clément LECOEUVRE (MEHGAWAY) arrivé 5e et Simon PLANQUE (LE 
SELMAN) arrivé 6e en leurs explications sur un mouvement survenu 
au passage du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le poulain LE SELMAN, inédit, avait échappé à 
son jockey en cherchant appui sur la pouliche MEHGAWAY, inédite, 
le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le jockey Jérome MOUTARD (ELLERTON) 
arrivé 2e, en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne à la sortie du dernier 
tournant entrainant un contact entre le poulain ELLERTON et la 
pouliche MEHGAWAY, l’incident constaté n’ayant toutefois pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche CALIYZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1034 4005 PRIX DES CONSEILLERS DE LA FILIERE EQUINE DU 

GRAND-EST

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +27.

   Jazzmen, h, b, 6 ans, par Manduro GER et Sand Rose 
[Aussie Rules (USA)], 58 k (561/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 11)
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20 BO 2023/8 – plat

9 avril 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 791  Traoulandliveskill, m, al, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 67 k (651/2 k),  h, (9 
000), Mme A. Fouassier (L. Brechet), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 753  Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 8 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 67 k 
(651/2 k), 0h, (9 000), A. Fracas (Mme M. Rollando), 
A. Fracas – (n° corde 4)

 670  Herishef, h, b, 10 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 65 k (64 k), 0h, (7 000), P. Perreau 
(B. Bourgeais), N. Paysan – (n° corde 5)

 753  Alabaa (GB), h, b, 7 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 67 k (68 k), 0h, (9 000), 
J. Barthe (G. Viel), L. Viel (s) – (n° corde 3)

 821  Cat Mary, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 67 k, 0h, (9 000), 
A. Glaziou (X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

   Henry Cat, h, 9 ans, 65 k, A, (7 000), S. Hamon 
(T. Foucher), S. Hamon – (n° corde 2)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 137 a
1 long ½, 1 long, 5 long, 1 long ¾, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Jean-Claude Ollivier.

 256 a Chevotel De La Hauquerie.

 192 a Jeremy Aviez.

 128 a Waltraut Spanner.

 64 a Fernand Krief.

Temps total : 2’32’’52’’’
A l’issue de la course le cheval TRAOULANDLIVESKILL a fait l’objet 
d’un contrôle biologique. 

 1037 3665 PRIX BENJAMIN HERISSET - GROUPE PIGEON

(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +49.

 852 2 Srinova, h, b, 7 ans, par Sri Putra GB et Serinova 
[Galileo (IRE)], 71 k, Haras de Magouet (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 1)

 852 1 Preferencia, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et 
Mapreference Amoi [Falco (USA)], 70 k (68 k), gh, 
J. Bourgeais (B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 5)

 821 5 Aliantfen, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Air 
Chris [Maximum Security (IRE)], 71 k, 0h, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 633  Mykan, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Fleur 
Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 
711/2 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. (G. Bertrand), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 892  Volynka GB, f, al, 6 ans, par Sepoy AUS et Sunday Bess 
JPN (Deep Impact JPN), 671/2 k (68 k), 0, F. Etienne 
(G. Viel), G. Guillermo – (n° corde 3)

   No Turning (IRE), m, 6 ans, 72 k (701/2 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Bourillon), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 482  Havana Way (IRE), h, 7 ans, 65 k (63 k), Ah, S. Bliard 
(L. Brechet), R. Marcel – (n° corde 8)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 398 a
Sans motif : Selectif (GB)
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Référence : +35,5.

 663  Always Dancing, f, b, 6 ans, par Samum GER et Activa 
GER (Sendawar IRE), 51 k (50 k), Stall Turfbambi 
(Mme M. Riehl), U. Schwinn – (n° corde 1)

   Visionary Dreamer, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 571/2 k,  h, Stall Gremlin 
(L. Wolff), W. Kujath – (n° corde 3)

 661  Moody Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Miss Fantastica [Fantastic Light (USA)], 57 k, J. Parize 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 5)

 821 2 Magic Leg’S, f, b, 7 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, Mme S. Marsch 
(C. Berge), Mme S. Marsch – (n° corde 12)

 663  Silver Magic, h, gr, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 57 k (551/2 k), 
C. Peterschmitt (Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – 
(n° corde 16)

   As De Juilley, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 11)

   Wonder Hope, f, 5 ans, 58 k,  h, L. Matzinger 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 483  Well De Vindecy, f, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 8)

 663  Tounmy (IRE), f, 7 ans, 521/2 k (51 k), 0, 
Sandra Renz U.A. (Mme P. Cheyer), G. Batistic – 
(n° corde 15)

 827  Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
H. de Waele (G. Meury), D. de Waele – (n° corde 9)

 852  Horse Boreal, h, 8 ans, 51 k (521/2 k),  h, Mme E. Schmitt 
(J. Claudic), Mme E. Schmitt – (n° corde 10)

 631  Jaguar Fleury, h, 4 ans, 551/2 k (53 k), g, Mme F. Chenu 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme F. Chenu – (n° corde 13)

 869  Charol’Lez, f, 4 ans, 53 k, g, Arn. Nicolas (S. Breux), 
Arn. Nicolas – (n° corde 2)

   Dan Chop, h, 5 ans, 51 k,  h, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 7)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 025 a
Certif. vétérinaire : He’S A Rock Star IRE

Sans motif : Famous Coffee

nez, nez, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long, 3 long, encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Always Dancing.

 1 296 a Visionary Dreamer.

 1 188 a Moody Chop.

 648 a Magic Leg’S.

 324 a Silver Magic.

Primes aux éleveurs :

 955 a Mme Sheila Audoersch.

 584 a Haras Du Quesnay.

 466 a Alain Chopard.

 292 a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.

 146 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.

Temps total : 2’54’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MAGIC LEG’S à ne faire 
qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre MOODY CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FOUGÈRES

0111 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Thierry BLAVET – M Louis AULNETTE – 
M Marc BOUGIE – M Bertrand MOREAU

 1036 3664 PRIX DU BEFFROI - MBA AUTOMOBILE

(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et 
mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
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9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Orange Vif.

 1 881 a Rue Jonas.

 1 410 a Ad Libitum.

 940 a Ker Welen.

 470 a Ildouce Flechois.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Florent Picard.

 738 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 369 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 362 a Haras D’Ecouves.

 184 a Philippe Cohuau.

Temps total : 2’16’’51’’’
Le hongre AD LIBITUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1039 3721 PRIX DES SOCIETAIRES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 889  Guadalest, f, b, 4 ans, par Zelzal et Glicine GER (Tiger 
Hill IRE), 60 k, Mme B. Presse (F. Veron), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 2)

 652 1 Perle D’Ivoire IRE, f, b, 6 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 894 5 Jacques Coeur (IRE), h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 59 k, A, 
B. Nardone (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 4)

   Philosophy, h, b, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 581/2 k, JL. Mace 
(d’O. Andigne), JL. Mace – (n° corde 7)

 789 1 Pennble, h, al, 10 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Under Estimated [Singspiel (IRE)], 591/2 k, Ah, 
C. Restout (Y. Barille), C. Restout – (n° corde 1)

 820 3 Vertismann, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, Y. Leroyer 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 9)

 892 2 Top Glory, h, 5 ans, 521/2 k (51 k),  h, Mme D. Bureller 
(D. Provost), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 782 7 Anath, f, 7 ans, 56 k, B. Bregeon (A. Madamet), 
Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 892  Park Square, h, 10 ans, 51 k, 0h, C. Bertho 
(M. Justum), T. Poché – (n° corde 10)

 789  Jane Violetta, f, 4 ans, 511/2 k,  h, Mme V. Beugnon 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 8)

 789 4 Sashemy, f, 6 ans, 541/2 k, 0, Mme S. Bochu 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
771 a
Eng. Sup. : Guadalest, Perle D’Ivoire IRE

tête, 1 long ¾, encolure, 1 long, courte encolure, tête, ¾ long, tête, 
8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Guadalest.

 1 296 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

 972 a Jacques Coeur (Ire).

 648 a Philosophy.

 324 a Pennble.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 438 a Gestut Zur Kuste Ag.

 292 a Mme Christine Moerman.

 272 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

 146 a Jean De Cheffontaines.

Temps total : 2’22’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PHILOSOPHY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La jument PERLE D’IVOIRE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

2 000 m
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3 long ½, 3 long, 4 long, 9 long ½, 7 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Srinova.

 1 089 a Preferencia.

 668 a Aliantfen.

 544 a Mykan.

 222 a Volynka Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 004 a Haras De Magouet.

 427 a Jerome Bourgeais, Philippe Bellaiche, Davy Bonilla.

 301 a Earl Le Bris Jean Noel.

 213 a Ecurie Taos, Antoine Sauty De Chalon.

 46 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’12’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le gentlemen 
rider Léo-Paul BRECHET sur les circonstances de l’arrêt du cheval 
HAVANA WAY (IRE) dans le dernier tournant.
Celui-ci a déclaré qu’il avait connu un problème physique.
Les Commisaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course le cheval SRINOVA a fait l’objet d’un contrôle 
biologique

LE LION D’ANGERS

0218 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Laurent THIBAULT – 
M Germain MORINEAU – M Dominique BOISRAME – M Eric MEUNIER

 1038 3720 PRIX DE LA FOIRE EXPOSITION D’ANGERS (PRIX DU 

DOLMEN)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par la Foire Exposition Angers.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 768  Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 54 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 621  Rue Jonas, f, b, 5 ans, par Dariyan et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k, Agh, D. Huyck (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 788  Ad Libitum, h, al, 4 ans, par Amaron GB et Timocita 
[Timos (GER)], 581/2 k (56 k),  h, de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 628  Ker Welen, h, b, 5 ans, par Dariyan et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 62 k (601/2 k),  
h, F. Perez Gonzalez (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 2)

 729  Ildouce Flechois, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Smadouce (Smadoun), 54 k, gh, T. Bedon (M. Justum), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 5)

   Indy Du Seuil, f, 5 ans, 611/2 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 916 1 First Creation, h, 5 ans, 57 k,  h, C. Barel (A. Roussel), 
C. Lecrivain – (n° corde 7)

   Prometeo, h, 5 ans, 64 k (63 k), 
Team Valor International (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 191  Speed Ball, h, 4 ans, 55 k, Ah, H. Hayoun 
(d’O. Andigne), F. Hayeres (s) – (n° corde 4)

 880  Makilroy, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, N. Caullery 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 11)

 866 5 Comtesse Vera, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), gh, 
JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

11 partants ; 41 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 572 a
Eng. Sup. : Indy Du Seuil, First Creation, Makilroy

½ long, tête, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long 
¼, courte encolure.
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 634 3 Momento Giusto GB, h, b, 4 ans, par Muhaarar 
GB et Mujadil Lachy GB (Kyllachy GB), 58 k (541/2 k), 
A, ATRacing SRL (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

 726  Mr Goodnight (GB), h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k 
(551/2 k),  h, B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

   Madras IRE, f, gr, 4 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 551/2 k (54 k), A, C. Blin 
(Mme M. Eon), C. Blin – (n° corde 3)

 699 3 Restless Spirit (GB), h, b, 4 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 58 k, Ah, 
Al Asayl France (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 567  Fecamp, h, 4 ans, 56 k, gh, P. Depoux (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
711 a
Eng. Sup. : Madras IRE

¾ long, 1 long, 7 long, ½ long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a White Platin.

 1 485 a Momento Giusto Gb, prime non attribuée.

 1 113 a Mr Goodnight (Gb).

 742 a Madras Ire, prime non attribuée.

 371 a Restless Spirit (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Mme Doris Siegenthaler.

 285 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

 255 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.

 127 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 95 a Al Asayl France.

Temps total : 1’30’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RESTLESS SPIRIT (GB) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre MR GOODNIGHT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1042 3722 PRIX EUGENE ROUSSEAU

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 
inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Jesper, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Vesper GER 
(Sholokhov IRE), 62 k, Ecurie Etoile N.V. (L. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

   Jacaranda, h, n.p, 4 ans, par Crillon et Dahlia D’Arthel 
[Network (GER)], 62 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 6)

 53 5 Jules Des Vernes, h, b.f, 4 ans, par Slickly Royal et 
Chipie D’Aumont (Voix Du Nord), 62 k, Ah, O. Regley 
(E. Etienne), O. Regley – (n° corde 7)

 660 4 Just A Joke, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Kilala 
(Irish Wells), 64 k,  h, Mme L. Horeau (A. Bourgeais), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 3)

 516  Joncourt, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Lazary [Bobinski (GB)], 65 k (631/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 456  J’Irai Loin, h, 4 ans, 63 k,  h, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 721  Jungle St Georges, h, 4 ans, 63 k, gh, T. Boivin 
(A. Bernard), T. Boivin – (n° corde 2)

 53 2 Just D’Aumont, h, 4 ans, 68 k, G. Regley 
(d’O. Andigne), O. Regley – (n° corde 8)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
589 a
Eng. Sup. : Jesper

¾ long, 2 long ½, tête, 1 long ¾, 2 long, 1 long ¼, 4 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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 1040 3718 PRIX DES CHOCOLATS MATHEZ (PRIX DE 

CHAMPTEUSSE-SUR-BACONNE)

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les Chocolats Mathez.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 868 3 Dark Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Dark Black Diamond [Green Tune (USA)], 58 k, 
g, (14 000), D. Le Breton (Y. Barille), J. Planque (s) – 
(n° corde 1)

 750  Chergui, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Briante 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k (541/2 k), (14 000), 
Ecurie Normandy Spirit (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 868  Very Good Boy, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Wishyouwerehere GER (Adlerflug GER), 56 k, 0h, (10 
000), Elevage des Vallons (A. Madamet), L. Viel (s) – 
(n° corde 4)

 865  French Atoll, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Kendala (Kendargent), 58 k (551/2 k), A, (14 000), 
HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 750  Martinroyal, h, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Visite Royale [Muhtathir (GB)], 56 k (521/2 k), (10 000), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

   Beautiful Stranger, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), 
Ecurie Olivier Piraud (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 517  The Gorgeous, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 
000), G. Hue & Taupin (s) (Mme C. Janneau), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 9)

 668  La Gokenindia, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
JP. Domalain (A. Barzalona), JP. Domalain – (n° corde 8)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 703 a
Sans motif : Norman Cowan

1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long, 6 long ½, 4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Dark Emery.

 1 728 a Chergui.

 1 296 a Very Good Boy.

 864 a French Atoll.

 432 a Martinroyal.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ecurie Nicolas Taudon.

 536 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 402 a Elevage Des Vallons.

 268 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 134 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’25’’11’’’
Le hongre DARK EMERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1041 3719 PRIX DU CAMP ROMAIN

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 9 avril 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 9 juillet 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 9 octobre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 9 juillet 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 726  White Platin, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 
56 k, 0, Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)
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Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 65 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 870 3 Jim De Sarti, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Queva De Sarti (Le Balafre), 65 k (631/2 k), Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

 732  Idrolix, h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Rush Tercah 
[Laveron (GB)], 65 k (631/2 k),  h, Mme C. Villaud-Ameline 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 5)

   Just In Time Blue, h, r, 4 ans, par Gemix et Brume 
De La Roque (Cut Quartz), 63 k,  h, P. Vichot (F. Tett), 
PJ. Fertillet – (n° corde 4)

   Indira Du Gouet, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Newhaven 
(Subotica), 631/2 k,  h, T. Lemoine (T. Marlin), L. Viel (s) – 
(n° corde 7)

 660  Josephine De Vieve, f, n, 4 ans, par Alianthus GER et 
Very Easy De Vieve [Network (GER)], 631/2 k (601/2 k), 
0h, K. Plisson (R. Gabard), K. Plisson – (n° corde 1)

 732  Imagine Des Mottes, h, 5 ans, 65 k (631/2 k),  h, 
F. Gautier (Mme A. Peltier), Gab. Leenders (s) – 
(n° corde 3)

   Jazz Blue, h, 4 ans, 65 k (63 k), JL. Delaplace 
(A. Le Meur), JL. Delaplace – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 155 a
1 long ½, 4 long, 1 long, 2 long, loin, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

 378 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

 283 a Philippe Vichot.

 189 a Thierry Lemoine.

 94 a Mme Julie Baudart-Aubert.

Temps total : 3’5’’65’’’
Le numéro 3 JIM DE SARTI a été contrôlé au salivarium.

MONTLUÇON

0715 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Christophe GUILTAT – M Michel DUBOUIS – 
M Henry ROUSSIGNHOL

 1045 3960 PRIX MOBALPA

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Kettlingur, f, al, 3 ans, par Hawkbill USA et The 
Cat In Love ARG (Zensational USA), 541/2 k (551/2 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (E. Puillet-Roda), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 8)

   Bint Al Jnob, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et No Truth 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k, Z. Koplik (J. Safar), Z. Koplik – 
(n° corde 3)

 836  Master Georges, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Lakena (Kendargent), 58 k (551/2 k),  h, JJ. Mourad 
(Mme S. Chuette), E. Leray (s) – (n° corde 1)

   Al Ebb, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Al Hazmiia IRE 
(Zamindar USA), 541/2 k, 0, KM. Al Attiyah (S. Breux), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 547  Diamond, h, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 58 k, 0, C. Barbaud 
(K. Barbaud), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 658  Bell Dawn, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, J. Borg 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Fusee A Maman, f, 3 ans, 541/2 k,  h, ME. Uzan 
(J. Moisan), F. Bellemere – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 990 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

 396 a M. L. Bloodstock Ltd.

 297 a Joel Denis, Didier Riche, Olivier Regley, Scea Barbottiere.

 198 a Mlle Julia Potier.

 99 a Couetil Elevage.

Temps total : 2’51’’49’’’
Le hongre JACARANDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LOUDÉAC

0128 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – M André LAUNAY – 
M Joel HUBY – M Luc MOUREAU

 1043 3666 PRIX VICOMTE DU FOU DE KERDANIEL

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France 
n’ayant pas depuis le 9 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 9 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 4 depuis le 9 octobre 2022 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 576  Milord De Barel, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 65 k 
(62 k), K. Quellard (Thi. Journiac), S. Foucher – 
(n° corde 8)

 298  Captain Eagle, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Landa Vision [Lando (GER)], 66 k (641/2 k), 
0, Couetil Elevage (Tho. Journiac), A. Couetil (s) – 
(n° corde 7)

   Zadall, h, b, 7 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 65 k (631/2 k),  h, Mme E. Masson 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

   Mishka Des Mottes, h, b, 5 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 65 k 
(631/2 k), D. Josset (Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 5)

 753  Gay Tree, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Gayanevees (Kaldounevees), 65 k (631/2 k), 0, C. Vives 
(Mme T. Menuet), S. Dory – (n° corde 2)

 823  Mister Clement, h, 5 ans, 66 k (62 k), S. Gouyette (s) 
(Mme J. Benech), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

   Zorpen, h, 8 ans, 65 k (61 k),  h, Mme V. Rives 
(Mme J. Bourillon), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 912  Russian Twist, h, 5 ans, 67 k (651/2 k), A, JC. Obellianne 
(Mme L. Le Geay), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 164 a
2 long ½, 1 long, 4 long, 8 long, 9 long ½, 4 long ½, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Kleber Quellard.

 272 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

 204 a Mme Eugene Masson.

 136 a Earl Ecurie Des Mottes.

 68 a Patrick Dieterlen, Mme Catherine Berard, Gregory Derat.

Temps total : 3’2’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
cavalière Tracy MENUET (GAY TREE), arrivé 5e en ses explications, 
l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée 
de 4 jours pour avoir volontairement, peu après le départ, sans 
avoir une avance suffisante, contraint la cavalière Lara LE GEAY, à 
reprendre fortement le hongre RUSSIAN TWIST. 
Le cheval ZADALL a été contrôlé au salivarium. 

 1044 3667 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)
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24 BO 2023/8 – plat

9 avril 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Shield Of Honour GB, h, al, 6 ans, par Helmet AUS 
et Betty Brook IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k (541/2 k), 
Mme E. Littmoden (Mme C. Miette), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

 831 4 Kingstown, h, al, 6 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Sancho GER, h, al, 5 ans, par Adlerflug GER 
et Seraphine GER (Dashing Blade GB), 58 k, 
Verdijk Logistiks Boxmeer (S. Breux), CJM. Wolters – 
(n° corde 4)

 749  Mattina Forza (GB), f, b, 6 ans, par Lethal Force IRE 
et Mala Strana (IRE) (Footstepsinthesand GB), 551/2 k 
(53 k), Mme S. Durot (N.M. Lopes Duarte), F. Gelhay – 
(n° corde 8)

 894  City Rock, f, b, 5 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Suffragette City IRE (Dragon Pulse IRE), 551/2 k, 
ME. Uzan (J. Moisan), F. Bellemere – (n° corde 1)

   Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, 57 k, Meridian (J. Safar), 
Z. Koplik – (n° corde 6)

 719  Ermina, f, 7 ans, 561/2 k, 0, V. Perez (Mme M. Cabal), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

 493  Balong Bay, f, 6 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
Mme N. Martin Lechot (Mme S. Chuette), T. Richard (s) – 
(n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 125 a
¾ long, 5 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 3 long, 5 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Shield Of Honour Gb, prime non attribuée.

 688 a Kingstown.

 631 a Sancho Ger, prime non attribuée.

 344 a Mattina Forza (Gb).

 210 a City Rock.

Primes aux éleveurs :

 361 a Mme Emma Littmoden, prime non attribuée.

 202 a China Horse Club International.

 108 a Gregor Vischer, prime non attribuée.

 101 a Jean-Pierre Colombu.

 53 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.

Le jockey Sébastien MARTINO étant absent pour motif «problème 
de transport», les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la jument ERMINA par la jeune jockey Mathilde CABAL.
Le hongre SHIELD OF HONOUR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Amaury de LENCQUESAING – 
M Koen HUYBERS – M Thierry ADENOT – M Tony CLOUT

 1048 472 PRIX JUIGNE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Feed The Flame (GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Knyazhna (IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

   Cocktail Prince GB, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 58 k,  h, 
JC. Smith (C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

   Motion, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Al 
Jassasiyah IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Eyvann IRE, h, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Eytarna IRE (Dubai Destination USA), 58 k, 
S.A. Aga Khan (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

   Lempira, h, b, 3 ans, par Taareef USA et Octavine 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, Cte de G. Saint-Seine 
(R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 2)
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   Martha Malpic, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), P. Pasquet 
(N.M. Lopes Duarte), B. Gourdon (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
408 a
Eng. Sup. : Al Ebb

1 long ¼, tête, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, 3 long, 8 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 570 a Sas I. E. I. , Jkf Invest Ab.

 304 a Al Shaqab Racing.

 228 a Serge Chateau, Mme Flavie Chateau.

 152 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

 76 a Jean-Philippe Dubois.

Le jockey Sébastien MARTINO étant absent pour motif «problème 
de transport», les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche KETTLINGUR par le jeune jockey Emilien PUILLET-
RODA.
La pouliche BINT AL JNOB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1046 3961 GRAND PRIX «MERCI A NOS SOIGNANTS»

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas 
lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis 
le 9 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 9 juillet 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 796 5 Viva Du Buet, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Vuvuzela GER (Konigstiger GER), 571/2 k (55 k),  
h, HP. Sorg (Mme S. Chuette), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 1)

   Divino GER, m, al, 4 ans, par Flamingo Fantasy GER et 
Deva GER (Platini GER), 60 k, Stal Foxhunt (S. Breux), 
CJM. Wolters – (n° corde 4)

   Louna Chope, f, b, 4 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 551/2 k, A, ME. Uzan (J. Moisan), 
F. Bellemere – (n° corde 6)

 830 4 Sibuyu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Pearl 
Goddess GB (Dubawi IRE), 59 k (561/2 k), G. Durot 
(N.M. Lopes Duarte), F. Gelhay – (n° corde 7)

 916  Side To Side, f, n.p, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Sideville (IRE) (Acclamation GB), 551/2 k (53 k), 
gh, Mme M. Busteau (Mme L. Lebeurrier), T. Viel – 
(n° corde 5)

 855  Al Kandi, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A, V. Moreau (E. Puillet-

Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)
 852  Bilbao, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), C. Provot (Mme C. Miette), 

C. Provot – (n° corde 2)
7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
301 a
Eng. Sup. : Side To Side

2 long, courte tête, 3 long ½, ½ long, 1 long ¼, ½ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Viva Du Buet.

 841 a Divino Ger, prime non attribuée.

 631 a Louna Chope.

 420 a Sibuyu.

 210 a Side To Side.

Primes aux éleveurs :

 825 a Mme Brigitte Bader, Hans-Peter Sorg.

 247 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.

 165 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

 144 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

 82 a Jean-Paul Lemelletier.

La pouliche LOUNA CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1047 3962 PRIX DU CASINO DE NERIS-LES-BAINS

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 9 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 juillet 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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BO 2023/8 – plat 25

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Elzora.

 3 888 a Zvaroshka (Ire).

 2 916 a Bubble Sign.

 1 944 a Mawi.

 972 a Lady Randolph.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.

 905 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 789 a Alain Jathiere.

 603 a Earl De La Vallee, Alexandre Alain Langlois, Mme Sylvie Langlois, Mlle Charlotte 

Langlois.

 197 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Elzora.

Temps total : 2’11’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY RANDOLPH à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Bauyrzhan MURZABAYEV au sujet de la 
performance de la pouliche QUEEN OF MY HEART (GB).
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait fait une faute dans la 
ligne d’en face et qu’elle avait, après celle-ci, perdue toute action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches ELZORA et ZVAROSHKA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1050 471 PRIX DE CHEVILLY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +18.

   King Gold, m, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 591/2 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 4)

   See You Boy (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni 
et Alamarie [Acclamation (GB)], 57 k, gh, 
R. Bruni & Les Boyer Partnersh. (M. Barzalona), 
M. Botti – (n° corde 5)

 896  Ciccio Boy, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 57 k, A. Salikbayev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 529  Pedrito, h, n.p, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 57 k, 0, HA. Pantall 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 2)

 910  Cirano ITY, m, al, 5 ans, par Arcano IRE et Concerto 
Finale IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k,  h, 
Rangio Farm SRL (A. Lemaitre), M. Guarnieri – 
(n° corde 8)

 365 1 Ozan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 60 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 11)

 699 2 Lily Rose, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 541/2 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 726  Shinning Ocean, m, 6 ans, 59 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 7)

 784  Freja, f, 4 ans, 54 k, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 15)

 784 1 Simply Striking, h, 7 ans, 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 896 5 Puerto Madero, h, 4 ans, 56 k, Ah, C. & Y. Lerner (s) 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 726 7 Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, 561/2 k, 0h, B. Giraudon 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 313 1 Kool First SPA, m, 4 ans, 541/2 k,  h, F. Nobile 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 14)

   Dragons Please, h, 4 ans, 55 k, X. Doumen 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 16)

 726 3 Offranville, f, 4 ans, 561/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(O. Murphy), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 726 1 Etatique, h, 4 ans, 581/2 k,  h, A. Jathiere (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 67 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 543 a
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   Richard Hornig, m, 3 ans, 58 k,  h, B. Giraudon 
(O. Murphy), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Lightning Bolt, m, 3 ans, 58 k, 0h, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 409 a
5 long ½, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Feed The Flame (Gb).

 3 888 a Cocktail Prince Gb, prime non attribuée.

 2 916 a Motion.

 1 944 a Eyvann Ire, prime non attribuée.

 972 a Lempira.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Clear Light Sas.

 592 a Al Shaqab Racing.

 459 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 301 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

 229 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Feed The Flame (Gb).

Temps total : 2’14’’43’’’
Le jockey Olivier PESLIER étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain COCKTAIL PRINCE (GB) 
par le jockey Cristian DEMURO.
Les poulains FEED THE FLAME (GB) et MOTION ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1049 473 PRIX DE CHAILLOT

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Elzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie GB (Dansili 
GB), 57 k, Riviera Equine S.A.R.L (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Zvaroshka (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Dachenka (GB) (Dansili GB), 57 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Bubble Sign, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bubble 
Style [Desert Style (IRE)], 57 k, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 12)

   Mawi, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 57 k, 0, S. Nomura (S. Planque), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

   Lady Randolph, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Shamiyra [Medicean (GB)], 57 k (551/2 k), 
White Birch Farm (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

   Rue Buffon, f, 3 ans, 57 k, Ecurie X (G. Mosse), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

   Rodainah, f, 3 ans, 57 k, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

   Airway, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), L. Baudron (s) 
(M. Pelletan), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

   Kleora (GB), f, 3 ans, 57 k,  h, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 11)

   Kozachka IRE, f, 3 ans, 57 k, V. Timoshenko 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 8)

   Queen Of My Heart (GB), f, 3 ans, 57 k, Lady Bamford 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Manada, f, 3 ans, 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(O. Murphy), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Call Me Valentine, f, 3 ans, 57 k, L. Pontoir (s) 
(H. Journiac), L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

   Shamya GB, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Barzalona), JPh. Dubois – (n° corde 5)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 309 a
3 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, encolure, ¾ long, courte 
encolure, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 724 5 Duc De Kent, h, 3 ans, 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(O. Murphy), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 672 a
2 long ½, tête, 1 long ½, 3 long, 3 long, ½ long, 9 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Big Rock.

 11 520 a Padishakh.

 8 640 a Greenland Ire, prime non attribuée.

 5 760 a Rashford.

 2 880 a Horizon Dore.

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Yeguada Centurion Slu.

 3 577 a Haras D’Etreham, Ecurie De Montlahuc, Riviera Equine S.A. R. L.

 1 788 a Friedrich Hodel.

 1 020 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere, prime non attribuée.

 894 a Mlle Chantal Becq.

Temps total : 1’49’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Oisin MURPHY et Marvin GRANDIN en leurs explications, les 
ont respectivement sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir :
Concernant le jockey Oisin MURPHY dirigé le hongre DUC DE KENT 
vers la corde dans la ligne d’en face, mettant ainsi la pression à son 
concurrent qui a été obligé de se décaler.
Concernant le jockey Marvin GRANDIN dirigé le hongre HORIZON 
DORE vers l’extérieur obligeant ainsi son concurrent à se décaler.
Les poulains BIG ROCK et RASHFORD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1052 164 PRIX VANTEAUX

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 22 mars ou 1.600 à l’engagement le 31 mars ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 6 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.

MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Jannah Rose IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Sophie 
Germain IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Sea The Lady, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 57 k,  h, 
Avatara S.A. (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

   Around Midnight, f, b, 3 ans, par Almanzor et Artifix 
(IRE) (Lawman), 57 k, Ecurie Billon (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 373 4 Mqse De Maintenon (IRE), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 57 k, gh, G. Augustin-
Normand (O. Murphy), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 618  Khahira, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 57 k, A. Claire (B. Marie), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

   Sparkling Beauty, f, 3 ans, 57 k, Amo Racing Limited 
(K. Stott), R. Hughes – (n° corde 6)

   Delightful IRE, f, 3 ans, 57 k, Tabor/Smith/Magnier/
Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 2)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 704 a
1 long ¾, 1 long ¼, 2 long ½, nez, 4 long, encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Jannah Rose Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Sea The Lady.

 8 640 a Around Midnight.

 5 760 a Mqse De Maintenon (Ire).

 2 880 a Khahira.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a John Hayes, prime non attribuée.

 2 683 a Mme Camille Vitse, Ecurie Taos.

 2 339 a Avatara S.A. .

 1 169 a Alain Jathiere, Scea Marmion Vauville.

 894 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.

Temps total : 1’49’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANNAH ROSE (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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3 long ½, courte tête, tête, courte encolure, ½ long, encolure, tête, 
encolure, courte encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a King Gold.

 4 984 a See You Boy (Gb).

 3 672 a Ciccio Boy.

 2 098 a Pedrito.

 1 049 a Cirano Ity, prime non attribuée.

 787 a Ozan.

 524 a Lily Rose.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Mme Christian Wingtans.

 1 957 a Rene Woolcott, Mme Lauren Woolcott.

 1 441 a Askar Salikbayev.

 823 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 205 a Gerard Laboureau.

 202 a Suc. Maxime Jarlan.

 180 a Rangio Farm Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LILY ROSE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Oisin MURPHY a déclaré, à l’issue de la course, que sa 
pouliche s’était asphyxiée.
Les Commissaires souhaitant avoir plus d’éléments, lui ont 
demandé de fournir de plus amples explications.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche au premier poteau s’était mise 
à respirer fort et qu’en revenant après la course, elle respirait très 
fortement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien 
révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Clément LECOEUVRE (COUR DU ROI), Tony 
PICCONE (PEDRITO) et Gérald MOSSE (OZAN) au sujet d’un incident 
survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre OZAN avait penché vers l’extérieur, sous la 
fatigue, faisant subir son mouvement à ses deux concurrents, sans 
toutefois que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Les chevaux KING GOLD, SHINNING OCEAN et le poulain COUR DU 
ROI (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les chevaux KING GOLD, CICCIO BOY, CIRANO (ITY) et les hongres 
SEE YOU BOY (GB), PEDRITO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1051 163 PRIX LA FORCE

(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 22 mars ou 1.600 à l’engagement le 31 mars ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 6 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 

FRANCE GALOP.
Cette course est susceptible de perdre son statut de Groupe 3 en 
2024 si elle n’atteint pas un rating de 105 soit une valeur de 47,5 en 
2023.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 564 1 Big Rock, m, b.f, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Hardiyna IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 1)

   Padishakh, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Penny Lane GER (Lord Of England GER), 58 k, 
N. Bizakov (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Greenland IRE, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Aktoria [Canford Cliffs (IRE)], 58 k, Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 2)

 640 1 Rashford, m, b.m, 3 ans, par Zarak et Randium 
[Sinndar (IRE)], 58 k, F. Hodel (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Horizon Dore, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sweet 
Alabama [Enrique (GB)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 724 3 Birr Castle, m, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 360 1 Zalamo, m, 3 ans, 58 k, S. Vidal (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)
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Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les 
juments ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2. En outre, les juments 
ayant depuis le 1er juin 2022 inclus gagné un Groupe I porteront 2 k.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.728 à l’engagement supplémentaire.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Plesant Jane, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Jane The 
Star (GB) (Sea The Stars IRE), 56 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 1)

   Mountaha GER, f, b.f, 4 ans, par Guiliani IRE 
et Montfleur GB (Sadler’S Wells USA), 56 k, 
Gestut Schlenderhan (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 9)

   Manisha (IRE), f, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Mahati [Montjeu (IRE)], 571/2 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 545 2 Wonderful Times IRE, f, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Wonderfully IRE (Galileo IRE), 56 k, Barton Stud 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

   La Mehana, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Oceanie 
[Dansili (GB)], 56 k, Mme S. Fernandez-Shaw Alvarez 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Baiykara, f, 4 ans, 56 k, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Calliepie, f, 4 ans, 56 k, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 11)

   Mythicara (IRE), f, 4 ans, 56 k, Stall TMB (A. Lemaitre), 
JP. Carvalho – (n° corde 7)

   Katoucha, f, 4 ans, 571/2 k, B. Giraudon (O. Murphy), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Winema, f, 4 ans, 571/2 k, Mme S. Guittard (M. Barzalona), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Kabula IRE, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), E. Zahariev 
(G. Mosse), E. Zahariev – (n° corde 10)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 766 a
courte tête, courte encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, courte tête, 
nez, 3 long, 2 long ½.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :

 11 880 a Plesant Jane.

 4 752 a Mountaha Ger, prime non attribuée.

 3 564 a Manisha (Ire).

 2 376 a Wonderful Times Ire, prime non attribuée.

 1 188 a La Mehana.

Primes aux éleveurs :

 3 049 a Rashit Shaykhutdinov.

 914 a Ecurie Peregrine Sas.

 816 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 466 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 408 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 9 000 a Plesant Jane.

 4 000 a Mountaha Ger.

 3 000 a Manisha (Ire).

Temps total : 2’10’’20’’’
Les pouliches PLESANT JANE et MANISHA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1055 474 PRIX DE GLATIGNY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25,5.

 731 1 See You Pink, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Belrose (Siyouni), 581/2 k, g, Mme G. Seror (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 10)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAHIRA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les pouliches JANNAH ROSE et AROUND MIDNIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1053 162 PRIX D’HARCOURT

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus 
gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement 
le 22 mars ou 2.200 à l’engagement le 31 mars ou 5.000 à 
l’engagement supplémentaire le 6 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Simca Mille (IRE), m, al, 4 ans, par Tamayuz GB et 
Swertia (GB) (Pivotal GB), 58 k,  h, Haras de La Perelle 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Iresine, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER et Inanga (GB) 
(Oasis Dream GB), 59 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 727 3 Kertez (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Al Hakeem (GB), m, b, 4 ans, par Siyouni et Jadhaba 
(IRE) (Galileo IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 727 1 Haya Zark, m, b.f, 4 ans, par Zarak et Haya City 
[Elusive City (USA)], 57 k, Mme O. Fau (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

   Alter Adler GER, m, 5 ans, 57 k, Stall Nizza (RL. Moore), 
W. Hickst – (n° corde 2)

   Calgary, h, 5 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 588 a
¾ long, 1 long ¼, 2 long, courte encolure, 3 long ½, 6 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 36 679 a Simca Mille (Ire).

 11 583 a Iresine.

 6 756 a Kertez (Gb).

 4 504 a Al Hakeem (Gb).

 2 252 a Haya Zark.

Primes aux éleveurs :

 9 416 a Haras De La Perelle.

 5 223 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.

 2 652 a Wertheimer & Frere.

 1 768 a Al Shaqab Racing.

 884 a Mme Odette Fau.

Temps total : 2’3’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SIMCA MILLE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a indiqué que le poulain AL HAKEEM 
(GB) était rentré avec des atteintes.
Les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Cristian DEMURO et Bauyrzhan MURZABAYEV au sujet de l’incident 
survenu derrière le petit bois et ou le poulain AL HAKEEM (GB) s’est 
fait galopé dans les postérieurs.
De l’audition des jockeys précités et de l’examen du film de 
contrôle, il résulte que le jockey Cristian DEMURO avait repris ledit 
poulain en raison du faible rythme de la course et que celui-ci s’était 
légèrement décalé vers l’extérieur se retrouvant dans les antérieurs 
du hongre KERTEZ (GB) que son jockey a repris aussitôt.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
Le poulain SIMCA MILLE et le hongre IRESINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1054 165 PRIX ZARKAVA - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)
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 1056 3851 PRIX JEAN DUMOUCH

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 799 5 Caesars Palace, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 58 k 
(561/2 k), (8 000), A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), 
R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 438 5 Cayras Side, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Stigerside GER (Konigstiger GER), 561/2 k (54 k), 
0h, (10 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 948  Rumesnil, m, b, 4 ans, par Shamalgan et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 60 k (571/2 k),  h, (12 000), 
R. Bensadoun (Mme M. Vidotto), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)

 932  Oxalis (IRE), h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 60 k (571/2 k), 
(12 000), Mme C. Lauffer (A. Subias), J. Resimont – 
(n° corde 4)

 903  Don Falco, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 58 k (551/2 k),  h, (8 
000), T. Kerefoff (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 8)

 597  Elcot GB, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
D. Morisson (s) (S. Le Quilleuc), D. Morisson (s) – 
(n° corde 7)

 850 2 Becho, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, (10 000), 
Mme I. Montenegro (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 9)

 490 1 Atlantica, f, 6 ans, 581/2 k (56 k),  h, (10 000), 
Mme Aud. Caron Chevalier (D. Morin), S. Chevalier – 
(n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
391 a
Eng. Sup. : Don Falco

Certif. vétérinaire : Merri

1 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, encolure, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Caesars Palace.

 972 a Cayras Side.

 891 a Rumesnil.

 486 a Oxalis (Ire).

 297 a Don Falco.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 438 a Xavier Herail, Philippe Herail.

 349 a Haras De Grandcamp Earl.

 143 a Wertheimer & Frere.

 116 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

Temps total : 1’29’’70’’’
Le hongre CAESARS PALACE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1057 3853 PRIX GENMOSS (PRIX CARABINE)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 572 2 Madaoua, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Mossalis 
(Annapolis), 581/2 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)
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 731 2 Jack O’Boy, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Goldy 
Honor (Highest Honor), 571/2 k (56 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 247  Mille Sabords (IRE), h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Perfect Day IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k,  
h, Mme M. Vidal (O. Murphy), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 714 4 Califano, h, b, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 591/2 k,  h, S. Molks 
(M. Barzalona), M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 634  Acclam, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 571/2 k (54 k), JP. Zaoui 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 731  El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 58 k, SAS Pierre Cherqui 
(R. Mangione), X. Blanchet – (n° corde 12)

 731 4 Millfield, m, b, 10 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 607 3 Rakan, h, 5 ans, 59 k, L. Ovadia (E. Hardouin), 
A. Fouassier – (n° corde 13)

 529  Simply Lovely, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Sparkling Star (Mme M. Velon), JM. Beguigne – 
(n° corde 4)

 714  Irbis, m, 4 ans, 531/2 k, Mme L. Sarova (L. Boisseau), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 878 3 Peterhof, h, 8 ans, 561/2 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 11)

 276  Heartbeat, h, 5 ans, 59 k, Ah, M. Motschmann 
(G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 9)

 497 3 Gurzuf IRE, h, 4 ans, 591/2 k, gh, A. Jathiere 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

   You’Ve Got Sail, h, 4 ans, 59 k, g, 
Stall New Contenance (B. Murzabayev), S. Schleppi – 
(n° corde 1)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 831 a
1 long ½, ¾ long, ¾ long, courte encolure, tête, tête, 1 long ¼, ½ long, 
encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a See You Pink.

 2 077 a Jack O’Boy.

 1 530 a Mille Sabords (Ire).

 1 069 a Califano.

 534 a Acclam.

 400 a El Bnoud (Ire).

 218 a Millfield.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 936 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 690 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 274 a Mathieu Daguzan-Garros.

 157 a Al Shaqab Racing.

 137 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N Al-

Hababi.

 98 a Suc. Omar El Sharif.

Temps total : 1’19’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SIMPLY LOVELY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain IRBIS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Al’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Rosario MANGIONE et le jeune jockey Angela DAIFI en leurs 
explications, ont sanctionné le jeune jockey Angela DAIFI par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé 
pencher avant et après le poteau d’arrivée le hongre ACCLAM 
contrariant la pouliche EL BNOUD (IRE) sans que cela n’ait de 
conséquence sur le résultat de la course.
La pouliche SEE YOU PINK et le hongre ACCLAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

TARBES

0552 099 dimanche 9 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – M André De COORDE – 
M Philippe VORNIERE
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Temps total : 2’18’’60’’’
Le male BAND JO (AA) a été autorisé à être présenté au public munit 
d’un bonnet assourdissant rouge.
Ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le male SI YOU SOON (AA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1059 3852 PRIX PHILIPPE DUMORTIER

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Verbena, f, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Ketala [Gold 
Away (IRE)], 541/2 k (531/2 k), (8 000), A. Garcia Ferrer 
(Mme M. Meyer), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 6)

 439  Izana Bere, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 581/2 k (56 k), 0h, (10 000), SCEA Carant 
(Lu. Armand), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 439  Culture, h, b.f, 7 ans, par Dream Ahead USA et Talon 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 58 k (551/2 k),  h, (10 000), 
JL. Foursans-Bourdette (Mme M. Vidotto), JL. Foursans-
Bourdette – (n° corde 4)

 549  Chief Of Stall, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 58 k (561/2 k),  h, (10 000), 
Cuadra Breda CB (H. Mouesan), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 7)

 756 2 Isabela, f, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Baronia SPA (Bahhare USA), 541/2 k (53 k), (8 
000), Cuadra Mediterraneo (S. Le Quilleuc), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

 120 5 Marchelo IRE, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, (10 000), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 850  Chaam, m, 4 ans, 62 k (591/2 k), (12 000), Alv. Urbano-
Roldan (D. Morin), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 489  Le Bastan, h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 
000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 1)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
254 a
Eng. Sup. : Isabela

1 long, 1 long ¼, courte tête, courte tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Verbena.

 1 188 a Izana Bere.

 729 a Culture.

 594 a Chief Of Stall.

 297 a Isabela.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Lac Internacional.

 466 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 233 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.

 214 a Scea Haras Du Ma, Mme Elise Drouet.

 116 a Dividendos Y Vencimientos Sl.

Temps total : 2’24’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups).
La jument VERBENA et le hongre CULTURE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1060 3856 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-

OUEST

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 500 c (10 250, 4 100, 3 075, 2 050, 1 025) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 
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 572 5 Kheops De Buj, f, al, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 531/2 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 6)

   Peso Di Legno, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
France Du Pecos (Rosy Fast), 59 k, Mme F. Montauban 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Kalis De La Brunie, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 531/2 k, 
J. Crouzillac (A. Crastus), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

   Kolchiqua, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 531/2 k, G. Leca 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 572  Krakante De Bersac, f, 3 ans, 531/2 k, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

   Fire Stone, m, 3 ans, 57 k, D. Lutz (A. Werle), 
G. Heurtault – (n° corde 3)

 572 3 Kobe De La Brunie, m, 3 ans, 60 k, J. Crouzillac 
(G. Guedj-Gay), B. Gourdon (s) – (n° corde 10)

   Nemesis, f, 3 ans, 531/2 k, Mme C. Courtade (M. Foulon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

   Mister Flow, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mme M. Benoit 
(Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 1)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 101 a
3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, 4 long ½, ¾ long, courte 
encolure, 1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Haras Du Bosquet, Guillemin (S).

 630 a Mme Karine Bodin.

 472 a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.

 315 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Raphael Cadrouil 

Crouzillac.

 157 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

Temps total : 2’17’’20’’’
La pouliche MADAOUA (AA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1058 3854 PRIX JEAN-LOUIS FOURCADE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. Les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 599 3 Free Dance, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Free 
Teuz (Khanjer Joli), 571/2 k (56 k), g, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

   Si You Soon, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 58 k, G. Leca 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

   Haldasyra, f, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Haldanyra (Gnome), 561/2 k, D. Clos (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 599 4 Sidjy, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Sicilia 
(Regality), 561/2 k, Mme C. Courtade (M. Foulon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

   Kaly De La Brunie, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Music De La Brunie (Dan Music), 531/2 k, 
M. Aidans (A. Crastus), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Cronos, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), PJ. Delage 
(Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 6)

   Falstaff Du Pecos, m, 3 ans, 55 k,  h, Ecurie du Gave 
(A. Werle), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 599 5 Band Jo, m, 3 ans, 58 k, A, F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 3)

 599  Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 42 a
¾ long, ½ long, 4 long ½, courte tête, 1 long ¾, courte tête, 4 long, 
1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Andre Ducos.

 630 a Jean-Charles Escale.

 472 a Didier Clos.

 315 a Jean-Charles Escale.

 157 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil 

Crouzillac.
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Primes aux propriétaires :

 7 560 a Vazirpour (Gb).

 3 024 a Mandalorian (Gb).

 2 268 a Tahiti.

 1 512 a Long Ke Wan.

 756 a Selman (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 704 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 614 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.

 469 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 153 a Haras De La Mercerie.

Temps total : 2’26’’50’’’
Le hongre VAZIRPOUR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 1062 3855 PRIX OLZARTE DE COLLONGUES (PRIX DU GRAND 

TARBES)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang, n’ayant pas reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 7.000. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 677  Electrik Jim, m, b, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Nopanicjim IRE (Rail Link GB), 56 k, A, Mme S. Genet 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 848 2 Centlou, h, n.m, 5 ans, par Centennial IRE et Quilisma 
De Brejoux (Faucon Noir), 62 k, gh, B. Loustaud 
(A. Werle), L. Cadot – (n° corde 2)

 677  Felicia Du Pecos, f, al, 5 ans, par Shrek et Ferdie 
Du Pecos (Zamouncho), 551/2 k (54 k),  h, C. Bonin (s) 
(Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 677 2 Jonnimi, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Delta De La 
Brunie (Carghese Des Landes), 58 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 487  Shekir, h, b.f, 5 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 62 k (601/2 k),  h, Ecurie Biraben 
(Mme M. Meyer), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

   Miss D’Orh, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 487  Zenith, m, 4 ans, 59 k, M. Parreau-Delhote (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 848 7 Cent De Vergne, h, 5 ans, 61 k, gh, B. Loustaud 
(M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 5)

 848 6 Haldarani, h, 4 ans, 56 k, Ah, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 182 a
1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, 4 long, 1 long 
¼, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux éleveurs :

 1 710 a Mlle Severine Genet, Mlle Stephanie Genet.

 684 a Bertrand Loustaud.

 513 a Haras Du Pecos.

 342 a Jean-Michel Ricard.

 171 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.

Temps total : 2’26’’50’’’
La jument FELICIA DU PECOS (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

ANGERS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANTES
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Commissaires de courses : M Thierry BLAVET – M Frédéric MUNET – 
M Bernard DERSOIR
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1er janvier 2022 inclus reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 
58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier 2022 inclus et 1 k. par 
12.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 
50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 805 1 Hardy Petit, h, b, 6 ans, par Carghese Des Landes et 
Anitzka (Ilbarritz), 62 k, 0, Mme A. Fourcy (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Voix Divine, f, b, 6 ans, par Gnome et M’Dame Pierre 
(Mangarose), 601/2 k, g, M. Thabuteau (A. Werle), 
M. Thabuteau – (n° corde 1)

 847 4 Sybilline, f, b, 5 ans, par Hasawood De Bordes et 
Sicilia (Regality), 631/2 k, M. Thiebaud (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 805 2 Fusillee, f, b, 6 ans, par Carghese Des Landes et Foly 
Du Pecos (Khanjer Joli), 551/2 k,  h, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 805 3 Jafar D’Escar, h, b, 4 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 62 k, H. Harivel 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 569  Zadjarh, m, 4 ans, 58 k,  h, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 805  Jade, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, T. Fourcy (s) 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

 569  Joburg Pontadour, f, 4 ans, 571/2 k, F. Masson-Regnault 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 805  Irun Pontadour, h, 5 ans, 56 k, F. Maillot (A. Gavilan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, 62 k,  h, Mme F. Barbi 
(M. Lauron), F. Cellier – (n° corde 10)

 805 5 Jakarta Trois, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Juteau 
(H. Mouesan), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

   Laszlo De Bojour, h, 4 ans, 55 k, 0h, Ecurie Epeios 
(A. Gutierrez Val), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 98 a
courte tête, 1 long ½, 2 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 
1 long.
10 250a – 4 100a – 3 075a – 2 050a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

 1 845 a Mme Laure Giethlen Cadiergues, Mlle Christina Jung.

 738 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.

 553 a Jean-Charles Escale.

 369 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.

 184 a Earl De Taffin.

Temps total : 2’39’’30’’’
La jument SYBILLINE (AA) a fait l’objet d’un prélèvement biolgique à 
l’issue de la course.

 1061 3850 PRIX ABRIAL

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 672 2 Vazirpour (GB), h, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Vaderana [Monsun (GER)], 58 k, . Aga Khan 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 672 4 Mandalorian (GB), m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 2)

 672  Tahiti, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Tropical 
Mark GB (Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, Ecurie Jeffroy 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 6)

 676 3 Long Ke Wan, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 561/2 k (54 k),  h, A. Chopard 
(Mme M. Meyer), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 568  Selman (IRE), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Edya 
GB (Makfi GB), 58 k,  h, G. Heurtault (A. Gavilan), 
G. Heurtault – (n° corde 5)

 754  Gumer, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, C. Vazquez Gonzalez 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 390 a
3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, 8 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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 657 3 L’Air Du Temps, h, 5 ans, 56 k, 0h, Mme E. Libaud 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 839  Vazy Ninian, m, 7 ans, 56 k, gh, Mme M. David 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 9)

 880  Romance De Paris, f, 4 ans, 541/2 k, 0, D. Miquel 
(R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 3)

 944 1 Meandro, h, 10 ans, 58 k, D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 7)

 838  Red The West, h, 6 ans, 58 k, S. Gouvaze 
(J. Guillochon), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)

 839  Zelande, f, 4 ans, 541/2 k, A, F. Audoin (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
789 a
Eng. Sup. : Aiguiere D’Argent

2 long ½, courte tête, 2 long, courte tête, encolure, 4 long ½, 1 long 
¼, 1 long, 3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Black Cess.

 1 134 a Delta Spirit.

 850 a Mascalino Ger, prime non attribuée.

 567 a Aiguiere D’Argent.

 283 a Praxeology Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Michel Monfort.

 511 a Bruno Foucher.

 178 a Stall Lahn-Sieg, prime non attribuée.

 167 a Gerard L. Ferron.

 59 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Simon PLANQUE au sujet de la performance 
du hongre MEANDRO.
L’intéressé a déclaré qu’il avait pris un mauvais départ et qu’il s’était 
retrouvé sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jeunes jockeys Léo ROUSSEL et Anthony 
BARZALONA au sujet d’un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et de l’audition des jeunes jockeys 
précités, il résulte que le hongre DELTA SPIRIT avait échappé un 
court instant à son jeune jockey venant ainsi refermé le passage au 
hongre AIGUIERE D’ARGENT sans que cela n’ait de conséquence sur 
le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Anthony BARZALONA en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Le hongre MASCALINO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1065 3670 PRIX D’ANCENIS

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Exuberance, f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Lbretha [Exceed And Excel (AUS)], 541/2 k, 
Prime Equestrian SARL (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 13)

   Dschingis Star, f, gr, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Pristina GER (Sternkoenig IRE), 541/2 k (51 k), 
Avatara S.A. (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 818 2 Murciano, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Mission 
Impassible IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(S. Planque), N. Le Roch – (n° corde 3)

 650 4 Pandia Selene SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 561/2 k, Mme S. Egloff 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 734 2 Ebauche, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Esquisse (GB) (Dansili GB), 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

   Nikolaj, m, 3 ans, 58 k, Scuderia Micolo SNC 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Bombina, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)
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 1063 3672 PRIX DE LA TORTIERE

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 801 2 Grey Tornado, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Veldargent (Kendargent), 57 k, P. Bourigault 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 724 4 Sosino (IRE), m, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Sosia (GER) (Shamardal USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Harmattan, m, b, 3 ans, par Recoletos et Hazita GB 
(Singspiel IRE), 57 k, de J. Cheffontaines (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 728  Axdaliva, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Key Success IRE (Kodiac GB), 551/2 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 790 3 Once Upon A Time, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Audacious Girl (Dabirsim), 57 k,  h, G. Le Saint 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 724  Strako, m, 3 ans, 59 k, A, Guy Pariente Holding 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 699 a
Eng. Sup. : Sosino (IRE), Strako

½ long, 3 long ½, courte encolure, 1 long, 8 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Grey Tornado.

 4 320 a Sosino (Ire).

 3 240 a Harmattan.

 2 160 a Axdaliva.

 1 080 a Once Upon A Time.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.

 1 006 a Jean De Cheffontaines.

 877 a Wertheimer & Frere.

 670 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).

 335 a Gemini Stud, Michel Haski.

Temps total : 1’38’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SOSINO (IRE) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain GREY TORNADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1064 3676 PRIX DES SORINIERES

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 10 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 766  Black Cess, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 551/2 k (54 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 948  Delta Spirit, h, b.f, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 56 k (521/2 k), 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Mascalino GER, h, b, 9 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Marny GER (Dashing Blade GB), 56 k, Stall Lahn-Sieg 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 5)

   Aiguiere D’Argent, h, al, 6 ans, par Excelebration 
IRE et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 56 k 
(541/2 k), Galopp-Club Rhein-Main (L. Roussel), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 786 2 Praxeology IRE, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 60 k 
(561/2 k),  h, SA. Quirke (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)
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   Mudpilat, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, JC. Guerin 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 3)

 580 5 Moon Way, f, 3 ans, 561/2 k, A, Ecurie X (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 914  Light Wave, h, 3 ans, 58 k,  h, G. Samama (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 624  Serber, h, 3 ans, 58 k, Ah, B. Rochette (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 008 a
1 long, 1 long ¾, ¾ long, 2 long, 3 long, 4 long, 1 long ½, courte 
encolure, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Zillow (Gb).

 3 024 a Korea Ger, prime non attribuée.

 2 268 a First Night.

 1 512 a Dschingis Heights.

 756 a Sugertime.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Wertheimer & Frere.

 704 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Arnaud Bourgeais.

 469 a Avatara S.A. .

 357 a Gestut Zoppenbroich, prime non attribuée.

 234 a Erich Schmid.

Temps total : 2’29’’4’’’
Le poulain ZILLOW (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 1067 3673 PRIX BELLALY

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 602 3 Wanata GER, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 551/2 k, A, P. Decouz (s) 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 557 4 Kingston Narcissus, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 57 k (551/2 k), 
A, R. Hains (Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

   Equilly, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Enzina 
(GB) (New Approach IRE), 551/2 k (54 k), G. Augustin-
Normand (Mme C. Pacaut), P. Bary (s) – (n° corde 10)

   Royal Heights, h, al, 4 ans, par Manduro GER 
et Rahada GER (Peintre Celebre USA), 57 k, g, 
Haras du Mondant (A. Madamet), J. Merienne – 
(n° corde 8)

   Jolly Gold, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Dylan Philly [Dylan Thomas (IRE)], 551/2 k (54 k), 
SC Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 9)

 557  Jack The Lad, h, 4 ans, 57 k, T. Cunnane (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

   Who Dares Wins, h, 4 ans, 55 k, Mme L. Kovenko 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 752 5 Sea Sands, h, 4 ans, 57 k, Mme S. Geffriaud (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 11)

 786  Rock Of Spirit, h, 4 ans, 57 k, Mme J. Mercier 
(H. Lebouc), Mme J. Mercier – (n° corde 4)

 752  Lisayane, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme K. Belluteau 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 13)

 519  Starababa, f, 4 ans, 551/2 k, G. Le Gland (M. Justum), 
G. Le Gland – (n° corde 1)

   Hasslana, f, 4 ans, 531/2 k, T. Annet (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Wanata GER

Certif. vétérinaire : Arcalis Du Ninian

2 long ½, 1 long ¾, encolure, courte encolure, 1 long, 1 long, 3 long, 
6 long, nez.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Wanata Ger, prime non attribuée.

 1 287 a Kingston Narcissus.

 965 a Equilly.

 643 a Royal Heights.

 321 a Jolly Gold.
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   Two Fifty Two, m, 3 ans, 58 k, SARL Groupe KR 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Vote For Pedro, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 11)

   Miss Pookie GB, f, 3 ans, 561/2 k, Infinity Nine Horses 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 720 3 Sakari, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Guy Pariente Holding 
(Mme C. Pacaut), P. Bary (s) – (n° corde 10)

 637  Keahenge Bere, m, 3 ans, 58 k, Cte de C. Gigou 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Kirikou Highwood, h, 3 ans, 56 k, Scea Verlande 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Pennywell, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme H. Geerlandt 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 12)

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 369 a
2 long, tête, 1 long ½, 1 long ¼, nez, 1 long, courte tête, 2 long, 3 long 
½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Exuberance.

 3 024 a Dschingis Star.

 2 268 a Murciano.

 1 512 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.

 756 a Ebauche.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 939 a Avatara S.A. .

 460 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.

 178 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

 153 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’37’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KEAHENGE BERE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Léo ROUSSEL au sujet de la 
performance de la pouliche BOMBINA.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche effectuait une rentrée et qu’il 
avait fait la course en tête, et s’était retrouvé sans ressources dans 
les 350 derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Clément GUITRAUD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de 
la pouliche MISS POOKIE (GB).
L’intéressé a déclaré qu’il ne connaissait pas la pouliche et qu’il 
n’avait pas de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche DSCHINGIS STAR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1066 3671 PRIX DE LA DUCHESSE ANNE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 672 3 Zillow (GB), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Petunia 
(IRE) (Pivotal GB), 58 k,  h, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Korea GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Konigsbraut 
GER (Lord Of England GER), 541/2 k, Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 792  First Night, h, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Dindarella (Chichi Creasy), 58 k, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 11)

   Dschingis Heights, m, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Queen Mum GER (Manduro GER), 
56 k,  h, Avatara S.A. (M. Delalande), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 750 2 Sugertime, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Silent Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 561/2 k (54 k), 
Ecurie Melanie (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 10)

 717 3 Ladiva, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie Brillantissime 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 717  Caprice A Deux, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (F. Veron), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)
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BO 2023/8 – plat 33

Les Commissaires ont autorisé la pouliche SALLINE DE HORABLE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAGIOKA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains YORK TOWN et THAT’S MY POWER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1069 3677 PRIX VERMOUT

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +28.

 835  Yemaska, h, b.f, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Yemaya [Teofilo (IRE)], 581/2 k, A, G. Lenzi (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

 554 4 Sridedgreen, h, al, 7 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 61 k, C. Le Lay 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 619 3 Lettyt Storm, h, b, 9 ans, par Category Five IRE et Letty 
GB (Trade Fair GB), 62 k (61 k), A, Cte de E. Saint Pierre 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 835 3 Le Hoyo, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 60 k (581/2 k), 0, Ecurie Chiarelli 
(Mme C. Pacaut), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 718  Devilla, f, b, 6 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 55 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 3)

 835 1 Le Petit Gegene, h, 6 ans, 591/2 k, B. Lebrec (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 950 2 Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 53 k (511/2 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 9)

 346 4 Khazar Lises, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Haras des Lises (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 4)

 452  Le Gardolot, h, 5 ans, 521/2 k (511/2 k), A. Renault 
(Mme F. Valle Skar), A. Renault – (n° corde 1)

 669 3 Kiroz, m, 7 ans, 56 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 14)

 835 2 Fatalisme, h, 8 ans, 511/2 k, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 679  Kamssio, m, 5 ans, 581/2 k, F. Etienne (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 15)

 916 4 Kalamazoo River, f, 6 ans, 561/2 k, Suc. L. Duverger 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 11)

 509  Totem, h, 8 ans, 61 k,  h, PM. Charier (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 13)

14 partants ; 24 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 936 a
Certif. vétérinaire : Angelo Dream

¾ long, 1 long, 1 long ¼, tête, 1 long, ¾ long, 2 long, courte encolure, 
tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Yemaska.

 1 539 a Sridedgreen.

 1 154 a Lettyt Storm.

 769 a Le Hoyo.

 384 a Devilla.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.

 694 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 346 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.

 340 a Mme Eva Klimscha.

 173 a Pierre De Crepy.

Temps total : 3’15’’0’’’
Le hongre SRIDEDGREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1070 3675 PRIX DE VIEILLEVIGNE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 10 septembre 2022 inclus (A Réclamer 
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Primes aux éleveurs :

 552 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 505 a Richard Hains.

 378 a Franklin Finance S.A. .

 252 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 126 a Gold And Blue Ltd.

Temps total : 2’26’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LISAYANE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Alexis POUCHIN et Laura POGGIONOVO en leurs explications 
ont sanctionné le jockey Laura POGGIONOVO par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement 
fautif, à l’entrée du premier tournant, en se rapprochant de la corde 
contrariant ainsi son concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Frida VALLE SKAR au sujet de la performance 
de la pouliche LISAYANE.
L’intéressé a déclaré que durant toute le parcours elle avait pris des 
coups des autres concurrents et qu’elle avait cherché à pencher 
toute la course.
Elle a précisé qu’elle avait eu les ordres d’essayer de la cacher, 
chose qu’elle n’a pas pu faire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre KINGSTON NARCISSUS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1068 3674 PRIX CONFECTION MIREILLE

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27.

 755 2 Salline De Horable, f, b, 4 ans, par Olympic 
Glory IRE et Udana (IRE) (Dubawi IRE), 511/2 k,  
h, SCEA Chateau Montlandrie (Mme M. Eon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 803 4 That’S My Power, m, al, 4 ans, par Almanzor et Train 
Time GB (Rail Link GB), 61 k, G. Kern (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 481  York Town, m, b, 4 ans, par Brametot IRE et Hera Eria 
IRE [Zafeen (FR)], 57 k, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(F. Veron), R. Marcel – (n° corde 7)

   Magioka, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 561/2 k, Ecurie Chiarelli 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 886  Bella Rossa, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Red 
Beauty (No Risk At All), 57 k, E. Thueux (R. Mangione), 
E. Thueux – (n° corde 8)

 867 2 Jolek Lises, h, 4 ans, 53 k (511/2 k),  h, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 11)

 623 2 Ker Stormy, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme van den V. Broele 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 3)

 602  Ruby Rose, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, M. Munch (s) 
(D. Provost), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 595 2 Sirnodin, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), A. Bonin 
(Mme M. Velon), A. Lartigau – (n° corde 10)

   Olympe Tea, f, 4 ans, 571/2 k,  h, JM. Angles 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 4)

 867  Finito Pipo, h, 4 ans, 52 k (511/2 k), Ah, D. Blot 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 1)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 611 a
3 long, dead-heat, ½ long, 1 long, 1 long, courte encolure, 2 long ½, 
5 long ½, 8 long ½.
9 500a – 3 325a – 3 325a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Salline De Horable.

 1 645 a That’S My Power.

 1 645 a York Town.

 940 a Magioka.

 470 a Bella Rossa.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Scea Chateau Montlandrie.

 646 a Georg Kern, Ecurie Jacques Joel Leveau.

 369 a Ecurie Chiarelli.

 184 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.

Temps total : 3’18’’88’’’
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Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 568 4 Tarajal, f, b, 3 ans, par Zarak et Lily Des Indes 
[American Post (GB)], 561/2 k (54 k), A, N. Ozguler 
(Mme M. Germain), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 708  Feel Joy, f, b, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Figarie 
USA (Bernardini USA), 561/2 k, A, JPJ. Dubois (G. Millet), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 845  Holy Address, f, b.f, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Sainte Adresse (GB) (Elusive City USA), 561/2 k (53 k), 
C. Becherel (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 919  Tidy, f, n.p, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 561/2 k, Mme C. Couturon 
(G. Legras), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 2)

   Piscine De Ruinart (GB), f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Alpen Glen GB (Halling USA), 541/2 k, Black Type Limited 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

   Blanchots Dessus, h, 3 ans, 56 k, 0, M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
202 a
Eng. Sup. : Tarajal

5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a Sca Elevage De Tourgeville.

 264 a Mme Lisa Lemiere Dubois, Mlle Marie Illegems, Thousand Dreams.

 176 a Mme Debra Hooper.

 66 a Jocelyn Targett.

Le cheval TARAJAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1072 4068 PRIX SEA THE STARS - ARC DE TRIOMPHE 2009

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
10 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 832 2 Miss Greeley, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mistress Greeley USA (Mr. Greeley USA), 561/2 k, (9 
000), E. Lacaille (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 988  Weldorpher, m, b, 3 ans, par Panis USA et Kalahaag 
IRE (Iffraaj GB), 58 k, Ah, (9 000), J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 4)

   Breizh Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, (7 000), 
C. Escuder (A. Caramanolis), C. Escuder – (n° corde 6)

 708  Patzesteve, m, gr, 3 ans, par Ultra IRE et Batlady 
(Slickly), 56 k, A, (7 000), Ecuries Puglia (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 845  Ivandrago, h, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sanabyra [Kahyasi (IRE)], 56 k (521/2 k), A, (7 000), 
S. Cohen (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

   Lady Game, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (7 000), 
Haras de La Huderie (A. Orani), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 296 a
Eng. Sup. : Weldorpher, Breizh Wood

1 long ½, courte tête, ½ long, tête, 4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Miss Greeley.

 1 440 a Weldorpher.

 1 080 a Breizh Wood.

 720 a Patzesteve.

 360 a Ivandrago.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Ecurie Biraben.

 447 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 335 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 223 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 111 a Mlle Michele Bliard.
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et Handicap de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés) : 1 k. 
par 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 813  Sir George, m, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Yours Ever GB (Dansili GB), 56 k (521/2 k), Ah, 
R. Grosbois (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 5)

   Clemmie C IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE et Caserta 
GB (Dansili GB), 541/2 k,  h, Stamford Bloodstock 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 777 3 Wildwood, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Walayta GER 
(Oasis Dream GB), 551/2 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 204  Flanqueur De Brenu, h, b, 8 ans, par Satri IRE et Laly 
Moriniere [Maximum Security (IRE)], 56 k (541/2 k), g, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 888 1 After The Rain IRE, f, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Anjaz USA (Street Cry IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Diamond Vendome, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)

 649 5 La Fille Du Sud (IRE), f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Norville, h, 5 ans, 56 k,  h, B. Connan (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
514 a
Eng. Sup. : Clemmie C IRE

2 long ½, 3 long, nez, 2 long, tête, 1 long ¼, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Sir George.

 2 178 a Clemmie C Ire, prime non attribuée.

 1 633 a Wildwood.

 891 a Flanqueur De Brenu.

 544 a After The Rain Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.

 419 a European Bloodstock Management.

 401 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

 374 a Philip Cort, Mme Carolyn Cort, prime non attribuée.

 93 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AFTER THE RAIN (IRE) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
afin d’examiner le changement de ligne vers la corde du cheval 
SIR GEORGE arrivé 1er (Antoine SUBIAS) sur la progression et la 
performance de la pouliche CLEMMIE C (IRE) (Tony PICCONE) 
arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans le mouvement constaté, la pouliche CLEMMIE C (IRE) 
n’aurait pas devancé le cheval SIR GEORGE.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard des 
jockeys considérant que les mouvements constatés résultaient 
d’un concomitant des deux chevaux, sous l’effort et la fatigue.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance de la pouliche AFTER THE RAIN (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course et qu’il s’était 
retrouvé sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval SIR GEORGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

HYÈRES

0607 100 lundi 10 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – 
M.Gilles BERTHIER – Christine PASTOR

 1071 4067 PRIX WORKFORCE - ARC DE TRIOMPHE 2010

(Maiden)
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BO 2023/8 – plat 35

 593 2 Kovattack, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 561/2 k (53 k), 0, Wertheimer & Frere 
(M. Bozzio), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 568  Alta Chop, h, 3 ans, 58 k,  h, JL. Raymond (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 5)

   Kallwin De Bozouls, f, 3 ans, 541/2 k, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 676  Fevarinna, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, JL. Chapsal 
(D. Morin), C. Chenu (s) – (n° corde 9)

 319 5 Enjoy The Show, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 
Normandie Breeding (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

9 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 356 a
Consition spéciale : Kadance De Bozouls

¾ long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 4 long, 5 long, 2 long, 6 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Winter’S Love Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Mythical World Gb, prime non attribuée.

 1 026 a Breizh Moon.

 684 a Desert Silk Gb, prime non attribuée.

 342 a Kovattack.

Primes aux éleveurs :

 403 a Godolphin, prime non attribuée.

 318 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 161 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 80 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 69 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’49’’65’’’
La pouliche WINTER’S LOVE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1075 3858 PRIX JEAN AUDOY

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 10 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 594 3 Valina, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k 
(56 k), SCEA Chateau Montlandrie (H. Mouesan), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 521  Cuncerto, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Fa 
Ul Cuncert GB (Poet’S Voice GB), 59 k (551/2 k), 
Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 356 3 Cilantro, h, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Pitamore USA (More Than Ready USA), 58 k (541/2 k),  
h, Wertheimer & Frere (M. Bozzio), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 916  Eye Love You, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Porto Arabia IRE (Iffraaj GB), 561/2 k, 0h, C. Guimard 
(W. Smit), G. Nicot – (n° corde 8)

 866  Noire Desire, f, n.p, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 591/2 k 
(57 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 850  Picwocky, h, 4 ans, 60 k, g, Mme C. Talon (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 4)

   Patchou, h, 4 ans, 57 k, LG Bloodstock (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 7)

 191 3 Partisane, f, 4 ans, 571/2 k, F. Lemesnager (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Akitator, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), B. Guillaume 
(Mme A. Merou), Mme V. Julien – (n° corde 11)

   Family Affair, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), 
Ecurie de Haute Lande (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 13)

   Bareges, h, 4 ans, 57 k (55 k), Ah, Mme K. Bataille 
(B. Hobart), Mme K. Bataille – (n° corde 12)

 755  York’In Des Rocs, h, 4 ans, 57 k, F. Cellier (C. Cadel), 
F. Cellier – (n° corde 9)

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
293 a
Sans motif : Oriental Diamond

Chev. élim. : Zelza, Maamur IRE

Chev. retir. : Global Context GB

4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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Le cheval MISS GREELEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1073 4069 PRIX DOMAINE SAINTE PHILOMENE

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 10 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 10 juillet 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 575 1 Paco (IRE), m, b, 5 ans, par Paco Boy IRE et Momo No 
Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 57 k (531/2 k), JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

   Illois (IRE), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 56 k (531/2 k), 0h, G. Manson 
(Mme M. Germain), S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Shielding USA, h, b, 9 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 56 k,  h, G. Manson (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 917  Terre Sacree, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Naghaland [Anabaa (USA)], 541/2 k (55 k), JC. Sarais 
(M. Grandin), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 841  Vipin, h, b, 8 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart 
(IRE) (Captain Rio GB), 58 k (551/2 k), 0, J. Khalifa 
(A. Guilloteau), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 331 a
Eng. Sup. : Illois (IRE), Shielding USA

tête, 1 long ½, 6 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Paco (Ire).

 940 a Illois (Ire).

 577 a Shielding Usa, prime non attribuée.

 470 a Terre Sacree.

 192 a Vipin.

Primes aux éleveurs :

 603 a Jean-Claude Seroul.

 369 a Franklin Finance S.A. .

 184 a Jean-Claude Sarais.

 121 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.

 56 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’56’’82’’’
Le cheval SHIELDING (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LANGON

0523 100 lundi 10 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – M André De COORDE – 
M Jean-Pierre RAMOS

 1074 3857 PRIX PHILIPPE DUFON

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Winter’S Love IRE, f, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Anjaz USA (Street Cry IRE), 561/2 k 
(54 k), Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 676 2 Mythical World GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 561/2 k, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 4)

   Breizh Moon, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Tiger Lilas 
(GB) (Tiger Hill IRE), 541/2 k, Ecurie Pandora Racing 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 676  Desert Silk GB, f, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Camlet GB (Green Desert USA), 561/2 k, Mme S. Turnbull 
(M. Foulon), D. Henderson – (n° corde 3)
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 735 3 Corimbo (IRE), h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Star Search GB (Zamindar USA), 59 k,  h, 
Cuadra Cholaica S.L. (A. Werle), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 738  Cafe Saigon, h, al, 6 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 57 k (541/2 k),  h, S. Bouyssou 
(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 3)

 915  Tres Rush (IRE), h, b, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 56 k, Ecurie des Sables 
(W. Smit), G. Nicot – (n° corde 12)

 735 4 Baileys Diamant, f, b, 7 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 551/2 k, 0h, 
Mme N. Walton (M. Forest), W. Walton – (n° corde 11)

 733  Almeriac IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 551/2 k (53 k),  h, Mme C. Guilbert 
(Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)

   Sortosville, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), A. Piednoel 
(Mme M. Romary), Mme V. Julien – (n° corde 6)

 804 5 Pandemonium, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), Mme C. Lopez 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 7)

 755  Ayoumi, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme N. Schlatter (C. Merille), 
RC. Montenegro – (n° corde 13)

 756  Yazina, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (Mme C. Robin), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 9)

 735  Fineha, f, 8 ans, 551/2 k (53 k),  h, Mme N. Garde Dubord 
(R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 8)

   Louve Dancer, f, 9 ans, 541/2 k (53 k), 0h, G. Heurtault 
(H. Mouesan), G. Heurtault – (n° corde 2)

 756  Crack Mambo, h, 11 ans, 56 k, Mme H. Sourbe 
(A. Gutierrez Val), M. Nicolau – (n° corde 4)

   Muyemix, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme K. Bataille 
(M. Foulon), Mme K. Bataille – (n° corde 10)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 188 a
Chev. élim. : Le Marais IRE

Chev. retir. : Balgees Time

3 long, nez, 1 long, encolure, 2 long, ¾ long, 2 long, nez, courte tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Corimbo (Ire).

 648 a Cafe Saigon.

 486 a Tres Rush (Ire).

 324 a Baileys Diamant.

 198 a Almeriac Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 777 a The Kathryn Stud.

 292 a Jose Ignacio Olave.

 146 a Haras Des Trois Chapelles.

 143 a Chevotel De La Hauquerie.

 34 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’65’’’
Le hongre TRES RUSH (IRE) a été autorisé ne faire qu’un tour au 
rond, l’entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument LOUVE DANCER a été autorisée à être montée en piste, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre CAFE SAIGON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 100 lundi 10 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Dominique BOISRAME – M David ROBERT – 
M Louis AULNETTE

 1078 3726 PRIX EUGENE LOYANT

(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 
65 k. ; 5 ans, 65 k 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. 
par 2.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 
10 courses recevront 2 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

3 000 m

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Valina.

 841 a Cuncerto.

 631 a Cilantro.

 420 a Eye Love You.

 210 a Noire Desire.

Primes aux éleveurs :

 825 a Scea Chateau Montlandrie.

 330 a Guy Pariente Holding.

 247 a Wertheimer & Frere.

 165 a Haras De Montaigu.

 82 a Mlle Karine Belluteau.

Le hongre CILANTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1076 3860 PRIX ILLUSION SAUVAGE

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k par 2.000. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 677 4 Fran Du Pecos, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Fugees Du Pecos (Jebeland Pontadour), 581/2 k, A, 
Ecurie du Gave (A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 6)

 487  Flemming Du Pecos, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et Fille 
Du Pecos (Donald Duck), 55 k,  h, G. Leca (A. Werle), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 677 3 Celeris De Belayr, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Maeva Du Lac [Laverock (IRE)], 541/2 k (53 k),  
h, T. Fourcy (s) (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 10)

 848 5 Anya Aristo, f, al, 5 ans, par Mister Ful et Velvet 
Valley (Super Celebre), 591/2 k (58 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 7)

 487 4 Daiki De Pompadour, h, b, 4 ans, par Olzarte 
De Collongues et Diane De Pompadour (Fairplay 
Du Pecos), 59 k,  h, N. Rugani (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

   Paloma De Candale, f, 4 ans, 611/2 k, gh, L. Cadot 
(M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 11)

 487  Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, 601/2 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 8)

 848  Jesse James D’Ayza, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (Mme H. Sourbe), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 4)

   Jocker De La Brunie, h, 4 ans, 62 k, Ah, M. Aidans 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 677  Propulsion Des Rocs, f, 4 ans, 541/2 k (551/2 k), g, 
F. Cellier (C. Cadel), F. Cellier – (n° corde 2)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 160 a
Certif. vétérinaire : Flo Du Pecos

3 long, ½ long, ½ long, 3 long, 5 long, 4 long ½, 1 long, ½ long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 620 a Haras Du Pecos.

 648 a Haras Du Pecos.

 486 a Jean-Paul Brachet.

 324 a Mme Dominique Delplace-Reymond.

 162 a Haras National De Pompadour.

Temps total : 2’43’’27’’’
La jument FRAN DU PECOS AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1077 3859 PRIX CAROLINE DE FREYCINET

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 10 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les pouliches 
n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 884  Justune Star, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Charmante Star (Al Namix), 64 k, g, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 7)

   Just A Little Lone, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Baby Lone Glory [Laveron (GB)], 64 k (621/2 k), 
gh, P. Galerne (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

 660 3 Jumba, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Reflexion (Discover 
D’Auteuil), 64 k,  h, Haras de Beauvoir (J. Cabre), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 5)

 660 2 Jamming Quick, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 64 k,  h, D. Berra 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 9)

   Jastla, f, gr, 4 ans, par Castle Du Berlais et Tosca De 
Montot (Dom Alco), 64 k, g, Har. Haras De Couely 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 1)

   Joliepoule, f, 4 ans, 62 k, Mme P. Papon (A. Roussel), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

   Just The Law, f, 4 ans, 62 k (601/2 k), gh, 
Ecurie Magnien (Mme M. Eon), E. Grall (s) – (n° corde 4)

 721  Je Relance, f, 4 ans, 64 k, gh, I. Kellitt (A. Madamet), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

 665 5 Joicaline, f, 4 ans, 64 k, gh, J. Uzel (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 6)

 834  Jesca City, f, 4 ans, 62 k,  h, JACK Chapdelaine 
(J. Delaunay), JACK Chapdelaine – (n° corde 10)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 32 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, courte encolure, courte encolure, 6 long, 
2 long, 1 long, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 486 a Paul Galerne.

 364 a Francois-Marie Cottin.

 243 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 121 a Elmina.

Temps total : 2’45’’66’’’
A l’issue de la course, la pouliche JUST A LITTLE ONE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1081 3724 PRIX BERTRAND DE CHARNACE

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 660 1 Joker De Loued, m, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 66 k, E. Leray (s) 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 6)

 424  Jewel Star, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Daya Win [Axxos (GER)], 65 k, Ecurie des Mouillotins 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 1)

 456  Jussey, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Violaska [Gentlewave (IRE)], 63 k, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 583 1 Jalway, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Sun Queen 
(Useful), 64 k,  h, J. Royer (S. Planque), J. Planque (s) – 
(n° corde 5)

 952  Juldiko, m, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Nakamti [Lahint (USA)], 63 k, EARL de La Vallee 
(R. Juteau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

   Jeu De Carte, h, 4 ans, 64 k,  h, O. Pruvost (A. Roussel), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 291 a
3 long, 1 long ½, 6 long, 1 long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Ill Reef, h, b, 5 ans, par Secret Singer et Sainte Lyse 
[Fragrant Mix (IRE)], 651/2 k, NP. Littmoden (F. Tett), 
NP. Littmoden – (n° corde 2)

   Iron Sacre, h, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Toscane Sacree (Dear Doctor), 661/2 k (641/2 k),  h, 
C. Masle (M. Havart), E. Grall (s) – (n° corde 6)

   Interiale, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et Bellavita 
[Vangelis (USA)], 64 k,  h, T. Massicot (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 1)

 834 2 Je L Interdit, h, b, 4 ans, par Secret Singer et Ussime 
Brave [True Brave (USA)], 66 k (641/2 k),  h, N. Paysan 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 4)

   I’M On Fire, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et 
Une De Tracy [Polish Summer (GB)], 651/2 k, A, F. Raoul 
(T. Marlin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Jacquemart, h, 4 ans, 65 k,  h, Mme M. Juhen-Cypres 
(F. Gautier), Gab. Leenders (s) – (n° corde 3)

   Imbabazane, f, 5 ans, 64 k, gh, Mme I. Pacault 
(T. Guineheux), Mme I. Pacault – (n° corde 5)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 318 a
8 long, 8 long, 5 long, 1 long, 1 long, 1 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Mathieu Coutin, Jean-Pascal Landais.

 594 a Christophe Masle.

 445 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.

 297 a Mme Deborah Leroy, Mme Marion Coutin, Arthur Coutin.

 148 a Franck Raoul, Christian Le Galliard, Mme Emilie Ouvrier.

Temps total : 3’31’’13’’’
A l’issue de la course, le honge IRON SACRE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1079 3723 PRIX ETALON HUNTER’S LIGHT - HARAS DU LION (PRIX 

DE LA JAILLE-YVON)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais couru. Poids : 
64 k. 
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par le Haras du Lion.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kasterie, f, b.m, 3 ans, par Pastorius GER et Belarderie 
(Al Namix), 621/2 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

   Kaioken, h, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Digne De Carmont (Balko), 64 k,  h, Ecurie Mirande 
(A. Bourgeais), Mme I. Pacault – (n° corde 4)

   Klam Chowder, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Nouvelle 
Vague (Ragmar), 621/2 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(A. Madamet), P. Quinton (s) – (n° corde 8)

   Kelisa Des Obeaux, f, b.f, 3 ans, par Saddex (GB) 
et Shifra (Califet), 621/2 k, Mme N. Devilder (J. Cabre), 
N. Devilder – (n° corde 3)

   Kontroverse, f, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Dea 
[Assessor (IRE)], 621/2 k, A, A. Gronfier (S. Martino), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 2)

   Kas, h, 3 ans, 64 k,  h, Ecurie Mirande (d’O. Andigne), 
Mme I. Pacault – (n° corde 5)

   Kalista Bourgeoise, f, 3 ans, 621/2 k, Mme C. Lequien 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 6)

   Keen Land, f, 3 ans, 621/2 k,  h, A. Rudelin (J. Delaunay), 
XL. Le Stang – (n° corde 1)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 81 a
5 long, courte encolure, 2 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a M. L. Bloodstock Ltd.

 486 a Haras De Mirande.

 364 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 243 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 121 a Agb Agency.

Temps total : 2’53’’35’’’
A l’issue de la course, la pouliche KASTERIE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1080 3725 PRIX DE DURVAL

(Femelles - Autres Que Pur Sang)
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 1083 3668 GRAND PRIX  ARTHUR ENAUD

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 10 juillet 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

   Rimsky, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Sierra Slew 
GB (Fantastic Light USA), 57 k (541/2 k), Mme O. Fau 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 1)

 867 4 Espoir Longueen, h, al, 4 ans, par Elliptique (IRE) 
et Barnenez (Slickly), 57 k (541/2 k), g, Mme M. Bruere 
(W. Levesque), Mme M. Bruere – (n° corde 7)

 895  Alba Aurelia, f, b, 4 ans, par Morandi et Magda 
[Poliglote (GB)], 551/2 k (53 k),  h, Mme S. Delaroche 
(Mme MA. Balti), Mme S. Delaroche – (n° corde 13)

   Julietta Du Comte, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et City Le Dun (Forestier), 551/2 k (541/2 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

 757 2 Styrka, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Yagana 
(Solidoun), 551/2 k (53 k), 0, F. Vidal (C. Raimbault), 
XL. Le Stang – (n° corde 3)

 915  Dihasti (GB), h, 4 ans, 57 k (54 k), D. Calarnou 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Got Left, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), F. Fouquet 
(Mme C. Faure), F. Fouquet – (n° corde 9)

 789  Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Ah, 
JG. Le Courtois (Mme C. Le Gland), JG. Le Courtois – 
(n° corde 4)

   Jet Blast, h, 4 ans, 57 k (55 k),  h, Mme P. Chevillard 
(Mme R. Violet), P. Chevillard – (n° corde 5)

 867 5 Way Way, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), gh, F. Guillossou 
(K. Barbaud), F. Guillossou – (n° corde 12)

   Sotthilda, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), R. Coude 
(Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 659  Lady First, f, 4 ans, 551/2 k,  h, A. Fresneau (E. Etienne), 
PJ. Fertillet – (n° corde 10)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 526 a
Sans motif : Kissmagne D Humour

1 long, 1 long ¼, 1 long, 4 long ½, ¾ long, ¾ long, nez, 3 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Rimsky.

 841 a Espoir Longueen.

 631 a Alba Aurelia.

 420 a Julietta Du Comte.

 210 a Styrka.

Primes aux éleveurs :

 825 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 330 a Marc Augereau.

 247 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 165 a Laurent Ouvry.

 82 a Mme Maria-Christina Kolungia, Mme Alix Pistolesi.

Temps total : 3’9’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la jeune-jockey Clémentine FAURE en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir volontairement emprunté le chemin de la corde 
sans en avoir le passage et avoir donc forcé celui-ci .
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Warren LEVESQUE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5 coups).
A l’issue de la course, le cheval ALBA AURELIA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

PARAY-LE-MONIAL

0717 100 lundi 10 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Stanislas de VILLETTE – 
M Philibert NEYRAND – M Michel PERROT – M Olivier DUPORTE

 1084 3963 PRIX PONEYS-CLUB LES VARENNES DIGOIN

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :

 1 350 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

 540 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 405 a Couetil Elevage.

 270 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

 135 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.

Temps total : 3’36’’79’’’
A l’issue de la course, le poulain JOKER DE LOUED a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LOUDÉAC

0128 100 lundi 10 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – M Théophile MELOU – 
Sandrine LE ROCH – M Luc MOUREAU

 1082 3669 PRIX DE L’OUST

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et 
mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 10 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 791 4 Lavirca Dodville, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 581/2 k (56 k), (9 
000), Mme A. Fouassier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 6)

 669 5 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 58 k (56 k), 0h, (9 000), J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 2)

   Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 541/2 k (51 k), 0, (7 
000), Mme M. Gouyette (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 5)

 261  Premier Avril, h, b, 11 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 56 k (531/2 k), 0, (7 000), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 669  Jojogo, f, b, 5 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 561/2 k (54 k),  h, (9 000), 
M. Poupard (Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 4)

   Astral Spirit, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0h, (9 000), 
B. Foucher (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Perfecto, h, 7 ans, 58 k, 0, (9 000), B. Le Regent 
(E. Etienne), B. Le Regent – (n° corde 1)

 827  Salary Bay, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (7 000), 
A. Dubreuil (W. Levesque), A. Dubreuil – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 163 a
1 long, 6 long, 1 long, 6 long, 1 long, 4 long ½, 1 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Haras De Dodville.

 192 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry, Haras De Saint Julien, 

Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

 128 a Aksam Khaddam.

 64 a Pierre Lamy.

Temps total : 2’25’’95’’’
Les Commissaires, ont autorisé le cheval ASTRAL SPIRIT à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré au départ.
Les Commissaires, ont autorisé le cheval JOJOGO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré au départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Madeline CARNEY, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 8 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course avec un 
dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150 
paragraphe V du Code des Courses au Galop (+1,5 courses plates ou 
2 kg courses à obstacles).
A l’issue de la course, le cheval LAVIRCA DODVILLE a fait l objet d’un 
prélèvement biologique.
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 157  Ninjo, h, 4 ans, 57 k,  h, B. Recher (F. Lefebvre), 
B. Recher – (n° corde 6)

   Storm Katy, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), D. Burlet 
(Mme M. Cabal), D. Burlet – (n° corde 8)

   Ivar Ragnarsson, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Arn. Nicolas 
(N.M. Lopes Duarte), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 231 a
encolure, courte encolure, tête, courte encolure, 3 long, 1 long, 
1 long, 3 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Aerion Ger, prime non attribuée.

 841 a Windjana.

 631 a Midlife Crisis.

 420 a Chonata.

 210 a Apollon Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 361 a Mme A. Haller, prime non attribuée.

 330 a Jean-Pierre Gauvin.

 247 a Haras D’Etreham, Meridian International Sarl, Cofinvest, Benoit Chalmel.

 165 a Ecurie Du Haras Des Broues.

 36 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
d’office pour analyser les conséquences d’un léger mouvement 
dans la ligne droite d’arrivée, à environ 200 mètres du poteau.
Après vision sur film contrôle et audition des jockeys Axelle NICCO 
(WINDJANA), Stéphane BREUX (AERION (GER)), Pierre BAZIRE 
(MIDLIFE CRISIS), les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course, considérant que le mouvement concomittant de Mle NICCO 
(WINDJANA) vers l’extérieur et Mr Stéphane BREUX (AERION(GER)) 
vers l’intérieur, n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée
Le cheval MIDLIFE CRISIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique, 
à l’issue de l’arrivée.

 1086 3965 PRIX FB CREA (FLORENCE BERLAND)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
10 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-
dessus, 57 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 10 octobre 2022 
inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 688  Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama IRE 
(Dr Devious IRE), 56 k (541/2 k), C. Provot (Mme A. Nicco), 
C. Provot – (n° corde 8)

   Queen Of Starlets, f, b.f, 4 ans, par Brametot IRE et 
Queen Of Fire GB (Dr Fong USA), 571/2 k, El Sur Racing 
(S. Breux), G. Geisler – (n° corde 4)

 852 3 Fantastic Lily, f, b, 8 ans, par Tigron USA et Startyka 
(Ragmar), 56 k, g, RM. Dupuis (J. Safar), RM. Dupuis – 
(n° corde 6)

 822  Parovna, f, n.p, 4 ans, par Walzertakt GER et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 551/2 k, Ah, D. Hartmann (B. Marie), 
R. Schmidlin – (n° corde 9)

 854 3 Ecrin De Chaba, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et 
Ma Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 571/2 k (55 k), gh, 
JD. Roberts (Mme S. Chuette), Mme S. Geffriaud – 
(n° corde 3)

 830 3 Perfect Life, f, 4 ans, 551/2 k, Mme M. Dehoust 
(F. Lefebvre), G. Batistic – (n° corde 5)

 869  Evalaur Chope, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, Arn. Nicolas 
(Mme L. Grosso), Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 855  Maccleod, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), g, PS Team 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 1)

   Carl Gustaf, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Bel-Oise SARL 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 259 a
2 long, 2 long, 1 long, 4 long, ¾ long, ¾ long, 5 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Lamalink.

 841 a Queen Of Starlets.

 516 a Fantastic Lily.

 420 a Parovna.

 172 a Ecrin De Chaba.

8

9

10

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 792 4 Tendre Nuit, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Terre Et 
Ciel (Kaldounevees), 561/2 k, Mme H. Devin (P. Bazire), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Treatwood, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Singapore Treat (Sagacity), 56 k (541/2 k),  h, 
Haras de La Huderie (Mme A. Nicco), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

   Prince De Belair, h, b.m, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Reauville (IRE) (Big Shuffle USA), 56 k 
(531/2 k), NP. Littmoden (A. Monnier), NP. Littmoden – 
(n° corde 8)

 720 5 Rue Barbizon, f, b, 3 ans, par Morandi et Rue Ravignan 
IRE (Bahri USA), 561/2 k,  h, AS. & D. Allard (s) (B. Marie), 
R. Schmidlin – (n° corde 2)

 810 3 Dahlie GER, f, b, 3 ans, par Protectionist 
GER et Donatella GER (Areion GER), 561/2 k, 
Stall Gruen(Er) Leben (F. Lefebvre), G. Batistic – 
(n° corde 9)

 832  Carabistouille, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), V. Durot 
(N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – (n° corde 3)

   Amily GER, f, 3 ans, 541/2 k, Stall Logo (S. Breux), 
G. Geisler – (n° corde 5)

 832  Moon Of The Glade, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
A, Ecurie Haras des Beaux (E. Puillet-Roda), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 610  Risky Light, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, Mme V. Onufryk 
(Mme L. Grosso), S. Caceres (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
787 a
Eng. Sup. : Prince De Belair

2 long, courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 long, 5 long, 2 long ½, 2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Tendre Nuit.

 1 440 a Treatwood.

 1 080 a Prince De Belair.

 720 a Rue Barbizon.

 360 a Dahlie Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Mme Henri Devin.

 447 a Haras De La Huderie.

 335 a Ecurie Haras Des Marais.

 223 a Jacques Beres.

 42 a P. Doering, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’90’’’
La pouliche TENDRE NUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1085 3964 PRIX JSL SAONE ET LOIRE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 10 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 4 depuis le 10 octobre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Aerion GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 57 k, S. Schreiber (S. Breux), 
G. Geisler – (n° corde 3)

 853 5 Windjana, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Salve 
(Sin Kiang), 551/2 k (54 k), C. Provot (Mme A. Nicco), 
C. Provot – (n° corde 7)

 948 3 Midlife Crisis, m, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 57 k,  h, 
Ecurie MG (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 855 5 Chonata, f, b, 4 ans, par Captain Chop et 
Calinata [Canyon Creek (IRE)], 551/2 k (53 k), 
Ecurie du Haras des Broues (A. Monnier), B. Eberle – 
(n° corde 5)

   Apollon GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Alte Rose GER (Monsun GER), 57 k, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (J. Safar), Z. Koplik – 
(n° corde 9)

 966  Tennessee John, h, 4 ans, 57 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(B. Marie), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

 794  Zion GER, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme S. Lengyel 
(Mme L. Grosso), Mme M. Rotering – (n° corde 10)
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 646 4 L’Altore, h, b.f, 10 ans, par Secret Singer et Isula 
Idea (Donald Duck), 57 k (551/2 k), B. Graziani 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 5)

 858 2 Roi Arthur, m, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 58 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

   Ydromelle, f, al, 8 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 581/2 k (56 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 7)

 646  U Palatinu, h, al, 5 ans, par Quartz De Roches 
et Zitellina (Bulington), 58 k, 0K, J. Casaroli 
(C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 1)

   Valinco, h, al, 7 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 58 k, 0h, P. Sarais (F. Foresi), P. Sarais – 
(n° corde 3)

 646 3 Lady Knight, f, 10 ans, 551/2 k, T. Fougier (J. Plateaux), 
T. Fougier – (n° corde 6)

   Cara D’Albitrone, f, 4 ans, 521/2 k, g, A. Lorenzoni 
(V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 2)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def.
nez, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 6 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Denis Leonetti.

 468 a Gilles Leca.

 351 a Suc. Raymond Sarais.

 234 a Dominique-Antoine Frigara.

 117 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 2’34’’19’’’
La jument YDROMELLE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1089 4794 PRIX TONTON MIMI

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 
gagné trois courses depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 4.000. Les chevaux 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 647 1 Falaze, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Terra Viva 
(April Night), 63 k, D. Pietri (F. Foresi), C. Tolaini – 
(n° corde 7)

 647 3 Iskara, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Canasta 
Royale (Irish Wells), 651/2 k (64 k), g, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 6)

 860 4 Fait Honneur, h, b, 8 ans, par Authorized IRE 
et Patte De Velour (Mansonnien), 67 k (651/2 k), 
0, Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 3)

 647 2 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 68 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 8)

   Heroine Corse, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et 
Oh Divine (Baroud D’Honneur), 621/2 k, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

   Facile A Vivre, h, 8 ans, 69 k (671/2 k),  h, G. Leca 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 9)

 647 4 Glaneuse, f, 7 ans, 611/2 k, T. Fougier (J. Plateaux), 
T. Fougier – (n° corde 1)

   Queen Margaux, f, 6 ans, 601/2 k,  h, Mme C. Leoni 
(G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 2)

 647 5 Holin, h, 6 ans, 62 k, Mme A. Casaroli (C. Billardello), 
Mme A. Casaroli – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 140 a
courte encolure, 1 long ½, encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, 
4 long, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Thierry Prod’Homme, Jean-Yves Binois, Charles Lecrivain, Mickael Thierry 

Prod’Homme.

 504 a M. L. Bloodstock Ltd.

 378 a Haras De Saint-Voir.

 252 a Comte Michel De Gigou.

 126 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 2’32’’93’’’
La jument ISKARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :

 776 a Jean-Marc Deverchere.

 330 a Joachim Erhardt.

 232 a Roger-Marie Dupuis.

 165 a Mlle Francoise Perree.

 77 a Jean-Philippe Aubert.

Temps total : 3’24’’70’’’
La jument LAMALINK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

PRUNELLI-DI-FIUMORBO
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PRUNELLI DI FIUMORBO

2056 100 lundi 10 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – M Ange TRAMONI – 
Beatrix ANDREANI – Georgette CANTINI

 1087 4790 PRIX DE LA VILLE DE BIGUGLIA

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Tout gagnant 
portera 1 k. 1/2 k. Les chevaux comptant au moins au moins 25 % de 
sang arabe recevront 3 k. En outre les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 1 k 1/2.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 643 1 Kiss D’Albitrone, h, b, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Vinceomora (Hasa), 601/2 k, A. Lorenzoni 
(V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 3)

   Alma De L’Abbaye, f, al, 3 ans, par Savoir Vivre 
IRE et Hazanea (Hasa), 60 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 643 4 Borsalino, h, al, 3 ans, par Paban De France et Stella 
D’Aprile (Hasa), 60 k, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 7)

   Kokin, h, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Quanialad 
[True Brave (USA)], 601/2 k, g, D. Mondoloni 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 856 3 Fallabella, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Faridah (Damcho), 60 k, Ag, G. Leca (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

   Kesaco Vergoignan, f, 3 ans, 60 k, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 8)

   Madame George, f, 3 ans, 60 k, g, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 1)

 856  Storm’S, h, 3 ans, 62 k,  h, T. Fougier (F. Prince), 
T. Fougier – (n° corde 6)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 87 a
encolure, courte encolure, tête, 4 long, ¾ long, 3 long, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.

 486 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale.

 364 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

 243 a Mme Florence Mondoloni.

 121 a Gilles Leca.

Temps total : 1’51’’2’’’
Le poulain KOKIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1088 4792 PRIX JACOB CARLOTTI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 
2022 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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BO 2023/8 – plat 41

 645 3 Jetstar Forez, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A. Lorenzoni 
(V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 1)

   Rafale Des Rocs, f, 4 ans, 521/2 k (511/2 k),  h, 
C. Barzalona (Mme M. Waldhauser), C. Barzalona – 
(n° corde 2)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 15 a
¾ long, tête, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

 468 a Jacques Simongiovanni.

 351 a Haras National De Pompadour.

 234 a Philippe Couderc.

 117 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale, James Boulesteix.

Temps total : 2’31’’25’’’
La pouliche JULIA DI BAVELLA AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHANTILLY

0002 101 mardi 11 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
M Amaury de LENCQUESAING – Nicole BRAEM – M Gérald SAUQUE

 1092 552 PRIX MISS ALLEGED

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +21,5.

 777 1 Hillarante, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k, g, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 555  Dary Ci, f, b, 5 ans, par Dariyan et Cigalia GB (Red 
Ransom USA), 581/2 k, A, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

   Aljanah, f, b.f, 4 ans, par Awtaad IRE et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 571/2 k, Avatara S.A. (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 679  Fresh Kiss, f, b, 4 ans, par Zarak et Fresh Laurels IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 14)

 682 5 Darkaniya, f, al, 4 ans, par Frankel GB et Daryakana 
[Selkirk (USA)], 581/2 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 926 1 Lights Come On, f, al, 6 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Libbard GB (Galileo IRE), 541/2 k,  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 12)

 926 5 Rolleville, f, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 521/2 k,  h, 
MA. Teeka (L. Boisseau), H. Ghabri – (n° corde 3)

 886 3 Aha, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Mme B. Lemaire (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 813 2 Morisot, f, 5 ans, 541/2 k, Mme I. Corbani (M. Guyon), 
de P. Chevigny – (n° corde 1)

 749 1 Bazoques, f, 5 ans, 59 k,  h, B. Moissonnier (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 481 4 Paideia, f, 4 ans, 541/2 k, G. Deslandes (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 886 6 Gulf, f, 4 ans, 58 k, Mme P. Chehboub (M. Barzalona), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 777 6 Zilya, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie JP. Bonardel 
(C. Demuro), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 922  La Mandola, f, 4 ans, 571/2 k, g, A. Krauliger 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 521 5 Interstella GER, f, 5 ans, 60 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (O. Peslier), PJ. Fertillet – 
(n° corde 7)

   Woozhyna, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Tygaly (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 589 a
Eng. Sup. : Aljanah
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 1090 4793 PRIX CORSE GSM

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 28 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er avril 2022 inclus et limitées à 5 k. : 
1 k. par 4.000 . Les chevaux ayant une valeur inférieure ou égale à 
24 k. recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 644 3 Gouvernail, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 55 k (531/2 k), gh, 
Mme C. Leoni (Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 1)

 857 5 Soupir (GB), h, b, 5 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 61 k,  h, J. Simongiovanni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 2)

 857 4 Miss Alix, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 551/2 k (53 k), Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

 463 2 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 59 k, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 6)

 644 1 Oker Bane, m, b.f, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 59 k (571/2 k), A, V. Demory 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 8)

 644 2 Intellissima, f, 5 ans, 541/2 k,  h, J. Simongiovanni 
(L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 3)

 527  Patzefredo, h, 6 ans, 61 k (591/2 k), PA. Sauvat 
(V. Chenet), JC. Sarais – (n° corde 7)

 644 4 Charming Oro (IRE), h, 6 ans, 59 k, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
331 a
encolure, courte encolure, tête, 1 long ½, 4 long, 4 long, 2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 3 093 a Gouvernail.

 1 237 a Soupir (Gb).

 928 a Miss Alix.

 506 a Chanpour.

 253 a Oker Bane.

Primes aux éleveurs :

 794 a Haras De Beauvoir.

 364 a Haras De La Huderie.

 317 a Wertheimer & Frere.

 228 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 114 a Eric Leray.

Temps total : 2’30’’31’’’
Le cheval OKER BANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1091 4791 PRIX SOCIETE CORSE PROPRETE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k.  Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 
2022 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 645 1 Saint’Jac, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 61 k (591/2 k), g, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 7)

 858 3 Golden Thrill, h, b, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Special Gold [Gold Away (IRE)], 60 k, J. Simongiovanni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 5)

   Hawai De Pompadour, h, b, 5 ans, par Maresca 
Sorrento et Hestampe Japonaise (Kadalko), 59 k, 
J. Leoni (L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 6)

 645 2 Julia Di Bavella, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Cigale De Lagarde (Grey Risk), 591/2 k,  h, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 4)

 858 1 Boomerang, h, al, 4 ans, par Savoir Vivre IRE 
et Hazanea (Hasa), 60 k, G. Leca (J. Plateaux), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 1 190 a Godolphin, prime non attribuée.

 818 a Jean-Philippe Dubois.

 626 a Scea Marmion Vauville, Sarl Darpat France.

 614 a Scea Jlc, Ecurie Brillantissime, Scea L’Aubay, Sebastien Desmontils.

 313 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

Temps total : 2’9’’61’’’
Les poulains SWING VOTE (GB) et IVANOWITCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1094 476 PRIX DU PREMIER PAS

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Ramatuelle USA, f, al, 2 ans, par Justify USA 
et Raven’S Lady GB (Raven’S Pass USA), 561/2 k, 
Infinity Nine Horses (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 13)

   Dubai Hills GB, m, b, 2 ans, par Adaay IRE et Israfel GB 
(Dark Angel IRE), 58 k, Macauliffe/Don/de Souza/da Sil 
(M. Barzalona), Mme A. Murphy – (n° corde 12)

   Ferrari Fever, m, b, 2 ans, par Panis USA et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k, Mme T. Marnane 
(S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 10)

   Sunny Angel, f, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et 
Sorciere (IRE) (Orpen USA), 561/2 k, Lady O’Reilly 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Blue Ribbon, f, al, 2 ans, par City Light et Elhareer 
IRE (Selkirk USA), 561/2 k, S. Kendall (E. Hardouin), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   Cape Cannon, m, b, 2 ans, par Siyouni et 
Passing Parade GB (Cape Cross IRE), 58 k, 
Merry Fox Stud Limited (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

   Mary Gold, f, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Revedargent (Kendargent), 561/2 k, L. Baudron (s) 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

   Costarmoricain IRE, m, 2 ans, 58 k, JV. Toux 
(L. Boisseau), JV. Toux – (n° corde 6)

   Gentleman Beauty, m, 2 ans, 58 k,  h, Salabi Racing 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 15)

   Le Brok Cafe IRE, f, 2 ans, 561/2 k, 
Mme M. Cantillon/T. Edwards & P (S. Cherchi), 
Mme A. Murphy – (n° corde 14)

   Rose Academy, f, 2 ans, 561/2 k, J. Horan (R. Mangione), 
X. Blanchet – (n° corde 8)

   Delia Chope, f, 2 ans, 561/2 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
de O. Montzey – (n° corde 2)

   Iradie, f, 2 ans, 561/2 k, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 9)

   Ramses Chop, m, 2 ans, 58 k, Ah, A. Chopard 
(M. Guyon), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

   Ratel Kabowd, m, 2 ans, 58 k, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 5)

15 partants ; 26 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 560 a
4 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long 
½, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Ramatuelle Usa, prime non attribuée.

 6 840 a Dubai Hills Gb, prime non attribuée.

 5 040 a Ferrari Fever.

 2 880 a Sunny Angel.

 1 440 a Blue Ribbon.

 1 080 a Cape Cannon.

 720 a Mary Gold.

Primes aux éleveurs :

 2 125 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

 1 565 a Alain Chopard.

 807 a Suc. L Peacock, prime non attribuée.

 584 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 447 a Charles Briere De La Hosseraye.

 335 a Merry Fox Stud Limited.

 223 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied 

Ben M’Rad.

Temps total : 0’59’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GENTLEMAN BEAUTY à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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1 long ½, ½ long, 1 long ¾, tête, tête, courte encolure, ¾ long, courte 
tête, courte tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Hillarante.

 4 984 a Dary Ci.

 3 672 a Aljanah.

 2 098 a Fresh Kiss.

 1 049 a Darkaniya.

 643 a Lights Come On.

 429 a Rolleville.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Jean-Claude Seroul.

 1 957 a Mlle Francoise Perree.

 942 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .

 823 a Team Hogdala A. B. .

 290 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 269 a S.A. Aga Khan.

 126 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’33’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALJANAH à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que la jument 
HILLARANTE, un petit peu allante après le passage de route, avait 
galopé un court instant sur les postérieurs de la jument DARY CI 
(Gérald MOSSE).
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un examen de la jument DARY CI qui a révélé quelques 
plaies superficielles sur les postérieurs.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré qu’il n’avait jamais eu 
l’espace suffisant pour progresser dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance de la 
jument MORISOT arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu l’espace suffisant pour 
progresser dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches FRESH KISS, DARKANIYA, ALJANAH ainsi que les 
juments DARY CI et HILLARANTE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1093 477 PRIX DE FRAUENFELD

(Mâles et Hongres)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus, 
gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.
Un souvenir sera offert par Messieurs Peter MEULI et Michael 

SCHMID, Co-Présidents de l’hippodrome de Frauenfeld 

(Suisse), au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier 

d’entraînement du poulain gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 601 1 Swing Vote GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Qualify IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 681 3 Ivanowitch, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
More Than Famous [More Than Ready (USA)], 57 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   King Of Records, m, b.f, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Super Woman [Sageburg (IRE)], 57 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 4)

   Validatos, m, b, 3 ans, par Recoletos et Validator GB 
(Kodiac GB), 57 k, JC. Seroul (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 902  Morhib, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 57 k, A. Catterall (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 372 a
encolure, 5 long, 4 long, nez.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Swing Vote Gb, prime non attribuée.

 4 032 a Ivanowitch.

 3 024 a King Of Records.

 2 016 a Validatos.

 1 008 a Morhib.

2 000 m

1

2

3

4

5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 avril 2023

BO 2023/8 – plat 43

Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 876 4 Machete, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Maid 
To Believe GB (Galileo IRE), 57 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 2)

 783 4 My Fancy, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fancy Green [Muhtathir (GB)], 57 k,  h, A. Almaddah 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 3)

 707  Perle Rouge, f, b, 4 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 581/2 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 4)

 876  La Pelemoise, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 551/2 k, J. Juillet 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 5)

   Schutzenprinz GER, m, al, 4 ans, par Amaron GB 
et Schutzenpost GER (American Post GB), 581/2 k, 
W. Busch (A. Lemaitre), JP. Carvalho – (n° corde 6)

   Solar Science GB, h, 4 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 103 a
Eng. Sup. : Solar Science GB

1 long, 3 long, 4 long, 6 long ½, 3 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 6 930 a Machete.

 2 772 a My Fancy.

 2 079 a Perle Rouge.

 1 386 a La Pelemoise.

 693 a Schutzenprinz Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 720 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 088 a Marbat Llc.

 816 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 544 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 119 a Walter Busch, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’34’’’
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que le hongre SOLAR 
SILENCE (GB) n’avait jamais eu de ressources.
Le poulain MACHETE et la pouliche PERLE ROUGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1097 479 PRIX DU PAVE DE THIERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 729 2 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 60 k,  h, C. Fennessy (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 687 3 Simaruba, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et At Once 
GER (Kendor), 58 k, 0h, P. Deshayes (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 773 4 Le Queen, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 591/2 k, 0h, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 978  Gardol Moon, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Mahyara [Lomitas (GB)], 591/2 k (57 k),  h, Mme E. Berte 
(J. Pelicier), G. Bietolini – (n° corde 6)

 702  Sea Wings GB, h, al, 7 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 571/2 k (56 k),  h, R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 960  Light Wakeup GB, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, H. Boujardine 
(C. Demuro), H. Boujardine – (n° corde 11)

   Janga (IRE), f, 5 ans, 571/2 k,  h, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 14)

 903  Gideon Grey, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 
Rennstall Syndikat Nr. 1 (C. Berge), G. Geisler – 
(n° corde 9)

 729  Bleusky, f, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, J. Keppens 
(Mme A. Nicco), J. Keppens – (n° corde 15)

 701 2 Frosty Bay, h, 9 ans, 57 k,  h, P. Drioton (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 903  Mr Slicker, h, 9 ans, 59 k, A, BL. Jones (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 12)

 907  Lady Ariella, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
AN. Hollinshead – (n° corde 13)
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Les pouliches RAMATUELLE (USA) et BLUE RIBBON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1095 481 PRIX DU HAMEAU DE LA BICHE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +39.

 892  Enjoy The Silence, h, b, 10 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 551/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Quiz Evolution ITY, h, b, 12 ans, par Mujahid 
USA et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 56 k, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 1)

 958  Bech River (IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 58 k (561/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 4)

 958  Hot Summer, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB 
et American Nizzy [American Post (GB)], 60 k,  
h, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 14)

 701  La Cotilienne Grey, f, b, 4 ans, par Chichi Creasy et 
Tagadac [Enrique (GB)], 60 k, gh,  Th. & M. Gernay 
(G. Mosse), Mme G. Gernay – (n° corde 2)

 577  Speed Of Thought, h, 13 ans, 591/2 k, JV. Toux 
(L. Boisseau), JV. Toux – (n° corde 3)

 807 3 Azazel, f, 5 ans, 59 k, Ah, F. Kennel (S. Pasquier), 
F. Kennel – (n° corde 12)

 493 5 Wiseiten, h, 8 ans, 54 k, 0h, Mme V. Szlanyinka 
(S. Breux), A. Hermans – (n° corde 5)

 807 4 Papa Winner, h, 9 ans, 54 k (521/2 k), Ah, Mme C. Chartier 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 8)

 958  Got Frost, h, 5 ans, 60 k,  h, Mme D. Bureller 
(T. Piccone), XL. Le Stang – (n° corde 10)

   Zaverna (IRE), f, 9 ans, 54 k,  h, M. & G. Bouckaert 
(T. Trullier), M. Bouckaert – (n° corde 7)

 782 3 Landaryna, f, 5 ans, 59 k, 0h, D. Dumoulin (M. Guyon), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 908  Confined Queen, f, 4 ans, 60 k, A, ME. Uzan (B. Marie), 
F. Bellemere – (n° corde 13)

 796  Mary White, f, 4 ans, 55 k,  h, M. Lehmann (G. Bon), 
M. Lehmann – (n° corde 11)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
642 a
Eng. Sup. : Confined Queen

encolure, courte encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, encolure, 
courte tête, 1 long, courte encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Enjoy The Silence.

 1 215 a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.

 1 113 a Bech River (Ire).

 607 a Hot Summer.

 371 a La Cotilienne Grey.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.

 437 a Jean-Claude Seroul.

 390 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.

 273 a Ecurie Haras De Quetieville.

 145 a Mm Stud, Frederic Fisk.

Temps total : 1’58’’79’’’
Les hongres BECH RIVER (IRE) et ENJOY THE SILENCE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1096 478 PRIX DU CHAMP D’ALOUETTE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas, depuis le 11 avril 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis le 
11 octobre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 11 avril 2022 inclus, gagné une Classe 2 porteront 
1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 11 janvier 2023 inclus, reçu une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).

1 900 m
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 503 4 Berets Verts (GB), h, 6 ans, 561/2 k, Ah, Mme F. Fertillet 
(T. Piccone), PJ. Fertillet – (n° corde 12)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 660 a
2 long, courte encolure, encolure, tête, tête, courte tête, encolure, 
tête, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Downeva.

 1 620 a Lovely Dolly.

 1 485 a Zygfryd.

 990 a Illustre Bere.

 495 a Fazzano.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.

 583 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

 477 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.

 388 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 194 a Thousand Dreams.

Temps total : 1’56’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LOVELY DOLLY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Manon GERMAIN en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups).
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que le hongre 
TRIMLIGHT n’avait jamais eu l’espace suffisant pour progresser 
dans la ligne d’arrivée.
Le cheval DOWNEVA et le hongre ILLUSTRE BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1099 553 PRIX RIVER MEMORIES

(Handicap divisé - Femelles)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +21,5.

 481  Anamanda, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Anyana GB (Nathaniel IRE), 60 k, g, P. Moroney 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 602 2 Kilia, f, al, 4 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 581/2 k, Rent A Horse By Yohea 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 777  Southwest Harbor IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, T. Ravier 
(O. Peslier), M. Maillard – (n° corde 5)

 554  Sweetest Thing, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Miss World [Lost World (IRE)], 591/2 k (58 k), Ah, N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

 777 4 Imperial Beauty, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 
591/2 k, M. Nigge (s) (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – 
(n° corde 11)

 907  Jolympa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Vernissage (IRE) (Lando GER), 60 k,  h, S. Bacci 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 840 2 Ficha Limpia, f, gr, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 571/2 k,  h, J. Khalifa (M. Guyon), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 797 3 Nana Gina, f, 5 ans, 57 k,  h, HJ. Uhrig (E. Hardouin), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 99  April Step, f, 4 ans, 531/2 k, A. Lustig (L. Boisseau), 
M. Rulec (s) – (n° corde 12)

 554  Meisho Felicity, f, 9 ans, 60 k, A, Y. Matsumoto 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 557  Longuerue, f, 4 ans, 581/2 k, J. Abdullah (M. Barzalona), 
A. Schutz (s) – (n° corde 7)

 777 7 Oser IRE, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, O. Ortmans 
(C. Soumillon), Mme C. Alesi – (n° corde 13)

 749  Adelphie, f, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, B. Milliere 
(Mme M. Velon), M. Pitart – (n° corde 8)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 772 a
2 long, ¾ long, encolure, tête, tête, courte tête, 1 long, 1 long ¼, ¾ 
long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

–

2 400 m
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 822  Maguro, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, G. Verheye 
(E. Verhestraeten), G. Verheye – (n° corde 8)

 459  Majordomo, h, 4 ans, 58 k, Ah, Pegasus Farms Ltd 
(A. Lemaitre), PJ. Fertillet – (n° corde 10)

14 partants ; 73 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 312 a
Consition spéciale : Hoolong

5 long, courte tête, 1 long ½, courte tête, tête, 1 long, ½ long, ¾ long, 
tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Sim Card.

 2 178 a Simaruba.

 1 633 a Le Queen.

 1 089 a Gardol Moon.

 445 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Emir Alkas.

 855 a M. L. Bloodstock Ltd.

 427 a Thousand Dreams.

 419 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

 93 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GARDOL MOON à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre HOOLONG présentant un problème au postérieur gauche, 
a été déclaré non partant derrière les stalles de départ sur décision 
du jockey Christophe SOUMILLON.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un examen dudit hongre qui a confirmé une boiterie du 
postérieur gauche.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre FROSTY BAY 
n’avait jamais eu de ressources.
Le hongre SIM CARD et la jument SIMARUBA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1098 480 PRIX DU PAVE DE LA BICHE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 729  Downeva, m, b, 10 ans, par Evasive GB et Exit Down 
(IRE) (Exit To Nowhere USA), 59 k (571/2 k), Ecurie Avant-
Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 6)

 782 5 Lovely Dolly, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Love 
Liu [Librettist (USA)], 60 k (571/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 701  Zygfryd, h, al, 5 ans, par Literato et Zython [Kabool 
(GB)], 57 k, gh, M. Bollack-Badel (B. Marie), M. Bollack-
Badel – (n° corde 10)

 788  Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 59 k, 0, Ecurie JAB 
(M. Barzalona), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 911  Fazzano, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Orlaine [Orpen (USA)], 59 k (571/2 k), Ah, G. Verbit 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 312  Miss Springsteen, f, 7 ans, 56 k, gh, J. Lux 
(A. Lemaitre), J. Lux – (n° corde 14)

 687  Trimlight, m, 6 ans, 59 k, 0h, O. Horvath 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 2)

 701  It’S Magic, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, T. Rarick (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 894  Bonnie Hopps, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, A. Morteo 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 15)

 701 4 My Buddy, m, 8 ans, 561/2 k (55 k),  h, A. Mischler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 652  Jehan D’Artois, h, 4 ans, 59 k, A, S. Beaumard 
(S. Breux), S. Beaumard – (n° corde 4)

 892 1 Noble Angel (GB), f, 5 ans, 57 k, A, D. Dumoulin 
(M. Guyon), G. Courbot – (n° corde 3)

 782 2 My Flinders GB, f, 7 ans, 59 k, JJ. Boutin (H. Boutin), 
JJ. Boutin – (n° corde 1)

 495  Wild Gypsy Boy GB, h, 8 ans, 59 k, Mme A. Friebel 
(B. Murzabayev), Mme A. Friebel – (n° corde 9)
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BO 2023/8 – plat 45

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
648 a
Eng. Sup. : Misstifly

1 long ½, 5 long, 3 long, tête, 1 long, 1 long, nez, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Eclaire La Vie.

 2 160 a Souvenir D’Ecajeul.

 1 620 a Yana Chope.

 1 080 a Elugo.

 540 a Misstifly.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Mlle Clara Cornet, Florent Gavilan.

 670 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 503 a Alain Chopard.

 335 a Jean Luc Faotto, Poulinieres. Com, Jean-Michel Queron.

 167 a Haras De La Huderie.

Temps total : 0’58’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme-jockey Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La pouliche ECLAIRE LA VIE et le poulain SOUVENIR D’ECAJEUL 
(réclamés) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1101 3862 PRIX DU DOCTEUR JACQUES MAUZE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 734 1 Athanasia (GB), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Aseel [Bernardini (USA)], 551/2 k,  h, Al Asayl France 
(A. Crastus), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 865 4 Murano, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Milanaise 
[Marignan (USA)], 57 k, Ecurie Plessis (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 1)

   Kievsky, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Dawaes 
[Marchand De Sable (USA)], 57 k, A. Jathiere 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 442 3 Lodovico, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lettre 
De Chateau (Literato), 57 k, DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 672 1 Grimaud, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Garance 
[Teofilo (IRE)], 57 k, A, Riviera Equine S.A.R.L (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Romarin, h, 3 ans, 57 k, C. Raimont (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 413 a
1 long, ½ long, ¾ long, 2 long, 4 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Athanasia (Gb).

 3 168 a Murano.

 2 376 a Kievsky.

 1 584 a Lodovico.

 792 a Grimaud.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Al Asayl France.

 983 a Ecurie Plessis.

 737 a Jean-Claude Ollivier.

 491 a Haras De Montaigu.

 160 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Athanasia (Gb).

Temps total : 1’50’’28’’’
Le hongre MURANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1102 3866 PRIX AL SAKBE - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000

1 800 m
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Primes aux propriétaires :

 6 682 a Anamanda.

 2 539 a Kilia.

 1 871 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.

 1 069 a Sweetest Thing.

 534 a Imperial Beauty.

 400 a Jolympa.

 218 a Ficha Limpia.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Paul Moroney.

 996 a Dominique Bellet.

 419 a Nicolas Girot.

 321 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

 157 a Earl Bois Hue.

 137 a Charles Barel.

 98 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’38’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOLYMPA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Eddy HARDOUIN sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait eu que brièvement l’espace 
suffisant pour progresser dans la ligne d’arrivée mais qu’il n’avait 
pas osé s’y engager, pensant que l’espace allait se refermer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches ANAMANDA et SWEETEST THING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LA TESTE / BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 101 mardi 11 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Philippe VORNIERE – M Pierre BARBE – 
M Thierry GOUAICHAULT – Bernadette KIRCHHOFF

 1100 3861 PRIX JEAN-PAUL LATRUBESSE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 861  Eclaire La Vie, f, b, 2 ans, par Trade Storm GB et 
Chope La Vie (Captain Chop), 561/2 k (55 k), Ah, 
(20 000), P. Cornet (Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 9)

   Souvenir D’Ecajeul, m, b, 2 ans, par Lawman 
et Croisiere USA (Capote USA), 58 k, (20 000), 
Y. Barberot (s) (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 814  Yana Chope, f, b, 2 ans, par Captain Chop et Mayana 
Chope [Vale Of York (IRE)], 561/2 k, Ah, (20 000), 
S. Bouchez (A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 861  Elugo, f, b, 2 ans, par Goken et Elusive Waltz [Elusive 
City (USA)], 561/2 k (54 k), (20 000), Mme N. Langlois 
(Mme M. Meyer), JL. Pelletan – (n° corde 6)

   Misstifly, m, b.f, 2 ans, par Garswood GB et 
Flying Fleur (Lawman), 58 k (561/2 k), Ah, (20 
000), Haras de La Huderie (Mme D. Santiago), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 927 5 Picola, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (20 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 861 5 Sublime Chope, f, 2 ans, 561/2 k, (20 000), A. Chopard 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Pagany, f, 2 ans, 561/2 k, (20 000), DM. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 927  Jeez Louise GB, f, 2 ans, 541/2 k (54 k), A, (16 000), 
Mme T. Marnane (L. Roussel), F. Guyader (s) – 
(n° corde 8)
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 864 4 Russipant Fal MOR, m, b, 4 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 60 k 
(561/2 k), A. Sedrati (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

 561 4 Axdavali, h, b.f, 5 ans, par Goken et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 57 k,  h, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 185 4 Maroon Six, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Aussie Style (Literato), 60 k, 0h, G. Bellocq 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 620 4 Bennetot (IRE), h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Al 
Hayyah (IRE) (Lope De Vega IRE), 58 k (551/2 k), 
Al Shaqab Racing (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 545 3 Dizzy, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Cartier IRE [Montjeu 
(IRE)], 581/2 k, D. Bouland (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

   Moutarde, h, 4 ans, 57 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 545 5 Burning Emotion GB, f, 4 ans, 551/2 k, Mme S. Turnbull 
(F. Veron), D. Henderson – (n° corde 1)

   Breaking Light, f, 4 ans, 541/2 k, 
Haras de Grandcamp EARL (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 860 a
nez, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long, 1 long, 6 long ½, 4 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.

 2 178 a Axdavali.

 1 633 a Maroon Six.

 1 089 a Bennetot (Ire).

 544 a Dizzy.

Primes aux éleveurs :

 935 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

 855 a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.

 641 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.

 427 a Al Shaqab Racing.

 213 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

Temps total : 1’40’’48’’’
Le hongre BENNETOT (IRE) ayant eu un comportement difficile en 
se rendant au départ, son jockey ayant du mettre pied à terre et le 
mener en main au départ, les Commissaires de courses ont délivré 
une attestation à l’entraineur.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Alexandre GAVILAN en ses 
explications sur le comportement de la jument BREAKING LIGHT 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument arrivait d’Angleterre, que les 
ordres étaient de la courir cachée, qu’elle avait beaucoup tiré et, 
que dans la ligne d’arrivée, elle ne disposait plus des ressources 
suffisantes malgré ses sollicitations. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre AXDAVALI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1104 3865 PRIX JEAN BARDON

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.

 673  A Gibraltar, f, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k, A, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 475 5 Bilwaukee, h, b, 8 ans, par Reply IRE et Voyante 
[Coroner (IRE)], 53 k,  h, P. Dufreche (F. Veron), 
P. Dufreche – (n° corde 15)

 892 4 Molino, m, b, 6 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 55 k (531/2 k), gh, P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), 
P. Nicot (s) – (n° corde 1)

 284  Forza Sedaca, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 591/2 k, g, I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 5)

 735  Becquanon, h, b.f, 7 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 56 k (531/2 k),  h, O Trigodet (s) 
(Mme A. Mekouche), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 942 5 Chief’S App, f, 10 ans, 581/2 k, Mme M. Defontaine 
(A. Werle), Mme M. Defontaine – (n° corde 16)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 596 2 Mejlad, m, b, 4 ans, par Munjiz et Rawah GB (Amer 
KSA), 58 k, 0, M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 7)

   Nahim, m, b, 4 ans, par Dahess GB et Nayima Thabet 
(Dormane), 58 k, ZAK Bloodstock (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 596 4 Manabb, m, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Nacree 
Al Maury (Kesberoy), 58 k (551/2 k), M. Alhuzami 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 255  Musandam, h, gr, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Tagia 
GB (Amer KSA), 58 k (541/2 k), M. Al Thani (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Bilal De Monlau, m, gr, 4 ans, par Dahess GB et 
Tadri UAE (Saklawi Jadrane), 56 k,  h, . Athbah Stud 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 12)

   Chouf The Star, m, 4 ans, 56 k, M. Benmessaoud 
(A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 14)

 851  Jumanah, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Al Asayl France 
(L. Roussel), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 675  Ababyl, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 17)

   Al Hadab, m, 4 ans, 56 k, A, Sas He Cheika Yasmeen Al-
Thani (E. Revolte), T. Fourcy (s) – (n° corde 16)

 849  Boshra, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – (n° corde 15)

   Kayaw Al Cassagne, m, 4 ans, 56 k, Mme L. Dulas 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   U Wish, m, 4 ans, 58 k, Ah, G. Neivens (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 13)

   Aa Shanghai USA, f, 4 ans, 54 k, Al Asayl France 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Assouan, m, 4 ans, 56 k, Mme R. Litt (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 11)

   Jouad De Carrere, m, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0, 
Cheik N. Al-Thani (U. Amodio), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 4)

   Carshabb, m, 4 ans, 58 k, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 256  Jazz De Nacre, h, 4 ans, 58 k, A, O. Aldafea (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

17 partants ; 28 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 260 a
Sans motif : Dhakir GB

Chev. élim. : Sirene Al Maury, Tawakkul

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Mejlad.

 1 584 a Nahim.

 1 188 a Manabb.

 792 a Musandam.

 396 a Bilal De Monlau.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Al Shahania Stud.

 621 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.

 466 a Earl Champ Gignoux, Mlle Elodie Bellaud.

 310 a Al Shahania Stud.

 155 a Arezki Goutal, Robert Bourdette.

Le poulain MANABB (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1103 3863 PRIX JACQUES MELLER

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné un Groupe et 
n’ayant pas cette année ni gagné une Classe 1, ni été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 56 k. Surcharges accumulées en victoires et 
places depuis le 1er juillet 2022 inclus : 1 k par 8.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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BO 2023/8 – plat 47

 735 1 Schwanensee, f, b, 6 ans, par Tiberius Caesar et Girl 
On Fire IRE (Desert Style IRE), 511/2 k,  h, C. Marcellin 
(A. Crastus), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 733  Xarun, h, gr, 6 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 56 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 733 2 Mexican Dream, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 58 k, Mme N. Weiland-Jaeggi 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 7)

 948 5 Baciver, m, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 58 k,  h, K. Lauilhe (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 10)

 864  Assier GB, h, 6 ans, 511/2 k (49 k), E. Dupont 
(Mme M. Vidotto), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 866 4 Tite Nana, f, 4 ans, 51 k (511/2 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – 
(n° corde 5)

 671  Lavandier GB, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Ah, F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 788 1 One More Night, f, 4 ans, 58 k, A, I. Elarre Alvarez 
(L. Roussel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 121  Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 601/2 k (57 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 733 1 Yquelon, h, 5 ans, 611/2 k, W. Claverie (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 6)

 799 4 Nathan GER, h, 4 ans, 541/2 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

12 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 196 a
Eng. Sup. : Assier GB, Nathan GER

tête, ¾ long, 1 long, courte encolure, tête, encolure, 1 long, encolure, 
¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Heaven City.

 1 620 a Schwanensee.

 1 215 a Xarun.

 990 a Mexican Dream.

 405 a Baciver.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Mlle Nicole Schlatter.

 730 a Helmut Volz.

 547 a David Toal.

 388 a Mme Erika Muller.

 182 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 2’2’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Alexandre GAVILAN en ses 
explications sur le comportement du hongre YQUELON arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu un bon début de 
parcours et que dans la ligne d’arrivée, il n’avait pas pu disposer 
d’espaces suffisants pour progresser. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre HEAVEN CITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

EVREUX-NAVARRE

0407 102 mercredi 12 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Marie-Josèphe HUET – M Robert ADENOT – 
M Pierre-Jean ALAUX – M Luc BEAUGE de la ROQUE

 1106 3575 PRIX DE MONTESQUIEU

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 698 5 Consort Royal (GB), f, b, 3 ans, par Mendelssohn 
USA et Royal Story USA (Lemon Drop Kid USA), 551/2 k, 
L. Laroche (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 4)
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 933  Farzaneh, f, 5 ans, 59 k, Ah, El Nino Del Faro Sl 
(M. Foulon), J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 887  Real Life, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, B. Lacroix 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 14)

 571 3 Kuko IRE, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, J. Calderon Romero 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 18)

 735  Levant (IRE), f, 6 ans, 551/2 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 17)
 594  Spanish Cara, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, 

Cuadra 3-40 Racing S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 4)

 850  Dann, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), F. Seguin (Mme A. Merou), 
F. Seguin – (n° corde 7)

 735  Savile Row, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), 0h, C. Pautier 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 11)

   Syrah Malpic, f, 8 ans, 571/2 k (56 k), gh, P. Denis 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 9)

 475  Queen Liberty, f, 7 ans, 59 k, 0h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 13)

   Solitary Man, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 6)

 673 4 Gout Sucre, h, 5 ans, 57 k, I. Alonso Quevedo 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 475  Luctor, h, 4 ans, 561/2 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(L. Roussel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

18 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 017 a
Eng. Sup. : Real Life, Spanish Cara

tête, tête, ¾ long, ½ long, courte tête, 1 long, 1 long ¼, encolure, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a A Gibraltar.

 1 296 a Bilwaukee.

 972 a Molino.

 648 a Forza Sedaca.

 324 a Becquanon.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Jean-Claude Seroul.

 584 a Patrick Dufreche.

 438 a Gerard Laboureau.

 292 a Olivier Joseph Mcdowell.

 146 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 2’1’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANN à ne faire qu’un 
tour du rond et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Valentin SEGUY (KUKO (IRE)) arrivé non placé, et Fabrice VERON 
(BILWAUKEE) arrivé 2e, en leurs explications sur un incident survenu 
à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre BILWAUKEE avait penché sous l’effort en 
cherchant appui à son intérieur et que son jockey avait fait tout son 
possible pour redresser sa trajectoire.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course, le hongre KUKO (IRE) étant sur ses fins aux 
dires de son jockey Valentin SEGUY.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Anthony CRASTUS en ses 
explications sur le comportement de la jument QUEEN LIBERTY 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait eu un parcours 
limpide et que le terrain n’avait pas semblé lui correspondre. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BILWAUKEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1105 3864 PRIX DU PAQUODROME

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 702  Heaven City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Azarra 
(IRE) (Green Tune USA), 551/2 k, gh, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 8)
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48 BO 2023/8 – plat

12 avril 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 877  Maelo Malpic, h, 3 ans, 56 k, A, (7 000), I. Endaltsev 
(S. Laurent), I. Endaltsev – (n° corde 3)

 941 1 We Can Do It, h, 3 ans, 58 k, g, (9 000), L. Baudron (s) 
(A. Baron), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 949 2 Tindaya, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (9 000), Ecurie Denise 
(A. Bentahar), E. Thueux – (n° corde 11)

 956  Rue Galliera, f, 3 ans, 541/2 k, (7 000), Ecurie X (G. Bon), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 837  Zaraka, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (9 000), Mme C. Darty 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

 311  Knock On Wood, h, 3 ans, 56 k,  h, (7 000), 
Mme L. Haaze (K. Vanderbeke), N. Lantsoght – 
(n° corde 13)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
797 a
Eng. Sup. : Varenna

Sans motif : Zabir

4 long, 1 long, ¾ long, nez, 1 long, 4 long, 3 long, 1 long ¾, ¾ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Varenna.

 1 440 a Seabelle Fal Mor, prime non attribuée.

 1 080 a Dschingis Shaan.

 720 a Bandastar.

 360 a Lover With A G Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 731 a Alexandre Pereira.

 335 a Avatara S.A. .

 223 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 170 a Fal Stud, prime non attribuée.

 42 a Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’20’’’
Les pouliches VARENNA et DSCHINGIS SHAAN ainsi que le hongre 
BANDASTAR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1108 3577 PRIX JEAN-PAUL GALLORINI

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 novembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 878 4 Botas IRE, h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, (12 
000), J. Finch (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 853 3 Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
571/2 k, (16 000), Last Unicorn Racing (E. Hardouin), 
R. Rohne – (n° corde 4)

 903 1 Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power IRE 
et Crover IRE (Noverre USA), 611/2 k (59 k), (16 000), 
Racing Stars (A. Bentahar), L. Rovisse – (n° corde 6)

 634 4 L’Ange De Minuit (IRE), h, b.m, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 571/2 k, (16 000), 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 768 6 Vesinaba, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 591/2 k (57 k), g, (16 000), 
B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 903 5 Sicilia, f, 4 ans, 591/2 k, (20 000), F. Chappet 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 12)

 629  La Loire GER, f, 4 ans, 541/2 k, (12 000), 
Stall Goldener Stern (M. Abik), W. Hickst – (n° corde 10)

   Etchecoanderea, f, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, (20 
000), M. Delzangles (P. Le Digabel), M. Delzangles – 
(n° corde 11)

 899  Not So Silly, h, 5 ans, 61 k (581/2 k), A, (20 000), 
H. de Waele (K. Vanderbeke), D. de Waele – 
(n° corde 1)

 784  Botteci, f, 4 ans, 56 k, gh, (16 000), B. Egouy 
(L. Boisseau), B. Egouy – (n° corde 13)

   Riveret, h, 11 ans, 60 k (581/2 k), (12 000), 
JM. Plasschaert (S. François), JM. Plasschaert – 
(n° corde 2)

   Al Mauria Lawal, f, 5 ans, 56 k, (16 000), S. Jeddari 
(S. Breux), S. Jeddari – (n° corde 7)

12 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 811 a
Sans motif : Oyapock
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   Perseide (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Gold Luck [Redoute’S Choice (AUS)], 541/2 k, 
Wertheimer & Frere (A. Madamet), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 12)

 923  Montgaudry, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moisville (GB) (Hat Trick JPN), 56 k, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 5)

 826 3 Treizieme Mois, h, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Daraa IRE (Cape Cross IRE), 59 k (571/2 k), gh, J. Bisson 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 10)

 580  Selection Bias GB, f, b, 3 ans, par Camacho GB 
et Saliyna (Linamix), 541/2 k (52 k), Ah, Mme S. Basin 
(L. Nomis), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 793 5 La Terreur, f, 3 ans, 541/2 k, L. Bussinger (L. Boisseau), 
M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 762 5 De Quevedo, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 
M. Delcher Domenech (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Foxey Lady, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 345 5 Grushenka (IRE), m, 3 ans, 57 k (531/2 k), A. Jathiere 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 890  Lewis Chop, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A. Chopard 
(Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 9)

 533  Red Propeller, f, 3 ans, 541/2 k, JV. Toux (B. Marie), 
JV. Toux – (n° corde 2)

 496  Matilde, f, 3 ans, 541/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

   Goldyway De Saon, h, 3 ans, 56 k, Mme A. Dupont 
(J. Claudic), J. Leroy – (n° corde 13)

13 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 980 a
Certif. vétérinaire : Cala Moli

1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, encolure, tête, courte tête, ¾ 
long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Consort Royal (Gb).

 1 728 a Perseide (Ire).

 1 296 a Montgaudry.

 864 a Treizieme Mois.

 432 a Selection Bias Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 877 a Yeguada Centurion Slu.

 402 a Franklin Finance S.A. .

 350 a Wertheimer & Frere.

 268 a Sas Haras De Fligny, Patrick Perroud.

 51 a Richard Milner (Shropshire) Lt, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’60’’’
La pouliche CONSORT ROYAL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1107 3573 PRIX YVES MONTAND

(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
12 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Varenna, f, gr, 3 ans, par Nathaniel IRE et Dimaniya 
[Dalakhani (IRE)], 541/2 k, (7 000), Mme P. Brandt 
(J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 902  Seabelle Fal MOR, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Belleire [Soldier Of Fortune (IRE)], 541/2 k, gh, (7 
000), N. Rugani (G. Sias), S. Pecoraro – (n° corde 5)

 762 2 Dschingis Shaan, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Kigali GER (Dalakhani IRE), 541/2 k, (7 000), 
Avatara S.A. (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 750 4 Bandastar, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bandaneira GER (Tertullian USA), 58 k,  h, (9 000), 
G. Augustin-Normand (L. Nomis), S. Nigge (s) – 
(n° corde 6)

 836 3 Lover With A G GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Sharp Inntake IRE (Bated Breath GB), 541/2 k, Ah, (7 
000), Mme J. Ellis (J. Claudic), E. Thueux – (n° corde 9)

 902  Ural, h, 3 ans, 56 k, (7 000), I. Endaltsev (F. Satalia), 
I. Endaltsev – (n° corde 4)
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BO 2023/8 – plat 49

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Benedicte Ferry Abitbol, Mme Lylia Cadet.

 657 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.

 493 a Jean-Claude Seroul.

 349 a Jan Krauze.

 174 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’50’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Thomas TRULLIER au sujet de la performance 
du hongre TYTAN arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LA DIVA D’ALBEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1110 3574 PRIX PIERRE DANLOUX

(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 14.000 ou 18.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 18.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
12 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 653  L’Ambassadeur (GB), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Pearl Banks GB (Pivotal GB), 56 k, Ah, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 668  Mr Gabriel, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Kianga 
GB (Cadeaux Genereux GB), 58 k, (18 000), X. Richard 
(L. Boisseau), X. Richard – (n° corde 9)

 877 3 Bassoon, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Brighton 
Blues GER (Sakhee USA), 56 k, (14 000), Stall Melfi 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 6)

 877 3 Royal Post Office, h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Miss Post Office [American Post (GB)], 58 k,  h, (18 
000), Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)

 877 1 Rebel Angel GB, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et 
Ambriel IRE (Dark Angel IRE), 581/2 k, (18 000), 
P. Etienne (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Reborn, h, 3 ans, 56 k,  h, (14 000), F. Coleman 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 7)

   Les Embruns, h, 3 ans, 58 k, (18 000), JLL. Lambert 
(J. Claudic), E. Thueux – (n° corde 3)

 941  Kendoha, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (14 
000), Ecurie des Novices (Mme A. Nicco), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 247 a
Eng. Sup. : L’Ambassadeur (GB), Bassoon, Les Embruns, Kendoha

Certif. vétérinaire : Koulikoff

½ long, 3 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, 1 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 5 040 a L’Ambassadeur (Gb).

 2 016 a Mr Gabriel.

 1 512 a Bassoon.

 1 008 a Royal Post Office.

 504 a Rebel Angel Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 023 a Scea Haras De Saint Pair.

 626 a Xavier Richard.

 469 a Alexander Rom.

 313 a Suc. Ghislain Kob.

 59 a Andrew Tinkler, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ROYAL POST OFFICE et 
L’AMBASSADEUR (GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
de la pouliche REBEL ANGEL (GB) arrivée 5e.
L’intéressé a indiqué que la distance était trop longue pour les 
aptitudes de ladite pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres L’AMBASSADEUR (GB) et MR GABRIEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Botas Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Riyak.

 972 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 648 a L’Ange De Minuit (Ire).

 324 a Vesinaba.

Primes aux éleveurs :

 680 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.

 621 a Ecurie Euroling.

 204 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 191 a Haras De La Perelle.

 146 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Le hongre BOTAS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1109 3578 PRIX EVREUX - PORTE DE NORMANDIE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32.

 821 1 La Diva D’Alben, f, b.f, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Nazlia [Polish Precedent (USA)], 571/2 k, g, 
Mme B. Ferry Abitbol (J. Moisan), M. Nigge (s) – 
(n° corde 14)

 820 2 Inca Man, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Aztec Queen 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k,  h, S. Nigge (s) 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 632 4 Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 59 k (571/2 k), Mme N. Vasutek-
Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 10)

 885 6 Lady Lou, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 60 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 13)

 632  Sleeper, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et More Than 
Famous [More Than Ready (USA)], 591/2 k (58 k), 0, 
Trois Mille (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 885 7 Vyborg, m, 4 ans, 60 k, gh, R. Hamon (B. Marie), 
G. Pannier – (n° corde 4)

 821 3 Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
EARL Haras de Cisai (A. Bentahar), L. Vanska (s) – 
(n° corde 12)

 483 1 Cashforpassover, h, 8 ans, 58 k, 0h, V. Jouet 
(M. Delalande), V. Jouet – (n° corde 1)

   The Preacher Man, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
EARL Haras du Logis (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 3)

 654  Win Daisy, f, 4 ans, 58 k, ME. Uzan (H. Besnier), 
F. Bellemere – (n° corde 8)

 389  Jaayiz IRE, h, 7 ans, 59 k, gh, Mme N. Sauvage 
(A. Madamet), Mme N. Sauvage – (n° corde 2)

 820 4 Tytan, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Tygaly (T. Trullier), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 960  Rose In Bloom, f, 5 ans, 591/2 k,  h, O. Post 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 885  The Great Gabi, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 11)

14 partants ; 57 eng. ; 4 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 149 a
Eng. Sup. : La Diva D’Alben, The Preacher Man, Jaayiz IRE

Chev. élim. : Rue Dauphine, Georco, Reinardo, Charles Legend, 

Vebron

Chev. retir. : Never Without You

¾ long, 3 long, 1 long ¾, 2 long ½, ¾ long, encolure, 4 long, 1 long, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a La Diva D’Alben.

 1 458 a Inca Man.

 1 093 a Semillante.

 891 a Lady Lou.

 445 a Sleeper.
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 823 3 Minnehaha, f, b, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 521/2 k (51 k),  h, 
A. Schouteet (Mme A. Nicco), A. Schouteet – 
(n° corde 10)

 821  Lord Spirit, h, b, 7 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 56 k, R. Bordeyne (T. Bachelot), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 894  Stormy Baby, f, 5 ans, 561/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 11)

 670 5 Welcome Valentin, h, 6 ans, 54 k, 0h, A. Fracas 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 9)

 869 3 Red Sugar, f, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, Mme V. Jud-Frei 
(Mme C. Colardo), D. Artu (s) – (n° corde 13)

 916 5 Indian Song, f, 6 ans, 60 k, L. Boutault (S. Breux), 
L. Boutault – (n° corde 3)

 912 5 Parfaite Merill, f, 6 ans, 57 k, gh, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 719 5 My Good Boy, h, 4 ans, 551/2 k,  h, V. Jouet 
(M. Delalande), V. Jouet – (n° corde 5)

 867  Tosny GB, h, 4 ans, 561/2 k, g, Mme D. Andre 
(L. Boisseau), F. Dehez – (n° corde 6)

 630 4 Rois Demain, h, 4 ans, 53 k (52 k), 0h, Mme J. Lucas 
(L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 630  Aborigene, h, 7 ans, 53 k, 0h, Mme P. Descargues 
(J. Claudic), J. Leroy – (n° corde 14)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 462 a
2 long, 3 long, 1 long, courte tête, courte tête, 1 long ¼, 7 long, tête, 
4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Joyeuse Sage.

 1 215 a Beleave You.

 911 a Douville.

 607 a Minnehaha.

 303 a Lord Spirit.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Nicolas Baudron.

 547 a G. R. Bailey Ltd.

 410 a Franklin Finance S.A. .

 179 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

 136 a Scea Ecurie Bader, Mme Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle Ophelie 

Demercastel.

Temps total : 2’52’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Hugo BESNIER (DOUVILLE) arrivé 4e, Théo BACHELOT (LORD 
SPIRIT) arrivé 5e et Clément GUITRAUD (WELCOME VALENTIN) arrivé 
non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la jument DOUVILLE avait légèrement penché vers la 
lice intérieure malgré les efforts de son jockey faisant subir son 
léger mouvement au hongre LORD SPIRIT qui, par contre coup, avait 
contrarié un court instant le hongre WELCOME VALENTIN.
Le mouvement constaté n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo 
BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 800 grammes (+900 gr) au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
La pouliche JOYEUSE SAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 102 mercredi 12 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Laurent THIBAULT – Patricia MATHE – 
M Thierry BLAVET – M Bertrand MOREAU

 1113 3727 PRIX DU DOCTEUR GUY JALLOT

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.
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 1111 3576 PRIX DESERT AUTODISTRIBUTION

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 12 avril 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 12 juillet 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 12 octobre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 12 juillet 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Galifa (IRE), f, b, 5 ans, par Frankel GB et Viva 
Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 551/2 k, g, RT Racing 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 886 7 Macun GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Mistic World GB (Monsun GER), 56 k, E. Indermaur 
(T. Bachelot), JP. Carvalho – (n° corde 3)

 522  Gagarin’S Moon, m, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 56 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(A. Pouchin), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 855 3 Disbela, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Tequila Frod ITY (Dr Devious IRE), 56 k, 
Stall Black & White Racing (B. Marie), R. Rohne – 
(n° corde 1)

   Gymato, m, b, 4 ans, par Manatee GB et Gylata [Lateral 
(GB)], 56 k, Robert Berger/Inge Berger (M. Abik), 
W. Hickst – (n° corde 2)

   Noor De L’Orme, f, 4 ans, 541/2 k, S. Jeddari (S. Breux), 
S. Jeddari – (n° corde 5)

6 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
750 a
Eng. Sup. : Gagarin’S Moon

5 long, 1 long, 2 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Galifa (Ire).

 1 485 a Macun Ger, prime non attribuée.

 1 113 a Gagarin’S Moon.

 742 a Disbela.

 371 a Gymato.

Primes aux éleveurs :

 953 a Wertheimer & Frere.

 291 a Mme Emanuela Ferrero.

 285 a Rashit Shaykhutdinov.

 255 a Edgar Indermaur, prime non attribuée.

 145 a Robert Berger.

Temps total : 2’53’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraineur Said JEDDARI en ses explications, lui ont indiqué que la 
pouliche NOOR DE L’ORME sera interdit de courir pour une durée de 
8 jours suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
La jument GALIFA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1112 3579 PRIX DE L’HIPPODROME DE MARTINIQUE - MAURICE 

BRUERE-DAWSON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 911  Joyeuse Sage, f, b, 4 ans, par Morandi et La Joyeuse 
Sage [Sageburg (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, G. Gerbella 
(Mme A. Duporte), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 730 1 Beleave You, h, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 551/2 k,  h, E. Gueneau 
(A. Pouchin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 912  Douville, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Dasani [Dansili (GB)], 551/2 k, A, ME. Uzan (H. Besnier), 
F. Bellemere – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a Arown.

 2 448 a Poppy Carrew Ire, prime non attribuée.

 1 836 a Close To You.

 1 224 a Greatel.

 612 a Un Plus Une.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.

 570 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 380 a Scea L’Aubay, Mme Raymonde Leclere, Richard Leclere, Guillaume Cousin.

 289 a Brian Canning, prime non attribuée.

 190 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

Temps total : 1’34’’89’’’
Le poulain AROWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1115 3731 PRIX DE RENAZE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +36,5.

 942  Hey Man, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 60 k, A, 
Ecurie Laurent Querou (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 12)

 933 4 Beacon Towers, f, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Kanel [Zamindar (USA)], 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(A. Roussel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 967  Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit IRE et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 59 k (571/2 k), G. Paillusson 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 942  Dandy Cool, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 55 k,  h, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 933  Vicopisano, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Suama 
(Monsun GER), 59 k, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 942 3 Georginela, f, 7 ans, 521/2 k, 0, Ecurie R.E. (A. Bernard), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 850  Star Luce, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 838 2 Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, 59 k, 0h, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 1)

 967  Belle Impression, f, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
G. Paillusson (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 9)

 879  Black Panther, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme P. Cheyer), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 730  Goutte De Lune, f, 7 ans, 55 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 767  Gaetano Donizetti (IRE), m, 10 ans, 57 k, Ah, 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 396 a
1 long ¾, ½ long, tête, 2 long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Hey Man.

 1 215 a Beacon Towers.

 911 a Stranger.

 742 a Dandy Cool.

 303 a Vicopisano.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Jeremy Roux.

 547 a Boutin (S).

 410 a Scea Du Haras De Victot.

 291 a Haras Du Quesnay.

 136 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

Temps total : 1’34’’98’’’
Le hongre STRANGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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   Carry Bay (GB), f, al, 3 ans, par New Bay GB 
et Marie D’Argent (Kendargent), 541/2 k (51 k), 
Prime Equestrian SARL (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

   Naval Academy GB, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Nargys IRE (Lawman), 58 k,  h, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 837 5 Melbora, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Melodora (Vatori), 561/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(A. Roussel), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

   Caciotta, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Grana 
GB (Bahri USA), 541/2 k, Ecurie Villebadin (J. Guillochon), 
A. Baron – (n° corde 4)

   Aubazine IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Ambassadrice (GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k, 
TC. Stewart (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 2)

 837 3 Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 58 k, g, 
VDA Transport Solutions (A. Bourgeais), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

   Oasis Bay, m, 3 ans, 58 k,  h, SC Thierry Pigeon 
(M. Berto), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Martingana, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Vitale 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 712 4 First On The Scene, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 563 a
¾ long, 1 long, 1 long ½, courte tête, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Carry Bay (Gb).

 1 584 a Naval Academy Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Melbora.

 792 a Caciotta.

 396 a Aubazine Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 804 a Jean-Claude Seroul.

 368 a Scea Ecurie Bader.

 245 a Ecurie Villebadin, Mme Anais Denjean.

 187 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

 46 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’35’’’
Le hongre NAVAL ACADEMY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1114 3729 PRIX DES VANS THEAULT (PRIX A. DE SENONNES)

(Handicap)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +26.

 790 5 Arown, m, b.f, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Saronsla Belle (Cardoun), 62 k (601/2 k), L. Edon 
(D. Provost), L. Edon – (n° corde 9)

 928 2 Poppy Carrew IRE, f, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Teeline IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k (551/2 k), 
Ah, Mme H. Monfort (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 86  Close To You, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Extention USA (Hat Trick JPN), 56 k (531/2 k), gh, 
Mme V. Dubois (J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 3)

   Greatel, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Sitelle [American Post (GB)], 531/2 k,  h, F. Leclercq 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 6)

 825 4 Un Plus Une, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et So 
Sora [Desert Blanc (GB)], 551/2 k (56 k),  h, M. Putrino 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Maysan, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0, Al Shaqab Racing 
(Mme C. Pacaut), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 836 1 Bolsurey Fal MOR, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, A. Sedrati 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 818  Flexibility, f, 3 ans, 61 k (581/2 k), A, J. Berthelot 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 836 4 Capelena, f, 3 ans, 52 k, g, Mme C. Nicot (M. Justum), 
Mme C. Nicot – (n° corde 7)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 868 a
3 long ½, ¾ long, 2 long, courte tête, 1 long ¾, 2 long, nez, 7 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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   High Record, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Higha 
[Vettori (IRE)], 56 k, SCEA Ecurie Bader (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 914  Camavinga, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Fidji D’Arcis [Youmzain (IRE)], 58 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

   Fashioned Girl, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 541/2 k (52 k),  h, 
P. Jousset (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 15)

 875  Deauville, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Dozule 
[Le Havre (IRE)], 561/2 k (54 k), G. Augustin-Normand 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

   Gabija, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Georgine (GB) 
(Frankel GB), 541/2 k (53 k), Haras de La Perelle 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 868 2 Mont Vully, h, 3 ans, 58 k,  h, A. von Gunten 
(A. Bernard), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 9)

   Belle, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie Prunier 
(Mme M. Eon), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 891  Tallela, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Famille Bryant 
(D. Provost), E. Allaire (s) – (n° corde 12)

 875  Grey Melton, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Mademoiselle, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 
Ecurie des Charmes (W. Levesque), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 8)

 19 3 Chayton Gift, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Delaroche 
(H. Lebouc), Mme S. Delaroche – (n° corde 14)

 890  Qwenkaly, h, 3 ans, 58 k,  h, T. Corbel (M. Berto), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Prince Medis, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme L. Delestre 
(d’O. Andigne), JP. Ricoce – (n° corde 6)

   Gilou Du Luot, h, 3 ans, 58 k, Ah, E. Lecoiffier 
(R. Juteau), E. Lecoiffier – (n° corde 7)

 815  Mr Bachir, m, 3 ans, 58 k, NT. Benmahrez (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
860 a
Eng. Sup. : Chayton Gift

Chev. élim. : Apalain

5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a High Record.

 1 584 a Camavinga.

 1 188 a Fashioned Girl.

 792 a Deauville.

 396 a Gabija.

Primes aux éleveurs :

 1 229 a Scea Ecurie Bader.

 491 a Ecurie Michel Doineau.

 368 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

 245 a Franklin Finance S.A. .

 122 a Haras De La Perelle.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le représentant de l’entraîneur Henri-Alex PANTALL en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche ZAHRA sera interdite de 
courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans 
sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BERTO au sujet d’un incident dont il a 
été victime à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’en se décalant vers l’intérieur, il avait touché 
les postérieurs du concurrents qui le précédait faisant trébucher 
son partenaire. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti Dorian PROVOST en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour 
s’être rapproché de la corde, avant le premier tournant, sans en 
avoir l’avance suffisante obligeant ainsi un de ses concurrents à 
reprendre fortement.
Le poulain HIGH RECORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1118 3732 PRIX DE LA MAYENNE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35,5.
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 1116 3730 PRIX DE LA BELLE TRANSTEVERINE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +26.

 953  Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 551/2 k (54 k), M. Boutin (s) 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 839 2 Zeyzoun, h, b, 9 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 551/2 k (54 k), gh, M. Massard 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 1)

 839 3 Just In Time Game, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Alasai USA (Pivotal GB), 58 k, d’G. Arexy (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 839 1 Estacity, h, gr, 5 ans, par Elusive City USA et Estafina 
[Verglas (IRE)], 55 k (531/2 k), Ah, JP. Boin (Mme M. Eon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 731 6 Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 60 k (571/2 k), Passion & Dream 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 997 2 Spinning Mist GB, f, 6 ans, 53 k, Ah, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 9)

 839 5 Jasmin Dore, h, 5 ans, 531/2 k, g, 
Ecurie de Partage Galop (d’O. Andigne), Mme C. Nicot – 
(n° corde 4)

 976  Icalero, m, 5 ans, 57 k, Mme B. Dahm (J. Guillochon), 
Mme B. Dahm – (n° corde 7)

 839  Predetermined (IRE), h, 10 ans, 511/2 k, g, J. Bertin 
(A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 3)

 839 4 Albertinelli, m, 4 ans, 53 k,  h, Ecurie de Partage Galop 
(M. Justum), Mme C. Nicot – (n° corde 2)

 528 5 Pink Valentine, f, 4 ans, 57 k, Ah, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 015 a
tête, nez, 1 long ½, 2 long, 3 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long ¾, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Jordan Baker.

 1 539 a Zeyzoun.

 1 410 a Just In Time Game.

 940 a Estacity.

 470 a Regalien.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Boutin (S).

 553 a Ecurie Haras Du Chateau.

 453 a S.A. Aga Khan.

 369 a Jean-Paul Boin.

 184 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’33’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUST IN TIME GAME à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PINK VALENTINE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés, et à être munie d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BOUTIN au sujet de la performance de 
la pouliche PINK VALENTINE.
L’intéressé a déclaré que la pouliche effectuait une semi-rentrée 
et que le terrain pénible ne l’avait pas aidé. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre ZEYZOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1117 3728 PRIX MICHEL THIBAULT

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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BO 2023/8 – plat 53

 504 4 Bay D’Argent, m, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Joiedargent (Kendargent), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

   Pacific Boy, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 57 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 339  Aversa, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 551/2 k, JPJ. Dubois (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 846 1 Kerno Quatz, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 57 k, Mme M. Blanc 
(S. Ruis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 947 1 Hotentica, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hot Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 551/2 k, 
Ecurie MG (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 825 a
Sans motif : Wukhann

2 long ½, 2 long, encolure, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Bay D’Argent.

 4 320 a Pacific Boy.

 3 240 a Aversa.

 2 160 a Kerno Quatz.

 1 080 a Hotentica.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Jean-Claude Seroul.

 1 341 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 006 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 670 a Olivier Quiniou.

 335 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 2’1’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PACIFIC BOY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PACIFIC BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1120 4070 PRIX CLINTON

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 775 3 Americano, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Aimante 
[Dansili (GB)], 58 k,  h, L. Lemiere (s) (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

   Sir Callisto IRE, m, al, 3 ans, par Siyouni et Sea 
The Sun GER (Sea The Stars IRE), 56 k (521/2 k), 
g, Sunderland Holding Inc. (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 988  Ohime, m, b, 3 ans, par Garswood GB et Ponentina 
[Lando (GER)], 58 k, A, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 802 3 Way To Marseille, h, al, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Carchi (GB) (Kyllachy GB), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), R. Fradet (s) – 
(n° corde 7)

   Whydah Gally, m, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Relight’S Best (GB) (Grand Lodge USA), 56 k,  h, 
Mme D. Aigueperse (F. Veron), Mme M. Le Gall – 
(n° corde 5)

   Galigold, h, 3 ans, 56 k, Mme P. Maubon (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 2)

   Master Light, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, C. Boillin 
(A. Monnier), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

7 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 917 a
Eng. Sup. : Ohime

courte tête, 2 long, courte tête, 2 long ½, 2 long ½, 5 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Americano.

 3 024 a Sir Callisto Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Ohime.

 1 512 a Way To Marseille.

 756 a Whydah Gally.
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 915  Flight De Juilley, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 59 k,  h, T. Poché (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 15)

 894  Konig Chouchen, h, b, 11 ans, par Konig Shuffle 
GER et Tuseurat [Turgeon (USA)], 591/2 k (58 k), 0h, 
G. Regley (Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 4)

 912 2 Elyt Of Gold, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 591/2 k,  h, J. Planque (s) 
(A. Bourgeais), J. Planque (s) – (n° corde 14)

 15  Boken, h, b, 6 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 59 k (561/2 k), Mme V. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1000 5 Raise The Stakes, f, b.f, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 56 k,  h, T. Poché 
(M. Justum), T. Poché – (n° corde 13)

 387  Balina Gary, f, 5 ans, 56 k,  h, D. Cadot (s) 
(J. Guillochon), D. Cadot (s) – (n° corde 9)

 670 1 Liberte Cherie, f, 5 ans, 60 k,  h, T. Bedon (Y. Barille), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 7)

 915  Semeur, h, 8 ans, 521/2 k (511/2 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 6)

 942 2 Aston, h, 8 ans, 51 k (481/2 k), B. Audouin (s) 
(R. Fravalo), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 945  Sotchi, f, 5 ans, 51 k (481/2 k), A, J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 8)

 972  Princedeschamps, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme P. Cheyer), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 12)

 322  Indian Soul, f, 5 ans, 59 k, L. Edon (A. Roussel), 
L. Edon – (n° corde 16)

 323  Madulain, f, 8 ans, 51 k (481/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 312  Palombaggia IRE, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 948 1 Red Duma, f, 8 ans, 581/2 k (57 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 1)

   Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 57 k, M. Baudy 
(S. Martino), M. Baudy – (n° corde 2)

16 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 768 a
Chev. retir. : Park Square, Longroy (IRE)

½ long, ¾ long, tête, ½ long, ¾ long, nez, 3 long ½, courte tête, 1 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Flight De Juilley.

 972 a Konig Chouchen.

 729 a Elyt Of Gold.

 486 a Boken.

 243 a Raise The Stakes.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 438 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.

 328 a Claude Menard.

 219 a Guy Pariente Holding.

 109 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.

Temps total : 2’28’’78’’’
Le hongre BOKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

MARSEILLE-BORÉLY

0610 103 jeudi 13 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M Gérard CAMERA – Martine CODDE – M Jean-Michel COSTAMAGNA

 1119 4072 PRIX VIA MILANO

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche KALORIZIKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1122 4073 PRIX DE L’ISLE-SUR-LA-SORGUE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 705 1 Machito IRE, m, b, 3 ans, par Dandy Man IRE 
et Naadrah (GB) (Muhtathir GB), 66 k (621/2 k), 
A, N. Ozguler (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 7)

 818 4 Eternel, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lonestar 
Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 611/2 k, A, 
P. Faucampre (T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 3)

 798 3 Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 541/2 k (53 k), 
0h, Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), 
R. Fradet (s) – (n° corde 9)

 598 1 Al Et Chop, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Pippa 
Chope (Captain Chop), 561/2 k,  h, A. Chopard (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 705 2 So Gold, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 591/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 636  Rising Up, m, 3 ans, 651/2 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 716  L’Open (IRE), m, 3 ans, 55 k, 0h, Ecurie MG (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 705  Red Charm, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), g, L. Calvo 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 12)

 532  My Runner IRE, m, 3 ans, 60 k, 0h, A. Frassetto 
(I. Mendizabal), G. Bietolini – (n° corde 5)

 906 1 Gray D’Albion, m, 3 ans, 61 k (571/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 775  Brazil, m, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie MG (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 737  Night Chope, f, 3 ans, 531/2 k, 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Orani), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 724 a
¾ long, ½ long, ½ long, courte encolure, courte tête, ½ long, 1 long 
½, 5 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Machito Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Eternel.

 2 160 a Go Johnny Go Go Go.

 1 440 a Al Et Chop.

 720 a So Gold.

Primes aux éleveurs :

 894 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 850 a Herbertstown Stud Ltd, prime non attribuée.

 670 a Ecurie Biraben.

 447 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 146 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 1’9’’15’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain L’OPEN 
(IRE) par le jockey Sylvain RUIS au poids de 55 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey 
Clément LECOEUVRE par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Ambre MOLINS au sujet de la performance de 
la pouliche RED CHARM, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que cette dernière avait un mauvais numéro 
dans les stalles de départ, qu’elle avait pour consignes de monter 
ladite pouliche à l’arrière du peloton afin que cette dernière 
s’oxygène correctement et qu’elle était munie d’un bonnet 
assourdissant pour la 1re fois.
L’intéressé a ajouté que la pouliche avait terminé sa course 
correctement sans avoir tant de ressources que cela. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la 
performance du poulain MY RUNNER (IRE), arrivé non-placé.
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Primes aux éleveurs :

 2 347 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 469 a Le Haras De La Gousserie.

 460 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 357 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

 234 a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk.

Temps total : 2’10’’4’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre WAY TO 
MARSEILLE par le jockey Hugo JOURNIAC au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey 
Clément LECOEUVRE par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être accompagné au départ en main non-monté.
Le poulain SIR CALLISTO (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1121 4071 PRIX ROBERT PICARDAT

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 672  Posterity, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Wilside IRE 
(Verglas IRE), 58 k (551/2 k), HW. Jenckel (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 985 5 Promicea, f, n.p, 3 ans, par Kingfisher IRE et Peace 
City [Elusive City (USA)], 58 k, Ecurie des Mouettes 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 404  Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Kypriano’S Angel FR (Kendor), 58 k, A, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 974 4 Rosir, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Tonina, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Tricky Bid 
USA (Silver Hawk USA), 56 k, Mme R. Labate (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 192  Charm Of Love, f, 3 ans, 58 k, Ecuries Jacques Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

   Fiquefleur, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 956 5 Kaleobayane, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, R. Philippon 
(A. Monnier), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

   La Notaire IRE, f, 3 ans, 56 k,  h, GL Racing 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 339 a
Eng. Sup. : Promicea, Rosir, La Notaire IRE

1 long, ½ long, ½ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Posterity.

 3 024 a Promicea.

 2 268 a Kaloriziki.

 1 512 a Rosir.

 756 a Tonina.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit, Ecurie De Montlahuc.

 939 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 704 a Mme Virginia Fragiskos.

 469 a Robert Brard.

 234 a Jan Krauze.

Temps total : 2’11’’11’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LA 
NOTAIRE (IRE) par le jockey Théo BACHELOT au poids de 56 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey 
Clément LECOEUVRE par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
de la pouliche LA NOTAIRE (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que cette dernière avait penché sur sa droite 
durant tout le parcours, faisant preuve d’immaturité (la pouliche 
débutait en compétition), et qu’il s’était retrouvé sans ressources 
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 700 4 Santhia, f, 3 ans, 59 k, JPJ. Dubois (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 286 5 Miss Owenka, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie JP. Bonardel 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 754  Urban Glory, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), Alv. Urbano-Roldan 
(Mme M. Velon), RC. Montenegro – (n° corde 1)

   Symbole, h, 3 ans, 55 k (551/2 k),  h, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   La Surprise IRE, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), B. Henseler-
Campana (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 5)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
784 a
Eng. Sup. : Symbole

¾ long, 2 long ½, courte tête, tête, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Giraffe.

 2 880 a Almost Heaven Gb, prime non attribuée.

 2 160 a Sanka Chop.

 1 440 a Spirit Grey.

 720 a Evamis.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Mme Isabelle Corbani.

 670 a Alain Chopard.

 340 a Star Pointe Ltd, prime non attribuée.

 292 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 146 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’44’’8’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant absent de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
SYMBOLE par le jockey Théo BACHELOT au poids de 55.5 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey 
Clément LECOEUVRE par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SANTHIA à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre URBAN GLORY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIRAFFE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
de la pouliche SANTHIA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche est habituellement 
allante durant le parcours et qu’aujourd’hui cette dernière n’avait 
pas de ressource et que cette dernière n’avait pas répondu à ses 
sollicitations. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche GIRAFFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1125 4077 PRIX DE CORNILLON

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +34,5.

 912  Business Plan, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 591/2 k, 0h, 
P. Faucampre (T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 972  Balgees Time, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 55 k (531/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 4)

 842  Prison Break, m, r, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Sononce IRE (Tertullian USA), 59 k (551/2 k), 
A, Mme S. Jacquemin (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 972  Superior Badolat (IRE), h, gr, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Royal Fortune IRE (Invincible Spirit IRE), 52 k, 0, 
Mme L. Millet (G. Congiu), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 918 3 Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 581/2 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 11)

 917 3 La Bruxelloise, f, 5 ans, 60 k, H. Coulomb 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)
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L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait fait une légère faute dans 
le dernier tournant, qu’il n’avait pas trouvé le passage dans la ligne 
d’arrivée et que ledit poulain n’avait plus de ressource dans les 200 
derniers mètres, ce dernier ayant même légèrement penché sur sa 
gauche dans les derniers mètres de courses. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le poulain MACHITO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1123 4075 PRIX D’ENSUES

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 
13 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 13 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Lokman, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Millionaire (IRE) (Indian Rocket GB), 56 k, N. Ozdogan 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 710  Seagali, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 692 2 Grand Balcon, h, al, 4 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 60 k (571/2 k), Mme S. Midy 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 370  Joh Spirit, f, b.f, 4 ans, par The Great Spirit et Surfing 
Du Loire [Northern Crystal (GB)], 581/2 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 2)

   Feel Emotion ITY, f, b, 4 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 551/2 k, 
Haras Assiro (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 378 a
encolure, 2 long, tête, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Lokman.

 1 485 a Seagali.

 1 113 a Grand Balcon.

 742 a Joh Spirit.

 371 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Suc. Gerda Kok.

 583 a Guy Pariente Holding.

 437 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.

 291 a Le Haras De La Gousserie.

 63 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’1’’’
La pouliche JOH SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1124 4074 PRIX DE COLLONGUES

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +27.

 919 1 Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 466 3 Almost Heaven GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Nouvelle Lune GB (Fantastic Light USA), 56 k, 
Mme R. Hillen (G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 775 4 Sanka Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Stella Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k, A, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 844 3 Spirit Grey, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Selina [Samum (GER)], 58 k, Mme M. Blanc (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 862  Evamis, f, b, 3 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 59 k (571/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :

 4 050 a My Lenny.

 1 980 a Miss Cayssie.

 1 215 a Gipsy Jet Sept.

 990 a Campello.

 495 a Namaste.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Robert Bonaventure.

 777 a Eric Chevrier, Mlle Martine Bilesimo.

 547 a Franck Benavides.

 388 a Charles Barel.

 194 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 2’40’’36’’’
Le hongre MY LENNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 104 vendredi 14 avril 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : M Jean-Pierre BENSUSSAN – 
M Gérard CAMERA – Martine CODDE – Nathalie MARTEAU

 1127 4084 PRIX CORDOBA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 1003 3 Blanc Bleu, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Indigo 
[Falco (USA)], 58 k,  h, M. Delaunay (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 808 1 El Roy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Vrissa 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 59 k,  h, O. Gonzalez Lozano 
(F. Veron), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 990 3 Les Aldudes, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 55 k, P. Sigaud 
(S. Ruis), P. Sigaud – (n° corde 8)

 843 3 Wing Girl, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 571/2 k 
(54 k), Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 857 1 Into Faith, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 60 k (561/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 843 2 Moni, h, 7 ans, 591/2 k, 0, J. Khalifa (A. Crastus), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 843 5 Sport Coupe, h, 5 ans, 57 k,  h, E. Piquee (F. Foresi), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 991  Edited GB, h, 6 ans, 60 k (561/2 k),  h, 
Suc. M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 2)

 772 1 Interieur (IRE), h, 8 ans, 60 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 843  Lilou Chope, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), g, S. Grandin 
(Mme M. Waldhauser), P. Cottier – (n° corde 11)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 107 a
Sans motif : One More Night

encolure, 1 long ½, ½ long, nez, 1 long, tête, 1 long ¼, courte 
encolure, courte tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Blanc Bleu.

 1 881 a El Roy.

 1 154 a Les Aldudes.

 940 a Wing Girl.

 384 a Into Faith.
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 917  Taekwondo, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), Ah, L. Farnarier 
(Mme D. Santiago), F. Foresi – (n° corde 5)

 1001  My Nest, m, 5 ans, 52 k (491/2 k), Ah, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 3)

 831 3 Sayann, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), A, C. Escuder 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 9)

 588  Tender Winner, h, 8 ans, 511/2 k, Mme N. Mure-Ravaud 
(G. Legras), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 10)

 854 2 Monfrere, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
963 a
Eng. Sup. : Business Plan, Balgees Time, Sayann

½ long, 2 long ½, ½ long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, encolure, ¾ long, 
courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Business Plan.

 1 296 a Balgees Time.

 1 188 a Prison Break.

 648 a Superior Badolat (Ire).

 396 a Sylver Samba.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 466 a Thousand Dreams, Christian Presse.

 382 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 191 a Zalim Bifov.

 155 a Luc Mirto.

Temps total : 2’41’’34’’’
La jument BUSINESS PLAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1126 4076 PRIX DE CHAVAGNAC

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +25.

 586 1 My Lenny, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 58 k (561/2 k), 0, R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 840  Miss Cayssie, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Massagena [American Post (GB)], 511/2 k, 0, 
Mme C. Martina (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 857 2 Gipsy Jet Sept, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Kitty D’Argos (Ecossais), 591/2 k (56 k),  h, 
A. de Lanfranchi (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 776 1 Campello, h, b, 4 ans, par Almanzor et Pradara 
[Aussie Rules (USA)], 60 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 8)

 679  Namaste, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 591/2 k,  
h, Ecurie Haras de Saint Vincent (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 871 4 Georgia, f, 5 ans, 581/2 k,  h, A. Doussot (T. Bachelot), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 773 1 Trenavin, h, 4 ans, 571/2 k (54 k), P. Anastasiou 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 749  Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, 53 k, Ah, J. Leras 
(A. Orani), J. Leras – (n° corde 11)

 1001 1 Free Breath, h, 6 ans, 53 k (511/2 k), S. Grandin 
(Mme M. Waldhauser), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

   Desilusion USA, f, 4 ans, 541/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 343  Shayran, h, 4 ans, 561/2 k,  h, JP. Ariotti (I. Mendizabal), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 212 a
Eng. Sup. : Miss Roazhon (GB), Free Breath

1 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a Stade Velodrome.

 1 296 a Lily Apple.

 1 188 a Prince Los.

 792 a Balagan.

 396 a Athelia.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Suc. De Moratalla.

 584 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 466 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 310 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 155 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 2’8’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La jument LILY APPLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1129 4081 PRIX DE LA FONTAINE DE VAUCLUSE

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 14 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1003  Boomerang, h, b, 5 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 60 k,  h, Ecurie Michel Doineau (V. Seguy), 
P. Monfort (s) – (n° corde 7)

 431 3 Moon Flower, f, b, 5 ans, par Morandi et Nadya 
GER (Lecroix GER), 591/2 k, A, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

 772  Soan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 61 k (571/2 k), 0, A. Dridi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 10)

 773 2 Beijinho, m, b, 4 ans, par Morandi et Joha Fong 
[Dr Fong (USA)], 59 k, 0, JL. Medina (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 841 3 Enzo, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Extention USA 
(Hat Trick JPN), 57 k, D. Mordenti (F. Veron), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 2)

 987  Astrachem (IRE), h, 8 ans, 59 k, A, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 469  Fullditch, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, GR. Petit 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 5)

 794 4 Sakharah, h, 4 ans, 59 k, 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 987  Santi Del Mare, h, 7 ans, 56 k,  h, J. Leras (G. Legras), 
J. Leras – (n° corde 1)

 976  D Day Man, h, 4 ans, 57 k, 0h, L. Farges (P. Bazire), 
N. Caullery – (n° corde 9)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
588 a
Eng. Sup. : Soan

nez, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 
5 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Boomerang.

 1 386 a Moon Flower.

 1 039 a Soan.

 693 a Beijinho.

 346 a Enzo.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 544 a Luc Mirto.

 408 a Abdelhafidh Dridi.

 272 a Patrick Guedj.

 88 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’29’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOOMERANG à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BOOMERANG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 846 a Ecurie Du Sud.

 738 a Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.

 520 a Ecurie Du Sud.

 369 a Ab Ascot.

 173 a The Kathryn Stud.

Temps total : 2’6’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EDITED (GB) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un incident survenu 
aux abords du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Sylvain RUIS (LES ALDUDES), arrivé 
3e et Fabrice VERON (EL ROY), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, les Commissaires ont sanctionné le jockey Fabrice VERON 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour ne 
pas avoir conservé sa ligne aux abords du poteau d’arrivée (ledit 
jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 
2 derniers mois).
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Anthony CRASTUS au sujet de la 
performance du hongre MONI arrivé, non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu le passage 
dans la ligne d’arrivée, ce dernier s’étant retrouvé derrière ses 
concurrents sans jamais pouvoir s’’exprimer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument LES ALDUDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1128 4085 PRIX MELCHIOR ROUSSIER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34,5.

 843 4 Stade Velodrome, h, b.f, 7 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 56 k,  h, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

 989 2 Lily Apple, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 541/2 k, A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 2)

 771 2 Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 551/2 k (52 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 887  Balagan, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 59 k (571/2 k), gh, Mme S. Collet 
(Mme F. Valle Skar), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 389  Athelia, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa 
Tamaris [Gold Away (IRE)], 60 k, A, JI. Landa Mena 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 771  Lagoone Chope, f, 4 ans, 57 k, Ah, Mme C. Weiss 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

 989  Makalia (IRE), f, 7 ans, 551/2 k (53 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 3)

 841 2 Cervaro, h, 4 ans, 58 k, gh, L. Bernhardt (A. Orani), 
L. Bernhardt – (n° corde 11)

 1006 4 Deer Bere, h, 10 ans, 53 k, A, J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 5)

 918  Queenly, f, 4 ans, 58 k, Agh, D. Rabhi (H. Journiac), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 989 3 Pedro Del Rio, h, 8 ans, 54 k (511/2 k), P. Sigaud 
(Mme L. Antoniotti), P. Sigaud – (n° corde 8)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
¾ long, 1 long ½, encolure, nez, 1 long, ½ long, encolure, ¾ long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche MANKO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1131 4078 PRIX DE BOUC-BEL-AIR

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Eagle Sea, h, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Equity [Anabaa (USA)], 58 k,  h, (20 000), B. Giraudon 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1005  Sospiria (IRE), f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Red Dahlia 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 541/2 k, (16 000), JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 845 4 Villa Joali, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 541/2 k (52 k), A, (16 
000), R. Sorrentino (Mme M. Germain), S. Labate (s) – 
(n° corde 2)

 865  Black Cosmo, h, b.f, 3 ans, par Lawman et 
Baileys Parisienne [Makfi (GB)], 58 k,  h, (20 000), 
FJ. Vicente Diaz (F. Veron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 4)

 919  Almond Chouquette, f, b, 3 ans, par Almanzor et 
Minted USA (Mineshaft USA), 541/2 k, (16 000), T. Lines 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 941  Lakraneuse, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (16 000), 
Mme C. Wingtans (Mme A. Molins), N. Caullery – 
(n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 724 a
Eng. Sup. : Eagle Sea, Black Cosmo

encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Eagle Sea.

 2 160 a Sospiria (Ire).

 1 620 a Villa Joali.

 1 080 a Black Cosmo.

 540 a Almond Chouquette.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 503 a Mell Elevages.

 438 a Mme Barbara Moser.

 335 a Haras Des Trois Chapelles.

 167 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Catherine Blondel.

Temps total : 2’11’’48’’’
Le hongre EAGLE SEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1132 4080 PRIX DU ROUCAS BLANC

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 14 avril 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 14 juillet 2022 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 14 octobre 2022 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 14 juillet 
2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 918 1 Saison Froide, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 551/2 k, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 1006 1 Aristocrate, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Mitzi Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 58 k (551/2 k),  
h, GL. Ferron (Mme M. Germain), P. Monfort (s) – 
(n° corde 3)
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 1130 4079 PRIX DE CARRO

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +24,5.

 845 1 Manko IRE, f, al, 3 ans, par Proconsul GB et 
Peppermint Green GB (Green Desert USA), 531/2 k, 0h, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 845 3 Vittvitt, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 53 k, A, H. Boudouaia 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 988 3 King Of Meadows, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER (Lawman), 551/2 k, JF. Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 845 2 Dover Castle, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 56 k, 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), J. Andreu (s) – 
(n° corde 8)

 792 3 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 56 k, Ah, A. Noval Barrena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 845 5 Lost Generation, h, 3 ans, 53 k, G. Duca (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 691 5 Wat, f, 3 ans, 511/2 k (491/2 k), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 802 1 Roi Du Monde, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
Inversiones Ondarreta Sl (Mme A. Molins), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 444 a
nez, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, tête, 1 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Manko Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Vittvitt.

 2 160 a King Of Meadows.

 1 440 a Dover Castle.

 720 a Kerdina.

Primes aux éleveurs :

 894 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 850 a Fathai Egzima, prime non attribuée.

 670 a Wilfreed Lorieux, Francis Ruel.

 447 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.

 223 a Earl Bois Hue.

Temps total : 2’46’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING OF MEADOWS à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Nicolas PERRET en ses explications l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté le hongre LOST 
GENERATION au public muni d’oeillères alors que ce dernier avait 
été déclaré comme devant ne pas en être muni lors de la déclaration 
des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un incident survenu 
à l’entrée du dernier tournant, et après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Hugo JOURNIAC (MANKO (IRE)), arrivé 1er et 
Anthony CRASTUS (VITTVITT), arrivé 2e, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
eu un comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et 
avoir ainsi contraint son concurrent à reprendre.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, suite à un incident survenu dans le dernier tournant, les 
Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Ambre 
MOLINS (ROI DU MONDE), arrivée non-placée, Hugo JOURNIAC 
(MANKO (IRE)), arrivé 1er, Antonio ORANI (DOVER CASTLE), arrivé 
4e et Marvin GRANDI (KING OF MEADOWS), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Marvin GRANDIN pour avoir progressé dans un espace restreint, 
contraignant ainsi son concurrent à reprendre.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
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Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

 382 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 310 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 304 a Rashit Shaykhutdinov.

 95 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

Temps total : 2’7’’49’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Manon GERMAIN 
(BENI KHIAR), survenue à la sortie des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Manon 
GERMAIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que la chute du jockey Manon GERMAIN n’était pas due 
à l’irrégularité de l’un des concurrents, le cheval BENI KHIAR ayant 
trébuché à la sortie des stalles de départ, entraînant la chute de son 
jockey.
La jument DIVA DU DANCING et le cheval BENI KHIAR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1134 4083 PRIX DE SUGITON

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 629 2 Spanish Honey IRE, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et 
Desert Song USA (Unbridled’S Song USA), 611/2 k 
(60 k),  h, Mme C. Horn (Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – 
(n° corde 8)

 841 1 Mafalda Story, f, n.p, 6 ans, par Elusive City USA 
et Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 53 k, 0, 
Y. Fouin (s) (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1004 1 Tour D’Echelle (GB), f, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 58 k, 0h, P. van Belle 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 471 1 Manarola, f, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 57 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 7)

 168  Mammalina, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 64 k (601/2 k), 
g, JL. Quiniou (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 4)

 872  Hy Dream, f, 5 ans, 601/2 k (59 k), 0h, JP. Delaporte 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 3)

 710  Denia (IRE), f, 5 ans, 59 k,  h, MA. Letchimy (V. Seguy), 
P. Monfort (s) – (n° corde 6)

 702  Luci Del Faro, f, 5 ans, 551/2 k (56 k),  h, D. Gallet 
(P. Bazire), N. Caullery – (n° corde 2)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
708 a
Eng. Sup. : Tour D’Echelle (GB)

5 long, tête, ¾ long, 1 long, 2 long ½, ½ long, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Spanish Honey Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Mafalda Story.

 1 215 a Tour D’Echelle (Gb).

 810 a Manarola.

 495 a Mammalina.

Primes aux éleveurs :

 850 a Hamidreza Mojtahedzadeh, prime non attribuée.

 730 a Andre Hebert.

 547 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.

 365 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.

 194 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.

Temps total : 1’28’’0’’’
La jument SPANISH HONEY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-CLOUD

0004 104 vendredi 14 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Cécile BENOIST D’AZY – M Stanislas de VILLETTE
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 776 3 Grand Tatakan, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 57 k,  h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 840 1 Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 59 k,  h, G. Duca 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 461 2 Sekku, h, b, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 58 k, Mme LL. Rohn-
Pelvin (G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 1029 3 Capable, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

   Go With The Wind, h, 6 ans, 56 k, Nijinsky S.L. 
(A. Crastus), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
534 a
Eng. Sup. : Aristocrate

2 long, tête, 1 long, 1 long, tête, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Saison Froide.

 1 215 a Aristocrate.

 1 113 a Grand Tatakan.

 607 a Good Question.

 303 a Sekku.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Ecurie Maulepaire.

 547 a Denis Gallet.

 437 a Jean-Claude Seroul.

 273 a Suc. Magalen Bryant.

 89 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’49’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
du hongre GO WITH THE WIND, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été castré récemment, 
qu’il faisait une rentrée après une longue absence et qu’il avait 
besoin de reprendre la compétition.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SAISON FROIDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1133 4082 PRIX DE LA VALENTINE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 novembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 991  Diva Du Dancing, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Rava IRE (Nayef USA), 541/2 k (51 k), (12 000), R. Olivier 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 5)

 703 1 Indian Pacific, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Acatama USA (Efisio GB), 611/2 k, g, (16 000), 
D. Alexandre (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 396  Miss Treville (GB), f, b, 4 ans, par De Treville GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 58 k, (16 
000), JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 880 6 Capoblanco, h, b, 4 ans, par Zelzal et Kendorova (IRE) 
(Kendor), 591/2 k,  h, (16 000), Mme M. Blanc (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 896  Chance (GB), 7 ans, par Lope De Vega IRE et Harem 
Lady, 58 k,  h, (12 000), Mme E. Hebert (P. Bazire), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 710 3 Beni Khiar, m, 5 ans, 58 k (541/2 k),  h, (12 000), 
Y. Jacquin (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 352 a
1 long ½, 2 long ½, tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Diva Du Dancing.

 1 296 a Indian Pacific.

 1 188 a Miss Treville (Gb).

 792 a Capoblanco.

 324 a Chance (Gb).
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 814  Star From The East, f, 2 ans, 561/2 k, G. Heald 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 927 1 Amoureuse, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), JP. Perthuis 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 954 a
8 long, tête, encolure, ½ long, 1 long ¾, 2 long, 4 long, 2 long ½, ¾ 
long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a The Fixer Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Melisende Gb, prime non attribuée.

 3 240 a Grand Saxon Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Estry.

 1 080 a Gogoka.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 510 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 438 a Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy.

 382 a Dsr Syndicate, prime non attribuée.

 335 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 0’55’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMOUREUSE à participer 
à la course, cette dernière s’étant couchée sur le flan et non 
renversée dans le rond de présentation.
Le poulain THE FIXER (IRE) et la pouliche GRAND SAXON (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1137 484 PRIX DURBAN

(Femelles)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus 
gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. Poids : 57 k. Les 
pouliches ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed 
ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les pouliches 
n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; celles n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Left Sea (GB), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Left 
Hand (GB) (Dubawi IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 639 2 French Bob IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Beauty 
Parlour (GB) (Deep Impact JPN), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Adeliade (IRE), f, b, 3 ans, par Australia GB et 
High Quality (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Haleine, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Hallotiere 
IRE (Hurricane Run IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 7)

 723 5 Immensitude, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Ma 
Petite Poule [Elusive City (USA)], 57 k, Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Lady Ace, f, 3 ans, 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 639 4 Pearl Harbour, f, 3 ans, 57 k, 
EARL Haras de L’Hotellerie (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 253 a
1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 6 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Left Sea (Gb).

 5 040 a French Bob Ire, prime non attribuée.

 3 780 a Adeliade (Ire).

 2 520 a Haleine.

 1 260 a Immensitude.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a Wertheimer & Frere.

 782 a Franklin Finance S.A. .

 767 a Wertheimer & Frere.

 595 a White Birch Farm, prime non attribuée.

 391 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 2’23’’82’’’
Les pouliches LEFT SEA (GB) et HALEINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1135 487 PRIX PROVIDENCIAL

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
pas, depuis le 14 avril 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis le 
14 octobre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 14 avril 2022 inclus, gagné une Classe 2 porteront 
1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 14 janvier 2023 inclus, reçu une allocation de 14.000 porteront 
2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Know Thyself IRE, f, al, 4 ans, par Galileo IRE et 
Fix NZ (Iffraaj GB), 551/2 k, C. Bernick (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 886 4 Stallone GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Seraphine GER (Dashing Blade GB), 581/2 k, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (M. Barzalona), 
H. Blume – (n° corde 2)

 682 1 My Lyka GB, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Nessita 
GB (Shamardal USA), 57 k, 3S Racehorse Manage 
(S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 3)

 816  Fasol (GB), m, b, 4 ans, par Galileo IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

4 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
849 a
Eng. Sup. : Fasol (GB)

1 long ¼, 2 long ½, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Know Thyself Ire, prime non attribuée.

 2 673 a Stallone Ger, prime non attribuée.

 2 004 a My Lyka Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Fasol (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 459 a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.

 344 a Boho Bloodstock, prime non attribuée.

 343 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’45’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KNOW THYSELF (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course, avoir eu 
une bonne course, mais que le poulain FASOL (GB) n’avait jamais 
accéléré.
La pouliche KNOW THYSELF (IRE) et le poulain STALLONE (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1136 483 PRIX MEMORANDUM

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 900 m env.

 814 2 The Fixer IRE, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Fixette IRE (Kodiac GB), 58 k, Stamford Bloodstock 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Melisende GB, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Cliffhanger GB (Canford Cliffs IRE), 541/2 k, 
Mme A. Murphy (M. Barzalona), Mme A. Murphy – 
(n° corde 10)

   Grand Saxon IRE, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Miss Lillie GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k, 
F. Manservigi (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Estry, f, al, 2 ans, par Harry Angel IRE et Evertogether 
IRE (Kodiac GB), 541/2 k (55 k),  h, G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 704 5 Gogoka, m, b, 2 ans, par Goken et Carchi (GB) 
(Kyllachy GB), 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(A. Lemaitre), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

   Ihoa, f, 2 ans, 541/2 k, A, Ecurie Tygaly (A. Pouchin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 814 5 Bahia Blanca, f, 2 ans, 561/2 k, A, Mme M. Le Solleu 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   St Briac, m, 2 ans, 56 k, P. Cherqui (R. Mangione), 
X. Blanchet – (n° corde 8)

2 400 m

1

2

3

4

900 m

1

2

3

4

5

6

7

8



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 avril 2023

BO 2023/8 – plat 61

 865 5 Villemacho IRE, h, b, 3 ans, par Camacho GB et Viletta 
GER (Doyen IRE), 56 k, Ah, C. Fennessy (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 819 2 Portrero, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 56 k,  h, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 928 4 Golden Trip, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Golden 
Filly [Dark Angel (IRE)], 551/2 k (54 k),  h, G. Doleuze 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 1)

 964 5 Deau Coeur, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Deaufils [Divine Light (JPN)], 57 k,  h, Mme S. Bertin 
(T. Bachelot), T. Poché – (n° corde 11)

 928 5 What Else Chop, h, 3 ans, 55 k, R. Frances 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 2)

 826  Kobra Pepper, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 696 4 Okapina’S Light, m, 3 ans, 59 k, Mme L. Baudouin 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 785 4 Lorcan, m, 3 ans, 59 k, H. Toennies-Fischer 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 819  La Swiss, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), Mme E. Siavy-Julien 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 10)

 819 1 Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, 581/2 k,  h, Ecurie TLV 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 712 a
encolure, 1 long ½, courte encolure, nez, nez, 1 long ¾, 2 long, 1 long, 
1 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a I’M A Believer.

 3 600 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 2 700 a Portrero.

 1 800 a Golden Trip.

 900 a Deau Coeur.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Mme Debra Hooper.

 838 a Haras Du Grand Courgeon.

 425 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 365 a Haras De Beauvoir.

 279 a Yves Fremiot, Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 1’50’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SWISS à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain I’M A BELIEVER et la pouliche DEAU COEUR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1140 491 PRIX DE LA VERTE COUTURE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +39.

 908  Salsa Chic (GB), f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 59 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 967 2 Asturias Road, h, b, 7 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 561/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 982  Feli Chop, h, al, 4 ans, par Panis USA et Joubachope 
(Captain Chop), 551/2 k, Ah, B. Touzeau (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 958  Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 59 k, A. Chopard (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 908  Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 60 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 4)

 887  Pikatsu, h, 4 ans, 55 k, A, Arn. Nicolas (J. Mobian), 
Arn. Nicolas – (n° corde 11)

 982  Maksen Senora, h, 6 ans, 571/2 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

 765 2 Queen Of The Night, f, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 14)

 982  Eccelso (GB), h, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme L. Bietolini 
(J. Pelicier), G. Bietolini – (n° corde 12)
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 1138 488 PRIX PAT GLENNON (CHMPT PARIS TURF DES 

APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS)

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 14 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Pisorno, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 56 k (531/2 k), 0h, (8 000), 
G. Poznanski (A. Mosse), M. Rolland (s) – (n° corde 2)

 634  Braveheart GER, h, b, 7 ans, par Neatico GER et Best 
Tune GB (King’S Best USA), 591/2 k (57 k), (10 000), 
HD. Jarling (R. Haedens), H. Blume – (n° corde 9)

 824 2 Trust Ahead IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead 
USA et Tropical Mist IRE (Marju IRE), 56 k (531/2 k), 
0, (8 000), Stall Andiamo Racing Club II (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 8)

 899  Wallem GB, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et A 
L’Anglaise GB (Invincible Spirit IRE), 56 k (521/2 k), gh, (8 
000), T. Kerefoff (G. Angius), N. Caullery – (n° corde 4)

 909  On The Edge, f, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Life Of Risks (Take Risks), 541/2 k (531/2 k), (8 
000), K. Wilde (E. Verhestraeten), M. Rolland (s) – 
(n° corde 3)

 731 7 Afghany, h, 5 ans, 61 k (571/2 k), gh, (12 000), 
F. Chappet (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 6)

 839  Jumano, h, 5 ans, 58 k (541/2 k), A, (8 000), 
Mme MJ. Goetschy (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 710  Mister Grenadine, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0h, (8 000), 
J.N. Temam (L. Roussel), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 850 3 Hook, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
Mme M. Latremoliere (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 5)

 536  Nepente IRE, m, 4 ans, 59 k (56 k), 0h, (12 
000), Scuderia Del Giglio Sardo SRL (L. Carboni), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
992 a
Eng. Sup. : Mister Grenadine

4 long ½, 1 long, 1 long ¾, ½ long, 3 long, 1 long, 3 long, tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Pisorno.

 1 296 a Braveheart Ger, prime non attribuée.

 972 a Trust Ahead Ire, prime non attribuée.

 792 a Wallem Gb, prime non attribuée.

 324 a On The Edge.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 272 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

 204 a Denis Mc Donnell, prime non attribuée.

 146 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 136 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre PISORNO, WALLEM (GB) et BRAVEHEART (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1139 486 PRIX DE LESCAR

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 683 1 I’M A Believer, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Winds Up USA (Street Sense USA), 59 k, A, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 600 m

1



62 BO 2023/8 – plat

14 avril 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1032 5 Ernan Cortes, h, 6 ans, 57 k,  h, G. Courbot (J. Claudic), 
G. Courbot – (n° corde 7)

 980  La Fibre, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 1)

 766 4 Hurricane Light, h, 8 ans, 581/2 k, 0, 
Mme M. Verplanken-Laberine (B. Marie), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 11)

 887  Charm Wrens, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Pressac 
(H. Besnier), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 767  Navalis GER, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), 0h, Mme J. Burger 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 14)

 887  Blue Dream, h, 4 ans, 58 k, G. Barbedette 
(C. Lecoeuvre), G. Barbedette – (n° corde 12)

 908  Prospero, h, 5 ans, 57 k, Ah, P. Walter (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 13)

 635 4 Paint It Black, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 4)

 959  Snooze Button IRE, h, 8 ans, 60 k,  h, S. Lannoo 
(A. Madamet), S. Lannoo – (n° corde 9)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 302 a
Sans motif : Elegance Doree

1 long, ½ long, encolure, 1 long ¾, encolure, 2 long, tête, courte 
encolure, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Sweet Damiana.

 1 701 a Achki.

 1 559 a Planthalya.

 850 a Zippere.

 519 a Turtle Chope.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Boutin (S).

 767 a Jean-Marc Ainciboure.

 612 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

 383 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

 203 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’27’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GLORIOUS BAY (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Delphine SANTIAGO au sujet de la 
performance du hongre PAINT IT BLACK.
L’intéressé a déclaré que le hongre n’avait pas apprécié le terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Maryline EON en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les juments SWEET DAMIANA et PLANTHALYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1142 489 PRIX DU LIEU MARMION

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30,5.

 794 3 Wind Of Change, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA et 
Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 591/2 k,  h, P. Walter 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 11)

 879  Chilli Princess, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Blue Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 60 k, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 879 4 Jasmina, f, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 56 k, 0h, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 10)

 766 2 Elsaab GB, f, gr, 4 ans, par El Kabeir USA et Miss 
Mediator USA (Consolidator USA), 561/2 k (57 k), 0h, 
Ladritta SRL (C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 15)

 1003 5 Olaf The Big One, m, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 581/2 k, 0h, R. Sorrentino 
(A. Pouchin), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 978  Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, 561/2 k,  h, X. Humbert 
(T. Piccone), Br. Beaunez – (n° corde 3)
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 982  Premier Division, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), 0, Schepens-
Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 15)

 765 3 Mehanydream, h, 6 ans, 54 k (511/2 k), Ah, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 944 5 Coco Light, h, 5 ans, 54 k (511/2 k), A, G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 10)

 982  Art Premier (IRE), h, 7 ans, 541/2 k (53 k), Ah, 
C. Martinon (Mme D. Santiago), C. Martinon – 
(n° corde 3)

 967  Covadonga, f, 5 ans, 581/2 k, B. Mohamed (T. Bachelot), 
B. Mohamed – (n° corde 9)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 561 a
1 long ¾, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long, 
1 long ¼, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Salsa Chic (Gb).

 1 296 a Asturias Road.

 1 188 a Feli Chop.

 792 a Blood Chope.

 396 a Bienne.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Haras Des Evees.

 584 a Mlle Valerie Dissaux.

 466 a Alain Chopard.

 310 a Alain Chopard, Boutin (S).

 155 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’28’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ECCELSO (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FELI CHOP à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAKSEN SENORA à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Perrine CHEYER en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ludovic BOISSEAU en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument SALSA CHIC (GB) et la pouliche BLOOD CHOPE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1141 490 PRIX DU LIEU MANCHON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 967 4 Sweet Damiana, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 561/2 k, Ch. Plisson (s) (H. Boutin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 635  Achki, h, b.f, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill IRE 
(High Chaparral IRE), 58 k, gh, F. Gregoire (T. Bachelot), 
FX. Belvisi – (n° corde 3)

 908  Planthalya, f, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya 
GB (Refuse To Bend IRE), 581/2 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(M. Guyon), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 16)

 908 1 Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 59 k (571/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 15)

 766  Turtle Chope, f, al, 5 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 59 k, 0h, Mme M. Risi 
(T. Trullier), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 503  Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, 581/2 k (56 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 8)
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BO 2023/8 – plat 63

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Vintage Kod (Ire).

 4 608 a Mr Cassiope.

 3 456 a Kaja.

 2 304 a Argylepinkdiamond.

 1 152 a Sunday Fudge.

Primes aux éleveurs :

 2 339 a Haras D’Etreham, Ecurie Ades Hazan, Runnymede Farm Inc. .

 1 431 a Tarik Tekce.

 1 073 a Appapays Racing Club.

 715 a Berend Van Dalfsen.

 357 a Ab Ascot.

Temps total : 1’51’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MR CASSIOPE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre VINTAGE KOD (IRE) et le poulain MR CASSIOPE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

DURTAL

0213 105 samedi 15 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Frédéric GUILLON – M Eric MEUNIER – 
M Dominique BOISRAME – M Pascal SOURDIN

 1144 3736 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ANJOU LOIR 

SARTHE

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
15 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 893  Speed De Cerisy, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k 
(541/2 k), (9 000), Y. Borotra (L. Roussel), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

 956  Kanelle Bere, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k (52 k), 
0, (7 000), Mme A. Fouassier (G. Meury), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 668 1 Galibot, h, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Silver The Sete [Saddler Maker (IRE)], 58 k (551/2 k), A, (9 
000), Mme M. Bruere (Mme C. Poirier), Mme C. Lequien – 
(n° corde 8)

 941 4 Norman Cowan, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Edith Cowan IRE (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), 0h, 
(9 000), E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 1040  Beautiful Stranger, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 58 k,  h, (9 000), 
Ecurie Olivier Piraud (d’O. Andigne), de P. Chevigny – 
(n° corde 3)

 1040 3 Very Good Boy, h, 3 ans, 56 k,  h, (7 000), 
Elevage des Vallons (H. Lebouc), L. Viel (s) – 
(n° corde 1)

   Dschingis Charmeur, h, 3 ans, 58 k (55 k), Ah, (9 
000), Avatara S.A. (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 785  Yanaman, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), gh, (7 000), 
Haras de Magouet (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 215 a
tête, 4 long ½, 3 long ½, courte tête, tête, 5 long ½, courte tête.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Speed De Cerisy.

 1 440 a Kanelle Bere.

 1 080 a Galibot.

 720 a Norman Cowan.

 360 a Beautiful Stranger.
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   Art Collection, h, 10 ans, 56 k, N. Chapman 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 794 2 Maavah, f, 6 ans, 59 k, A, Stall Schllau (B. Murzabayev), 
S. Schleppi – (n° corde 9)

 760  Karankawa USA, f, 6 ans, 551/2 k, 0, P. van Belle 
(A. Lemaitre), C. Escuder – (n° corde 2)

 1032 1 Banksy GER, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Crocodile 
(T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 6)

 766  Love Affair, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, C. Sassot 
(I. Mendizabal), F. Dehez – (n° corde 14)

   Jazzy Wood, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, R. Hamon (B. Marie), 
G. Pannier – (n° corde 12)

 731  Kendra, f, 4 ans, 60 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 880  Red Crazy, m, 4 ans, 59 k, A, H. Ghabri (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 1)

 976  On The Sea GB, h, 9 ans, 591/2 k, A,  Th. & M. Gernay 
(G. Mosse), Mme G. Gernay – (n° corde 13)

 766  Acregate GB, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, P. Stein 
(Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

16 partants ; 61 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 960 a
Eng. Sup. : Art Collection, Banksy GER

2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ½ long, courte encolure, ½ long, 
1 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Wind Of Change.

 2 277 a Chilli Princess.

 1 397 a Jasmina.

 1 138 a Elsaab Gb, prime non attribuée.

 569 a Olaf The Big One.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Haras Du Logis Saint Germain.

 894 a Ecurie Haras De Quetieville.

 411 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

 223 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 195 a Andrew Tinkler, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’21’’’
Le hongre WIND OF CHANGE et le poulain OLAF THE BIG ONE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1143 485 PRIX DE PAU

(Handicap divisé)

Première épreuve

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19,5.

 82 2 Vintage Kod (IRE), h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 55 k, gh, G. Barbarin 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 2)

 653 1 Mr Cassiope, m, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 54 k, J. Poiroux 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 818 3 Kaja, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 531/2 k, SV. Gianella (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 818 5 Argylepinkdiamond, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Tencaratreddiamond [Excelebration (IRE)], 541/2 k 
(55 k), B. van Dalfsen (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 4)

   Sunday Fudge, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 59 k, F. Blichfeldt 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 680 3 Linfasommer, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie La Boetie 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 651 4 Sixtus, m, 3 ans, 57 k,  h, Mme C. Zass (C. Lecoeuvre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 651  Leoparduccio, h, 3 ans, 541/2 k, Mme D. Airaldi 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

 846 2 Giant Step, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 364  Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, 55 k, A, C. Clagluna 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 778 4 Vizindi, h, 3 ans, 54 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 190 a
3 long, courte encolure, ½ long, encolure, 4 long, encolure, 9 long, 
1 long ¼, 3 long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a
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 1146 3738 PRIX DE LA TOURLOURETTE

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 15 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 15 juillet 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 15 octobre 2022 inclus portera 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Alligate GB, h, gr, 5 ans, par Archipenko USA 
et Albanova GB (Alzao USA), 56 k (541/2 k), g, 
J. Christensen (L. Roussel), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 8)

 297 1 Ikare, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Virkelle [Lavirco 
(GER)], 581/2 k (56 k), Gold And Blue Ltd (T. Courtalon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 797 4 La Yomoguiness (IRE), f, b, 5 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
571/2 k (56 k), A, S. Okamoto (L. Rousseau), H. Shimizu – 
(n° corde 7)

 892 3 Kahouna, f, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Miss Oversea [Royal Academy (USA)], 551/2 k (53 k), 
gh, JN. Ritouet (M. Marquette), Mme I. Monnier – 
(n° corde 4)

   Falcaime, f, b, 6 ans, par Falco USA et Je Me 
Aime [Pistolet Bleu (IRE)], 571/2 k (55 k), S. Renaud 
(A. Vilchien), S. Renaud – (n° corde 6)

 944  Missconilavaine, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), gh, 
H. Delaunay (C. Raimbault), G. Dumont – (n° corde 5)

   Inside Glory, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), S. Foucher 
(G. Meury), S. Foucher – (n° corde 9)

7 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 303 a
Certif. vétérinaire : Palace D’Ange

Sans motif : Bliss For Ever

1 long, encolure, 1 long ¾, 3 long ½, 9 long ½, 1 long ¾.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Alligate Gb, prime non attribuée.

 940 a Ikare.

 705 a La Yomoguiness (Ire).

 470 a Kahouna.

 192 a Falcaime.

Primes aux éleveurs :

 403 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

 369 a Gold And Blue Ltd.

 184 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 181 a Earl Haras De Cisai.

 86 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.

Temps total : 2’28’’1’’’
Les Commissaires, ont autorisé la jument MISSCONILAVAINE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le hongre ALLIGATE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1147 3734 PRIX GEMEINDE UNTEREISESHEIM

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Pacini GB, m, b, 3 ans, par Poet’S Word IRE et 
Frequently (GB) (Dansili GB), 56 k,  h, W. Slattery 
(M. Delalande), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 815  Ragnarok, h, al, 3 ans, par Churchill IRE et Anna 
Simona GER (Slip Anchor GB), 58 k, Yellow Agency 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 672  Spirou, h, al, 3 ans, par Cracksman GB et Sureyya 
GER (Monsun GER), 58 k (561/2 k), M. Parreau-Delhote 
(T. Lefranc), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

 361  Seraphic (IRE), h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Elle 
Galante GER (Galileo IRE), 58 k,  h, S. Sutton (J. Claudic), 
H. Merienne (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 1 118 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 447 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

 335 a Hugues Lequien.

 223 a Michel Pehu.

 111 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Chloe Simon, Mme Prudence De Chevigny.

Temps total : 2’8’’62’’’
La jument SPEED DE CERISY et les hongres GALIBOT et VERY GOOD 
BOY ont fait l’objet d’un prélevement biologique.

 1145 3737 PRIX DE THEVALLES

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 15 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 15 juillet 2022 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 15 octobre 
2022 inclus portera 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Ashghar, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ashtaneh USA (More Than Ready USA), 56 k (541/2 k),  
h, Mme C. Gryson (L. Rousseau), Mme C. Gryson – 
(n° corde 2)

 752  Vasigreen, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Verriere 
(Stormy River), 541/2 k (52 k), g, J. Gilbert (L. Nomis), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 752 1 Kaleona, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et Orellana 
USA (With Approval CAN), 591/2 k (57 k), Couetil Elevage 
(T. Courtalon), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 889  Kind Of Magic Soul, h, gr, 4 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Living Soul [Jarn (GB)], 56 k (531/2 k), 
gh, JN. Ritouet (C. Raimbault), Mme I. Monnier – 
(n° corde 5)

   Stormy Floo, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Maguilor 
Floo [Goldneyev (USA)], 581/2 k (56 k), A, S. Renaud 
(A. Vilchien), S. Renaud – (n° corde 8)

   Ultra Marino (FR) , h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, G. Mele 
(L. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 7)

   Dream De Lablairie, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
Ecurie Nosat (M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 1)

 889  Lisboa Chiron, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), gh, Mme M. Tillet 
(W. Levesque), Mme M. Tillet – (n° corde 3)

 752 4 Prince Pedro, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), g, Mme J. Denis 
(A. Barzalona), S. Caceres (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 323 a
courte encolure, 4 long ½, 1 long, 1 long, tête, ½ long, 1 long ¾, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Ashghar.

 940 a Vasigreen.

 705 a Kaleona.

 470 a Kind Of Magic Soul.

 235 a Stormy Floo.

Primes aux éleveurs :

 923 a S.A. Aga Khan.

 369 a Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.

 276 a Mme Emilie Lafeu.

 184 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet, Mme Mia Dreux.

 92 a Fabrice Renaud, Stephane Renaud, Francois Renaud.

Temps total : 2’24’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIND OF MAGIC SOUL à 
être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument LISBOA CHIRON à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, agissant d’ office et sur 
réclamation du jockey Louis NOMIS (VASIGREEN), ont ouvert une 
enquéte sur le changement de ligne à 200 m du poteau d’arrivée du 
cheval ASHGHAR (Luka ROUSSEAU).
Après avoir entendu les jockeys et vision du film, les Commissaires 
ont considéré que le cheval VASIGREEN n’aurait pas pu avoir une 
meilleure allocation.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Luka ROUSSEAU par 
une interdiction de monter pour une duré de 5 jours pour son 
comportement non dangereux et non intentionnel en ayant laissé 
pencher son cheval sous l’effet de la cravache.
La jument VASIGREEN a fait l’objet d’ un prélèvement biolgique.
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Primes aux éleveurs :

 804 a Christopher Stedman.

 368 a Haras D’Haspel.

 321 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 245 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.

 122 a Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 3’15’’50’’’
Les Commissaires ont sanctionné la jument FRENCH SPEED pour 
avoir refusé de rentrer dans les stalles, de 8 jours d’interdiction de 
courir.
La jument GOLDEN JUANITA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

FONTAINEBLEAU

0408 105 samedi 15 avril 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – M Tony CLOUT – 
Stéphanie DABURON – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 1149 3582 PRIX YVES SAINT-MARTIN

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 15 juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 15 janvier 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 15 octobre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 15 avril 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 620 3 Titanium, h, b.f, 4 ans, par Zarak et Kyurem IRE 
(Verglas IRE), 60 k (561/2 k), Ecurie 4l (L. Carboni), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 878 1 Rougegarde, h, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Krestena (Kendor), 57 k (55 k), gh, Mme de JH. Chevigny 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 726  Amedras, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 57 k, 0h, A. Dridi (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 839  Blue Stars, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
La Sage [Sageburg (IRE)], 551/2 k (54 k), D. Mutrel 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 992  Full Precieux, h, b.f, 8 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 57 k,  h, Mme M. Desvaux 
(L. Boisseau), Mme M. Desvaux – (n° corde 3)

   Celestin, h, 6 ans, 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 6)

 876 5 Like Magic, m, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme H. Vesela 
(B. Murzabayev), Z. Semenka – (n° corde 4)

   Aigle Vaillant, m, 4 ans, 60 k, g, Lokotrans 
(T. Bachelot), L. Urbanek – (n° corde 8)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 004 a
tête, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 6 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Titanium.

 2 187 a Rougegarde.

 1 640 a Amedras.

 1 336 a Blue Stars.

 546 a Full Precieux.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Haras De La Perelle.

 986 a Mme Dominique Sepulchre.

 739 a Abdelhafidh Dridi.

 524 a Jean-Noel Marie.

 246 a Mme Mireille Desvaux.

Temps total : 1’41’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TITANIUM à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et 
les conséquences de la gêne dont a été victime le hongre AMEDRAS 
(Maxime GUYON), arrivé 3e, à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée.
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 965  Kabeir Pit, h, b, 3 ans, par El Kabeir USA et On High 
GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, gh, E. Lecoiffier 
(M. Berto), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

 717  Cork Wood IRE, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Arnou 
(L. Nomis), JV. Toux – (n° corde 11)

 951 3 Opera Bastille, h, 3 ans, 58 k, gh, G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 832 4 Only Him, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme C. Head 
(G. Meury), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 668 5 Tio Quinquin, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme C. Lequien 
(Mme C. Poirier), Mme C. Lequien – (n° corde 3)

 668 3 Il Libertino, h, 3 ans, 58 k,  h, A. Fracas (E. Etienne), 
A. Fracas – (n° corde 8)

   I’Ve Told You IRE, h, 3 ans, 56 k, Mme AG. Kavanagh 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 222 a
1 long ¾, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 1 long 
¾, ½ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Pacini Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Ragnarok.

 1 188 a Spirou.

 792 a Seraphic (Ire).

 396 a Kabeir Pit.

Primes aux éleveurs :

 467 a William Slattery, prime non attribuée.

 321 a Suc. Larissa Kneip.

 241 a Michel Parreau-Delhote.

 160 a Al Asayl France.

 80 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Alison Tait.

Temps total : 3’24’’65’’’
Le hongre PACNI a fait l’objet d’un prélevement biologique.

 1148 3735 PRIX DE LA JAILLE

(Femelles)

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour toutes pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Cover Point, f, b, 3 ans, par Jack Hobbs GB et Flute 
Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 56 k (531/2 k), 
C. Stedman (Mme C. Miette), D. Bressou – (n° corde 1)

 792  Striver, f, b, 3 ans, par Australia GB et Laem Sing 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k, Haras De Clairefontaine 
(C. Guitraud), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

   Golden Juanita, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Vejer (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k, g, RT Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 750 3 Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Mezah IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Mme H. Devin 
(d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Kara De Mee, f, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Capallyne 
[Lauro (GER)], 56 k,  h, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 612  Mrs Rhapsody, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), HA. Pantall 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Princesse Du Lys, f, 3 ans, 56 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (M. Berto), J. Jouin – 
(n° corde 2)

   Jizan, f, 3 ans, 56 k, gh, T. Viel (Y. Rousset), T. Viel – 
(n° corde 6)

   Fimiblue, f, 3 ans, 56 k, R. Bruni (J. Claudic), 
H. Merienne (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 147 a
Code anomalie DS : French Speed

encolure, 4 long, 1 long ½, courte encolure, 4 long, 8 long, loin, 
5 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Cover Point.

 1 584 a Striver.

 1 188 a Golden Juanita.

 792 a Swing The Ring.

 396 a Kara De Mee.
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Primes aux éleveurs :

 2 137 a Christophe Pourteau, Mme Genevieve Neveux.

 602 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas Schweizer.

 374 a Coseda Ltd, prime non attribuée.

 262 a Chevotel De La Hauquerie.

 139 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 3’15’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre GRAZANO a été déclaré non partant par le vétérinaire 
de service, l’entraineur ayant été prévenu part téléphone de cette 
décision et un certificat vétérinaire a été établi.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses 
explications sur le comportement du hongre MAESTRO CHOP arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre venait de courir récemment 
et qu’il devait se ressentir de ces efforts.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 2 reprises dans la ligne d’arrivée (2e infraction).
Les hongres BARTABELLO et MONTE CINTO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1151 3580 PRIX DE LA PLAINE DES SABLONS

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Bravais GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Lucky 
Kristale GB (Lucky Story USA), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Isola IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Montefino IRE 
(Shamardal USA), 561/2 k, Mme R. Hillen (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Trieste, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Aksinya 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k,  h, C. Humphris (T. Piccone), 
de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Mixed Reality, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mixed 
Evidence IRE (Elusive City USA), 561/2 k, gh, J. Romel 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Lemon Zest, m, b, 3 ans, par Almanzor et Lemon 
Twist (IRE) (Marju IRE), 58 k (561/2 k), Ecurie Jeffroy 
(Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 2)

   Convenient, h, 3 ans, 58 k,  h, J. Romel (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 134 a
Eng. Sup. : Convenient

Sans motif : Case Money IRE

½ long, 6 long ½, 7 long ½, 1 long ¾, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Bravais Gb, prime non attribuée.

 3 888 a Isola Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Trieste.

 1 944 a Mixed Reality.

 972 a Lemon Zest.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 603 a J. B. S. Invest N. V. .

 592 a Cyril Humphris.

 459 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

 301 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Khalifa Mohammed Al 

Attiyah.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Bravais Gb.

Temps total : 1’31’’38’’’
Le poulain BRAVAIS (GB) fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Après examen du film de contrôle et audition du jeune jockey 
Luca CARBONI (TITANIUM) arrivé 1er et le jockey Maxime GUYON 
(AMEDRAS) arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course, considérant que le hongre AMEDRAS n’aurait pas 
devancé le hongre TITANIUM lors du passage du poteau d’arrivée, 
sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Luca 
CARBONI par une interdiction de monter pour une durée de 10 
jours (2e infraction) en raison d’un comportement fautif, en laissant 
pencher le hongre TITANIUM vers la lice intérieure, sous l’effet 
de la cravache à plusieurs reprises, sans tenter de redresser sa 
trajectoire.
Le hongre TITANIUM ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1150 3585 PRIX DE L’HIPPODROME DE RAMBOUILLET (PRIX DE 

LARCHANT)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
La Société des Courses de Fontainebleau offrira un bon d’achat 

de 200 euros, valable à la sellerie I-Jockey, à l’accompagnateur 

du cheval le mieux présenté, ainsi qu’un cadeau à tous les 

concurrents.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +33.

   Bartabello, h, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Maribia Bella [Urban Ocean (FR)], 60 k,  h, T. Poché 
(J. Moutard), T. Poché – (n° corde 7)

 968 2 Monte Cinto IRE, h, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 581/2 k (57 k),  h, 
D. Mahe (A. Baron), D. Mahe – (n° corde 3)

 854 1 Thindy, h, b, 11 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (561/2 k), 0h, 
AS. & D. Allard (s) (F. Satalia), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 5)

 719 1 Irish Rambo (IRE), h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 541/2 k (53 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 887  La Galopine (IRE), f, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et Almeria [Shamardal (USA)], 561/2 k,  h, PL. Guerin 
(L. Boisseau), G. Barbedette – (n° corde 1)

 719  Heaven’S Dream, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), Ah, 
Ecurie Renk (Mme P. Cheyer), G. El Baz – (n° corde 8)

 1029 5 Sadarak, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 912 1 Maestro Chop, h, 6 ans, 571/2 k, g, C. Dolle (M. Guyon), 
P. Dolle – (n° corde 12)

 632  Vigo, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Mme B. Dahm 
(Mme M. Velon), Mme B. Dahm – (n° corde 2)

 895 3 My Darling, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ah, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 14)

 718  Rebel Queen, f, 8 ans, 55 k, 0h, A. Glaziou 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 17)

   Kenny GER, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0, JT. Weissmeier 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 6)

   Speedful GB, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), C. Le Veel 
(Mme L. Grosso), C. Le Veel – (n° corde 15)

 945 5 Testipedro, h, 5 ans, 57 k, 0h, SC Thierry Pigeon 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 968  Charlimix, h, 4 ans, 591/2 k,  h, L. Bernhardt 
(A. Lemaitre), L. Bernhardt – (n° corde 16)

15 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 026 a
Eng. Sup. : Sadarak, Charlimix

Consition spéciale : Grazano

Certif. vétérinaire : Feedesreves

1 long ½, encolure, tête, 1 long ½, ¾ long, nez, 9 long, ¾ long, 1 long 
¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Bartabello.

 1 782 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.

 1 336 a Thindy.

 891 a Irish Rambo (Ire).

 544 a La Galopine (Ire).

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    15 avril 2023

BO 2023/8 – plat 67

L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications, ledit hongre 
ayant eu un bon parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres HALO ON FIRE et ROUGE A SANG ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1153 3581 PRIX DES SENTIERS DENECOURT

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +14.

 636 4 Swing For Me (GB), m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 571/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 736 1 Zudu Spirit IRE, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Sudu 
Queen GER (Invincible Spirit IRE), 58 k, M. Motto 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 775 1 Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 591/2 k, gh, JPJ. Dubois 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 6)

 975  Wrong Colour, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Fly 
Tartare (Greengroom), 511/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 697 2 Empathic, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 561/2 k, 
A, R. Shaykhutdinov (C. Demuro), F. Chappet – 
(n° corde 3)

 898 4 Rosie Rocket, f, 3 ans, 52 k, A, D. Miquel (A. Lemaitre), 
E. Thueux – (n° corde 5)

 697 1 Kit De Cerisy, m, 3 ans, 561/2 k, 0, Shamrock Racing 
(M. Guyon), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 660 a
encolure, ¾ long, encolure, ½ long, courte encolure, loin.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Swing For Me (Gb).

 5 760 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Cambronne.

 2 880 a Wrong Colour.

 1 440 a Empathic.

Primes aux éleveurs :

 2 924 a Louis Baudron.

 1 341 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 894 a Le Haras De La Gousserie.

 680 a China Horse Club International, prime non attribuée.

 292 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’9’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EMPATHIC et la pouliche 
WRONG COLOUR à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les 
délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Aurélien LEMAITRE, arrivé 6e, à reprendre la 
pouliche ROSIE ROCKET à quelques mètres du poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
propriétaire Didier MIQUEL concernant la gêne subie par la pouliche 
ROSIE ROCKET à cet endroit du parcours.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Tony 
PICCONE (ZUDU SPIRIT (IRE)), arrivé 2e, Mickael BARZALONA 
(CAMBRONNE) arrivé 3e et Aurélien LEMAITRE (ROSIE ROCKET) 
arrivé 6e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le mouvement constaté n’aurait pas empêché la 
pouliche ROSIE ROCKET de devancer la poulain EMPATHIC placé 
devant elle, le jockey Aurélien LEMAITRE ayant déclaré que ladite 
pouliche était sur ses fins au moment de l’incident.
Les Commissaires n’ont pas sanctionné les jockeys Tony PICCONE 
et Mickael BARZALONA, la pouliche ZUDU SPIRIT (IRE) et le poulain 
CAMBRONNE leur ayant échappé, sous la fatigue, à proximité du 
poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses 
explications sur le comportement le poulain KIT DE CERISY arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il soupçonnait que ledit poulain avait été 
victime d’une hémorragie pulmonaire.
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 1152 3586 PRIX DE CHATEAU LANDON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +40,5 ; 1 ans et +, +41.

   Halo On Fire, h, al, 6 ans, par Papal Bull GB et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 59 k (571/2 k), 0h, 
Mme D. Buhmann (Mme L. Bails), M. Pitart – (n° corde 2)

 852 4 Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 571/2 k (56 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 4)

 281  Rouge A Sang, h, b, 10 ans, par Dragon Dancer 
GB et Contre Attaque (Kaldounevees), 56 k, 0h, 
P. Delhumeau (M. Justum), T. Poché – (n° corde 1)

 823 1 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 581/2 k, gh, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 9)

 915  Lady Mag, f, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 915  Ahmed Pride, h, 11 ans, 59 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1000  Never Without You, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), T. Huck 
(C. Belmont), P. Capelle – (n° corde 13)

 821  Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 591/2 k, M. Smith 
(M. Nobili), Mme DU. Smith – (n° corde 3)

 1039  Park Square, h, 10 ans, 56 k, Ah, C. Bertho 
(F. Lefebvre), T. Poché – (n° corde 15)

 915 2 Lee Dragon, h, 8 ans, 581/2 k, Ah, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 823 4 Sun De L’Orme, h, 9 ans, 56 k, Ah, S. Morineau 
(M. Guyon), S. Morineau – (n° corde 16)

 895  Dream Again, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), Ah, H. Boujardine 
(Mme S. Akari-Souidane), H. Boujardine – (n° corde 11)

 854 4 Baileys Sans Doute, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), RM. Dupuis 
(Mme M. Velon), RM. Dupuis – (n° corde 14)

 823  Perle De Vati, f, 7 ans, 57 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 5)

 663  Vebron, h, 9 ans, 56 k (551/2 k),  h, PL. Guerin 
(F. Satalia), PL. Guerin – (n° corde 17)

   Chipper, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 12)

 871  Famous Coffee, f, 10 ans, 56 k, Mme J. Klein 
(S. Laurent), Mme J. Klein – (n° corde 7)

17 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
988 a
Eng. Sup. : Aquitaine (IRE), Lady Mag

1 long ¼, nez, 3 long, courte tête, 3 long, 2 long ½, ¾ long, encolure, 
1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Halo On Fire.

 1 620 a Almazora.

 1 215 a Rouge A Sang.

 810 a Aquitaine (Ire).

 405 a Lady Mag.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 547 a Christophe Pourteau.

 477 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 238 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 119 a Ecurie La Boetie.

Temps total : 3’17’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 3 reprises dans la ligne d’arrivée (3e infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Francesco 
SATALIA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’etre présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Simon PLANQUE en ses 
explications sur le comportement du hongre LEE DRAGON arrivé 
non placé.
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Les Commissaires ont autorisé la jument RISKY JANE à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument PERLE D’IVOIRE (IRE) et le hongre TARCENAY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1155 3584 PRIX DES PINS

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 15 novembre 2022 inclus, 
reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Have Dancer, m, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 59 k, (22 000), 
Stall Picadilly (M. Barzalona), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 764 1 Palatina GER, f, gr, 4 ans, par Isfahan GER et 
Parirou GER (Kendargent), 60 k (571/2 k), (18 000), 
Gestut Karlshof (C. Berge), H. Grewe – (n° corde 5)

 811 4 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 541/2 k, (14 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

 922  Tauran Shaman IRE, h, b, 7 ans, par Shamardal USA 
et Danelissima IRE (Danehill USA), 61 k, Ah, (22 000), 
N. Rugani (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

 811 2 North Hunter (IRE), h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et North 
Mare GER (Manduro GER), 56 k, (14 000), Stall Ramon 
(B. Murzabayev), H. Grewe – (n° corde 6)

 811 5 Lord Of The Alps IRE, h, 6 ans, 58 k, (14 000), 
Stall Grischun (E. Hardouin), FX. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 498  Albert Bridge, h, 5 ans, 56 k,  h, (14 000), M. Smith 
(M. Nobili), Mme DU. Smith – (n° corde 8)

 839  Premiere Etoile, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), 
VDA Transport Solutions (Mme LHW. Dieteren), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 1032  Jazzman Fleury, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), 
Mme F. Chenu (Mme S. Akari-Souidane), Mme F. Chenu – 
(n° corde 3)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
870 a
Eng. Sup. : Palatina GER

1 long ¾, ½ long, encolure, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 1 long, 8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Have Dancer.

 1 881 a Palatina Ger, prime non attribuée.

 1 154 a Zarica.

 769 a Tauran Shaman Ire, prime non attribuée.

 384 a North Hunter (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.

 520 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 323 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 161 a Johnston Racing Ltd, prime non attribuée.

 113 a Earl Haras De Cisai.

Temps total : 2’23’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PALATINA (GER) à être 
munie d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle 
de départ l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Théo BACHELOT ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre LORD OF THE ALPS (IRE) par le jockey 
Eddy HARDOUIN.
Le cheval HAVE DANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1156 3583 PRIX DU LABEL EQUURES (PRIX DU LONG ROCHER)

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
15 juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe 
ou gagné une Listed ni depuis le 15 janvier 2023 inclus, gagné une 
Classe 1. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les 
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Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien 
révélé d’apparent.
Le poulain SWING FOR ME (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1154 3587 PRIX DU BARON DE LA ROCHETTTE - HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +43.

 1039 2 Perle D’Ivoire IRE, f, b, 6 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 67 k, 
VDA Transport Solutions (Mme LHW. Dieteren), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 829 1 Star Drack (IRE), h, al, 6 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 651/2 k 
(631/2 k),  h, C. Escuder (Mme J. Maurer), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 915 4 Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et 
Kikinda [Daliapour (IRE)], 67 k, A, P. Desplaces 
(Mme M. Collomb), C. Martinon – (n° corde 11)

 831 5 Loona Spigao, f, b, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Oona Fair (IRE) [Bering (GB)], 611/2 k, 0, F. Gelhay 
(Mme L. Le Geay), F. Gelhay – (n° corde 2)

 823 2 Rue Dauphine, f, b, 7 ans, par Sommerabend GB et 
Idria GER (Kings Lake USA), 59 k, Mme L. Delaugere 
(Mme A. Seignoux), P. Dolle – (n° corde 8)

 638 5 Clever Actress, f, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie X 
(Mme T. Menuet), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 829 4 Risky Jane, f, 6 ans, 671/2 k (651/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(Mme A. Baudron), Mme A. Budka – (n° corde 13)

 796  Angel Park, f, 5 ans, 67 k (65 k), Mme AL. Weidler 
(Mme AL. Weidler), A. Weidler – (n° corde 3)

 926 6 Aigle Teen, h, 8 ans, 661/2 k,  h, Mme V. Devaux 
(Mme A. Peltier), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 630 5 Dalvini, m, 8 ans, 62 k, P. Bertiaux (Mme A. Bertiaux), 
P. Bertiaux – (n° corde 4)

   Asphodele Mia, f, 5 ans, 591/2 k (571/2 k),  h, 
R. Barbedette (Mme R. Valais), G. Barbedette – 
(n° corde 12)

 498  Lou Balicot, f, 5 ans, 671/2 k, A, G. Lachi 
(Mme D. Lopez Leret), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 796 4 Deliver Storm, h, 6 ans, 59 k, 0, Mme R. Weber 
(Mme B. Weber), M. Weber – (n° corde 10)

13 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
903 a
Eng. Sup. : Tarcenay (IRE)

1 long ½, ½ long, 3 long, ½ long, 3 long, encolure, tête, 1 long ¼, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

 1 458 a Star Drack (Ire).

 1 093 a Tarcenay (Ire).

 729 a Loona Spigao.

 364 a Rue Dauphine.

Primes aux éleveurs :

 765 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

 657 a Ecurie Winning.

 493 a Patrick Chedeville.

 328 a Mlle Elisabeth Sambardier.

 164 a Jacques Beres.

Temps total : 2’23’’59’’’
La cavalière Lucie LENGLART étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument ASPHODELE MIA par 
la cavalière Rose VALAIS.
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 257 4 Luxu, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), P. Lhoste (G. Guedj-

Gay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)
 672  Grains De Sables, h, 3 ans, 58 k, Ah, (14 000), 

Mme C. Talon (A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)
   Wynoma, f, 3 ans, 561/2 k, Ag, (14 000), 

Lac Internacional (A. Gutierrez Val), J. Lopez Sanchez – 
(n° corde 4)

   Daydreams, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), 
Lac Internacional (V. Seguy), A. Soto Loring – 
(n° corde 1)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
493 a
Eng. Sup. : Daydreams

2 long ½, ½ long, 1 long ¼, encolure, 8 long ½, encolure, 1 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Adhamiy.

 1 728 a Khansa.

 1 296 a Dream Angel.

 864 a Arrundel.

 432 a Sanber.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Lemzar Sarl.

 536 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 402 a Scuderia Micolo Snc.

 268 a William Walton, Frederic Marchand.

 134 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’44’’20’’’
Le Commissaire Mme Marine MAQUAIRE, absente pour raisons 
personnelles, n’a pas été remplacé dans sa fonction pour toute les 
courses de la réunion.
Agissant sur réclamation du jockey Mickael FOREST (ARRUNDEL), 
arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 400 mètres du 
poteau d’arrivée, par la pouliche KHANSA (Adeline MEROU) arrivé 
2e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
FOREST, Adeline MEROU, Alexandre GAVILAN (DREAM ANGEL) 
arrivé 3e et Ricardo SOUSA FERREIRA (SANBER) arrivé 5e (ce dernier 
étant étranger a été assisté par un interprète de son choix), les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexandre 
GAVILAN par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir eu comportement fautif en rapprochant le hongre DREAM 
ANGEL de la lice intérieure sans avoir une avance suffisante sur le 
hongre SANBER. contraignant le jockey Ricardo SOUSA FERREIRA 
à se décaler vers la pouliche KHANSA qui évoluait à son extérieur 
refermant de ce fait l’espace dans lequel le jockey Mickael FOREST 
pensait engager la pouliche ARRUNDEL.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Adeline 
MEROU ce dernier n’ayant pas eu de comportement fautif, la 
pouliche KHANSA ayant légèrement penché sous l’effort vers 
l’intérieur au moment du mouvement de ses concurrents.
La pouliche ADHAMY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1158 3869 PRIX JEAN-GUY LARRIEU

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 1074  Alta Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et My 
Princess [Soave (GER)], 531/2 k,  h, JL. Raymond 
(A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 592  Coro Chop, m, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Perle 
De Star [Indian Rocket (GB)], 581/2 k, g, Mme A. Chopard 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 754 2 Manakel, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Sanjita (IRE) 
(Zamindar USA), 531/2 k, A, P. Sogorb (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 919 2 Recoleros, m, al, 3 ans, par Recoletos et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 54 k, P. Fellous (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 930  Lalaakey, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et La 
Teranga [Beat Hollow (GB)], 62 k (591/2 k), M. Mbacke 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 929  Kamino, m, 3 ans, 631/2 k (62 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)
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chevaux ayant, depuis le 15 octobre 2022 inclus gagné une Classe 2 
ou été classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 
1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 15 avril 2022 inclus été classés 
dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 883 3 Belgian Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 59 k, Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 563 4 Berkane, m, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Mexicali IRE 
(Tiger Hill IRE), 59 k, Ecurie Pandora Racing (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 811 1 Wematch, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 57 k (541/2 k), 
0, M. Massard (D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 1)

   Quick Flash, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Sage Dance [Sageburg (IRE)], 571/2 k, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 626  Jarite Fleury, f, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et 
Anomane [Linda’S Lad (GB)], 551/2 k (53 k), Mme F. Chenu 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 947 a
Eng. Sup. : Wematch

encolure, 3 long, 5 long ½, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Belgian Prince.

 2 673 a Berkane.

 2 004 a Wematch.

 1 336 a Quick Flash.

 668 a Jarite Fleury.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 787 a Remi Boucret, Gerard Dufit.

 686 a Harald Gritscher.

 524 a Mme Laura Gladysz.

 262 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.

Temps total : 3’32’’42’’’
Le cheval BERKANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MONT-DE-MARSAN

0536 105 samedi 15 avril 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – 
M André De COORDE

 1157 3868 PRIX DE LARDENNE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
15 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 674 5 Adhamiy, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Thawraat GB (Cape Cross IRE), 541/2 k (53 k), Ah, (10 
000), Mme MA. Belcou (Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 3)

 674 4 Khansa, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 581/2 k (57 k), (14 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 969  Dream Angel, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Lady Angele [Ski Chief (USA)], 58 k, (14 000), 
EJ. Scherrer (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 754  Arrundel, f, r, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Bermonville [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k, (14 000), 
Mme M. Giraudi (M. Forest), W. Walton – (n° corde 7)

 965  Sanber, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Healing Dream [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, (14 000), 
I. Elarre Alvarez (R. Sousa Ferreira), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :

 3 960 a Triton Spa, prime non attribuée.

 1 584 a Gavial.

 972 a Fly D’Aspe.

 792 a Almeriac Ire, prime non attribuée.

 396 a Calliope.

Primes aux éleveurs :

 680 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

 438 a Mme Veronika Pucci.

 406 a Al Shahania Stud.

 155 a Mathieu Daguzan-Garros.

 136 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Gary SANCHEZ (EL INGRATO), arrivé non-placé, en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour pour avoir cessé prématurément 
d’accompagner le hongre EL INGRATO jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée bien que ce dernier n’était manifestement plus en mesure 
d’obtenir une allocation.
Les poulains TRITON (SPA) et GAVIAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1160 3874 PRIX VAL D’ADOUR - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais 
reçu une allocation de 6.500. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-
dessus, 60 k. 1/2. Les chevaux ayant gagné porteront 2 k., ceux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 256 5 Socrates, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Saka 
(Tornado De Syrah), 601/2 k, 0, JL. Jardel (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)
   Rafeeq, 4 ans, par Al Mourtajez et Nassem El Baher 

UAE, 54 k, A, Al Asayl France (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 12)

   Hashem, m, aub, 4 ans, par Jalnar Al Khalidiah KSA 
et Areej GB (Amer KSA), 58 k (551/2 k), M. Al Thani 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 596  Ainhoa Petrucio, m, b.f, 4 ans, par Seraphin Du Paon 
et Ainhoa Winwin (Munjiz), 58 k (551/2 k), JM. Valerio 
(Mme M. Meyer), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Bariz, m, gr, 5 ans, par Burning Sand USA et Hamiya 
IRQ (Al Hasim OMN), 621/2 k, 0, Al Nujaifi Racing Ltd 
(A. Gavilan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 596 5 Julie De Faust, f, 4 ans, 56 k, SBM. Alqassimi 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Chari De Ghazal, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), X. Grieumard 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 11)

   Tawakkul, m, 4 ans, 56 k,  h, A. Al Aidarous (C. Cadel), 
K. Plisson – (n° corde 5)

 596  Shuja, m, 4 ans, 56 k, A, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 851 5 Era, f, 4 ans, 54 k, g, Ecurie de Syrah (A. Werle), 
E. Dell’Ova – (n° corde 10)

 255  Dhakir GB, m, 4 ans, 56 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 7)

 851  La Mante, f, 4 ans, 54 k, R. Vitre (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
747 a
Eng. Sup. : Tawakkul, Dhakir GB

4 long, 4 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 9 long, 4 long ½, ½ long, 2 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Socrates.

 1 584 a Rafeeq.

 1 188 a Hashem.

 792 a Ainhoa Petrucio.

 396 a Bariz.
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 863  Sea Of Lau, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), Scea Gaillard 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 10)

 737  Segera, f, 3 ans, 53 k,  h, SCEA Carant (A. Crastus), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 802 5 Kolplet, m, 3 ans, 55 k, JL. Pelletan (G. Guedj-Gay), 
JL. Pelletan – (n° corde 8)

 865  Good Victory, h, 3 ans, 58 k,  h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 302 a
Eng. Sup. : Recoleros, Kamino

nez, courte encolure, 3 long, 2 long ½, encolure, ½ long, 1 long, ¾ 
long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Alta Chop.

 2 880 a Coro Chop.

 2 160 a Manakel.

 1 440 a Recoleros.

 720 a Lalaakey.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 894 a Alain Chopard.

 447 a Haras D’Etreham.

 438 a Haras Voltaire, Laurent Benoit.

 223 a Moussa Mbacke.

Temps total : 2’18’’10’’’
Le poulain CORO CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1159 3870 PRIX DES PINS VERTS

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 novembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 303  Triton SPA, m, b, 4 ans, par Noozhoh Canarias 
SPA et Nurenieva [Enrique (GB)], 59 k,  h, (20 
000), Salvador Dink Stud S.L. (R. Sousa Ferreira), 
Mme B. Valenti – (n° corde 10)

 800 4 Gavial, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Vorda [Orpen 
(USA)], 59 k,  h, (20 000), M. Al Thani (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

 800  Fly D’Aspe, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Villerville IRE (Gulch USA), 58 k (561/2 k),  h, (12 
000), Le Haras des Sens (Mme D. Santiago), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1077 5 Almeriac IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 56 k (531/2 k), Ah, (16 000), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – 
(n° corde 8)

 803 5 Calliope, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 56 k (541/2 k), (16 000), Mat. Daguzan-
Garros (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

   Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 56 k,  h, (12 000), 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 7)

   Bomhal, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), (16 000), 
B. Jouhandeaux (S. Le Quilleuc), B. Jouhandeaux – 
(n° corde 3)

 962 4 El Ingrato, h, 7 ans, 571/2 k (56 k),  h, (16 000), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

 850  Vitor, h, 11 ans, 56 k (531/2 k), (12 000), de O. Montzey 
(Mme M. Vidotto), de O. Montzey – (n° corde 9)

 733  Pastichop, h, 9 ans, 56 k, (12 000), 
Traditia Racing Club (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 1)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 601 a
¾ long, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, 6 long ½, 5 long ½, courte 
encolure, tête, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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performance du hongre LE TAMADA arrivé en dernière position loin 
des autres concurrents.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il s’était subitement retrouvé sans ressources à 
mi-tournant final et a ajouté que suspectant un problème physique 
il avait cessé de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen vétérinaire 
du hongre LE TAMADA qui n’a pas révélé de problème physique 
apparent.
Le hongre WINMAN IN GREY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1162 3873 PRIX KRISS II - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 
56 k. ; 5 ans et au-dessus, 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 
inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 675 2 Ichan De Bozouls, m, b, 5 ans, par Mahabb UAE 
et Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 62 k 
(581/2 k), 0gh, M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 11)

 675 1 Hamzah, m, al, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Herrmin (Munjiz), 60 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 15)

   Sirene Al Maury, f, b, 4 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Scheherazade Al Maury [Majd Al Arab (GB)], 
54 k, Mme RL. Koch (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Al Faisal, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Sakina 
De Faust (Al Sakbe), 63 k (601/2 k), Cheik FHJ. Al-Thani 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

 675 3 Ghazi Al Zaman, m, b, 5 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Ghazwa [Zawam (IRQ)], 64 k (601/2 k), 
gh, Al Nujaifi Racing Ltd (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 596  Monaasib GB, m, 4 ans, 60 k,  h, Junior Speed Srl 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 72  Kawthar, f, 5 ans, 61 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

 849  Yaqootah, f, 4 ans, 54 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Saab Athbah, m, 4 ans, 56 k (54 k), . Athbah Stud 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Al Muwaiji, m, 5 ans, 60 k,  h, A. Al Aidarous (C. Cadel), 
K. Plisson – (n° corde 10)

 72  Riska Lotoise, f, 5 ans, 63 k, Suc. G. Barry (A. Gavilan), 
P. Corsi – (n° corde 1)

   Jt De Faust, f, 4 ans, 55 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Ellie Du Paon, f, 6 ans, 60 k, 0, A. Al Aidarous 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Jelfa De L’Ardus, f, 4 ans, 54 k (53 k),  h, P. Meunier 
(H. Mouesan), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 22 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 809 a
Sans motif : Jamaika De Bozouls

tête, courte encolure, 3 long, 1 long ¾, ½ long, 4 long, 4 long, 2 long 
½, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Ichan De Bozouls.

 1 584 a Hamzah.

 1 188 a Sirene Al Maury.

 792 a Al Faisal.

 396 a Ghazi Al Zaman.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mezagri.

 621 a Yas Horse Racing Management.

 466 a Mlle Renee-Laure Koch.

 310 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 155 a Al Nujaifi Racing Ltd.

Temps total : 1’47’’10’’’
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Primes aux éleveurs :

 1 554 a Jean-Luc Jardel.

 621 a Al Asayl France.

 466 a Al Shahania Stud.

 310 a Scea Ainhoa.

 155 a Al Nujaifi Racing Ltd.

Temps total : 2’33’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re inf - 6 sollicitations).
Le poulain HASHEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les poulains TAWAKKUL et DHAKIR (GB) ainsi que la pouliche ERA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.

 1161 3872 PRIX DU PONT DES DEMOISELLES

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27 ; +27,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +27 ; 1 ans et +, +27,5.

 1021 4 Caparica, f, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et Rikers 
Island [Sulamani (IRE)], 53 k, A, Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 972  Winman In Grey, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 521/2 k (50 k),  h, 
de Bru. Watrigant (Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 9)

 804  White Card (GB), f, b, 6 ans, par French Fifteen 
et Delta Black Sheep (Slickly), 51 k (491/2 k), gh, 
G. Heurtault (Mme D. Santiago), G. Heurtault – 
(n° corde 2)

 973 3 Kauri Cliffs (IRE), h, b, 5 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 581/2 k (57 k), A, 
E. Fernandez De Vega (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 756 5 Chicatchi, f, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Chiredane (Chichicastenango), 51 k (521/2 k), gh, 
O. Triboire (M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 5)

 738 1 Sancho, h, 9 ans, 60 k, J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

   Sevillana IRE, f, 5 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 788  Jycrois Bellevue, h, 4 ans, 54 k,  h, JP. Bichon 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Le Tamada, h, 5 ans, 571/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Sevillana IRE

3 long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Caparica.

 1 539 a Winman In Grey.

 1 154 a White Card (Gb).

 940 a Kauri Cliffs (Ire).

 384 a Chicatchi.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.

 694 a Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.

 520 a Scea Du Haras De Victot.

 241 a Benoit Chalmel.

 173 a Olivier Triboire.

Temps total : 3’21’’30’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Delphine SANTIAGO (WHITE CARD (GB)), 
arrivé 3e, à cesser un instant de solliciter sa jument à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée. Après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys Delphine SANTIAGO et Céline ROBIN (WINMAN 
IN GREY) arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que le léger mouvement constaté n’avait pas 
eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée, le jockey Delphine SANTIAGO 
indiquant ne jamais avoir eu un espace suffisant pour pouvoir 
progresser à l’intérieur du hongre WINMAN IN GREY.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Valentin SEGUY au sujet de la 
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jockeys Clément MERILLE (DABIRADJA) arrivé 3e et Lucas ARMAND 
(MA CHALLA) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la pouliche DABIRADJA s’était légèrement rapprochée 
de la lice intérieure sous l’effort malgré les efforts de son jockey 
contraignant le jockey Lucas ARMAND a décaler la pouliche LA 
CHALLA.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au 
dessus de la ligne des épaules à 3 reprises (2e infraction).
Le poulain ARAMITZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1164 3871 PRIX JEAN-PIERRE URRUTY

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 767 2 Force Cat, m, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 561/2 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 3)

 490  Hong Kong Star, f, al, 6 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 581/2 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 850 5 Mama Juana, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Thaa Valley (GB) (Whipper USA), 57 k (551/2 k), 
D. Poinsignon (Mme A. Merou), de O. Montzey – 
(n° corde 10)

 786 5 Juste Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 59 k, g, 
HA. Ferreira Marques (R. Sousa Ferreira), G. Vaz – 
(n° corde 7)

 673  Javea, f, n.p, 7 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA 
(Alzao USA), 551/2 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 15)

 980  Super Cute (IRE), f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

 490  Salsa Doloise, f, 7 ans, 55 k, A. Bonin (M. Forest), 
A. Lartigau – (n° corde 6)

 908 3 Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 59 k (571/2 k), 
0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 2)

 989  Jonh For Always, h, 6 ans, 511/2 k, 0, Mme N. Walton 
(A. Gutierrez Val), W. Walton – (n° corde 5)

 766  Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 60 k, 0h, 
C. Raimont (A. Werle), J. Piednoel – (n° corde 12)

 933  The Funk Bible, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 
0h, F. Goncalves dos Santos (Mme M. Eon), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 16)

 1018  Kaleorouna, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0, C. Rondele 
(Lu. Armand), C. Rondele – (n° corde 11)

 490  Shangri La, m, 4 ans, 57 k, 0, A. Odriozola Arzallus 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 967  O Gre Des Saisons, h, 5 ans, 531/2 k (51 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Romary), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 13)

14 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 903 a
Certif. vétérinaire : Gims

Chev. retir. : Belle Impression

1 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, tête, encolure, courte tête, 
1 long, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Force Cat.

 1 134 a Hong Kong Star.

 1 039 a Mama Juana.

 693 a Juste Bere.

 283 a Javea.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 408 a Jean-Marc Ainciboure.

 334 a Lane Stud Farms Ltd.

 272 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 127 a Miguel Alonso Gomez.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Léa LEBEAU au sujet de la performance du 
cheval GHAZI AL ZANAM arrivé 5e notamment sur le comportement 
dudit cheval dans le dernier tournant.
L’intéressé a indiqué ne pas avoir réussi à faire tourner ledit cheval 
correctement celui-ci cherchant à se dérober vers l’extérieur et a 
ajouté que c’était la première fois qu’il se comportait comme ça 
certainement du au fait d’être en tête du peloton car habituellement 
il suit les autres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval ICHAN DE BOZOULS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1163 3867 PRIX DS SALON MONT-DE-MARSAN (PRIX LA TESTE DE 

BUCH)

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
15 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 737 5 Aramitz, m, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Aracacha 
(GB) (Teofilo IRE), 56 k, (16 000), G. Augustin-
Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 11)

   Maimouna, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
First Drive GB (Street Cry IRE), 561/2 k, (20 000), 
Mme N. Decourcelle (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 10)

 737 3 Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, (16 000), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 865  Ma Challa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Limited Edition 
(Kendargent), 541/2 k (51 k), (16 000), M. Mbacke 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 282 2 Songster, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Shinabaa [Anabaa (USA)], 58 k,  h, (20 000), 
Salvador Dink Stud S.L. (R. Sousa Ferreira), 
Mme B. Valenti – (n° corde 3)

 547  Chapelier, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), (20 000), F. Ezri 
(Mme M. Letourneau), de B. Montzey (s) – (n° corde 12)

 801  Onyxka, f, 3 ans, 561/2 k, gh, (20 000), 
Guy Pariente Holding (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

 949  Dawn Blue, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (16 000), J. Borg 
(Mme C. Robin), D. Henderson – (n° corde 13)

   Matwani, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), (20 000), 
Guy Pariente Holding (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

 949  Record Me Belle, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), 
Mme C. Guilbert (A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 8)

 865  Port Adriano, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (16 000), 
Salvador Dink Stud S.L. (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 7)

 802  Superior Beauty IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
(16 000), J. Maldonado Trinchant (H. Mouesan), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 862  Contrescarpe, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (16 000), 
GR. Petit (Mme A. Merou), HA. Pantall – (n° corde 4)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
880 a
Eng. Sup. : Matwani

2 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 3 long ½, 4 long, courte 
encolure, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Aramitz.

 2 160 a Maimouna.

 1 620 a Dabiradja.

 1 080 a Ma Challa.

 540 a Songster.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

 670 a Mathieu Daguzan-Garros.

 503 a Haras De Magouet.

 335 a Moussa Mbacke.

 167 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’39’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, les 
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Primes aux éleveurs :

 2 571 a Scea Barbottiere.

 771 a Ecurie Michel Sardou.

 391 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

 336 a Gestut Zur Kuste Ag.

 257 a Eric Ciechanowicz, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’1’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MEDINA TREZY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain SNOW GHOST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1166 3967 PRIX BRIOCHE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
(Ligne Droite - 2e poteau)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 780 2 Fabuleuse USA, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Pas Prete (GB) (More Than Ready USA), 561/2 k, 
0, Wertheimer & Frere (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 613  Beast Mode, h, al, 3 ans, par Supplicant GB et Driving 
Miswaki USA (Miswaki USA), 58 k (551/2 k), g, J. Billard 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 993 2 Faleh, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Al Johrah 
(GB) (Bated Breath GB), 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

   Valdikhova, f, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 561/2 k,  
h, K. Strangeway (A. Roussel), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

   Sainted Fortune GB, f, b, 3 ans, par Unfortunately IRE 
et Sainted GB (Dutch Art GB), 541/2 k, Stall Kapellebuckl 
(E. Hardouin), G. Geisler – (n° corde 7)

   Suny, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), P. Rechsteiner 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Silvretta GER, f, 3 ans, 561/2 k, J. Bohm (A. Pouchin), 
G. Geisler – (n° corde 9)

 716 3 Gioiella IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme A. Carli 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 2)

   Gympy, h, 3 ans, 56 k (54 k), Im. Atchia 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 814 a
3 long, ¾ long, courte tête, 1 long ½, ½ long, 3 long, ½ long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Fabuleuse Usa, prime non attribuée.

 3 024 a Beast Mode.

 2 268 a Faleh.

 1 512 a Valdikhova.

 756 a Sainted Fortune Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 939 a Haras Des Trois Chapelles.

 892 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 460 a Al Shaqab Racing.

 307 a Alain Jathiere.

 89 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’0’’0’’’
Le poulain FALEH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1167 4197 PRIX MAURICE ET HENRI DE LAGENESTE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
65 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 722 2 Kandy Park, h, n.p, 3 ans, par Waldpark GER et 
Brookdale (Califet), 65 k, Mme P. Papot (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 9)
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Temps total : 1’30’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Denis POINSIGNON par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée, les jockeys 
Ricardo SOUSA FERREIRA (JUSTE BERE) arrivé 4e (ce dernier étant 
étranger a été assisté par un interprète de son choix), Delphine 
SANTIAGO (BEYOND MY DREAMS (IRE)) et Lucas ARMAND 
(KALEOROUNA) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre JUSTE BERE et la jument KALEOROUNA étaient 
entrés en contact suite à un mouvement concomitant, passant 
devant le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) sans le contrarier.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu tout le long de la ligne d’arrivée, 
les jockeys Mickael FOREST (SALSA DOLOISE) arrivé non-placé et 
Delphine SANTIAGO (BEYOND MY DREAMS (IRE)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, 
il ressort que les deux concurrents étaient entrés en contact à 
plusieurs reprises en cherchant à tour de rôle à s’appuyer sur 
l’autre, sous l’effort et la fatigue.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche MAMA JUANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MOULINS

0716 105 samedi 15 avril 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M Jean-Luc ROBERT – 
M Stanislas de VILLETTE – Cécile BENOIST D’AZY

 1165 3966 PRIX DE GENNETINES

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
(Ligne Droite - 2e poteau)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 861  Snow Ghost, m, b, 2 ans, par Donjuan Triumphant IRE 
et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 58 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 814 3 Gotta Skedaddle IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Golden Salute IRE (Acclamation GB), 
561/2 k, Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – 
(n° corde 5)

   Intellect, h, b, 2 ans, par Intello (GER) et Caldera 
(IRE) (Iffraaj GB), 56 k,  h, Mme S. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 861 4 Grand Giomar Kodi, m, b, 2 ans, par Kodi Bear IRE et 
Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 58 k,  h, S. Alioto 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

   Goldena, f, al, 2 ans, par Kendargent et Golden 
Tale [Pivotal (GB)], 541/2 k, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 745 3 Loyal Prince, m, 2 ans, 58 k, Mme D. Peilley Besset 
(A. Pouchin), D. Chenu – (n° corde 6)

 927 4 Medina Trezy, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), A. & G. Botti (s) 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 983  Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 58 k, T. Solal 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 237 a
Eng. Sup. : Intellect

courte tête, 1 long, ¾ long, 5 long, 2 long, 1 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Snow Ghost.

 3 312 a Gotta Skedaddle Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Intellect.

 1 656 a Grand Giomar Kodi.

 828 a Goldena.
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 807 2 Evagro, h, 6 ans, 591/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(A. Roussel), A. Sanglard – (n° corde 3)

   Brazing, h, 7 ans, 581/2 k (56 k), A, J. Briset 
(Mme M. Cabal), Mme M. Le Gall – (n° corde 1)

 1086  Evalaur Chope, f, 4 ans, 58 k, A, Arn. Nicolas 
(R. Mangione), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

 748 2 Crocus Borget, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, J. d’Ersu 
(A. Monnier), A. Sanglard – (n° corde 7)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
544 a
Eng. Sup. : Marguit

½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Camigirl.

 1 296 a Zinzichera.

 1 188 a Pumpy Girl.

 648 a Marguit.

 324 a Chonburi Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.

 584 a Jean-Claude Sarais.

 466 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 292 a Suc. Georges Sandor.

 68 a V. I. Araci, prime non attribuée.

Temps total : 2’51’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EVAGRO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument CAMIGIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1169 3968 PRIX DES SOUPIRS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28,5.

 916 3 Chelsea Du Ninian, f, gr, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 591/2 k, 0h, Mme N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 9)

 669 2 Mon Vieux Leon, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Codicille [Mendocino (USA)], 581/2 k (57 k),  h, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – 
(n° corde 4)

 1006 5 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 571/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 2)

 693 1 Grey D’Ars, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 57 k (551/2 k), R. Favarulo (A. Monnier), 
NP. Littmoden – (n° corde 6)

 118  Darlyvi, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et Layrad 
[Layman (USA)], 541/2 k, JM. Varcin (A. Madamet), 
S. Eveno – (n° corde 8)

 749  Eustache, h, 5 ans, 60 k, Lugdunum Racing 3 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 749  Pop Life, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 686 2 Black Hawk, m, 5 ans, 581/2 k, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 10)

 748 4 Pink Birthday, f, 4 ans, 56 k (521/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Fashionspan, f, 5 ans, 591/2 k, Mme M. Molle 
(C. Lecoeuvre), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 702  Just Run, h, 4 ans, 551/2 k,  h, P. Despouy (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 873 a
1 long ½, 1 long, ½ long, 2 long, 4 long ½, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¼, 
2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 722  Khrisma, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Querenice 
(Video Rock), 62 k, E. Beroud (J. Safar), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 5)

   Kolokico, h, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Courtisane 
(Charming Groom), 62 k, Lord Daresbury (A. Madamet), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

   Klipper, h, n.p, 3 ans, par Whipper USA et Nosca De 
Thaix (Ragmar), 62 k,  h, E. Grall (s) (A. Bourgeais), 
E. Grall (s) – (n° corde 6)

   Katovice, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Boheme (Dom 
Alco), 601/2 k, d’H. Armaille (A. Pouchin), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 13)

   Kroustillante, f, 3 ans, 601/2 k (60 k), P. Rabineau 
(Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

 722  Katorz, f, 3 ans, 62 k, Mme F. Maupeou D’Ableiges 
(T. Trullier), Mme M. Le Gall – (n° corde 12)

 833 5 Kinder Du Gouet, h, 3 ans, 65 k, G. Delourme 
(S. Martino), B. Lefevre (s) – (n° corde 3)

 722 3 Knight Des Mottes, h, 3 ans, 65 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (B. Gelhay), S. Culin – 
(n° corde 4)

 722  Kamine Originale, f, 3 ans, 62 k,  h, X. Brelaud 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 7)

   Ki Woo, h, 3 ans, 62 k,  h, Lord Daresbury (G. Richard), 
P. Quinton (s) – (n° corde 1)

   Khanat De Nezy, f, 3 ans, 601/2 k, Mme C. Signol 
(G. Congiu), Mme N. Bentley – (n° corde 10)

 722 5 Kopernik Sapi, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Sapi (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 2)

13 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
654 a
Eng. Sup. : Khanat De Nezy

3 long, encolure, 2 long ½, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, ½ 
long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Guy Cherel.

 486 a Elevage Du Colombier, Haras De Saint-Voir.

 364 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 243 a Cedric Denis, Mme Joel Denis.

 121 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 2’58’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KINDER DU GOUET à courir 
avec les couleurs société.
Le jockey Benjamin GELHAY a déclaré que le terrain proposé (3.6) 
n’avait pas convenu aux aptitudes du hongre KNIGHT DES MOTTES.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Sébastien MARTINO en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction- 2 coups).
La pouliche KHRISMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1168 3969 PRIX DES ISLES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

   Camigirl, f, n.p, 5 ans, par Alianthus GER et Camas 
[Hamas (IRE)], 57 k (541/2 k), gh, Mme C. Morice 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 972  Zinzichera, f, b, 11 ans, par Centennial IRE et 
Naghaland [Anabaa (USA)], 55 k, 0h, JC. Sarais 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 748 1 Pumpy Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 60 k, S. Eveno 
(A. Pouchin), S. Eveno – (n° corde 5)

 950 1 Marguit, f, b, 7 ans, par Alexandros GB et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 591/2 k (57 k), 0h, N. Paysan 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 8)

   Chonburi GB, f, b, 7 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 531/2 k, g, RM. Dupuis 
(A. Madamet), RM. Dupuis – (n° corde 10)

 854 5 Jectot, h, 4 ans, 531/2 k, Mme L. Chenu (G. Congiu), 
D. Chenu – (n° corde 6)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    15 avril 2023

BO 2023/8 – plat 75

L’intéressé a déclaré que le cheval PACO (IRE) avait glissé à ces 
deux endroits du parcours. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le poulain CHIEF RED CLOUD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1171 4087 PRIX DES ARENES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 760 5 The Dig, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Dance 
Toupie [Dansili (GB)], 56 k (531/2 k),  h, (7 000), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

 987  Wasachop, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 58 k, (7 000), P. Faucampre 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 1)

 986  Coimbra IRE, f, al, 4 ans, par Brametot IRE et Page 
One (Stormy River), 561/2 k, (9 000), Ecurie Piquemal 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

 769  Joa Star (IRE), f, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Fetan Joa [Enrique (GB)], 561/2 k (53 k), 0, (7 000), 
JC. Seroul (Mme K. Boedec), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 986 5 Third Apple, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Troizieme Dan (Dananeyev), 541/2 k (52 k),  h, (7 000), 
F. Boualem (Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 2)

 986  Explorar, h, 6 ans, 56 k, 0h, (7 000), P. Faucampre 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 3)

 987  I Dare, f, 4 ans, 581/2 k, (9 000), Team Hogdala A.B. 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 987 5 Yakamette Koukebak, h, 5 ans, 60 k,  h, (9 000), 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 986  Raglan, h, 4 ans, 56 k, 0h, (7 000), J. Reynier (s) 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
416 a
Eng. Sup. : Third Apple, Explorar

2 long, 2 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, encolure, 1 long ½, 8 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 2 598 a The Dig.

 850 a Wasachop.

 779 a Coimbra Ire, prime non attribuée.

 519 a Joa Star (Ire).

 259 a Third Apple.

Primes aux éleveurs :

 1 020 a Mathieu Daguzan-Garros.

 383 a Alain Chopard.

 133 a Umberto Saini-Fasanotti, Jean-Claude Seroul.

 101 a Henry Salemme.

Temps total : 1’10’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les 
changements de ligne concomitant de la pouliche JOA STAR (IRE) 
(Korydwenn BOEDEC), arrivée 4e et de la jument THIRD APPLE 
(Manon GERMAIN), arrivée 5e, et leurs conséquences sur la 
progression et la performance de la pouliche I DARE (Guillaume 
MILLET), arrivée non-placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ontmaintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche I DARE n’aurait pas devancé la pouliche JOA STAR 
(IRE) et la jument THIRD APPLE lors du passage du poteau d’arrivée, 
sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Manon 
GERMAIN par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
et le jockey Korydwenn BOEDEC par une interdiction de monter 
pour une durée de 6 jours, pour avoir eu un comportement fautif. 
Les deux jockeys précités ayant déjà été sanctionnés pour le même 
motif au cours des deux derniers mois.
Les hongres THE DIG et WASACHOP ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 4 702 a Chelsea Du Ninian.

 1 881 a Mon Vieux Leon.

 1 410 a Gamechanger.

 769 a Grey D’Ars.

 470 a Darlyvi.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Antoine Blanche.

 738 a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.

 362 a Ecurie Skymarc Farm.

 346 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume Nicot.

 184 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.

Temps total : 2’54’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Allan MONNIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction- 2 coups).
La jument CHELSEA DU NINIAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NÎMES

0614 105 samedi 15 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Jacques LUC – M William LEON – 
M Franck PASCO – M Thierry LEPONT

 1170 4086 PRIX DE BOUILLARGUES

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 15 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 15 juillet 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 15 octobre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1003  Duelist GB, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Coplow GB 
(Manduro GER), 56 k,  h, Mme RJ. McCreery (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 987  Chief Red Cloud, m, al, 4 ans, par Siyouni et Just Little 
[Grand Slam (USA)], 58 k, gh, Ecuries Serge Stempniak 
(G. Millet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 760 3 National Velvet GB, f, b, 5 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 561/2 k, A, M. Cormy 
(G. Legras), A. Sanglard – (n° corde 3)

 840  Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 948 2 Global Context GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Out Of Context IRE (Intikhab USA), 541/2 k (52 k), A, 
Mme S. Turnbull (Mme M. Germain), D. Henderson – 
(n° corde 1)

 1073 1 Paco (IRE), m, 5 ans, 61 k (571/2 k), JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 990  Splendid, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), gh, R. Capozzi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 211 a
2 long, tête, ¾ long, 2 long, courte encolure, 1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Duelist Gb, prime non attribuée.

 940 a Chief Red Cloud.

 705 a National Velvet Gb, prime non attribuée.

 470 a Force Tranquille.

 235 a Global Context Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 403 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.

 369 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 184 a Jacques Beres.

 121 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

 40 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires de courses ont entendu en 
ses explications le jockey Korydwenn BOEDEC (PACO (IRE)), arrivé 
non-placé, au sujet des incidents survenus à l’entrée du premier 
tournant et du dernier tournant.
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76 BO 2023/8 – plat

16 avril 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +36.

   Shot In The Dark, h, b, 10 ans, par Dark Angel IRE et 
Velvet Revolver IRE (Mujahid USA), 581/2 k, L. Cendra 
(A. Werle), L. Cendra – (n° corde 3)

 838  Miniking, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Mini 
Penny [Pennekamp (USA)], 59 k, 0, Mme A. Fouassier 
(E. Corallo), A. Fouassier – (n° corde 4)

 590  Izakaya, h, al, 7 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 51 k (491/2 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 2)

 1115  Belle Impression, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Becbec (Slickly), 551/2 k,  h, G. Paillusson (L. Roussel), 
B. Legros (s) – (n° corde 5)

 967  Dancing Master, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Lindfield Dancer GB (Byron GB), 57 k, 0, 
L. Cendra (G. Trolley de P.), L. Cendra – (n° corde 1)

 1115  Black Panther, f, 5 ans, 541/2 k, Mme MB. Boche 
(D. Boche), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 678  Ashwood, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), Ah, G. Decocq 
(Mme M. Romary), S. Chevalier – (n° corde 7)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 187 a
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, encolure, 5 long ½, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Shot In The Dark.

 891 a Miniking.

 668 a Izakaya.

 445 a Belle Impression.

 222 a Dancing Master.

Primes aux éleveurs :

 1 004 a Stratford Place Stud.

 401 a Paul-Francois Pfister, Thierry Grandsir.

 301 a Sc Ecurie De Meautry.

 200 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.

 100 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à être présenté 
en 1er au public non monté et à être monté en piste l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre MINIKING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1174 3876 PRIX ALAIN DE ROYER-DUPRE (PRIX JOUE CLUB)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 863  Teoumamou, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Ziride 
[Valanour (IRE)], 56 k,  h, Ecurie Gribomont (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Magic Cup GB, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Fee 
Du Hazard [Dr Fong (USA)], 541/2 k, Le Thenney 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 8)

   Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream Beauty 
IRE (Lope De Vega IRE), 56 k,  h, H. Devillairs (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 862 5 Mrs Jenney, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mrs Bettina 
USA (Blame USA), 551/2 k, G. Strawbridge (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 891 5 Ridipintura ITY, f, b, 3 ans, par Albert Dock JPN 
et Raquel ITY (Mujahid USA), 571/2 k (55 k), G. Rossi 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 891  Everwinx, f, 3 ans, 561/2 k, 0, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 580  Princess Laura, f, 3 ans, 571/2 k, A, R. Hoellard 
(S. Martino), R. Marcel – (n° corde 5)

 568  Un Prince, h, 3 ans, 56 k, JF. Jung (G. Trolley de P.), 
Mme C. Nicot – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 95 a
½ long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, encolure, 9 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Teoumamou.

 1 368 a Magic Cup Gb, prime non attribuée.

 1 026 a Akinoos.

 684 a Mrs Jenney.

 342 a Ridipintura Ity, prime non attribuée.
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ANGOULÊME

0502 106 dimanche 16 avril 2023
Commissaires de courses : M Frédéric BASSET – M Didier CAILLET – 

M Julien GROSSO – M Daniel BREJOU

 1172 3875 PRIX MAGAZINE SORTIR (PRIX DU GARAGE DE LA 

BOEME)

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 898 5 Shelbylandor, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Sirma 
Traou Land [Soul City (IRE)], 561/2 k (54 k), A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 613 4 Ambitious Plan IRE, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE et 
Flirtare IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k, K. Donworth 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 10)

   Hehewuti, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Tiresias [Henrythenavigator (USA)], 561/2 k,  h, 
BS Racing SARL (M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 993  Akenator, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et Akassa 
[Muhtathir (GB)], 58 k, Ah, A. Couane (E. Corallo), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 863  Artaios, h, b, 3 ans, par Recoletos et Terra Fina (GB) 
(American Post GB), 58 k, A, Ecurie Audoy Christian 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 491  Soleil Du Desert, m, 3 ans, 58 k, 0, J. Violet 
(J. Plateaux), L. Larrigade – (n° corde 9)

 1114  Capelena, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, Mme C. Nicot 
(Mme D. Santiago), Mme C. Nicot – (n° corde 1)

 798  Mandy, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme S. Pelletan (D. Boche), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)

 479  Rayjo, m, 3 ans, 58 k, Ah, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(S. Martino), R. Marcel – (n° corde 8)

 260  Zawakar, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), W. Delalande 
(L. Roussel), W. Delalande – (n° corde 4)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 208 a
Sans motif : Pelusive

1 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, courte tête, 1 long, encolure, 
4 long ½, 2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Shelbylandor.

 1 440 a Ambitious Plan Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Hehewuti.

 720 a Akenator.

 360 a Artaios.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Ecurie Senator.

 335 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 223 a Ecurie Senator.

 170 a Mme T. Mahon, prime non attribuée.

 111 a Bloodstock Agency Ltd.

Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être mené 
en main au départ non monté l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La pouliche SHELBYLANDOR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1173 3878 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE 

(PRIX DE MONTIGNAC)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 862  Vidisha, f, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Visoriyna 
[Dansili (GB)], 561/2 k (53 k), . Aga Khan (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 674  Oak Wood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Modema [Okawango (USA)], 561/2 k, 
Haras du Domaine de L’Etang (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Mouriyan, m, b, 3 ans, par Dariyan et Moune 
IRE (Whipper USA), 56 k (54 k),  h, E. Dell’Ova 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 1005  Val D’Aoste, f, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 561/2 k (531/2 k),  h, FX. Bertras 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 404 4 Mana Sis (GB), f, al, 3 ans, par Motivator GB et Sand 
Glory [Tamayuz (GB)], 561/2 k, Mme C. Lauffer (M. Forest), 
J. Resimont – (n° corde 3)

   Carabosse, f, 3 ans, 561/2 k, g, JL. Terrieres (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
203 a
Eng. Sup. : Val D’Aoste

3 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 540 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 288 a Haras Du Domaine De L’Etang.

 216 a Mme Sandrine Andre.

 144 a Gilles Lorenzi.

 54 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’58’’30’’’

 1177 3880 PRIX ARAMIS

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 755  Lady Montaigu, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Salva Terra [Recharge (IRE)], 551/2 k, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1008 2 Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 58 k,  h, D. Cohen 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 7)

 755  Anima Libera (IRE), f, b, 4 ans, par Camelot GB 
et Cleverleyca (IRE) (Kendargent), 571/2 k (56 k), 
H. Dos Santos (Mme A. Merou), L. Larrigade – 
(n° corde 3)

 755  Pom Pom Girl, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et Rain 
Ville [Raintrap (GB)], 551/2 k, gh, P. Le Geay (M. Foulon), 
P. Le Geay – (n° corde 6)

 755  Zelza, f, b, 4 ans, par Zelzal et Zina Blue [Anabaa 
Blue (GB)], 551/2 k,  h, Ecurie du Gave (W. Smit), 
O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 952 5 Mira Mes, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), Ah, M. Bouyssou 
(D. Morin), B. Gourdon (s) – (n° corde 1)

 1075  Bareges, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Ah, Mme K. Bataille 
(B. Hobart), Mme K. Bataille – (n° corde 2)

   Styx Des Rocs, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, F. Cellier 
(V. Chenet), F. Cellier – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 52 a
encolure, 1 long ½, tête, 3 long ½, 4 long, 4 long, tête.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Lady Montaigu.

 742 a Kingdom.

 556 a Anima Libera (Ire).

 371 a Pom Pom Girl.

 185 a Zelza.
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Primes aux éleveurs :

 1 062 a Ecurie Gribomont.

 318 a Haras Du Mont Dit Mont.

 212 a George Strawbridge.

 161 a Le Thenney, prime non attribuée.

 40 a Giuseppe Rossi, prime non attribuée.

Le hongre AKINOOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1175 3877 PRIX DE LA VILLE D’ANGOULEME

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 803 3 Notre Histoire (GB), h, b, 4 ans, par Almanzor et 
Waltz Key [Henrythenavigator (USA)], 66 k (641/2 k), 
G. Dauvergne (Mme T. Menuet), G. Dauvergne – 
(n° corde 7)

 1104  Real Life, f, al, 4 ans, par Lucayan et Reale [Loup 
Breton (IRE)], 641/2 k (611/2 k),  h, B. Lacroix (A. Gleyroux), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 1067  Rock Of Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 66 k (641/2 k), 
0, Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – 
(n° corde 4)

 755 4 Drip (GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 67 k, T. Maudet 
(L. Urbano Aguero), T. Maudet – (n° corde 5)

   Pur Hasard, h, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Fee 
Des Eaux [Orpen (USA)], 66 k (63 k), g, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 3)

   Jivaro De Kerser, h, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (Mme L. Quinton), 
P. Quinton (s) – (n° corde 2)

   Woodwind, h, 4 ans, 66 k,  h, R. Henley (A. Lemer), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 183 a
5 long, ½ long, 1 long, 7 long ½, 1 long ½, ½ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Notre Histoire (Gb).

 841 a Real Life.

 631 a Rock Of Spirit.

 420 a Drip (Gb).

 210 a Pur Hasard.

Primes aux éleveurs :

 825 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 330 a Francois Bayrou.

 247 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

 165 a Wertheimer & Frere.

 82 a Haras Des Sablonnets, Jean-Pierre Totain.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Justine MERCIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (12 coups).
Le hongre NOTRE HISTOIRE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUCH

0584 106 dimanche 16 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Michel DAROLES – M Pierre SAUVAGE – 
M Juan-Carlos HEDER

 1176 3879 PRIX ATHOS

(Maiden)
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 942  Territorio, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 56 k, 
Ah, F. Goncalves dos Santos (W. Smit), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 9)

 950  Mia Mi, f, 4 ans, 551/2 k, Ch. Gourdain (s) (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1077  Yazina, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (Mme C. Robin), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 1)

 866  Jardinier, h, 4 ans, 56 k (55 k), 0h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 2)

 950  James Whistler, h, 4 ans, 56 k, 0h, Mme M. Gilson 
(A. Bendjama), Mme M. Gilson – (n° corde 7)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
210 a
Eng. Sup. : Fineha

1 long, ½ long, encolure, encolure, ¾ long, 5 long, loin, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Pedraza Lescribaa.

 693 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

 425 a Fineha.

 283 a Levant (Ire).

 173 a Territorio.

Primes aux éleveurs :

 639 a Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.

 191 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 119 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

 83 a Al Shaqab Racing.

 44 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’47’’30’’’

 1180 3884 PRIX D’EAUZE

(Mixte - Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
25 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus 
reçu 10.000 en victoires et places . Poids : 62 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 8.000 recevront 2 k. ; pour 6.000, 4 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier 2022 inclus et 1 k. par 6.000 
antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 37,5 % de 
sang arabe recevront 3 k. ; 50 %, 6 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1076 5 Daiki De Pompadour, h, b, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Diane De Pompadour (Fairplay Du 
Pecos), 62 k, Ah, (6 000), N. Rugani (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 847 5 Flaminga Du Pecos, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Felee (Hasa), 561/2 k,  h, (8 000), T. Vincent 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 8)

   Jaspe Du Paradis, h, b, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Venus Du Paradis [Art Bleu (GB)], 58 k 
(561/2 k), A, (6 000), J. Larrigade (Mme A. Merou), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

 805  Idole De Tanues, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Rose Duck (Freeland), 581/2 k, Ah, PJ. Giraud 
(C. Cadel), PJ. Giraud – (n° corde 6)

   Katioucha Rocmarie, f, b.f, 4 ans, par Zamouncho 
et Quatinka Du Forez (Subotica), 601/2 k (59 k), 
P. Chalret du Rieu (Mme A. Mekouche), JP. Daireaux (s) – 
(n° corde 2)

   Winnx, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), g, (8 000), C. Bonin (s) 
(Mme M. Meyer), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 847  Jazzman D’Oc, h, 4 ans, 55 k,  h, (8 000), 
Mme I. Boujenah (W. Smit), Mme I. Boujenah – 
(n° corde 4)

 1076  Propulsion Des Rocs, f, 4 ans, 591/2 k, g, (8 000), 
F. Cellier (V. Chenet), F. Cellier – (n° corde 3)

8 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 352 a
Eng. Sup. : Daiki De Pompadour, Winnx

encolure, ¾ long, encolure, 7 long, tête, 9 long, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Haras National De Pompadour.

 504 a Haras Du Pecos.

 378 a Bruno Vincent.

 252 a Jean-Charles Maisonneuve.

 126 a Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.
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Primes aux éleveurs :

 728 a Mise De Montaigu.

 291 a Appapays Racing Club.

 145 a Mlle Fanny Guedj.

 142 a Haras Du Mont Dit Mont.

 72 a Ecurie Altima.

Temps total : 2’52’’20’’’

 1178 3881 PRIX DE TOULOUSE

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

   Cocklina, f, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Landolina [Lando (GER)], 561/2 k (54 k), Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 59  Ten Ka, f, b, 7 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 551/2 k (54 k),  h, F. Covinhes (Mme M. Meyer), 
E. Dell’Ova – (n° corde 3)

 1059  Le Bastan, h, al, 7 ans, par Manduro GER et 
Lovable CAN (Survivalist USA), 59 k (561/2 k), 
Ah, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 5)

 735  Cavani Kaizen, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et 
Candle In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 57 k, 
0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Bendjama), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

   Vientiane, f, n.p, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 571/2 k (55 k), H. Froidefond 
(D. Morin), H. Froidefond – (n° corde 1)

5 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
309 a
Eng. Sup. : Le Bastan, Cavani Kaizen

Certif. vétérinaire : Ilot Secret

1 long, 2 long, 2 long, 8 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Cocklina.

 607 a Ten Ka.

 455 a Le Bastan.

 371 a Cavani Kaizen.

 151 a Vientiane.

Primes aux éleveurs :

 728 a James Baudouin, Christian Baudouin.

 273 a Jean-Michel Herve.

 205 a Sc Ecurie De Meautry.

 145 a S.C.E.A. De Belinval.

 68 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

Temps total : 2’47’’20’’’

 1179 3882 PRIX PIERRE-VALENTIN MOZIMANN

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 972 4 Pedraza Lescribaa, f, b.f, 8 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 541/2 k (52 k), 
0h, Mme C. Botton (Mme A. Mekouche), A. Lartigau – 
(n° corde 4)

 950 5 Al Impact GB, h, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 57 k (541/2 k), Ah, 
M. Nicolau (Mme M. Meyer), M. Nicolau – (n° corde 5)

 1077  Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 551/2 k 
(53 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 1104  Levant (IRE), f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Mme C. Lauffer 
(M. Forest), J. Resimont – (n° corde 8)
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 970 5 Music Day IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Midnight Fair IRE (Raven’S Pass USA), 561/2 k 
(54 k), Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

   Pangaea, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Clair De Lune, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 561/2 k, 
Roy Racing Ltd (S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Dejala Miss, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Tradigraphie [Mr Sidney (USA)], 541/2 k (55 k),  h, 
Mme S. Jaffrelot-Bedon (Y. Barille), Mme S. Jaffrelot-
Bedon – (n° corde 8)

 941 5 Kharkiv, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 785  Merida, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie Jeffroy (M. Justum), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Desert Storm, h, 3 ans, 56 k, M. Randelli (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
439 a
4 long, 2 long, ½ long, 1 long, nez, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Barazin Ire, prime non attribuée.

 1 440 a Music Day Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Pangaea.

 720 a Clair De Lune.

 360 a Dejala Miss.

Primes aux éleveurs :

 425 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

 335 a Scea Haras De Saint Pair.

 223 a New Blue 1 Llc, Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des 

Vallons.

 170 a Godolphin, prime non attribuée.

 111 a Thomas Bedon.

Temps total : 1’54’’33’’’
Suite à la chute du numéro 7 DESERT STORM, les Commissaires ont 
ouvert une enquête et entendu le jockey Clément Guitraud.
Le cheval a fait un écart qui a déséquilibré le jockey, entraînant sa 
chute.
Le cheval CLAIR DE LUNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1183 3681 PRIX HARAS DU SAZ

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 828 3 Haroya IRE, f, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Harasiya 
IRE (Pivotal GB), 561/2 k (55 k),  h, J. Gigou (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 2)

 943 1 Onaria, f, b, 4 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 561/2 k, P. Prevost Baratte 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 751 1 Dalmar, h, al, 4 ans, par Siyouni et Daltama IRE (Indian 
Ridge IRE), 58 k (561/2 k),  h, S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 942  Shamabend, h, b.f, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Miss Oratorio IRE (Oratorio IRE), 57 k, 0, A. Bidon 
(Y. Rousset), A. Bidon – (n° corde 6)

   Stormy Spirit, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Othella [Shakespearean (IRE)], 58 k (541/2 k), B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 960  Instantane, h, 4 ans, 58 k,  h, JL. Pignet (M. Berto), 
E. Lecoiffier – (n° corde 9)

   Montbardois, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Ecurie Etoile N.V. 
(A. Subias), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 263  Pedrozio, h, 4 ans, 57 k, Y. Fouchard (M. Justum), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 7)

   Miss Armeria, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), D. Robert 
(M. Marquette), F. Foucher – (n° corde 12)

 1083  Lady First, f, 4 ans, 551/2 k,  h, A. Fresneau (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 11)

   Jamiya, f, 4 ans, 551/2 k,  h, PE. Guerin (R. Juteau), 
PE. Guerin – (n° corde 3)

 943 5 Journee Matinale, f, 4 ans, 551/2 k, 0, D. Duveau 
(Y. Barille), J. Planque (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 195 a
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Temps total : 2’56’’0’’’

 1181 3883 PRIX DE PAU

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 
ni depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 16 juillet 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1056 4 Oxalis (IRE), h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 59 k, 
Mme C. Lauffer (M. Forest), J. Resimont – (n° corde 6)

 786  Karibbean Dream, h, b, 7 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 60 k (571/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme M. Meyer), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

 81  Tundra GER, f, b, 7 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga (IRE) 
(Rakti GB), 561/2 k (54 k), gh, I. Raybould (D. Morin), 
I. Raybould – (n° corde 7)

 671  Centaurus, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Crystals Sky (Hernando), 59 k (561/2 k), Mme C. Ribera 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 735  Myth Style, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 591/2 k (58 k), A, Mme F. Leon-
Dufour (Mme A. Merou), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 23  Absalon Cat, h, 6 ans, 57 k, A. Lartigau (M. Foulon), 
A. Lartigau – (n° corde 4)

   Le Marais IRE, h, 7 ans, 57 k (56 k), Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), J. Resimont – (n° corde 1)

   Ad Victoriam, h, 9 ans, 57 k (551/2 k),  h, D. Raballand 
(V. Chenet), D. Raballand – (n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 124 a
nez, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 7 long, 9 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Oxalis (Ire).

 607 a Karibbean Dream.

 455 a Tundra Ger, prime non attribuée.

 303 a Centaurus.

 185 a Myth Style.

Primes aux éleveurs :

 447 a Wertheimer & Frere.

 179 a Mme Sonia Samalassa.

 95 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 89 a Ecurie Des Monceaux.

 72 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

Temps total : 2’3’’90’’’
Le cheval KARRIBEAN DREAM monté par le jockey Marlene MEYER, 
a été rétrogradé de la 1re place à la 2e place pour avoir fait pencher 
son cheval sous l’effet de plusieurs coups de cravache gênant ainsi 
la progression du cheval OXALIS arrivé 2e et ont sanctionné ledit 
jockey par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.

NORT-SUR-ERDRE

0139 106 dimanche 16 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Laurence BARET – M Claude GOUIN – 
M Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Armelle MAISONNEUVE

 1182 3678 PRIX DU PETIT CHANTILLY

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Barazin IRE, h, b, 3 ans, par Siyouni et Jordan 
Princess GB (Cape Cross IRE), 56 k (541/2 k), 
Cheik MO. Al Maktoum (Mme M. Eon), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

2 000 m
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 1185 3682 PRIX RABOUIN TRAITEUR

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 855 2 Judicious Game, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Les Tourelles (IRE) (Sadler’S Wells USA), 
66 k,  h, Ecurie Haras du Chateau (F. Gautier), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 10)

 751 4 Zaniyka IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Zannda IRE 
(Azamour IRE), 651/2 k, E. Trussardi (G. Bertrand), 
Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 718  Norqui Des Roses, h, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 68 k (66 k), Ah, 
Q. Laumans (Tho. Journiac), N. Leenders – (n° corde 9)

   Jour Sans Garde, h, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Lips Motion GER (Zinaad GB), 66 k (64 k), A. Rossignol 
(R. Lemiere), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 8)

 867 3 Istoutie, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Second Life [High Yield (USA)], 661/2 k, Ah, O. Le Quere 
(P. Lotout), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 752 3 Joliepierre, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), Mme C. Precy-
Baroni (A. Toussaint), A. Baron – (n° corde 2)

   The Dude IRE, h, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, D. Deodato 
(M. Havart), E. Grall (s) – (n° corde 11)

 867  Ringo Star, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0h, F. Guillossou 
(A. Le Meur), F. Guillossou – (n° corde 7)

   Sword Beach, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k),  h, T. Bedon 
(R. Gabard), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 3)

   Kiku Coco, f, 4 ans, 641/2 k,  h, JP. Leseigneur 
(L. Brechet), J. Marion (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Zaniyka IRE, Joliepierre

Certif. vétérinaire : Go Lucky

2 long, 2 long, 4 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, encolure, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Judicious Game.

 841 a Zaniyka Ire, prime non attribuée.

 631 a Norqui Des Roses.

 420 a Jour Sans Garde.

 210 a Istoutie.

Primes aux éleveurs :

 825 a Ecurie Haras Du Chateau.

 247 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 165 a Thomas Rossignol, Mme Aurore Froger Maggiar.

 144 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 82 a Olivier Le Quere.

Temps total : 2’51’’97’’’
Le cheval ZANIYKA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 1186 3679 PRIX FBC 49

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 625 5 Dschingis King, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Donna Philippa GER (Sternkoenig IRE), 58 k, 
Avatara S.A. (A. Bourgeais), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

   Manssourio, h, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Manssouria 
[Dylan Thomas (IRE)], 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 868 4 Hernan Cortes, m, al, 3 ans, par Almanzor et Rapid 
Transaction USA (A P Indy USA), 58 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 914  Despacito, h, b.f, 3 ans, par Elm Park GB et Lady John 
John [Shirocco (GER)], 58 k, JM. Angles (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 7)

2 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 500 m

1

2

3

4

dead-heat, 2 long, encolure, 2 long, 2 long, courte encolure, 2 long, 
1 long, 6 long.
2 975a – 2 975a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 472 a Haroya Ire, prime non attribuée.

 1 472 a Onaria.

 631 a Dalmar.

 420 a Shamabend.

 210 a Stormy Spirit.

Primes aux éleveurs :

 578 a Haras Du Hoguenet.

 252 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 247 a S.A. Aga Khan.

 165 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

 82 a Bruno Foucher.

Temps total : 1’55’’51’’’
Le cheval ONARIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course. 

 1184 3680 PRIX SAM GENDRON
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Sysko, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et Poligirl 
[Poliglote (GB)], 61 k (591/2 k), D. Huyck (Mme C. Poirier), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 868  Dschingis Master, m, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Santa Maximina GER [Maxios (GB)], 61 k 
(591/2 k),  h, Avatara S.A. (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 7)

   Alinehowe, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Sainte 
Aline [Enrique (GB)], 591/2 k,  h, P. Journiac (M. Justum), 
P. Journiac – (n° corde 12)

   Kingpark, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Queen 
Maia [Linda’S Lad (GB)], 61 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Baron), JPh. Dubois – (n° corde 6)

   I’M Yours, h, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Ladeka [Linda’S Lad (GB)], 61 k,  h, Mme V. Dubois 
(A. Barzalona), JPh. Dubois – (n° corde 11)

   Kap De Mee, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Mme L. Lebeurrier), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 26  White Cliff, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Mme L. Grall (M. Berto), 
E. Grall (s) – (n° corde 4)

   Blissimo, h, 3 ans, 61 k, de H. Pracomtal (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Sainte Basket, f, 3 ans, 591/2 k, F. Hayeres (s) 
(M. Marquette), F. Hayeres (s) – (n° corde 8)

   Berlex, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Laguinte, h, 3 ans, 61 k,  h, XL. Le Stang (J. Mobian), 
XL. Le Stang – (n° corde 14)

   Kobattle Du Bearn, h, 3 ans, 61 k,  h, M. Lagahe 
(A. Bourgeais), E. Grall (s) – (n° corde 10)

   Kream Du Large, h, 3 ans, 61 k,  h, P. Noue (Y. Barille), 
J. Delaunay (s) – (n° corde 13)

 668  Scyla, f, 3 ans, 591/2 k, JP. Himen (C. Raimbault), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

14 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
417 a
Eng. Sup. : Sainte Basket, Kream Du Large

Chev. élim. : Prince De La Pree, Feeling Love

nez, 2 long, encolure, 2 long, 2 long, nez, nez, 4 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Earl Haras Du Luy.

 272 a Avatara S.A. .

 204 a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

 136 a Jean-Philippe Dubois.

 68 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

Temps total : 3’44’’15’’’
Le cheval ALINEHOWE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 
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Le cheval ICEMAN TO WIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 1188 3683 PRIX LE JARDIN D’ESSENCES - 1ERE ETAPE CHALLENGE 

FRANCE SIRE

(Cavalières)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 59 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 945 1 Salocin, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Alkania GB (Dalakhani IRE), 60 k,  h, Mme R. Perron 
(Mme A. Peltier), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 452  What A Fair Foot IRE, f, gr, 7 ans, par Getaway 
GER et Reflecting IRE (Daylami IRE), 581/2 k (561/2 k),  
h, JF. Lelievre (Mme M. Bourgeais), JF. Lelievre – 
(n° corde 6)

 753 4 Bliss For Ever, h, b, 7 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 62 k,  h, de H. Pracomtal (Mme B. Weber), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Jeck Yeah, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Jeu De 
Plume IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, Ah, V. Torlay 
(Mme M. Bourillon), V. Torlay – (n° corde 5)

 950 4 Paquos, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 61 k, gh, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 2)

   Luko Du Bearn, h, 5 ans, 59 k,  h, M. Lagahe 
(Mme M. Le Levreur), E. Grall (s) – (n° corde 7)

 1000  Longroy (IRE), h, 9 ans, 62 k, Ah, T. Poché 
(Mme M. Rollando), T. Poché – (n° corde 3)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 133 a
1 long, 1 long, 1 long, 3 long, 8 long, ½ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Salocin.

 688 a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.

 516 a Bliss For Ever.

 344 a Jeck Yeah.

 172 a Paquos.

Primes aux éleveurs :

 507 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 232 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 155 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.

 144 a Sean Gorman, prime non attribuée.

 77 a Francois Rolland.

Temps total : 3’3’’33’’’
Le cheval SALOCIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

PARISLONGCHAMP

0001 106 dimanche 16 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
M Pierre-Yves LEFEVRE – M Maxime PELTIER

 1189 169 PRIX LORD SEYMOUR

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe II. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus 
gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds ou un Groupe, 
2 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er juin 2022 inclus 
gagné un Groupe II porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

2 500 m
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   Le Gast, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et La 
Godefroy [Le Havre (IRE)], 56 k, G. Augustin-Normand 
(H. Lebouc), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

   Allez Ninian, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme M. David 
(M. Marquette), Mme C. Lequien – (n° corde 9)

 891  Suricate, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 581  Hubert, h, 3 ans, 58 k, Ah, P. Devillard (A. Bernard), 
N. Paysan – (n° corde 1)

 698  Usnavygirl IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, E. Lecoiffier 
(M. Justum), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
737 a
Eng. Sup. : Usnavygirl IRE

8 long, courte encolure, encolure, 8 long, 2 long, 4 long, 4 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Dschingis King.

 1 440 a Manssourio.

 1 080 a Hernan Cortes.

 720 a Despacito.

 360 a Le Gast.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Avatara S.A. .

 447 a Le Haras De La Gousserie.

 335 a Jean-Philippe Dubois.

 223 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Remy Meder.

 111 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’50’’59’’’
Le cheval HERNAN CORTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 1187 3684 PRIX GINETTA II

(À réclamer - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids : 63 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er août 2022 
inclus, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 884  Iceman To Win, h, b, 5 ans, par Spider Flight et 
Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k, Ah, (14 
000), Haras du Grand Chesnaie (A. Bourgeais), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

 516 3 Idole Des Bambous, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Ouchita D’Ox (Bulington), 651/2 k,  h, (14 000), JP. Colin 
(J. Mobian), N. Paysan – (n° corde 9)

 667 4 In The Mix, f, b, 5 ans, par Kandidate GB et Bulle Mix 
(Al Namix), 651/2 k,  h, (14 000), N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 10)

   Icon Star, h, b.f, 5 ans, par Dragon Dancer 
GB et Psilla Star (Call Me Sam), 63 k, (10 000), 
Mme van den V. Broele (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 8)

   I’M Super Quick, f, al, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 631/2 k, (14 000), 
SCEA Ecurie des Jap (M. Berto), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 1)

 834  Jolie Du Lys, f, 4 ans, 631/2 k,  h, (14 000), 
Mme C. Babin Guillochon (A. Bernard), J. Jouin – 
(n° corde 4)

   Iliade Bourgeoise, f, 5 ans, 611/2 k, (10 000), 
Mme C. Lequien (M. Marquette), Mme C. Lequien – 
(n° corde 7)

 424  Isla Perla, f, 5 ans, 631/2 k, 0, (14 000), JL. Chasserio 
(C. Raimbault), JL. Chasserio – (n° corde 6)

 834  Jouvencia, f, 4 ans, 611/2 k, Ah, (10 000), Mme S. Bertin 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 259 a
Sans motif : Inka De From

3 long, 2 long ½, 5 long, 1 long ½, loin, 3 long, 1 long, loin.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Haras Du Grand Chesnaie.

 414 a Hubert Paysan.

 310 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

 207 a Mme Veronique Van Den  Broele, Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders.

 103 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

Temps total : 2’53’’71’’’

5

6

7

8

9

2 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



82 BO 2023/8 – plat

16 avril 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Flight Leader Gb, prime non attribuée.

 11 520 a Harry Way.

 8 640 a Fortune.

 5 760 a Londoner Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Rubis Vendome (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Robert Bonaventure.

 3 400 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 2 683 a Rashit Shaykhutdinov.

 680 a , Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 584 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’18’’69’’’
Les poulains FLIGHT LEADER (GB) et FORTUNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1191 492 PRIX DU PAVILLON ROYAL

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +19,5.

 953 4 Norwegian Sir, m, gr, 6 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 57 k, A, 
Guy Pariente Holding (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 600  Rock Blanc, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Rock Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, 
Mme M. Leurson (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 2)

 777 7 Honguemare, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Hallotiere IRE (Hurricane Run IRE), 591/2 k, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 888 3 Highbari, m, b, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Higha [Vettori (IRE)], 571/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 907 2 Great Rotation (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et 
Global Wand GER (Doyen IRE), 571/2 k, E. Sauren 
(C. Soumillon), H. Grewe – (n° corde 8)

 695  Fayona, f, b, 5 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 55 k, M. Tanguy (d’O. Andigne), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 727  Craps, m, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ironique USA (Smart Strike CAN), 591/2 k, Mme A. Wilde 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 813  Woot City, h, 6 ans, 551/2 k, 0h, L. Disaro (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 12)

 761  Pegasus (GB), h, 8 ans, 55 k,  h, P. van Belle 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 761 5 Pierre Le Grand (GB), h, 4 ans, 55 k,  h, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 953 5 Exciting, m, 5 ans, 581/2 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 13)

 904 2 Bobbymurphy, m, 5 ans, 581/2 k, Mme W. Amalric 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 16)

 761  Nottingham GER, f, 5 ans, 58 k, HD. Jarling 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 14)

 896 3 Bougainvillier, m, 4 ans, 571/2 k, P. Fellous (O. Peslier), 
A. Schutz (s) – (n° corde 15)

 904 5 Cosmas, m, 5 ans, 581/2 k,  h, E. Schwaiger 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 907  Louis De Baviere IRE, m, 4 ans, 58 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 591 a
Eng. Sup. : Bougainvillier

nez, courte encolure, ¾ long, ½ long, dead-heat, nez, 1 long, 1 long, 
encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 1 855a – 1 855a – 1 060a
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 727  Virtual Rock IRE, h, b, 4 ans, par Fascinating Rock 
IRE et Himiko IRE (Aussie Rules USA), 57 k, T. Kimura 
(I. Mendizabal), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 816 4 Melo Melo GB, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et You 
Look So Good GB (Excellent Art GB), 551/2 k, Ecurie Ama.
Zingteam (O. Murphy), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Fenelon, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Aigue Marine (GB) (Galileo IRE), 57 k, Fam. Moussac 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 816  Or Gris, h, b, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 581/2 k,  h, Mme de MC. Saint-Seine 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

   Galashiels IRE, h, al, 4 ans, par Australia GB et 
Glenmayne IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

   Northern Ruler GER, m, 5 ans, 57 k, 
Gestut Schlenderhan (M. Guyon), A. Wohler – 
(n° corde 5)

   Sea The Sky GER, f, 4 ans, 57 k, Gestut Ammerland 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 508 a
½ long, 1 long ½, courte encolure, 3 long, 6 long, encolure.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Virtual Rock Ire, prime non attribuée.

 5 148 a Melo Melo Gb, prime non attribuée.

 3 861 a Fenelon.

 2 106 a Or Gris.

 1 287 a Galashiels Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Takaya Kimura, prime non attribuée.

 991 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 949 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

 884 a The Pocock Family, prime non attribuée.

 221 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’41’’’
Le jockey Bauyrzhan MURZABAYEV a déclaré à l’issue de la course, 
qu’il avait eu une bonne course, mais qu’il n’avait plus de ressources 
à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les hongres VIRTUAL ROCK (IRE) et FENELON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1190 168 PRIX NOAILLES

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
29 mars ou 1.600 à l’engagement le 7 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 13 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Flight Leader GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Principal Role USA (Empire Maker USA), 58 k, 
Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 723 1 Harry Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Miss Vinga 
[High Rock (IRE)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Fortune, m, al, 3 ans, par De Treville GB et February 
Sun GB (Monsun GER), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

   Londoner IRE, m, al, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Gilt Edge Girl GB (Monsieur Bond IRE), 58 k, Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (C. Soumillon), AP. O’Brien – 
(n° corde 4)

 640 2 Rubis Vendome (GB), m, gr, 3 ans, par Galiway 
(GB) et Classe Vendome (Kendargent), 58 k, 
Guy Pariente Holding (A. Crastus), M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

 564 2 Prince De Paname, h, 3 ans, 58 k, P. Madar 
(T. Piccone), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 723  Mononof, m, 3 ans, 58 k, M. Ogawa (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
3 336 a
Eng. Sup. : Harry Way

courte encolure, encolure, ¾ long, nez, ¾ long, 1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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Les poulains AMERICAN FLAG et RAJAPOUR (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1193 167 PRIX DE LA GROTTE

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
29 mars ou 1.600 à l’engagement le 7 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 13 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Blue Rose Cen IRE, f, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et Queen Blossom IRE (Jeremy USA), 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 6)

   Lindy, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Llanita 
(GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Ecurie Waldeck 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 728 3 Palerma, f, gr, 3 ans, par Alex The Winner USA et 
Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 57 k, G. Augustin-
Normand (O. Peslier), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 882 2 Prija, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Plaisanciere 
[Astronomer Royal (USA)], 57 k, Ecurie M. Tschopp 
(A. Pouchin), M. Nigge (s) – (n° corde 8)

 728 1 Autumn Starlight (GB), f, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Falling Leaves IRE (Galileo IRE), 57 k, PD. Savill 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 882 1 Algolia (IRE), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Preciosite (GB), f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 9)

   Paz GB, f, 3 ans, 57 k,  h, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 650 1 Oujda, f, 3 ans, 57 k,  h, Y. Houar (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 4 032 a
1 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 
5 long, 1 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Blue Rose Cen Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Lindy.

 8 640 a Palerma.

 5 760 a Prija.

 2 880 a Autumn Starlight (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 3 400 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

 2 683 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 788 a Gerard L. Ferron, Mme Melanie Ferron, Romain Ferron.

 584 a Ecurie Des Monceaux, Beauregard Bloodstock, Rifa Mustang Europe Ltd.

Temps total : 1’45’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE ROSE CEN (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PALERMA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches BLUE ROSE CEN (IRE) et PALERMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1194 495 PRIX DU PAVILLON DAUPHINE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +24,5.
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Primes aux propriétaires :

 10 732 a Norwegian Sir.

 4 078 a Rock Blanc.

 3 672 a Honguemare.

 1 717 a Highbari.

 918 a Great Rotation (Ire).

 918 a Fayona.

 524 a Craps.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Guy Pariente Holding.

 1 839 a Mme Micheline Leurson.

 1 441 a Franklin Finance S.A. .

 774 a Scea Ecurie Bader.

 235 a Gestut Ittlingen, Petra Bloodstock Agency Ltd.

 205 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

Temps total : 2’1’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FAYONA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés, et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEGASUS (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval CRAPS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Hugo BOUTIN a déclaré à l’issue de la course qu’il avai 
perdu une oeillère australienne à la sortie des stalles de départ.
Incident confirmé par le film de contrôle.
A l’issue de la course, le hongre ROCK BLANC est rentré déferré des 
deux antérieurs.
Les chevaux NORWEGIAN SIR, HIGHBARI, le hongre ROCK BLANC, 
la pouliche HONGUEMARE et la jument FAYONA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1192 166 PRIX DE FONTAINEBLEAU

(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
29 mars ou 1.600 à l’engagement le 7 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 13 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 724 1 American Flag, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Tres Americanqueen [American Post (GB)], 58 k, 
M. Parrish (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 681 1 Marhaba Ya Sanafi IRE, m, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Danega GB (Galileo IRE), 58 k, J. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Schutz (s) – (n° corde 6)

   Rajapour IRE, m, al, 3 ans, par Almanzor et Raydara 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, S.A. Aga Khan 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Maniatic (IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) 
et Hallucinante (GB) (Dubawi IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Royal Shake (GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Siyoushake (IRE) (Siyouni), 58 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 2)

5 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 4 320 a
Certif. vétérinaire : Victoria Road IRE

Sans motif : Halfway Line GB

2 long ½, courte encolure, 2 long ½, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a American Flag.

 11 520 a Marhaba Ya Sanafi Ire, prime non attribuée.

 8 640 a Rajapour Ire, prime non attribuée.

 5 760 a Maniatic (Ire).

 2 880 a Royal Shake (Gb).

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Chevotel De La Hauquerie.

 1 360 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 1 169 a Wertheimer & Frere.

 1 020 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 584 a Roy Racing Ltd.

Temps total : 1’44’’64’’’
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
La jument QUEEN LADY et le hongre BEVAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1195 493 PRIX DU BOIS DE BOULOGNE

(Handicap divisé)

Première épreuve

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +20,5.

 905 2 Kovanof (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi 
IRE et Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 561/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 2)

 905 3 Mowgli, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Mikiko [Soldier 
Hollow (GB)], 58 k, Mme C. Guilbert (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 5)

 725 2 Kliff Bere, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Black Whip IRE (Whipper USA), 57 k, g, L. Moutard 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 802 2 Grecian Bonanza (GB), m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 561/2 k, 
Mme C. Kairis (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 974  Apaniiwa, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 57 k, 0, Mme A. Fabre 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 725 1 Nekoleto, h, 3 ans, 59 k, Ah, R. Marini (C. Soumillon), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 746 3 Cool Heart, m, 3 ans, 551/2 k, A, T. Yoshida (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 875 3 Ma Liberte, f, 3 ans, 581/2 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 725  Great Promise, m, 3 ans, 551/2 k, 0, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 890 1 Uragano, m, 3 ans, 561/2 k, Ah, L. Lazzinnaro 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 589 a
Eng. Sup. : Apaniiwa

Sans motif : Atto Di Fede GB

1 long ¼, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 5 long 
½, ¾ long, 6 long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Kovanof (Gb).

 4 608 a Mowgli.

 3 456 a Kliff Bere.

 2 304 a Grecian Bonanza (Gb).

 1 152 a Apaniiwa.

Primes aux éleveurs :

 2 339 a Wertheimer & Frere.

 1 431 a Ecurie Peregrine Sas.

 1 073 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 467 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

 357 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 2’18’’43’’’
Les poulains KOVANOF (GB) et KLIFF BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1196 494 PRIX DU BOIS DE VINCENNES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +24,5.

 893 3 Alcedimzoe, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 59 k (561/2 k), 
JM. Aubry-Dumand (A. Vilchien), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

 720 2 L’Ibaneta, h, b, 3 ans, par Almanzor et La Medicis 
[Medecis (GB)], 571/2 k, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 10)

2 100 m
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 922  Queen Lady, f, b, 5 ans, par Helmet AUS et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 59 k, gh, 
Chevotel Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 761 2 African Grey, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 59 k, gh, A. Piednoel 
(T. Piccone), J. Piednoel – (n° corde 16)

 901 1 Bevan, h, b, 4 ans, par Zarak et Savanna Days 
IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k, Mme S. Doussot 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 888  Kimina, f, b, 5 ans, par Goken et Transcendante 
[Trempolino (USA)], 60 k,  h, Ecurie JAB (C. Soumillon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 13)

 777 5 Creative, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA (Singspiel IRE), 59 k, A, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 10)

 960  Mi C’Infilo, h, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Melivea (Green Tune USA), 53 k (511/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1092 7 Rolleville, f, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 551/2 k,  h, 
MA. Teeka (G. Mosse), H. Ghabri – (n° corde 1)

 926  April Angel, f, 9 ans, 51 k (501/2 k), T. Huck (D. Cirocca), 
P. Capelle – (n° corde 11)

 866 1 Miss Cosy, f, 4 ans, 58 k, JF. Gribomont (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 709  Noble Amber, f, 5 ans, 51 k (511/2 k), T. Marechal 
(J. Claudic), E. Lyon – (n° corde 14)

 761 6 Inattendu, h, 7 ans, 591/2 k, T. Marechal (M. Barzalona), 
E. Lyon – (n° corde 8)

 953  Carlton Choice IRE, h, 9 ans, 571/2 k, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 470  Le Parrain, m, 8 ans, 51 k,  h, Ecuries Jacques Piasco 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 15)

 889 3 Rouzic, f, 4 ans, 561/2 k,  h, 
Kresk Developpement Horses (T. Bachelot), 
E. Allaire (s) – (n° corde 4)

 500  Maktava, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 331 a
Eng. Sup. : Rolleville

Certif. vétérinaire : Letty’S Marvel

1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 
2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Queen Lady.

 2 077 a African Grey.

 1 871 a Bevan.

 1 069 a Kimina.

 437 a Creative.

 400 a Mi C’Infilo.

 218 a Rolleville.

Primes aux éleveurs :

 1 715 a Chevotel De La Hauquerie.

 936 a Dayton Investments Ltd.

 734 a Jonathan Aisbitt.

 419 a Eric Lemaitre.

 157 a Boutin (S).

 128 a Wertheimer & Frere.

 64 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’58’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KIMINA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEVAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les difficultés 
à progresser, à environ 80 mètres du poteau d’arrivée, du hongre 
BEVAN (Maxime GUYON) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
GUYON, Tony PICCONE (AFFRICAN GREY) arrivé 2e et Ronan 
THOMAS (QUEEN LADY) arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que sans le mouvement de la 
jument QUEEN LADY, le hongre BEVAN ne l’aurait pas devancé au 
passage du poteau.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ronan 
THOMAS par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour avoir eu un comportement fautif.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course que la 
pouliche MISS COSY n’avait pas apprécié le terrain.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jérôme CLAUDIC en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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 872 6 Territorywar, m, b, 4 ans, par Territories IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 57 k, Cuadra Mediterraneo 
(R. Sousa Ferreira), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 529 1 Raysteve (IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 60 k, Ah, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 11)

   Josejosephine, f, al, 4 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 541/2 k, Ch. Plisson (s) 
(I. Mendizabal), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Montussan, f, 4 ans, 591/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(C. Soumillon), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 872  Gordon Break, h, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecurie TLV 
(S. Pasquier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 715  King Robbe, h, 6 ans, 56 k, g, B. Dutruel (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 872 7 Lesslepasser, h, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Club des Etoiles 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 784 4 Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 571/2 k,  h, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 13)

 699 1 Baseema, f, 4 ans, 56 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 15)

 909 4 Mowaeva, h, 6 ans, 56 k, L. Floc’H (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 910  Eagleway, h, 7 ans, 58 k, A, JL. Marriott (M. Barzalona), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

15 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 174 a
Eng. Sup. : Montussan

Sans motif : Bacchilide (GB)

Chev. élim. : Fountain Woman, J J Jumbo IRE, Tallinski IRE, Pink Silver, 

Equilot, Space Quake (GB), Permenton

Chev. retir. : Pink Valentine, Irbis

2 long, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, courte tête, 
encolure, ¾ long, ½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Game Run.

 4 984 a Fleur De Baileys.

 3 672 a Impitoyable.

 2 098 a O Trasno.

 1 049 a Territorywar.

 643 a Raysteve (Ire).

 524 a Josejosephine.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Haras De Saint Julien.

 1 957 a Haras Des Trois Chapelles.

 942 a Wertheimer & Frere.

 823 a Haras De La Perelle.

 290 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 269 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 205 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.

Temps total : 1’11’’40’’’
Le Directeur de réunion M. Lucien de COLBERT a été remplacé dans 
sa fonction par M. Marin LE COUR GRANDMAISON pour l’ensemble 
de la réunion de courses.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE, le 
cheval O TRASNO et le hongre RAYSTEVE (IRE) à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EAGLEWAY à sortir du rond 
en premier et à être monté à la sortie du rond, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les 
Commissaires ont autorisé la pouliche FLEUR DE BAILEYS à entrer 
parmi les derniers dans sa stalle de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute du hongre EAGLEWAY 
(Mickael BARZALONA), survenue à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Mickael 
BARZALONA, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la chute du hongre EAGLWAY n’était pas 
due à l’irrégularité de l’un des concurrents.
L’examen vétérinaire a révélé une hémorragie pulmonaire 
importante dudit hongre.
A l’issue de la course, le jockey Alexis POUCHIN a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche BASEEMA, arrivée non-placé, était 
très nerveuse dans sa stalle de départ et ne s’était de ce fait, pas 
très bien élancée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
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 900  Khanweiler IRE, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 571/2 k, Mme G. Cabrero 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 902  Dschingis Voyage, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Iolanta GER (Orpen USA), 551/2 k,  h, Avatara S.A. 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 611  Alamsar, m, b, 3 ans, par Cracksman 
GB et Bravo Girl [Lord Of England (GER)], 
561/2 k, Pedro A Mateos Not S.L. (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 893 4 Brameshot, h, 3 ans, 54 k, 0, E. & G. Leenders (s) 
(I. Mendizabal), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 893  For Friendship, h, 3 ans, 58 k, J. Finch (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 893  Emozione, h, 3 ans, 57 k, Ah, Mme RG. Ehrnrooth 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 4)

   Spirit Cutter, f, 3 ans, 511/2 k (49 k),  h, 
Red And White Racing (G. Gungui), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 806  Supreme, m, 3 ans, 531/2 k (52 k), gh, B. Sacre 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 1)

 417 1 Trezy Land, m, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), A. Jathiere 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 605 a
¾ long, courte tête, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, ½ 
long, ¾ long, 7 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Alcedimzoe.

 3 600 a L’Ibaneta.

 2 700 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Dschingis Voyage.

 900 a Alamsar.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Haras Du Logis Saint Germain.

 1 118 a Mlle Francoise Perree.

 559 a Avatara S.A. .

 318 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

 182 a Klaus Hofmann.

Temps total : 2’19’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EMOZIONE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ALAMSAR à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche ALCEDIMZOE et KHANWEILER (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

CHANTILLY

0002 107 lundi 17 avril 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – M Melchior-
François MATHET – Stéphanie DABURON – M Laurent BEUVIN

 1197 496 PRIX DE ROISSY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +19.

 987 1 Game Run, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Shortfin GB (Exceed And Excel AUS), 57 k,  h, S. Grandin 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 573 4 Fleur De Baileys, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 54 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 872 1 Impitoyable, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 14)

 872 2 O Trasno, m, al, 5 ans, par Goken et 
Mapiya (GB) (Green Tune USA), 571/2 k, A, 
Bloke Europeo Mobiliario SL (E. Hardouin), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)
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 1199 170 PRIX SIGY

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un 
Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
29 mars ou 1.600 à l’engagement le 11 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 13 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Marshman GB, m, b, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et White Rosa IRE (Galileo IRE), 57 k, 
Nick Bradley Racing 2/Burke (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 5)

   Wodao (FR) , m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Dadao 
GB [Intello (GER)], 57 k,  h, Atlantic Thoroughbreds 
(G. Ryan), DA. O’Brien – (n° corde 2)

   Vicious Harry, m, b, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Umneeyatee AUS (Encosta De Lago 
AUS), 57 k, Cuadra Mediterraneo (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 724  Denver Chop, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k, A, A. Chopard (M. Forest), 
de O. Montzey – (n° corde 4)

 781 4 I Am Incredible, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Selfsame USA (Dansili GB), 551/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 781 2 Whistle And Flute IRE, m, 3 ans, 57 k, Mme D. Garcia-
Dubois (C. Soumillon), de H. Nicolay – (n° corde 3)

 636 3 Ciao Pa’, m, 3 ans, 57 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

   Disillusion IRE, m, 3 ans, 57 k,  h, Cuadra Mediterraneo 
(R. Sousa Ferreira), A. Soto Loring – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 952 a
Eng. Sup. : Wodao (FR)

1 long ¼, 4 long, 1 long ¼, dead-heat, 1 long ½, 3 long, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 6 000a – 6 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Marshman Gb, prime non attribuée.

 11 520 a Wodao (Fr), prime non attribuée.

 8 640 a Vicious Harry.

 4 320 a Denver Chop.

 4 320 a I Am Incredible.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Highbank Stud, prime non attribuée.

 1 754 a Medya Sarl, Tarik Tekce.

 1 360 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome, prime non attribuée.

 1 341 a Alain Chopard, Philip Mahler.

Temps total : 1’4’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MARSHMAN (GB) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les poulains MARSHMAN (GB) et WODAO (FR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1200 497 PRIX DU BOIS DES BOULEAUX

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 17 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 825 1 Reminisce, m, gr, 3 ans, par Recoletos et Sea And 
Sky (GB) (Exceed And Excel AUS), 571/2 k, (22 000), 
R. Roobaert (A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 5)

 780  Sunshinefled, f, b, 3 ans, par Seabhac USA 
et Winshine (Chineur), 56 k, g, (22 000), 
Shamrock Racing (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 4)
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Les hongres GAME RUN, IMPITOYABLE et EAGLEWAY, le poulain 
TERRITORYWAR, le cheval O TRASNO et la pouliche FLEUR DE 
BAILEYS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1198 10501 PRIX DU CHEMIN DES CLOS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +39,5.

 1095  Landaryna, f, b, 5 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 591/2 k, 0h, D. Dumoulin (A. Crastus), 
G. Courbot – (n° corde 3)

 1000  Anima Erat, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Auto Rouge (IRE) (Testa Rossa AUS), 581/2 k, 0h, 
T. Fiorenza (T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 1)

 1000 4 Taal, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et The Turtle 
(Chichicastenango), 57 k (551/2 k),  h, L. Chauvin 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 4)

 823  Waldenon, h, b.f, 10 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 56 k, 0h, C. Doussot (A. Pouchin), 
S. Jesus – (n° corde 2)

 652  Ivishak River, f, gr, 5 ans, par Vif Monsieur GER et 
Aufeis [Silver Frost (IRE)], 551/2 k, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 9)

 912  Grand Leon, h, 5 ans, 591/2 k, 0h, D. Duveau 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 912  Depende, h, 7 ans, 581/2 k, Ah, L. Fertillet-Leray 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 14)

 1001 5 Mejaen, h, 11 ans, 591/2 k (58 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 11)

 823  Charles Legend, h, 7 ans, 55 k, A, Mme A. Dupont 
(S. Pasquier), J. Leroy – (n° corde 7)

 796  Hackle Setter USA, h, 7 ans, 591/2 k, 0h, F. Meckes 
(T. Piccone), F. Meckes – (n° corde 6)

 1082 4 Premier Avril, h, 11 ans, 561/2 k (54 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 13)

 820 7 American Lily, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Mme C. Auvray 
(Mme M. Velon), Mme C. Auvray – (n° corde 15)

 892  Ayana, f, 7 ans, 591/2 k,  h, Mme C. Auvray (A. Madamet), 
Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 1017  Joyce Galeste, f, 4 ans, 581/2 k, A, H. Ghabri (G. Mosse), 
H. Ghabri – (n° corde 12)

 556  Osumi, m, 4 ans, 60 k, E. Schwaiger (B. Murzabayev), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
courte encolure, tête, courte tête, 1 long ½, encolure, courte tête, 
1 long ½, nez, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Landaryna.

 1 584 a Anima Erat.

 1 188 a Taal.

 648 a Waldenon.

 396 a Ivishak River.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Sam Sangster.

 621 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 466 a Junk (S).

 292 a Earl De La Belle Aumone.

 155 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 2’13’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument IVISHAK RIVER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Les juments LANDARYNA et IVISHAK RIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 709  Rimbault GER, h, 4 ans, 581/2 k, T. Marechal 
(J. Claudic), J. Leroy – (n° corde 15)

 693 2 Boorga, f, 4 ans, 591/2 k, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 12)

   No More, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme C. Gonzalez (B. Marie), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 11)

 915  Bella Florida, f, 5 ans, 57 k, A, R. Hoellard (F. Veron), 
R. Marcel – (n° corde 14)

 901  Paris Affair IRE, h, 5 ans, 59 k (58 k), Mme N. Moons 
(T. Lefranc), Mme N. Moons – (n° corde 3)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 616 a
Consition spéciale : Giantissime

1 long, 2 long ½, encolure, 1 long ½, nez, ¾ long, ¾ long, courte tête, 
2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Sabiano Ire, prime non attribuée.

 1 215 a Mister Charlie.

 810 a Oncle Fernand.

 495 a Love The Stars.

Primes aux éleveurs :

 850 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 547 a Stuart Mcphee.

 340 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

 238 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.

 194 a Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.

Temps total : 2’12’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre GIANTISSIME étant boiteux de l’antérieur droit derrière 
les stalles de départ a été déclaré non-partant par le vétérinaire de 
service.
La jument KARIOITAHI (IRE) et le hongre MISTER CHARLIE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1202 498 PRIX DU CARREFOUR DES LIONS

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, 
depuis le 17 avril 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 17 juin 2022 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Topgear, m, n, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Miss Lech USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

 46 1 Sea Of Ash, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sea Of Leaves USA (Stormy Atlantic USA), 581/2 k,  h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 1)

 726  Lev (GB), m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sotka GB (Dutch Art GB), 60 k, Z. Bifov (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 655  Rosanne Du Gouet, f, gr, 4 ans, par De Treville GB et 
Irish Beauty IRE (Verglas IRE), 561/2 k, J. Couvercelle 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 634 1 Polite, h, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Pretty 
Woman GER (Wiener Walzer GER), 59 k (571/2 k),  h, 
Mme N. Braker-Muller (Mme M. Velon), G. Pannier – 
(n° corde 4)

   Rathmore IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Sassica, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Rennstall Neuenhagen 
(Mme LM. Engels), A. Suborics – (n° corde 9)

   Never Dies, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), M. Mbacke 
(C. Belmont), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 889  Please My Love, h, 4 ans, 56 k, C. Fey (s) (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

 605  Derazhnya, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, EARL de La Vallee 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 918 a
3 long, 2 long, ¾ long, encolure, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 8 long, 1 
long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Topgear.

 1 782 a Sea Of Ash.

 1 336 a Lev (Gb).

 891 a Rosanne Du Gouet.

 445 a Polite.
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 975  Il Ritorno, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Miss Eva (GB) (Xaar GB), 591/2 k (57 k), (22 000), 
Legend Racing Club (A. Bentahar), V. Sartori – 
(n° corde 7)

 443  No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 56 k (541/2 k), (18 
000), Racing Stars (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 923  Black Paws IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, 
0, (26 000), J. Maldonado Trinchant (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 975  Bo Lywood, m, 3 ans, 571/2 k, (22 000), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 825 3 Braggin Rights IRE, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
gh, (18 000), Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 913 a
tête, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Reminisce.

 3 312 a Sunshinefled.

 2 484 a Il Ritorno.

 1 656 a No Limit Dream (Ire).

 828 a Black Paws Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.

 1 028 a Hubert Honore, Clement (S).

 504 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 336 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 97 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, Mabaki Investments, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain REMINISCE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNSHINEFLED à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (3e infraction).
Le poulain REMINISCE et la pouliche SUNSHINEFLED ont l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1201 501 PRIX DU CHEMIN DES POISSONNIERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35,5.

 894 3 Karioitahi IRE, f, b, 6 ans, par Mukhadram GB et 
Keyta Bonita IRE (Denon USA), 581/2 k,  h, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 1)

 912  Sabiano IRE, h, b.f, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Song 
Of Time IRE (Kheleyf USA), 561/2 k, Leo Hamann/
Peter Hamann (B. Murzabayev), W. Hickst – 
(n° corde 4)

 960  Mister Charlie, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alianza GB (Halling USA), 60 k (581/2 k), F. Alloncle 
(C. Berge), F. Alloncle – (n° corde 7)

 576 5 Oncle Fernand, h, b.f, 9 ans, par Aqlaam GB et 
Mixfeeling (IRE) (Red Ransom USA), 571/2 k,  h, C. Bauer 
(T. Bachelot), C. Bauer – (n° corde 5)

 911  Love The Stars, f, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Volley Ball [Epalo (GER)], 561/2 k (55 k), gh, N. Jeanpierre 
(Mme A. Molins), J. Leroy – (n° corde 10)

 788 3 Le Bolero, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 789  Sermandakfi, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Mme L. Charital 
(Mme A. Nicco), JP. Ricoce – (n° corde 8)

 1118  Princedeschamps, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
Ch. Plisson (s) (Mme P. Cheyer), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

 894  Anatello (GB), h, 6 ans, 58 k, Mme L. Sarova 
(L. Boisseau), M. Rulec (s) – (n° corde 13)
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présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Robin HAEDENS au sujet de la performance 
du hongre AVRILOMANOIR, arrivé non-placé et notamment sur les 
consignes d’avant-course.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courait sur une distance de 
2100 mètres pour la première fois, qu’il avait eu pour consignes 
de le monter à l’arrière du peloton pour le détendre et que dans la 
ligne d’arrivée, il ressentait que le hongre AVRILOMANOIR se tapait 
les antérieurs avec ses postérieurs, raison pour laquelle il ne l’avait 
pas sollicité à l’aide de la cravache et qu’il ne l’avait pas soutenu 
énergiquement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval ISHRAQ et la jument LADYBUG (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1204 499 PRIX DE LA PIERRE TOURNANTE

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 17 novembre 2022 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 909  Chop Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 591/2 k, g, (18 000), L. Ovadia 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 628  Selket (IRE), f, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN 
et Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 541/2 k 
(53 k),  h, (14 000), Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(Mme A. Molins), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 896 7 It’S All A Dream, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 61 k (591/2 k), (22 
000), BL. Jones (Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – 
(n° corde 4)

   Becassio GER, m, b, 4 ans, par Guiliani IRE et Becassin 
GER (Areion GER), 56 k, (14 000), Stall Grafenberg 
(T. Bachelot), S. Smrczek – (n° corde 2)

 1008 5 Kane Ore, f, gr, 4 ans, par Caravaggio USA et Happy 
Approach [New Approach (IRE)], 541/2 k (51 k), (14 000), 
Annua Racing SL (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 761 7 Lady Pink, f, 4 ans, 56 k,  h, (18 000), LH (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 909 3 Woff (GER), h, 5 ans, 59 k, (22 000), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 925 a
Sans motif : Sea Of Marengo IRE

tête, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, 3 long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Chop Val.

 1 881 a Selket (Ire).

 1 154 a It’S All A Dream.

 940 a Becassio Ger, prime non attribuée.

 470 a Kane Ore.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 520 a Gestut Zur Kuste Ag.

 482 a Mme Nikola Bockova.

 161 a A. Woeste, prime non attribuée.

 120 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Temps total : 1’36’’96’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 
mètres après la départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, d’une part, les jockeys Christophe SOUMILLON, Théo 
BACHELOT et Delphine SANTIAGO, et d’autre part, les jockeys Alexis 
POUCHIN et Hugo BOUTIN. Après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys précités, les Commissaires ont adressé des 
observations, d’une part, au jockey Delphine SANTIAGO pour s’être 
rabattu vers la lice intérieure sans avoir une avance suffisante sur 
ses concurrents, et d’autre part, adressé des observations au jockey 
Hugo BOUTIN pour avoir mis une légère pression à son concurrent, 
tout en corrigeant sa trajectoire immédiatement.
Le cheval CHOP VAL et les pouliches KANE ORE et LADY PINK ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 749 a Snig Elevage.

 699 a Johayro Investments Limited.

 349 a Thierry Lemoine, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.

 343 a Zalim Bifov.

 174 a Mme Natalie Braker-Muller.

Temps total : 1’29’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSANNE DU GOUET à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les poulains TOPGEAR et LEV (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1203 500 PRIX DU CHEMIN DE LA CARTOUCHE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +33.

 506 3 Ishraq, m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 59 k, Ah, A. Berto (M. Berto), 
T. Speicher – (n° corde 11)

 788 5 Margesson, h, b.f, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 60 k,  h, 
N. Barnett (M. Guyon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 997  Dragon Love, h, al, 7 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 581/2 k, A, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

 808 2 Ladybug (IRE), f, al, 6 ans, par Olympic Glory 
IRE et Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 60 k 
(581/2 k), Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 13)

 791 1 Springboks, h, gr, 5 ans, par Morandi et Rolled Gold 
USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k, A, Mme AC. Tesse 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

 950  Van Halo, h, 7 ans, 571/2 k, 0h, C. Guimard 
(C. Soumillon), G. Nicot – (n° corde 12)

 916  Got Flight, f, 7 ans, 58 k, Mme L. Monfort (F. Veron), 
R. Marcel – (n° corde 4)

 997 3 So You Say, f, 5 ans, 591/2 k, A, JM. Appriou 
(T. Bachelot), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 978  Avrilomanoir, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Stal Vie en Rose 
(R. Haedens), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 782  Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, 581/2 k (57 k), D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 8)

 1024  Karry Bradshaw, f, 7 ans, 58 k, 0h, L. Girel 
(A. Madamet), L. Girel – (n° corde 9)

 1039 5 Pennble, h, 10 ans, 581/2 k, Ah, C. Restout (Y. Barille), 
C. Restout – (n° corde 15)

 786 3 First Drem, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (D. Provost), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 14)

 701  Early Surprise, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), E. Kurdu 
(C. Berge), A. Kleinkorres – (n° corde 10)

 632 2 Delsheer, h, 8 ans, 60 k, A, M. Schnyder 
(M. Barzalona), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

15 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 098 a
Eng. Sup. : Avrilomanoir

¾ long, tête, courte encolure, courte tête, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 
tête, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Ishraq.

 2 178 a Margesson.

 1 336 a Dragon Love.

 891 a Ladybug (Ire).

 544 a Springboks.

Primes aux éleveurs :

 1 313 a G. B. Partnership.

 559 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 401 a Ab Ascot.

 394 a Yannick Fouin.

 213 a Hugues Rousseau.

Temps total : 2’13’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Andrea COTTU en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres INSTRUIT (GB) et DROGO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

AVENANT AU PROCÉS-VERBAL DE LA RÉUNION DE COURSES

Au cours de la réunion de courses, les Commissaires de courses en 
fonction sur l’hippodrome de Chantilly le lundi 17 avril 2023, ont été 
saisis par Mlle Camille LAUDE, titulaire d’une autorisation de monter 
en qualité de jeune-jockey, se plaignant du comportement de M. 
André FABRE, titulaire d’un agrément en qualité d’entraîneur public, 
à son égard.
Les Commissaires de courses, après avoir pris connaissance des 
explications écrites de M. André FABRE et après avoir délibéré, 
ont décidé de sanctionner l’entraîneur M. André FABRE, sur le 
fondement des articles 194 et 224 du Code des Courses au Galop, 
par une amende de 1000 euros au motif que son comportement 
et les propos qu’il a tenus à l’encontre de Mlle Camille LAUDE - 
dans l’enceinte de l’hippodrome de Chantilly le lundi 17 avril 2023 
- caractérisent un manquement à la délicatesse.
Les Commissaires de courses ont par ailleurs informé M. André 
FABRE que toute réitération d’un tel comportement sur un 
hippodrome pourrait être sanctionnée plus sévèrement et ce, 
pouvant aller jusqu’à l’exclusion des enceintes réservées pour une 
durée déterminée.
Le 27 avril 2023
Les Commissaires de courses : 
Christine du BREIL, Melchior-François MATHET, Stéphanie 
DABURON, Laurent BEUVIN
Le secrétaire des Commissaires :
Samuel FARGEAT

LYON-PARILLY

0712 108 mardi 18 avril 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – M Gilles BERNARD – 
Marie-Josèphe HUET – M Stanislas de VILLETTE

 1206 3972 PRIX DES POULAINS

(Mâles et Hongres)

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année gagné 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les poulains ayant depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 723 3 Back To Black, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 57 k,  h, 
Ecurie MG (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 455 1 Haptics, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 57 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 689 1 L’Acajou IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Anna 
Karenina IRE (Green Desert USA), 57 k, Mme S. Magnier 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Al Mundher, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Vicieuse [Planteur (IRE)], 57 k,  h, KM. Al Attiyah 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 4)

 592 1 Liari, h, b, 3 ans, par Cracksman GB et Lidiyana 
[Motivator (GB)], 57 k, . Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 527 a
¾ long, 1 long, 1 long, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 1205 502 PRIX DU BOURGET

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 492  Instruit (GB), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 591/2 k,  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – 
(n° corde 8)

 959 4 Drogo, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 511/2 k, g, Mme N. Giovannelli 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 872 4 Baba Sim, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, 
Triple B. Stables (A. Lemaitre), J. Goossens – 
(n° corde 10)

 971  Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 57 k, A, Ch. Plisson (s) 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 960 7 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 551/2 k, A, 
Scuderia Micolo SNC (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 14)

 967 1 Magic Sword, h, b, 5 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 52 k, Stal Vie en Rose (A. Madamet), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 959 5 Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 52 k (511/2 k), Ah, 
D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 879  Big Freeze, h, 5 ans, 511/2 k (49 k), H. Boutin 
(Mme C. Laude), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 447  Launceston Place, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), 
Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 2)

 879  Primo Violino, m, 4 ans, 521/2 k (52 k), A, Ecurie Vitale 
(A. Cottu), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 794  Cadorino Des Place, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), A, 
E. Decoster (Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 15)

 615  Mana Maha, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 
SCEA Ecurie de Villeneuve (Mme M. Velon), 
Mme A. Wattel – (n° corde 17)

 872  Monsieurvalchop, h, 4 ans, 571/2 k,  h, G. Somme 
(C. Demuro), J. Parize – (n° corde 5)

 872  Chilli Boy, m, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Dimitropoulos 
(E. Verhestraeten), G. Alimpinisis – (n° corde 13)

 714  Le Shalaa, m, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 16)

 414  Louve Dream (IRE), h, 7 ans, 54 k (531/2 k), 
Stal Scheveningen (Mme LM. Engels), JH. Smith – 
(n° corde 9)

 959  Baileys Eminence, h, 4 ans, 56 k, 0h, G.R. Bailey Ltd 
(I. Mendizabal), Mme AS. Crombez – (n° corde 18)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 125 a
Certif. vétérinaire : Coolmeen Royal

1 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, 
1 long ¾, tête.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Instruit (Gb).

 2 539 a Drogo.

 1 871 a Baba Sim.

 1 069 a Ismael Paint.

 534 a Scarface.

 400 a Magic Sword.

 218 a Glicourt.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Gestut Zur Kuste Ag.

 734 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 651 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 419 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 209 a Scuderia Micolo Snc.

 157 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.

 98 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

Temps total : 1’12’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CHILLI BOY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–



90 BO 2023/8 – plat

18 avril 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 893 1 Magellan, m, b, 3 ans, par Roaring Lion USA et Rose 
Et Noire (IRE) (Dansili GB), 581/2 k, Ecurie des Charmes 
(A. Pouchin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 979 5 Dschingis Fear, h, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Waldfee [Dansili (GB)], 56 k, Ah, Mme A. Casteu 
(A. Orani), D. Artu (s) – (n° corde 6)

 507 4 Agri, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Claudia 
Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 59 k, 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 9)

 1026 3 Anna Caribea, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE 
et Caribea (Keltos), 58 k, Ah, B. Ouattara (E. Hardouin), 
M. Pitart – (n° corde 1)

 832 1 Colada First, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et 
Pina Colada SWI (Yeats IRE), 571/2 k (55 k),  h, 
Mme M. Bietola Lasset (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 964 4 Elauneil (IRE), f, 3 ans, 58 k, G. Bellon (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Bohemia, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Haras de Beaufay 
(B. Murzabayev), D. Torok – (n° corde 3)

 902 1 A Stolen Kiss, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Bonne von AJ. Plotho 
(Mme P. Cheyer), M. Figge – (n° corde 8)

 806  Maria Charme (IRE), f, 3 ans, 53 k (511/2 k), 0, 
JC. Seroul (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 806 3 Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, S. Cornu 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 836 a
2 long ½, courte tête, courte encolure, courte tête, tête, ¾ long, ½ 
long, 3 long, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Magellan.

 2 880 a Dschingis Fear.

 2 160 a Agri.

 1 440 a Anna Caribea.

 720 a Colada First.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Ecurie Des Charmes.

 894 a Avatara S.A. .

 670 a Haras Du Hoguenet, Mme Caroline Klus, Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto.

 447 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 223 a Raymond Bietola.

Temps total : 2’12’’34’’’
Le jockey Pierre BAZIRE ayant rencontré des problèmes de trafic, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
DSCHINGIS FEAR par le jockey Antonio ORANI.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu les jockeys Bauyrzhan MURZABAYEV 
(ce dernier étant étranger n’a pas demandé à être assisté par un 
interprète de son choix), (BOHEMIA) arrivé 7e et Gabriele CONGIU 
(PRETTY WARRIOR (IRE)) arrivé non placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée de 6 jours pour avoir volontairement dirigé la pouliche 
PRETTY WARRIOR (IRE)) vers la lice intérieure dans le 1er tournant, 
sans avoir une avance suffisante et obligeant le jockey Bauyrzhan 
MURZABAYEV à reprendre fortement la pouliche BOHEMIA, 
l’incident constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain MAGELLAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1209 3973 PRIX DES POULICHES

(Femelles)

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus 
gagné un Groupe, ni cette année gagné une Classe 1. Poids : 57 k. 
Les pouliches ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné une Listed 
ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les pouliches 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 920 5 A Minardiere, f, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et La 
Papine (Sagacity), 57 k, A, H. Ben Hassine (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

 10 800 a Back To Black.

 4 320 a Haptics.

 3 240 a L’Acajou Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Al Mundher.

 1 080 a Liari.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Fabrice Vermeulen.

 877 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 670 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.

 382 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 219 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’24’’28’’’
Le poulain BACK TO BLACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1207 3971 PRIX DESIR DE MAI

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 954 2 Wild Pansy GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Ejtyah GB 
(Frankel GB), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 706 2 Piensa En Mi, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 58 k,  h, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 610  Camelot Song (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Chant De Sable (IRE) (Oasis Dream GB), 58 k,  h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 770  Grand Style, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Baynunah USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k, 
Mme R. Hillen (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 712 3 Say Again, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Babylove [Zafeen 
(FR)], 58 k, Haras de Saint-Julien (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 7)

   Park Avenue, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme A. Lippert 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 812 3 Super Star, f, 3 ans, 58 k, M. Fink/Mme C. Rothenburg 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 734 4 Holly Law, f, 3 ans, 58 k (55 k), C. Marzocco (F. Satalia), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Welcome To Life, f, 3 ans, 56 k (521/2 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (V. Le Boeuf), M. Pitart – 
(n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 840 a
2 long ½, 2 long ½, tête, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½, 4 long, 6 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Wild Pansy Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Piensa En Mi.

 2 268 a Camelot Song (Ire).

 1 512 a Grand Style.

 756 a Say Again.

Primes aux éleveurs :

 892 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 614 a Jean-Claude Seroul.

 469 a Chauvigny Global Equine Sasu, Scea De La Vallee De L’Orne, Bruni Racing Team 

Ab, Frederic Bragato.

 460 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 234 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

Temps total : 1’40’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SAY AGAIN et PARK 
AVENUE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
La pouliche WILD PANSY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1208 3974 PRIX GABRIEL GIRAUD

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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¾ long, nez, encolure, courte encolure, 2 long ½, courte tête, 1 long, 
1 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Sayed.

 3 024 a Gallant Deed.

 2 268 a Prewitt (Ire).

 1 512 a Alijan Moon Gb, prime non attribuée.

 756 a Accord Parfait.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Scea Du Haras De Victot.

 614 a Rashit Shaykhutdinov.

 460 a Haras De L’Hirondelle.

 234 a Sas Regnier.

 178 a Avatara S.A. , prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’44’’’
Le poulain GALLANT DEED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1211 3975 PRIX DU PRINTEMPS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 18 avril 2022 inclus gagné une Listed ni été 
classés 2e ou 3e d’un Groupe et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 1. Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. : 
1 k. par 8.000 en victoires et places depuis le 18 avril 2022 inclus 
(A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 25.000 
exceptés).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 508 4 Pouvoir Royal (IRE), m, b, 5 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 61 k, Ecurie Friedrider 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Vert Liberte (IRE), h, b, 5 ans, par Muhaarar GB 
et Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 59 k, DS Pegas 
(B. Murzabayev), D. Torok – (n° corde 8)

 747 1 Byford, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Verba 
[Anabaa (USA)], 60 k, Mme C. Arnaud (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

   Excelsior, m, b, 4 ans, par Motivator GB et Feerie 
Stellaire (Take Risks), 60 k, C. Bresson (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 1)

 747 2 Copper (IRE), h, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 57 k, 
Ecurie des Dragons (A. Lemaitre), A. Sanglard – 
(n° corde 4)

 563 5 Dayshann, m, 5 ans, 61 k,  h, J. Maldonado Trinchant 
(M. Guyon), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 922  Plain Beau GB, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, G. Caggiula 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

   Blind Buy IRE, h, 5 ans, 56 k, 0, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 11)

 816 5 Jacksun, h, 9 ans, 61 k (591/2 k), 0, 
Ecurie Premiere Classe (Mme M. Velon), M. Figge – 
(n° corde 9)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 513 a
Eng. Sup. : Excelsior

Certif. vétérinaire : Super Quartz

Sans motif : Zanfogna IRE

1 long, courte encolure, encolure, ½ long, courte encolure, ¾ long, 
2 long ½, courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Pouvoir Royal (Ire).

 2 178 a Vert Liberte (Ire).

 1 336 a Byford.

 1 089 a Excelsior.

 544 a Copper (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Ecurie Skymarc Farm.

 559 a Ecurie Des Charmes.

 427 a Christian Bresson, Pierre Lamy.

 394 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 139 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’33’’8’’’
Le hongre SUPER QUARTZ a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

 1027  Jagda, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Jona 
[Dylan Thomas (IRE)], 57 k, L. Girel (A. Madamet), 
L. Girel – (n° corde 7)

 627 1 Tolganai, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Tolkyn FR [Intello (GER)], 57 k, N. Bizakov (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Calmly GB, f, b.f, 3 ans, par Dubawi IRE et Shama IRE 
(Danehill Dancer IRE), 57 k, Team Valor International 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 610 1 Soleil D’Arizona, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 57 k, g, T. Lines (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Grande Julia, f, 3 ans, 57 k, JC. Seroul (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 639 3 Keziah, f, 3 ans, 57 k, G. Heald (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Kammuri Diamond GER, f, 3 ans, 57 k, 
Stall Blue Diamond (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 9)

   Litteraire (GB), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 221 a
3 long, 1 long ¼, tête, courte tête, 3 long, nez, 1 long ¾, 7 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a A Minardiere.

 4 320 a Jagda.

 3 240 a Tolganai.

 2 160 a Calmly Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Soleil D’Arizona.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Louis De Romanet.

 1 341 a Haras De La Perelle.

 1 006 a Sumbe.

 335 a Earl Ecurie Du Fosse Blanc.

 255 a Suc. Sa Majeste La Reine D’Angleterre, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’2’’’
La pouliche A MINARDIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1210 3970 PRIX CARRUS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 863 2 Sayed, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Gallant Deed, m, b.f, 3 ans, par Frankel GB et Global 
Magic GER (Lando GER), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

   Prewitt (IRE), h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Lilas D’Or (IRE) (Camelot GB), 58 k, Leram S.R.O. 
(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 6)

 900  Alijan Moon GB, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Belle Rose GER (Soldier Hollow GB), 58 k, Avatara S.A. 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 5)

 601 4 Accord Parfait, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Centralienne USA (Dixie Union USA), 58 k, Ecurie TLV 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

   Pump Pump City, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), JC. Bouret 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Le Rozel, m, 3 ans, 58 k, Cajdasrot S.R.O. (J. Verner), 
Mme S. Myskova – (n° corde 12)

 795 4 Vidalgo GER, m, 3 ans, 58 k, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 8)

   Alicanto, h, 3 ans, 58 k, C. Salet (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 13)

   My Taky Taky Lp RS, m, 3 ans, 58 k, Sorites S.R.O. 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 10)

 314 5 Celeb IRE, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme R. Hillen (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Son Gual GER, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Stall Impet 
(C. Berge), G. Geisler – (n° corde 4)

   Daliapur GER, m, 3 ans, 56 k, Stall Junior Farm 
(E. Hardouin), G. Geisler – (n° corde 11)

   Kiero Reel, m, 3 ans, 56 k,  h, Mme R. Labate (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 123 a
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explications sur le comportement du cheval TRUST ON HIM arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SOLKIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1213 3976 PRIX DE RILLIEUX-LA-PAPE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 853 2 Havoc, m, al, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 62 k (601/2 k), 
Turf Club Baden (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 12)

 607  Brave Shiina, h, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 591/2 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 749 4 Virtus, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 611/2 k, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Zaracampa, f, b, 4 ans, par Zarak et Campanillas 
IRE [Montjeu (IRE)], 61 k, DS Pegas (B. Murzabayev), 
D. Torok – (n° corde 10)

 761  Duke Of Conker, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et 
Miss Dixie GB (Bertolini USA), 61 k, gh, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 8)

 694 3 Perdriolle, f, 4 ans, 601/2 k (59 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 626 2 Narcos, m, 6 ans, 62 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 922 4 Saphira Dream GER, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), 
Zuber Racing (Mme A. Molins), M. Figge – (n° corde 1)

 729 1 Il Vincitore, m, 6 ans, 551/2 k, 0h, 
Ecuries Jacques Piasco (T. Piccone), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 901 3 Morton, m, 5 ans, 601/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 402 3 Agoureil, m, 4 ans, 59 k (551/2 k), A, JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 509 1 Cleo D’Argent, h, 5 ans, 58 k, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 6)

12 partants ; 48 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 278 a
1 long, courte tête, ½ long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 3 long, tête, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Havoc.

 1 620 a Brave Shiina.

 1 485 a Virtus.

 990 a Zaracampa.

 405 a Duke Of Conker.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Sarl Darpat France.

 583 a Gilles Lorenzi.

 477 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 388 a Sarl Darpat France.

 182 a Recep Demirsoy, Le Thenney.

Temps total : 2’10’’8’’’
Le cheval HAVOC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

COMPIÈGNE

0880 109 mercredi 19 avril 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
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ayant amené le jockey Olivier PESLIER, arrivé 4e, à reprendre et 
décaler vers l’extérieur le cheval EXCELSIOR à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Olivier 
PESLIER et Cristian DEMURO (POUVOIR ROYAL (IRE)) arrivé 1er, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le cheval EXCELSIOR n’aurait pas devancé le cheval POUVOIR 
ROYAL (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian 
DEMURO par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour ne pas avoir redressé suffisamment tôt la trajectoire du cheval 
POUVOIR ROYAL (IRE) qui penchait vers la lice intérieure.
Le cheval POUVOIR ROYAL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1212 3977 PRIX DE SATHONAY-CAMP

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

   Solkia, f, b, 7 ans, par Makfi GB et Solveigh GER 
(Tiger Hill IRE), 591/2 k,  h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 972 1 Beb’S, m, b, 6 ans, par Style Vendome et Mheelah IRE 
(Kodiac GB), 57 k, J. Khalifa (M. Guyon), J. Andreu (s) – 
(n° corde 8)

 1039  Anath, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE) (Teofilo IRE), 521/2 k (51 k), B. Bregeon 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 966  Skipper, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 591/2 k, gh, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 6)

 772  Villa Royale, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Royale Again [Fasliyev (USA)], 60 k, Ah, R. Sorrentino 
(B. Murzabayev), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 997  Amandero, h, 5 ans, 58 k,  h, N. Longere (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 917 1 Verlan, h, 6 ans, 581/2 k, A, Mme S. Blanes (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)

 892 5 Darenix, h, 5 ans, 51 k (511/2 k), Ah, T. Asset-Letort 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 926 3 Mandleft, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 12)

 796 1 Trust On Him, m, 5 ans, 571/2 k, Ah, Stall Dresdensia 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 11)

 638  Karynia, f, 10 ans, 56 k (541/2 k), A, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 456 a
½ long, ¾ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, nez, tête, 
tête, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Solkia.

 1 296 a Beb’S.

 972 a Anath.

 792 a Skipper.

 324 a Villa Royale.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a M. L. Bloodstock Ltd.

 584 a Al Amriyah Bloodstock.

 310 a Gestut Eulenberger Hof.

 286 a Concept Real Ag.

 146 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 2’13’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOLKIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Maxime GUYON et Mickael FOREST en leurs explications, 
leur ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules à 2 reprises dans la ligne d’arrivée 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Théo BACHELOT en ses 

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 avril 2023

BO 2023/8 – plat 93

 886 2 Flatten The Curve, h, al, 4 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 591/2 k, A, E. Sauren (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

 830 1 Sunfast, h, b, 4 ans, par Fast Company IRE et Sund City 
[Turtle Bowl (IRE)], 60 k, A, Argella Racing (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1034  Lucky Charlie, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sweet Baby Doll IRE (Galileo IRE), 591/2 k,  h, Ecurie Luck 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 885  Day Off, h, b, 4 ans, par Panis USA et Sara Francesca 
[Le Fou (IRE)], 55 k,  h, C. Arnaud (R. Mangione), 
S. Jesus – (n° corde 10)

 738 4 Dux, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya 
GB (Makfi GB), 541/2 k, 0h, C. Jambert (M. Guyon), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 885 3 Ak Ishan, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 804 2 Aspen, h, 4 ans, 57 k, S. Grandin (M. Grandin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 3)

 895 5 Be Sure IRE, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0, Suc. N. Pharaon 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 885 4 Drovka, f, 4 ans, 561/2 k, A, Mme R. Edwardsson Giron 
(M. Barzalona), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 8)

 557 2 Princesse Laia GER, f, 4 ans, 57 k, Stall Busco 
(T. Bachelot), M. Weiss – (n° corde 7)

   Steelhammer, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Stall Lahn-Sieg 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 1)

 509  Philippe’S Grey, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Holschbach/
van ver Linden/& Co (Mme M. Velon), MF. Weissmeier – 
(n° corde 9)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 269 a
tête, 8 long, encolure, courte encolure, 2 long, courte encolure, 1 
long ¼, tête, 5 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 7 425 a Flatten The Curve.

 2 970 a Sunfast.

 2 227 a Lucky Charlie.

 1 485 a Day Off.

 742 a Dux.

Primes aux éleveurs :

 2 915 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 874 a Ecurie Luck.

 762 a Sarl Jedburgh Stud.

 583 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

 291 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 2’44’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BE SURE (IRE) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre SUNFAST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1216 3616 PRIX DU CARREFOUR DU ROND CAPITAINE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 885 2 Shanghai Spirit, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Keen 
Glance IRE (Sakhee USA), 581/2 k, gh, P. Bonnifait 
(C. Soumillon), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 885 5 Sixunion, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Kenjada 
(Kendargent), 60 k,  h, Mme A. Fouassier (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 918 4 Field Of Glory, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 56 k, Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 8)

 885 1 Civnyan, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et Loda 
[Zieten (USA)], 551/2 k, Ah, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

   Wings Of Fire, h, b, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Sajida [Medicean (GB)], 591/2 k, A, D. Dumoulin 
(J. Claudic), G. Courbot – (n° corde 4)

 911  Ipparock (IRE), f, 4 ans, 59 k, Ecurie Galaxy II 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)
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 1214 3613 PRIX HIPPOMENE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 924  Excellent Truth IRE, f, b, 3 ans, par Cotai Glory GB 
et Moment Of Truth IRE (Teofilo IRE), 58 k, M. Motto 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Behati, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Bayargal 
USA (Bernstein USA), 58 k (541/2 k), Mme A. Fabre 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 603 3 Grecian Fantasy, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Aranka GB (Iffraaj GB), 58 k (561/2 k), Mme C. Kairis 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

 995 2 Maziwa, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Mantadive 
[Okawango (USA)], 58 k (551/2 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 13)

 780  Percussion, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of The 
Moon IRE (Acclamation GB), 58 k, Haras Voltaire 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Sadia (IRE), f, 3 ans, 58 k, Haras de La Perelle 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 603  Fearless Cheetah, f, 3 ans, 58 k, S. Bourgois 
(O. Peslier), F. Bresson (s) – (n° corde 8)

 954 4 Elzada, f, 3 ans, 58 k,  h, A. Salikbayev (P. Bazire), 
I. Endaltsev – (n° corde 1)

   Charlotte Bay, f, 3 ans, 58 k, g, Lady O’Reilly 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 712 5 Suny Yina, f, 3 ans, 58 k, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 837  Ilatraya, f, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Brandywine, f, 3 ans, 58 k, G. Strawbridge 
(S. Pasquier), Mme V. Head – (n° corde 4)

 924  Sunlike, f, 3 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov (C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 9)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 674 a
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Excellent Truth Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Behati.

 2 916 a Grecian Fantasy.

 1 944 a Maziwa.

 972 a Percussion.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Ecurie Peregrine Sas.

 1 147 a Mme Sandra Russell, prime non attribuée.

 592 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

 394 a Haras De Beauvoir.

 301 a Haras Voltaire.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications le jockey Maxime GUYON (EXCELLENT TRUTH (IRE)) 
arrivé 1er ainsi que les apprentis Malone FAVRIAUX (BEHATI) arrivé 
2e et Dorian PROVOST (MAZIWA) arrivé 4e sur un incident survenu à 
l’entrée du tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey et des 
apprentis précités, les Commissaires ont sanctionné l’apprenti 
Dorian PROVOST par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir eu un comportement fautif en se rabattant vers 
la lice intérieure sans en avoir l’espace suffisant, contraignant le 
jockey Maxime GUYON à reprendre la pouliche EXCELLENT TRUTH 
(IRE).
La pouliche EXCELLENT TRUTH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1215 3615 PRIX DU CARREFOUR DU ROND ROYAL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.
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Primes aux éleveurs :

 1 973 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 1 207 a Appapays Racing Club.

 603 a Jean Justin Fournier, Jerome Brion.

 344 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 301 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

Temps total : 1’29’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain VENICE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SOCIETY MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1218 3617 PRIX DES BEAUX MONTS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29,5.

 960 4 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 571/2 k (56 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 729  Cruella De Vil, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tricked 
GB (Beat Hollow GB), 58 k, Mme KF. Minton (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 880 2 Power Papers, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Pristina GER (Sternkoenig IRE), 57 k, Avatara S.A. 
(B. Murzabayev), A. Suborics – (n° corde 17)

 960  Welcome Moon, h, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Toride (Fuisse), 571/2 k,  h, Mme S. Coirre (R. Mangione), 
Mme S. Coirre – (n° corde 8)

 960 6 Rosieres, f, b, 7 ans, par Redback GB et Belle 
Neyev [Stepneyev (IRE)], 571/2 k, Ah, Mme Y. Vollmer 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 1022  Maritot (GB), f, 4 ans, 561/2 k, 0h, D. Rabhi (M. Guyon), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 794  Hypnotized, f, 4 ans, 59 k, Galopp Club Herzblut Fur V. 
(C. Lecoeuvre), R. Rohne – (n° corde 1)

 953 6 Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, 60 k,  h, O. Ortmans 
(B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 18)

 1022  Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
Mme J. Burger (Mme C. Pacaut), N. Caullery – (n° corde 7)

 953  Morsan (IRE), h, 7 ans, 60 k, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 607 7 Nights On Broadway, m, 5 ans, 60 k, R. Dupuy-Naulot 
(O. Peslier), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 1017  Joyeuse De Romay, f, 4 ans, 57 k, g, M. Charleu 
(A. Pouchin), A. Acker – (n° corde 5)

   Sand Girl (IRE), f, 5 ans, 59 k, P. van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 4)

 999  Asian Pearl, f, 4 ans, 581/2 k,  h, M. Motschmann 
(G. Mosse), Mar. Hofer – (n° corde 2)

   Nonaynevernomore IRE, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
C. Le Veel (Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 10)

 903  Tag, h, 6 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme C. Castin 
(Mme M. Juteau), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 880  Zwialh (IRE), f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme C. Rondele-
Lancelin (Mme M. Velon), Mme C. Rondele-Lancelin – 
(n° corde 16)

   Leeroy Gold, h, 6 ans, 591/2 k, Mme M. Renggli 
(A. Madamet), Mme M. Renggli – (n° corde 9)

18 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 671 a
Chev. élim. : Anistou GER, Fullstrip, Darlington GER

Chev. retir. : Pisorno, Mi C’Infilo

4 long, 2 long ½, tête, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Larno.

 2 277 a Cruella De Vil.

 1 707 a Power Papers.

 931 a Welcome Moon.

 465 a Rosieres.
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 895  Mister Dream, h, 4 ans, 58 k, F. Milord (M. Guyon), 
JPh. Dubois – (n° corde 5)

 887  Messagin A Bottle, h, 4 ans, 54 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 869 1 Jupiter Le Dun, h, 4 ans, 60 k,  h, Ecurie des Dragons 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 9)

 828  Cape Verde, m, 4 ans, 59 k, M. Lazzeri (B. Murzabayev), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 748  Samaya, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), gh, B. Bossert 
(C. Berge), B. Bossert – (n° corde 2)

 566 5 Topfine, f, 4 ans, 57 k, P. Larroude (T. Piccone), 
P. Dolle – (n° corde 12)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 159 a
Eng. Sup. : Ipparock (IRE), Cape Verde

tête, 2 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 
courte tête, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Shanghai Spirit.

 2 277 a Sixunion.

 1 707 a Field Of Glory.

 1 138 a Civnyan.

 569 a Wings Of Fire.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Patrick Bonnifait, Alexis Andrieu, Pontoir (S).

 894 a Ecurie Biraben.

 670 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 446 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 223 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

Temps total : 2’50’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUPITER LE DUN et la 
pouliche TOPFINE à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WINGS OF FIRE à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre FIELD OF GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1217 3612 PRIX ATALANTE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 923 2 Society Man, m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Society Lady [Zafeen (FR)], 58 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 6)

 923 3 Apax, h, b, 3 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 993 4 Cueros IRE, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa 
IRE (Shamardal USA), 58 k, J. Maldonado Trinchant 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 712 2 Kash Express, m, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Surpressa (Take Risks), 58 k, Ecurie Melanie 
(A. Crastus), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 923  Venice, m, al, 3 ans, par Almanzor et Velvet Star IRE 
(Galileo IRE), 58 k,  h, M. Motschmann (G. Mosse), 
Mar. Hofer – (n° corde 2)

 779 5 Alcotan, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Laffon-Parias 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Deauville King, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), T. de Vlaminck 
(J. Marien), T. de Vlaminck – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 826 a
Sans motif : Pastel Blues

2 long, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, 3 long ½, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Society Man.

 3 888 a Apax.

 2 916 a Cueros Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Kash Express.

 972 a Venice.
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d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument SKADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1220 3614 PRIX DE BETHANCOURT-EN-VALOIS - HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
32 k., et mis à réclamer pour 15.000.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Références : 0 ans, +40 ; 1 ans et +, +40.

 968 5 Anecdotic USA, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 66 k, (15 000), 
Mme L. Cherifi (F. Guy), N. Caullery – (n° corde 5)

 880  Screen Shot, h, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Susukino [Great Journey (JPN)], 701/2 k (681/2 k),  h, 
(15 000), Pat. Barbe (H. Barbe), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

 961  Blackjac Du Houley, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 691/2 k,  h, (15 
000), Mme C. Pelier (P. Lotout), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 2)

 1034  Moonwalk Step, h, b, 10 ans, par Whipper USA et 
Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 72 k (70 k), (15 000), 
D. Dahan (A. Toussaint), Mme A. Budka – (n° corde 1)

 1034  Garigliano, h, b.f, 6 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 691/2 k, Agh, (15 000), 
B. Bossert (K. Braye), B. Bossert – (n° corde 3)

 764  Bosquentin, h, 8 ans, 71 k, A, (15 000), Trois Mille 
(L. Urbano Aguero), S. Cerulis – (n° corde 4)

6 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Anecdotic USA, Bosquentin

¾ long, 1 long, ¾ long, 4 long ½, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.

 1 584 a Screen Shot.

 1 188 a Blackjac Du Houley.

 648 a Moonwalk Step.

 324 a Garigliano.

Primes aux éleveurs :

 680 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 621 a Patrick Barbe.

 466 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.

 292 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

 95 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 3’30’’27’’’
Le cheval ANECDOTIC (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1221 3619 PRIX SAINT-LEGER AUX BOIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +41.

2 800 m

1

2

3

4

5

6

1 600 m

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Ecurie Plessis.

 894 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 438 a Avatara S.A. .

 420 a Haras Du Quesnay.

 209 a Patrice Deshayes.

Temps total : 1’40’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ASIAN PEARL, le cheval 
BLACKBIRDFLY (ITY) et le hongre MORSAN (IRE) à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument CRUELLA DE VIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1219 3618 PRIX DES FRONDAISONS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 960 5 Crisalsa, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 59 k, A, Mme C. Brocklehurst 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 960 2 King Hartwood, h, b.f, 7 ans, par Motivator GB et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 591/2 k, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

 958 1 Skade, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 59 k, Ah, J. Merienne (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 17)

 838  Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Twinkly [Zanzibari (USA)], 541/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1115 2 Beacon Towers, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 561/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (H. Boutin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 767  Moasa, f, 6 ans, 54 k (521/2 k),  h, S. Ghys (A. Bentahar), 
S. Ghys – (n° corde 10)

 958 3 Baylagan, h, 7 ans, 58 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

   Azaba, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), gh, Y. Ucar (G. Pinard), 
J. Carayon – (n° corde 5)

 654  Java James, f, 4 ans, 531/2 k, van der Weide/
van der Zaag (R. Mangione), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 13)

 980  Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Cama 
(E. Hardouin), T. Speicher – (n° corde 7)

 887  Louve Precieuse, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 958  Grisbi (GB), h, 8 ans, 531/2 k, B. Mohamed (S. Maillot), 
B. Mohamed – (n° corde 2)

 980  Baileys Belle Star, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori – (n° corde 8)

 828  Elegance Doree, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, D. Dumoulin 
(J. Claudic), G. Courbot – (n° corde 12)

14 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 289 a
Certif. vétérinaire : Queen’S Of Marshal, Vicopisano

Sans motif : Cole Chop

1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, ½ long, ¾ long, encolure, ¾ long, courte 
encolure, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Crisalsa.

 1 701 a King Hartwood.

 1 559 a Skade.

 1 039 a Twin Boy.

 425 a Beacon Towers.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Bonin (S).

 767 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 612 a Haras De La Perelle.

 408 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 191 a Boutin (S).

Temps total : 1’42’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JAVA JAMES, la jument 
RED NUDE ROUGE (GB), et le hongre KING HARTWOOD à être munis 
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 765 4 Zinnia, h, al, 4 ans, par Waldpark GER et Zython 
[Kabool (GB)], 60 k,  h, M. Bollack-Badel (B. Marie), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 958 2 Parisian Belle, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 58 k, A, J. Billard 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 1039  Top Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k,  h, 
Mme D. Bureller (J. Claudic), XL. Le Stang – (n° corde 18)

 765  Orpanama Davis, f, b, 6 ans, par Orpen USA et Majesty 
Davis (IRE) (Dansili GB), 57 k, Mme N. Vandenabeele 
(T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

 1115  Goutte De Lune, f, b, 7 ans, par Soul City IRE et 
Montana Moon (Hernando), 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 823  Fee Historique, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), JJ. Boutin 
(G. Gungui), JJ. Boutin – (n° corde 4)

 767  Angel Dust, f, 5 ans, 59 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

 1095 1 Enjoy The Silence, h, 10 ans, 591/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 684 4 Al Rassoul, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 2)

 892  Katuba, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, Stal Gusky 
(Mme P. Cheyer), N. Lantsoght – (n° corde 13)

 673  Boujoc, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (G. Meury), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

 1095 3 Bech River (IRE), h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 16)

 958  Kavakney BEL, m, 7 ans, 58 k, JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 3)

 887  Secret Glory, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), M. Krebs (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 958 4 Ayguemorte, h, 10 ans, 58 k (561/2 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 14)

 958  Glory White, f, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

   Cantilienne, f, 7 ans, 59 k (571/2 k), g, A. Desespringalle 
(Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – (n° corde 15)

 467 4 Star Days, f, 5 ans, 56 k,  h, S. Guerin (G. Mosse), 
FX. Belvisi – (n° corde 17)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
633 a
Eng. Sup. : Enjoy The Silence

1 long ½, 1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, ¾ long, tête, encolure, 1 long 
¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Zinnia.

 1 584 a Parisian Belle.

 1 188 a Top Glory.

 648 a Orpanama Davis.

 324 a Goutte De Lune.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

 621 a Craig Mather.

 466 a Bs Racing Sarl.

 292 a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.

 146 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.

Temps total : 1’42’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY WHITE et la 
jument ANGEL DUST à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à 
être montée sur la piste après être sortie en dernier du rond de 
présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre TOP GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Fly Girl, f, 3 ans, Arakan USA et Abbey 

GER, 1030

A Gibraltar, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 1104/1

A L’Anneau, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Zaafran, 1001

A Minardiere, f, 3 ans, Elliptique (IRE) 

et La Papine, 1209/1

A Stolen Kiss, f, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 1208

*Aa Shanghai USA, f, 4 ans, Baseq Al 

Khalediah KSA et Shehaada QA, 

1102

Ababyl, f, 4 ans, Al Mourtajez et Kado 

De Ghazal, 1102

Aborigene, h, 7 ans, George Vancouver 

USA et Around Me IRE, 1112

Absalon Cat, h, 6 ans, Evasive GB et 

Lusicat (IRE), 1181

Acclam, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 1055/5

Accord Parfait, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Centralienne USA, 

1210/5

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 1141/2

*Acregate GB, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Green Speed, 1142

*Act Of Magic IRE, h, 7 ans, Magician 

IRE et Davanti IRE, 997

Ad Libitum, h, 4 ans, Amaron GB et 

Timocita, 1038/3

Ad Victoriam, h, 9 ans, Sunday Break 

JPN et Advenio IRE, 1181

Adeliade (IRE), f, 3 ans, Australia GB et 

High Quality (IRE), 1137/3

Adelphie, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Holiday Maker GB, 1099

Adhamiy, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 1157/1

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 1118

*Aerion GER, h, 7 ans, Areion GER et 

Arabella GER, 1085/1

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 1138

African Grey, h, 6 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 1194/2

*After The Rain IRE, f, 4 ans, 

Shamardal USA et Anjaz USA, 1070/5

Agoureil, m, 4 ans, Highland Reel IRE et 

Kylayne GB, 1213

Agri, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Claudia Octavia GB, 1208/3

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et That’S 

Crazy IRE, 1092

Ahmed Pride, h, 11 ans, Orpen USA et 

Specificity USA, 1152

Aigle Teen, h, 8 ans, Mesnil Des Aigles 

et Ever Teene, 1154

Aigle Vaillant, m, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Princess Demut GER, 1149

Aiguiere D’Argent, h, 6 ans, 

Excelebration IRE et Plaisanciere, 

1064/4

Ainhoa Petrucio, m, 4 ans, Seraphin Du 

Paon et Ainhoa Winwin, 1160/4

Airway, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Arizona Air GER, 1049

Ak Ishan, h, 4 ans, Recorder GB et 

Salvation GB, 1215

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 993, 1172/4

Akinoos, h, 3 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 1174/3

Akitator, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Numerisse, 1075

Akyo, h, 6 ans, Rajsaman et Beynotown 

(GB), 1034/5

Al Ebb, f, 3 ans, Brametot IRE et Al 

Hazmiia IRE, 1045/4

Al Et Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Pippa Chope, 1122/4

Al Faisal, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Sakina De Faust, 1162/4

Al Hadab, m, 4 ans, Jaafer Asf GB et 

Nemosie Al Maury, 1102

Al Hakeem (GB), m, 4 ans, Siyouni et 

Jadhaba (IRE), 1053/4

*Al Impact GB, h, 5 ans, Al Kazeem GB 

et Light Impact IRE, 1179/2

Al Kandi, f, 4 ans, Kandidate GB et 

Alegresse, 1046

Al Mauria Lawal, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Style D’Ange, 1108

Al Mundher, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Vicieuse, 1206/4

Al Muwaiji, m, 5 ans, Majd Al Arab GB et 

Limeted Edition GB, 1162

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 1221

Alabaa (GB), h, 7 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 1036/4

Alamsar, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 1196/5

*Alashar IRE, m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Alanza IRE, 1027/2

Alba Aurelia, f, 4 ans, Morandi et 

Magda, 1083/3

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 1155

Albertinelli, m, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Herminia (IRE), 1116

Alcedimzoe, f, 3 ans, Territories IRE et 

Grace Of Dubai, 1196/1

Alcotan, h, 3 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 1217

Aleric, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 1021/2

Algolia (IRE), f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Viva Rafaela BRZ, 1193

Aliantfen, h, 6 ans, Alianthus GER et Air 

Chris, 1037/3

Alicanto, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Real Maestranza, 1210

*Alijan Moon GB, m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Belle Rose GER, 1210/4

Alinehowe, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Sainte Aline, 1184/3

Aljanah, f, 4 ans, Awtaad IRE et 

Aquarelle D’Or (GB), 1092/3

Allez Lulu, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Andalouse Eria, 1025

Allez Ninian, m, 3 ans, Stormy Ocean et 

Vasy Cigale, 1186

*Alligate GB, h, 5 ans, Archipenko USA 

et Albanova GB, 1146/1

Alma De L’Abbaye, f, 3 ans, Savoir 

Vivre IRE et Hazanea, 1087/2

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 1022

Almanzora, f, 3 ans, Almanzor et 

Lozoya, 1019/1

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 1152/2

*Almeriac IRE, f, 5 ans, Kodiac GB et 

Almeria, 1077/5, 1159/4

Almond Chouquette, f, 3 ans, Almanzor 

et Minted USA, 1131/5

*Almost Heaven GB, f, 3 ans, Bated 

Breath GB et Nouvelle Lune GB, 

1124/2

Alta Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 1074, 1158/1

*Alter Adler GER, m, 5 ans, Adlerflug 

GER et Artemisia IRE, 1053

Always Dancing, f, 6 ans, Samum GER 

et Activa GER, 1035/1

Amalfina, f, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

Amorine (IRE), 1019/2

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 997, 1212

*Ambitious Plan IRE, f, 3 ans, Aclaim 

IRE et Flirtare IRE, 1172/2

Amedras, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 1149/3

Amellata, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Arctica GER, 998/3

American Flag, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Tres Americanqueen, 

1192/1

American Lily, f, 6 ans, American Devil 

et Miss Vinga, 1198

Americano, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Aimante, 1120/1

*Amily GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Aliana GER, 1084

Amoureuse, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 1136

Anamanda, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Anyana GB, 1099/1

Anatello (GB), h, 6 ans, Intello (GER) et 

Anapola GER, 1201

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 1039, 1212/3

Andzoff (IRE), f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Andastra GER, 995

*Anecdotic USA, m, 7 ans, Anodin (IRE) 

et Flash Dance (IRE), 1220/1

Angel Dust, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Gregoraci, 1221

Angel Park, f, 5 ans, Rajsaman et Angel 

Rose IRE, 1154

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 1000, 

1198/2

Anima Libera (IRE), f, 4 ans, Camelot 

GB et Cleverleyca (IRE), 1177/3

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 1026/3, 

1208/4

*Anonymous GER, h, 4 ans, Siyouni et 

Anna Mia GER, 992/5

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 1034

Anya Aristo, f, 5 ans, Mister Ful et 

Velvet Valley, 1076/4

Apaniiwa, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 1195/5

Apax, h, 3 ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 1217/2

*Apollon GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 1085/5

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 1194

April Step, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

April Meadow (IRE), 1099

Aquilon, m, 3 ans, Literato et Alacrite, 

1025/3

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 1152/4

Aramitz, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Aracacha (GB), 1163/1

Argylepinkdiamond, f, 3 ans, Siyouni et 

Tencaratreddiamond, 1143/4

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 1082/2

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 1006/1, 1132/2

Around Midnight, f, 3 ans, Almanzor et 

Artifix (IRE), 1052/3

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 1114/1

Arrundel, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Bermonville, 1157/4

Art Collection, h, 10 ans, 

Shakespearean IRE et Renascent 

Rahy GB, 1142

*Art Of Magic IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hand Puppet IRE, 995/4

Art Premier (IRE), h, 7 ans, Dutch Art 

GB et Slippers Best GB, 1140

Artaios, h, 3 ans, Recoletos et Terra 

Fina (GB), 1172/5

As De Juilley, h, 6 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 1035

Ashghar, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Ashtaneh USA, 1145/1

Ashwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Assouniya, 1173
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Asian Pearl, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ashdown Lass GB, 999, 1218

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 1215

Asphodele Mia, f, 5 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 1154

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 1105

Assouan, m, 4 ans, Munjiz et Zlatana, 

1102

Aston, h, 8 ans, Magadan IRE et Jiangxi, 

1118

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 1129

Astral Spirit, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Astral Merit, 1082

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 1140/2

Athanasia (GB), f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Aseel, 1101/1

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Villa Tamaris, 1128/5

Atlantica, f, 6 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 1056

Atlantigo, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 1018/1

*Aubazine IRE, f, 3 ans, Shamardal USA 

et Ambassadrice (GB), 1113/5

Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 1143

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

1015

Aurelia Aurita, f, 4 ans, Al Kazeem GB 

et Antica Medusa GB, 1034

*Autumn Pride IRE, m, 7 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 1020

Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Falling Leaves IRE, 

1193/5

*Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 

Buratino IRE et Mujadil Shadow IRE, 

1022, 1218

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 

1119/3

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 1203

Axdaliva, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Key Success IRE, 1063/4

Axdavali, h, 5 ans, Goken et Key 

Success IRE, 1103/2

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 1198

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux et 

Aiguille Du Midi, 1221

Ayoumi, f, 4 ans, On Est Bien (IRE) et 

Azarra (IRE), 1077

Azaba, f, 5 ans, Milanais et Alcazaba, 

1219

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 1095

Azka, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Scalambra (GB), 1013/4

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 1018

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et Bering 

Empress (IRE), 1205/3

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 1105/5

Back To Black, m, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Lady Astronomer, 1206/1

Bahia Blanca, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 1136

Baila Conmigo, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Elusiva, 1031/5

Baileys Belle Star, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Jolie Et Belle, 1219

Baileys Diamant, f, 7 ans, Diamond 

Green et Frissonante (GB), 1077/4

Baileys Eminence, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Baileys 

Mirage, 1205

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 1152

Baiykara, f, 4 ans, Zarak et Balankiyla, 

1054

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 1011/3

Balagan, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 1128/4

Balgees Time, f, 7 ans, Dabirsim et 

Cindy Bould GB, 1125/2

Balina Gary, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Messagere D’Amour, 1118

Balong Bay, f, 6 ans, Fuisse et Belle 

Espionne, 1047

Band Jo, m, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Bam Bolea, 1058

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 1107/4

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 1032/1, 1142

*Barazin IRE, h, 3 ans, Siyouni et 

Jordan Princess GB, 1182/1

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 997

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 999

Bareges, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elusive Feeling USA, 1075, 1177

Bariz, m, 5 ans, Burning Sand USA et 

Hamiya IRQ, 1160/5

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 1031

Bartabello, h, 5 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 1150/1

Baseema, f, 4 ans, Make Believe GB et 

Basilia (GB), 1197

Bassoon, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Brighton Blues GER, 1110/3

*Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 1159

Bay D’Argent, m, 3 ans, New Bay GB et 

Joiedargent, 1119/1

Baylagan, h, 7 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 1219

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 1092

*Be Sure IRE, h, 4 ans, Camelot GB et 

Sure, 1215

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 1115/2, 1219/5

Beast Mode, h, 3 ans, Supplicant GB et 

Driving Miswaki USA, 1166/2

Beautiful Stranger, h, 3 ans, Soul 

City IRE et Kalimba De Luna, 1040, 

1144/5

Beb’S, m, 6 ans, Style Vendome et 

Mheelah IRE, 1212/2

*Becassio GER, m, 4 ans, Guiliani IRE 

et Becassin GER, 1204/4

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 1095/3, 

1221

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 1056

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 1104/5

*Beginnings USA, f, 3 ans, Lord 

Kanaloa JPN et Winter IRE, 996

Behati, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Bayargal USA, 1214/2

Beijinho, m, 4 ans, Morandi et Joha 

Fong, 1129/4

Belbek, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Bee Queen GB, 994/3

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 1112/2

Belgian Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 

1156/1

Bell Dawn, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Belle Rive GB, 1045

Bella Florida, f, 5 ans, Style Vendome 

et Florida, 1201

Bella Rossa, f, 4 ans, French Fifteen et 

Red Beauty, 1068/5

Belle, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et Baenia, 

1117

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 995

Belle Et Grise (IRE), f, 3 ans, 

Kendargent et Et En Meme Temps, 

1027/3

Belle Faustine, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Rocaille, 1031

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 1115, 1173/4

Belles Feuilles, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Budget GB, 1026/1

Beni Khiar, m, 5 ans, Amaron GB et 

Elea GER, 1133

Bennetot (IRE), h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Al Hayyah (IRE), 1103/4

Berets Verts (GB), h, 6 ans, French 

Navy GB et Primaprima USA, 1098

Berkane, m, 5 ans, Adlerflug GER et 

Mexicali IRE, 1156/2

Berlex, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Laydex Du Frene, 1184

Berneuil (IRE), h, 6 ans, Lope De Vega 

IRE et Derivatives IRE, 998

Bevan, h, 4 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 1194/3

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 1164

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 1140/5

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 1205

Big George, m, 4 ans, George 

Vancouver USA et Silver Rhythm, 

1008/4

Big Rock, m, 3 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Hardiyna IRE, 1051/1

Bilal De Monlau, m, 4 ans, Dahess GB 

et Tadri UAE, 1102/5

Bilbao, h, 4 ans, Morandi et Chantilly 

Dream, 1046

Bilwaukee, h, 8 ans, Reply IRE et 

Voyante, 1104/2

Bint Al Jnob, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

No Truth IRE, 1045/2

Birr Castle, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Baki, 1051

Bizoux, f, 3 ans, Gleneagles IRE et Izzy 

Bizu IRE, 995

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 1064/1

Black Cosmo, h, 3 ans, Lawman et 

Baileys Parisienne, 1131/4

Black Hawk, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 1169

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 1115, 1173

*Black Paws IRE, m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Supreme Seductress 

IRE, 1200/5

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 1024/1

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

1218

Blackjac Du Houley, h, 5 ans, Silver 

Frost (IRE) et Cinder’S Post, 1220/3

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 1003/3, 1127/1

Blanchots Dessus, h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Balle Blanche, 1071

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Boathouse (GB), 1097

*Blind Buy IRE, h, 5 ans, War 

Command USA et Bedazzled GB, 

1211

Bliss For Ever, h, 7 ans, Slickly et 

Marital Bliss, 1188/3

Blissimo, h, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Enduring Bliss, 1184

Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 1140/4

Blue Dream, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Bruyante USA, 1141

Blue Ribbon, f, 2 ans, City Light et 

Elhareer IRE, 1094/5

*Blue Rose Cen IRE, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Queen Blossom IRE, 1193/1

Blue Stars, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Sage, 1149/4

Bluff, m, 3 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 1002/1

Bo Lywood, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eva Gonzales IRE, 1200

Bobbymurphy, m, 5 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 1191

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 1022/4

Bohemia, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Brasileira (GB), 1208

Boken, h, 6 ans, Kendargent et Baia 

Chope, 1118/4

*Bolsurey Fal MOR, m, 3 ans, Bold 

Quest IRE et Surrey Spirit GB, 1114

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 1139

Bombina, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Atomique (IRE), 1065

Bomhal, h, 4 ans, Shamalgan et 

Boreade, 1159

Bonheur Bleu, h, 4 ans, Air Force Blue 

USA et Happyness GB, 1016
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Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

1098

Boomerang, h, 4 ans, Savoir Vivre IRE 

et Hazanea, 1091/5

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 

Briante, 1003, 1129/1

Boorga, f, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 1201

Borsalino, h, 3 ans, Paban De France et 

Stella D’Aprile, 1087/3

Boshra, f, 4 ans, Tm Fred Texas USA et 

Rbaija, 1102

Bosioh, m, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Seeharn IRE, 1023/4

Bosquentin, h, 8 ans, Rajsaman et 

Scapegrace (IRE), 1220

*Botas IRE, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Supreme 

Seductress IRE, 1108/1

Botteci, f, 4 ans, Bottega USA et Cisca 

Bere, 1108

Bougainvillier, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Mimosa, 1191

Boujoc, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Mirandola’S Dream, 1221

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

1017

*Braggin Rights IRE, m, 3 ans, Gutaifan 

IRE et Mia Divina GB, 1200

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 1196

Brandywine, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Ayelet GB, 1214

*Brassavola IRE, f, 4 ans, Shamardal 

USA et Dark Orchid USA, 1018/4

*Bravais GB, m, 3 ans, Frankel GB et 

Lucky Kristale GB, 1151/1

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 1213/2

*Braveheart GER, h, 7 ans, Neatico GER 

et Best Tune GB, 1138/2

Brazil, m, 3 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste (GB), 1122

Brazing, h, 7 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 1168

Breaking Light, f, 4 ans, Dabirsim et 

Twilight Tear GB, 1103

Breizh Moon, f, 3 ans, Shamalgan et 

Tiger Lilas (GB), 1074/3

Breizh Sky, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Anna Danse, 994/2

Breizh Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 1072/3

Breville, h, 7 ans, Camelot GB et 

Anacapri, 1001/2

Brisbane, f, 3 ans, Zelzal et Be Released 

IRE, 1027/1

Bubble Sign, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Bubble Style, 1049/3

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 1000

*Burning Emotion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Flame Out GB, 

1103

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 1125/1

Byford, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Verba, 1211/3

Caciotta, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Grana GB, 1113/4

Cadorino Des Place, h, 8 ans, Elusive 

City USA et Annimuh, 1205

Caesars Palace, h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 

1056/1

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 1077/2

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 1024/4

Calgary, h, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Brezena (IRE), 1053

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 1055/4

Caliyza, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Calayana, 1033/1

Call Me Valentine, f, 3 ans, Galiway 

(GB) et Jusquiame Noire (IRE), 1049

Calliepie, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Looking Lovely IRE, 1054

Calliope, f, 5 ans, Diamond Green et 

Celendine GB, 1159/5

*Calmly GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Shama IRE, 1209/4

Camavinga, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Fidji D’Arcis, 1117/2

Cambronne, m, 3 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 1153/3

Camelot Song (IRE), f, 3 ans, Camelot 

GB et Chant De Sable (IRE), 1207/3

Camigirl, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Camas, 1168/1

Campbell, f, 3 ans, Territories IRE et 

Candinie USA, 1002/3

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 

Pradara, 1126/4

Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 

Holy Roman Emperor IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 1109

Cantilienne, f, 7 ans, Captain 

Marvelous IRE et Teleti, 1221

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 1029/3, 1132

Caparica, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Rikers Island, 1021/4, 1161/1

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 1024

Cape Cannon, m, 2 ans, Siyouni et 

Passing Parade GB, 1094/6

Cape Verde, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Claire Song IRE, 1216

Capelena, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Fraiha IRE, 1114, 1172

Capoblanco, h, 4 ans, Zelzal et 

Kendorova (IRE), 1133/4

Caprice A Deux, f, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Caprice Flore, 1066

Captain Eagle, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 1043/2

Cara D’Albitrone, f, 4 ans, Ikalana et 

Lavasina, 1088

Carabistouille, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Pragmatica GB, 1084

Carabosse, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Comedienne, 1176

Carl Gustaf, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Miss Kruk GER, 1086

*Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, Galileo IRE 

et Kirinda IRE, 1047

*Carlton Choice IRE, h, 9 ans, 

Bushranger IRE et Choice House 

USA, 1194

Carry Bay (GB), f, 3 ans, New Bay GB et 

Marie D’Argent, 1113/1

Carshabb, m, 4 ans, Mahabb UAE et 

Carsa Du Ginioux, 1102

Carter And Go, h, 7 ans, Evasive GB et 

Broken And Go, 1029/1

Caruso, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Monatora, 1034

Cashforpassover, h, 8 ans, Confuchias 

IRE et Joha Fong, 1109

Cat Mary, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 

et Mary Montagu IRE, 1036/5

Catapum, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Virimoon, 1020/1

Cavani Kaizen, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 1178/4

Cayras Side, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 1056/2

*Celeb IRE, h, 3 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 1210

Celeris De Belayr, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Maeva Du Lac, 1076/3

Celestin, h, 6 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 1149

Cent De Vergne, h, 5 ans, Centennial 

IRE et Lou De Vergne, 1062

Centaurus, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Crystals Sky, 1181/4

Centlou, h, 5 ans, Centennial IRE et 

Quilisma De Brejoux, 1062/2

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 992

Centrical (IRE), h, 5 ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 1011/1

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

1128

Chaam, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 1059

Chance (GB), 7 ans, Lope De Vega IRE 

et Harem Lady, 1133/5

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Cherana, 1090/4

Chapelier, h, 3 ans, Attendu et Yank 

The Bank, 1163

Chari De Ghazal, f, 4 ans, Mister Ginoux 

et Charmille De Ghazal, 1160

Charles Legend, h, 7 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 1198

Charlesquint (IRE), m, 6 ans, 

Showcasing GB et Commute GB, 

1023/3

Charlimix, h, 4 ans, Gemix et Xiberua, 

1150

Charlotte Bay, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 1214

Charlotte Tagada, f, 6 ans, Swiss Spirit 

GB et Crystal Curling IRE, 997

Charm Of Love, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Charmeuse (IRE), 1121

Charm Wrens, f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 1141

Charming Oro (IRE), h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Negra Del Oro GER, 

1090

Charol’Lez, f, 4 ans, Willywell et 

Mil’Thou, 1035

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 1117

Chelsea Du Ninian, f, 5 ans, Stormy 

Ocean et Syphaline, 1169/1

Chergui, h, 3 ans, Ultra IRE et Briante, 

1040/2

Chicatchi, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Chiredane, 1161/5

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 1059/4

Chief Red Cloud, m, 4 ans, Siyouni et 

Just Little, 1170/2

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

1104

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 1205

Chilli Princess, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Blue Cayenne, 1142/2

Chipper, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Sonate Jem, 1152

*Chirimiri GB, h, 5 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 1018/2

Chonata, f, 4 ans, Captain Chop et 

Calinata, 1085/4

*Chonburi GB, f, 7 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 1168/5

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 1204/1

Chouf The Star, m, 4 ans, Njewman et 

Araba Star, 1102

Ciao Pa’, m, 3 ans, Shamalgan et Miss 

Mo Brown Bear IRE, 1199

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 1050/3

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 1075/3

*Cirano ITY, m, 5 ans, Arcano IRE et 

Concerto Finale IRE, 1050/5

Circeo (IRE), m, 3 ans, Pastorius GER 

et Sabi Sabi, 1013/1

Cisky, f, 5 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 997/1

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 1014

City Rock, f, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Suffragette City IRE, 1047/5

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

1216/4

Clair De Lune, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moonlight Rose, 1182/4

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 1009

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 1007

*Clemmie C IRE, f, 4 ans, Churchill IRE 

et Caserta GB, 1070/2

Cleo D’Argent, h, 5 ans, Dabirsim et 

Foxxy Cleopatra, 1213

Cleod’Or, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Foxxy Cleopatra, 1022/1

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 1154

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 1114/3

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 1015

Cocklina, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Landolina, 1178/1

*Cocktail Prince GB, m, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Cocktail Queen 

IRE, 1048/2

Coco Du Haut, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Krestena, 1014
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Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 1140

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Page One, 1171/3

Colada First, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Pina Colada SWI, 1208/5

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 1002

Combermere, h, 7 ans, Makfi GB et 

Coiffure GB, 992/6

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 1038

Confined Queen, f, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 1095

Consort Royal (GB), f, 3 ans, 

Mendelssohn USA et Royal Story 

USA, 1106/1

Contrescarpe, f, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Darjana (IRE), 1163

Convenient, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Blazing Mary, 1151

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 1195

Copper (IRE), h, 4 ans, Make Believe 

GB et Kortoba USA, 1211/5

Coria, f, 3 ans, Recoletos et 

Campanillas IRE, 683

Corimbo (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) 

et Star Search GB, 1077/1

*Cork Wood IRE, h, 3 ans, Garswood 

GB et Unified GB, 1147

Coro Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Perle De Star, 1158/2

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 1008/3

Cosmas, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Cosma IRE, 1191

*Costarmoricain IRE, m, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Foreplay IRE, 1094

Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 1050

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 1140

Cover Point, f, 3 ans, Jack Hobbs GB et 

Flute Bowl GB, 1148/1

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 1026

Crack Mambo, h, 11 ans, Policy Maker 

(IRE) et Maitresse Mam’Bo, 1077

Craps, m, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Ironique USA, 1191/7

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 1194/5

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 1219/1

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 1168

Cronos, m, 3 ans, Ilbarritz et Swonabee, 

1058

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 1218/2

*Cueros IRE, h, 3 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 993/4, 1217/3

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 1059/3

Cuncerto, m, 4 ans, Kendargent et Fa 

Ul Cuncert GB, 1075/2

Curaro Light, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Geriba, 1024

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 1129

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 1163/3

*Dahlie GER, f, 3 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 1084/5

Daiki De Pompadour, h, 4 ans, 

Olzarte De Collongues et Diane De 

Pompadour, 1076/5, 1180/1

*Dailymotion USA, f, 3 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Dayatthespa USA, 

1005/2

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Cocktail Queen IRE, 1015/3

Dakarov, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Phoebe Buffay, 1005/4

*Daliapur GER, m, 3 ans, Zarak et 

Dakara GB, 1210

Dalmar, h, 4 ans, Siyouni et Daltama 

IRE, 1183/3

Dalvini, m, 8 ans, Lawman et Daltama 

IRE, 1154

Dan Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Dona Chope, 1035

Dancing Master, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Lindfield Dancer 

GB, 1173/5

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 1115/4

Dann, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Dykam, 1104

Darenix, h, 5 ans, Dabirsim et Arenix, 

1212

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Dark Black Diamond, 1040/1

Darkaniya, f, 4 ans, Frankel GB et 

Daryakana, 1092/5

Darling Jay, m, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Donna Rubina GER, 1031

Darlyvi, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Layrad, 1169/5

Dary Ci, f, 5 ans, Dariyan et Cigalia GB, 

1092/2

Dawn Blue, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Blue Bere, 1163

Day Off, h, 4 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 1215/4

Daydreams, f, 3 ans, Dink et Derailed 

GB, 1157

Dayshann, m, 5 ans, Golden Horn GB et 

Dayita, 1211

*De La Fayette GER, h, 5 ans, Soldier 

Hollow GB et Dynamica GER, 1020/3

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 1106

Deau Coeur, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Deaufils, 1139/5

Deauville, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Dozule, 1117/4

Deauville King, m, 3 ans, Kendargent et 

Full Rose GB, 1217

Decbou (GB), h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Manucha, 1006

Deep Sea, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Zilly 

Fish, 999

Deep Space, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Pepples Beach GER, 1034

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 1006/4, 1128

Dejala Miss, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et Tradigraphie, 1182/5

Delachance, h, 7 ans, Linngari IRE et 

Three French Hens IRE, 1032

Delia Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

Dona Chope, 1094

*Delightful IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 

Lillie Langtry IRE, 1052

Deliver Storm, h, 6 ans, Stormy River et 

Delora GER, 1154

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 1203

Delta Spirit, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

1064/2

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 1134

Denver Chop, m, 3 ans, Vale Of York 

IRE et Dona Chope, 1199/4

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 1198

Derazhnya, f, 4 ans, Recorder GB et 

Star Val, 1202

*Desert Heights IRE, h, 9 ans, So You 

Think NZ et Desert Fantasy GB, 1003

*Desert Silk GB, f, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Camlet GB, 1074/4

Desert Storm, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Desert Image GB, 1182

*Desilusion USA, f, 4 ans, English 

Channel USA et Esneh (IRE), 1126

Despacito, h, 3 ans, Elm Park GB et 

Lady John John, 1186/4

Devilla, f, 6 ans, American Devil et Vila 

Flor, 1069/5

*Dhakir GB, m, 4 ans, Burning Sand 

USA et Rasheeqah GB, 1160

Diamond, h, 3 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 1045/5

Diamond Vendome, h, 8 ans, Style 

Vendome et Ordargent, 1070

Dihasti (GB), h, 4 ans, Morandi et 

Arcangela GB, 1083

Disbela, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tequila Frod ITY, 1111/4

*Disillusion IRE, m, 3 ans, Profitable 

IRE et Inca Husky IRE, 1199

Diva Du Dancing, f, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Rava IRE, 1133/1

Divine Chrisnat, f, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Impedimanta (IRE), 995

*Divino GER, m, 4 ans, Flamingo 

Fantasy GER et Deva GER, 1046/2

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 997

Dizzy, f, 4 ans, Dabirsim et Cartier IRE, 

1103/5

Doctor Chopper, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Entre Deux Eaux, 1026/5

Dolceshal, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dolce 

Attesa GB, 1028/1

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 1056/5

Don’T Look Up, h, 3 ans, Caravaggio 

USA et Sophie Royale, 993/1

Douville, f, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Dasani, 1112/3

Dover Castle, m, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Flute 

Divine GB, 1130/4

Downeva, m, 10 ans, Evasive GB et Exit 

Down (IRE), 1098/1

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 997, 1203/3

Dragons Please, h, 4 ans, Dragon Pulse 

IRE et Please Me, 1050

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 1152

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 1157/3

Dream Cycle, h, 3 ans, Recoletos et 

Silvered Wings, 683

Dream De Lablairie, h, 4 ans, Diamond 

Green et Green Away, 1145

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 1108/3

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 1015/2

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 1175/4

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 1205/2

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

1003/1

Drovka, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Perstrovka (IRE), 1215

Dschingis Charmeur, h, 3 ans, 

Dschingis Secret GER et Ile De 

Roches GER, 1144

Dschingis Fear, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Waldfee, 1208/2

Dschingis Heights, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Queen Mum GER, 

1066/4

Dschingis King, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Donna Philippa GER, 

1186/1

Dschingis Master, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Santa Maximina GER, 

1184/2

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 1107/3

Dschingis Star, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Pristina GER, 1065/2

Dschingis Voyage, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Iolanta GER, 1196/4

*Dubai Hills GB, m, 2 ans, Adaay IRE et 

Israfel GB, 1094/2

Duc De Kent, h, 3 ans, Zelzal et Public 

Ransom (IRE), 1051

*Duc De Morny GB, m, 3 ans, Cityscape 

GB et Hoku IRE, 994/5

*Duelist GB, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Coplow GB, 1003, 1170/1

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 1213/5

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 1215/5

Eagle Sea, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Equity, 1131/1

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 992

Eagleway, h, 7 ans, Sakhee’S Secret GB 

et Tearsforjoy USA, 1197

Early Surprise, f, 5 ans, Stormy River et 

Hesperides GB, 1203

Ebauche, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Esquisse (GB), 1065/5

Eccelso (GB), h, 4 ans, Showcasing GB 

et Tara’S Force IRE, 1140

Eclair De Vati, h, 5 ans, Gemix et Louna 

De Vati, 1000/3

Eclaire La Vie, f, 2 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 1100/1
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Ecrin De Chaba, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Ma Belle Cyrienne, 1086/5

Edifiant, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Praise Dancing IRE, 1008

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 1127

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 1055/6

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 1159

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 1031

El Roy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Vrissa, 1127/2

Elauneil (IRE), f, 3 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 1208

*Elcot GB, h, 5 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 1056

Electrik Jim, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Nopanicjim IRE, 1062/1

Elegance Doree, f, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Brofalya, 1219

Ellerton, m, 3 ans, Zoustar AUS et 

Meandering IRE, 1033/2

Ellie Du Paon, f, 6 ans, Dahess GB et 

Jade Du Paon, 1162

*Elsaab GB, f, 4 ans, El Kabeir USA et 

Miss Mediator USA, 1142/4

Elugo, f, 2 ans, Goken et Elusive Waltz, 

1100/4

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 1197

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 1118/3

Elzada, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 

Marie Celeste, 1214

Elzora, f, 3 ans, Almanzor et Elodie GB, 

1049/1

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal GB 

et Freedom Flashing USA, 1029

Emozione, h, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Mirandola’S Dream, 1196

Empathic, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Empreinte USA, 1153/5

En Melody, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Roma Eria, 1000

Enjoy The Show, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Strawberry Lace GB, 

1074

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 1095/1, 1221

Enzo, h, 5 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 1129/5

Equilly, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Enzina (GB), 1067/3

Era, f, 4 ans, Al Mourtajez et Ergone De 

Cardonne, 1160

Ermina, f, 7 ans, Rajsaman et Lerina, 

1047

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 1032/5, 1141

Espoir D’Oudairies, h, 9 ans, Vision 

D’Etat et Pythie D’Oudairies, 1089/4

Espoir Longueen, h, 4 ans, Elliptique 

(IRE) et Barnenez, 1083/2

Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 1008/1

Estacity, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Estafina, 1116/4

Estry, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Evertogether IRE, 1136/4

Etatique, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Engage IRE, 1050

Etchecoanderea, f, 4 ans, Zelzal et 

Creme De Cuvee USA, 1108

*Eternal Dance GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Yellow Band USA, 996

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 1122/2

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 1169

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 1168

Evalaur Chope, f, 4 ans, Captain Chop 

et Laureva Chope, 1086, 1168

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 1124/5

Everstorm, h, 5 ans, Stormy River et 

Quatuor (IRE), 1032/2

Everwinx, f, 3 ans, Dschingis Secret 

GER et Chapless, 1174

*Excellent Truth IRE, f, 3 ans, Cotai 

Glory GB et Moment Of Truth IRE, 

1214/1

Excelsior, m, 4 ans, Motivator GB et 

Feerie Stellaire, 1211/4

Exciting, m, 5 ans, Exosphere AUS et 

Pietra Santa, 1191

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 1171

Exuberance, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Lbretha, 1065/1

Eye Love You, f, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Porto Arabia IRE, 1075/4

*Eyvann IRE, h, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Eytarna IRE, 1048/4

*Fabuleuse USA, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Pas Prete (GB), 1166/1

Facile A Vivre, h, 8 ans, Sholokhov IRE 

et Ne M’Oubliez Pas, 1089

Fait Honneur, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 1089/3

Falaze, h, 8 ans, Youmzain IRE et Terra 

Viva, 1089/1

Falcaime, f, 6 ans, Falco USA et Je Me 

Aime, 1146/5

Faleh, m, 3 ans, Frankel GB et Al Johrah 

(GB), 993/2, 1166/3

Fallabella, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 1087/5

Falstaff Du Pecos, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 1058

Family Affair, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Quellaffaire, 1075

Famous Coffee, f, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et More Coffee, 1152

*Fancy Me IRE, f, 3 ans, Pivotal GB et 

Besotted IRE, 996

Fantastic Lily, f, 8 ans, Tigron USA et 

Startyka, 1086/3

Farzaneh, f, 5 ans, Make Believe GB et 

Firouzeh USA, 1104

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 1117/3

Fashionspan, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 1169

Fasol (GB), m, 4 ans, Galileo IRE et 

Silasol (IRE), 1135/4

Fatalisme, h, 8 ans, Dragon Dancer GB 

et Kassing, 1069

Favaritx, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Macarella IRE, 1004

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 1191/5

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 1098/5

Fearless, h, 5 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 1034/3

Fearless Cheetah, f, 3 ans, Tigron USA 

et Pearl Of Bravery, 1214

Fecamp, h, 4 ans, Recorder GB et 

Fresles (IRE), 1041

Fee Historique, f, 6 ans, Lucayan et 

Xachusa, 1221

Feed The Flame (GB), m, 3 ans, 

Kingman GB et Knyazhna (IRE), 

1048/1

*Feel Emotion ITY, f, 4 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational GB, 

1123/5

Feel Joy, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 

Figarie USA, 1071/2

Feli Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Joubachope, 1140/3

Felicia Du Pecos, f, 5 ans, Shrek et 

Ferdie Du Pecos, 1062/3

*Fellow GER, h, 5 ans, Pomellato GER 

et Forlista GER, 1011/4

Fenelon, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS et 

Aigue Marine (GB), 1189/3

Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, Fairplay 

Du Pecos et Felee, 1060

Ferrari Fever, m, 2 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 1094/3

Fevarinna, f, 3 ans, George Vancouver 

USA et Vitarinna, 1074

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 1099/7

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 1216/3

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 1014

Fimiblue, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Firmini, 1148

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 1077, 1179/3

Finito Pipo, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Coupe Du Roi, 1068

Fiquefleur, f, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Fullaah IRE, 1121

Fire Stone, m, 3 ans, Cristal De Tanues 

et Pearl Du Tursan, 1057

First Birst, f, 5 ans, Goken et Borynga, 

1000

First Creation, h, 5 ans, The Gurkha IRE 

et Striking Creation IRE, 1038

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 1203

First Night, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Dindarella, 1066/3

First On The Scene, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Precocious Star IRE, 1113

Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 1180/2

Flanqueur De Brenu, h, 8 ans, Satri IRE 

et Laly Moriniere, 1070/4

Flash Is Back, h, 4 ans, Shamalgan et 

Larafale, 1017/3

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 1215/1

Flemming Du Pecos, h, 4 ans, Scalo GB 

et Fille Du Pecos, 1076/2

Fleur De Baileys, f, 4 ans, Dabirsim et 

Golbahar (IRE), 1197/2

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 683/5, 1009/3

Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 1114

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider Flight 

et Lilas De Juilley, 1118/1

*Flight Leader GB, m, 3 ans, Frankel GB 

et Principal Role USA, 1190/1

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 1159/3

Folkwin, h, 3 ans, Dschingis Secret GER 

et Estella GER, 1033

For Friendship, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 1196

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 1164/1

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 1170/4

Fortune, m, 3 ans, De Treville GB et 

February Sun GB, 1190/3

Forza Capitano, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Fantasia GER, 

998/2

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 1104/4

Foxey Lady, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 1106

Fran Du Pecos, f, 4 ans, Buck’S Boum 

et Fugees Du Pecos, 1076/1

Freccetta, f, 3 ans, Attendu et Strelkita, 

1031/2

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 1001/1, 1126

Free Dance, f, 3 ans, Fairplay Du Pecos 

et Free Teuz, 1058/1

Freja, f, 4 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 1050

French Atoll, h, 3 ans, French Fifteen et 

Kendala, 1040/4

*French Bob IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 

Beauty Parlour (GB), 1137/2

French Pegasus, h, 8 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 1022

Frenchy, f, 6 ans, French Navy GB et 

Verba’S Best, 1024/4

Fresh Kiss, f, 4 ans, Zarak et Fresh 

Laurels IRE, 1092/4

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 1097

Full Flow, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Flowing Tide IRE, 1015

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 992, 1149/5

Fullditch, f, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Star Saphire, 1129

Fusee A Maman, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Upendi, 1045

Fusillee, f, 6 ans, Carghese Des Landes 

et Foly Du Pecos, 1060/4

Gabija, f, 3 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 1117/5

Gaetano Donizetti (IRE), m, 10 ans, 

Makfi GB et Galipette GB, 1115

Gagarin’S Moon, m, 5 ans, Sea The 

Moon GER et Gagarina (IRE), 1111/3

Gain It (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 996
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*Galashiels IRE, h, 4 ans, Australia GB 

et Glenmayne IRE, 1189/5

Galibot, h, 3 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Silver The Sete, 1144/3

Galifa (IRE), f, 5 ans, Frankel GB et Viva 

Rafaela BRZ, 1111/1

Galigold, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Almenara, 1120

Gallant Deed, m, 3 ans, Frankel GB et 

Global Magic GER, 1210/2

Game Run, h, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Shortfin GB, 1197/1

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 1006/5, 

1169/3

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 1097/4

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 1034, 1220/5

Garpur, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Western Mystic GER, 1014/5

Gavial, m, 4 ans, Iffraaj GB et Vorda, 

1159/2

Gay Tree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Gayanevees, 1043/5

Gentleman Beauty, m, 2 ans, Masar 

IRE et Lady’S Beauty IRE, 1094

Georgia, f, 5 ans, Rajsaman et Lady 

Astronomer, 1126

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 1115

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 1026/2

Ghazi Al Zaman, m, 5 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et Ghazwa, 1162/5

Giant Step, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Modestie, 1143

Giantissime, h, 8 ans, Zoffany IRE et 

Moon Giant USA, 1024/3

Gideon Grey, h, 5 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 1097

Gilou Du Luot, h, 3 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Stoa IRE, 1117

*Gioiella IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Gala Style IRE, 1166

Gipsy Jet Sept, h, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Kitty D’Argos, 1126/3

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 1124/1

Glaer (GB), h, 6 ans, Siyouni et 

Glorious Sight IRE, 1023/1

Glaneuse, f, 7 ans, Blue Bresil et 

Achade, 1089

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 1205/7

*Global Context GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Out Of Context 

IRE, 1170/5

Global Passion, h, 8 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 1024

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, Dabirsim 

et Carolla Bay IRE, 1141

Glory White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Glory 

Dream, 1221

Go Athletico, h, 5 ans, Goken et 

Byburg, 998/1

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 1122/3

Go With The Wind, h, 6 ans, Intello 

(GER) et Nova Step GB, 1132

Gogoka, m, 2 ans, Goken et Carchi 

(GB), 1136/5

Gold And Cash, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Lady 

Astronomer, 999/7

Golden Juanita, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Vejer (IRE), 1148/3

Golden Thrill, h, 4 ans, Frisson Du 

Pecos et Special Gold, 1091/2

Golden Trip, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Golden Filly, 1139/4

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 1165/5

Goldyway De Saon, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 1106

*Good Guess GB, m, 3 ans, Kodiac GB 

et Zykina GB, 994/1

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 1132/4

Good Victory, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) 

et Victory Parade, 1158

Gordon Break, h, 4 ans, Goken et 

Karbayouna, 1197

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 1203

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 1095

Got Left, f, 4 ans, French Navy GB et 

Sovietica Zurda, 1083

*Gotta Skedaddle IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Golden Salute IRE, 

1165/2

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 1104

Goutte De Lune, f, 7 ans, Soul City IRE 

et Montana Moon, 1115, 1221/5

Gouvernail, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Gold Sister, 1090/1

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 1033

Grains De Sables, h, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Trille Divine (GB), 1157

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 1123/3

Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Pretty 

Darling (IRE), 1113

Grand Giomar Kodi, m, 2 ans, Kodi Bear 

IRE et Shasta Daisy GB, 1165/4

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 1198

*Grand Saxon IRE, f, 2 ans, Saxon 

Warrior JPN et Miss Lillie GB, 1136/3

Grand Style, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Baynunah USA, 1207/4

Grand Tatakan, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Celebre, 1132/3

*Grand Traverse IRE, m, 3 ans, Siyouni 

et Gamilati GB, 1014/3

Grande Julia, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 1209

*Gratulace CZE, f, 3 ans, Eagle Top GB 

et Grace Of Sand (IRE), 1028

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 1122

Great Promise, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 1195

Great Rotation (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Global Wand GER, 1191/5

Greatel, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Sitelle, 1114/4

Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 

1195/4

Grecian Fantasy, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Aranka GB, 1214/3

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 997

*Greenland IRE, m, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Aktoria, 1051/3

*Greggy GB, f, 4 ans, Gregorian IRE et 

Tethys IRE, 1017

Grey D’Ars, h, 7 ans, Rajsaman et 

Prisenflag, 1169/4

Grey Melton, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Lady Speedy (IRE), 1117

Grey Tornado, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Veldargent, 1063/1

Grimaud, m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Garance, 1101/5

Grisbi (GB), h, 8 ans, Kendargent et El 

Cuerpo E L’Alma USA, 1219

Grushenka (IRE), m, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Oceanie, 1106

Guadalest, f, 4 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 1039/1

Gulf, f, 4 ans, Night Of Thunder IRE et 

Elle Desert GER, 1092

Gumer, m, 3 ans, Bobby’S Kitten USA et 

Ensis SPA, 1061

*Gurzuf IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 1055

Gymato, m, 4 ans, Manatee GB et 

Gylata, 1111/5

Gympy, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Qahatika, 1166

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 1198

Hadewin, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Maybe IRE, 1022/3

Haldarani, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Haldanyra, 1062

Haldasyra, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Haldanyra, 1058/3

Haleine, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Hallotiere IRE, 1137/4

Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 1014/2

Halo On Fire, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Berengere, 1152/1

Hamzah, m, 4 ans, Hilal Al Zaman IRQ 

et Herrmin, 1162/2

Happy Harry, h, 4 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 1008

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et Oasis 

Lady IRE, 1206/2

Hard Talk, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Soft Ice (IRE), 1029

Hardy Petit, h, 6 ans, Carghese Des 

Landes et Anitzka, 1060/1

*Harila GB, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Talaayeb GB, 995

Harmattan, m, 3 ans, Recoletos et 

Hazita GB, 1063/3

*Haroya IRE, f, 4 ans, Golden Horn GB 

et Harasiya IRE, 1183/1

Harry Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Miss Vinga, 1190/2

Hasapiko, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Danse Grecque USA, 1012/2

Hashem, m, 4 ans, Jalnar Al Khalidiah 

KSA et Areej GB, 1160/3

Hasslana, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et Juju 

Des Plantes, 1067

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 1015

Havana Way (IRE), h, 7 ans, Palace 

Episode USA et Farwana, 1037

Have Dancer, m, 6 ans, Le Havre (IRE) 

et Pride Dancer (IRE), 1155/1

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 1213/1

Hawai De Pompadour, h, 5 ans, 

Maresca Sorrento et Hestampe 

Japonaise, 1091/3

Haya Zark, m, 4 ans, Zarak et Haya City, 

1053/5

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 1055

Heaven City, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Azarra (IRE), 1105/1

Heaven’S Dream, f, 5 ans, Magadino et 

Heaven’S Gift GER, 1150

Hehewuti, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Tiresias, 1172/3

Hello Charly, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Hot Marmalade, 1016

Henry Cat, h, 9 ans, Hurricane Cat USA 

et Savarine, 1036

Herishef, h, 10 ans, Silver Frost (IRE) et 

Tallence USA, 1036/3

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 1026/4

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 1186/3

Heroine Corse, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Oh Divine, 1089/5

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 1115/1

High Record, m, 3 ans, Recorder GB et 

Higha, 1117/1

Highbari, m, 6 ans, Zanzibari USA et 

Higha, 1191/4

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 1024/2

Highwind, m, 3 ans, Zarak et Forecaster 

GB, 1010/3

Hillarante, f, 5 ans, Kendargent et Holy 

Emotion, 1092/1

Holin, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Volverine Macalo, 1089

Holly Law, f, 3 ans, Lawman et Holy 

Romane, 1207

Holly Story, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Holly Polly (GER), 1032

Holy Address, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sainte Adresse (GB), 1071/3

Hong Kong Star, f, 6 ans, Helmet AUS 

et Cheg, 1164/2

Honguemare, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Hallotiere IRE, 1191/3

Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 

Recorder GB et Honneur Sublime, 

1083

Hook, h, 6 ans, Frozen Power IRE et 

Super Super IRE, 1138

Horizon Dore, h, 3 ans, Dabirsim et 

Sweet Alabama, 1051/5

Horse Boreal, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Dyhim Boreale, 1035

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 1095/4



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2023/8 – plat 103

Hotentica, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Hot Marmalade, 1119/5

Hubert, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Turibia, 1186

Huntba, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Soma Bay, 999/2

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 1032

Hurricane Light, h, 8 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 1141

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 1134

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 1004/3

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 1218

I Am Incredible, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Selfsame USA, 1199/4

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 1171

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 999/1

I’M A Believer, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Winds Up USA, 683/1, 1139/1

I’M On Fire, h, 5 ans, Thewayyouare 

USA et Une De Tracy, 1078/5

I’M Super Quick, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 1187/5

I’M Yours, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Ladeka, 1184/5

*I’Ve Told You IRE, h, 3 ans, Anjaal GB 

et Edrea, 1147

Icalero, m, 5 ans, Scalo GB et Iyouna, 

1116

Iceman To Win, h, 5 ans, Spider Flight 

et Vercaline, 1187/1

Ichan De Bozouls, m, 5 ans, Mahabb 

UAE et Jidwicha De Bozouls, 1162/1

Icon Star, h, 5 ans, Dragon Dancer GB 

et Psilla Star, 1187/4

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Whippa D’Or, 1002/5

Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, Whipper 

USA et Ayla D’Ayza, 1076

Idole De Tanues, f, 5 ans, Carghese Des 

Landes et Rose Duck, 1180/4

Idole Des Bambous, f, 5 ans, No Risk At 

All et Ouchita D’Ox, 1187/2

Idrolix, h, 5 ans, No Risk At All et Rush 

Tercah, 1044/2

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 1136

Ikare, f, 5 ans, Karaktar IRE et Virkelle, 

1146/2

Iken, f, 4 ans, Vadamos et Kenwana, 

1016

Ikiru, f, 3 ans, Dabirsim et Dainy SPA, 

1009

Il Libertino, h, 3 ans, Morandi et 

Liberte, 1147

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 683/2, 1200/3

Il Vincitore, m, 6 ans, Maxios (GB) et 

Por Eso, 1213

Ilatraya, f, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 1214

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 1038/5

*Iles Et Ailes GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Wavering IRE, 1027/4

Iliade Bourgeoise, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Jasmine, 1187

Ill Reef, h, 5 ans, Secret Singer et 

Sainte Lyse, 1078/1

Illois (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 1073/2

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 1098/4

Imagine Chop, m, 3 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 1007/3

Imagine Des Mottes, h, 5 ans, Lord Du 

Sud et Queole D’Herodiere, 1044

Imbabazane, f, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Queenjo, 1078

Immensitude, f, 3 ans, Lawman et Ma 

Petite Poule, 1137/5

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty GER, 

1099/5

Impitoyable, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 1197/3

In The Mix, f, 5 ans, Kandidate GB et 

Bulle Mix, 1187/3

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 1194

Inca Man, h, 6 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 1109/2

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 

Excel AUS et Acatama USA, 1133/2

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 1112

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 1118

Indira Du Gouet, f, 5 ans, Cokoriko et 

Newhaven, 1044/4

Indy Du Seuil, f, 5 ans, American Devil 

et Shany De Loriol, 1038

Inside Glory, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Winna Chope, 1146

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 1183

Instruit (GB), h, 6 ans, Intello (GER) et 

Stumpy (GB), 1205/1

Intellect, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Caldera (IRE), 1165/3

Intellissima, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Sydarra, 1090

Interiale, f, 5 ans, Muhaymin USA et 

Bellavita, 1078/3

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 1127

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 1092

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 1127/5

*Intrepid Italian GB, h, 6 ans, Havana 

Gold IRE et Pizzarra GB, 1018/5

Ipparock (IRE), f, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Phillippa IRE, 1216

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 997

Iradie, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Irada IRE, 1094

Irbis, m, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

1055

Iresine, h, 6 ans, Manduro GER et 

Inanga (GB), 1053/2

*Irish Glitter GB, h, 3 ans, Havana Gold 

IRE et Quick March GB, 683/4

Irish Rambo (IRE), h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Irish Queen, 1150/4

Irishkamaya, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 1031/1

Iron Sacre, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Toscane Sacree, 1078/2

Irun Pontadour, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Perle De Mestre, 1060

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 1059/5

Iseult, f, 5 ans, Dandy Man IRE et 

Zamorano IRE, 1032

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 

National Day IRE, 1203/1

Iskara, f, 5 ans, No Risk At All et 

Canasta Royale, 1089/2

Isla Perla, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Perla Des Pres, 1187

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 1205/4

*Isola IRE, f, 3 ans, Kodiac GB et 

Montefino IRE, 1151/2

Istar, f, 5 ans, Bathyrhon GER et Ulla 

Banba, 1029

Istoutie, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Second Life, 1185/5

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 1204/3

It’S Magic, h, 5 ans, Morandi et 

Maureenda, 1098

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca GER, 

1022

Ivandrago, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Sanabyra, 1072/5

Ivanowitch, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et More Than Famous, 1093/2

Ivar Ragnarsson, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Speedy Amber, 1085

Ivishak River, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et Aufeis, 1198/5

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 1173/3

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 1059/2

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 1042

*Jaayiz IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et So 

Devoted IRE, 1109

Jacaranda, h, 4 ans, Crillon et Dahlia 

D’Arthel, 1042/2

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 1055/2

Jack The Lad, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Corvette GB, 1067

Jacksun, h, 9 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 1211

Jacky, h, 5 ans, Literato et Miss Rail 

Link (IRE), 999

Jacquemart, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Uluru, 1078

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 1039/3

Jade, f, 4 ans, Carghese Des Landes et 

Vareska, 1060

Jafar D’Escar, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 1060/5

Jagda, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 1027, 1209/2

Jaguar Fleury, h, 4 ans, Naaqoos (GB) 

et Group One, 1035

Jakarta Trois, f, 4 ans, Frisson Du Pecos 

et Tavirca Trois, 1060

Jalway, h, 4 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 1081/4

James Whistler, h, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Gentle Whisper GB, 1179

Jamiya, f, 4 ans, American Devil et Miss 

Reel, 1183

Jamming Quick, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Quick Siren Mae, 1080/4

Jane Violetta, f, 4 ans, Diamond Green 

et Mi Violetta IRE, 1039

Janga (IRE), f, 5 ans, Shalaa IRE et 

Garala (GB), 1097

*Jannah Rose IRE, f, 3 ans, Frankel GB 

et Sophie Germain IRE, 1052/1

Jardinier, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et La Garnerie, 1179

Jarite Fleury, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 1156/5

Jarry Lord, h, 3 ans, Captain Chop et 

Tiger Cliff, 1019

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 1116

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 1142/3

Jaspe Du Paradis, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Venus Du Paradis, 

1180/3

Jastla, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Tosca De Montot, 1080/5

Java James, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Fall View GB, 1219

Javea, f, 7 ans, Cat Junior USA et Batuxa 

SPA, 1164/5

Jazz Blue, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Blondymarie, 1044

Jazz De Nacre, h, 4 ans, Al Mourtajez et 

Salsa Du Croate, 1102

Jazzman D’Oc, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et La Storia, 1180

Jazzman Fleury, h, 4 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 1032, 1155

Jazzmen, h, 6 ans, Manduro GER et 

Sand Rose, 1034/1

Jazzy Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Saisissable, 1142

Je L Interdit, h, 4 ans, Secret Singer et 

Ussime Brave, 1078/4

Je Relance, f, 4 ans, Martaline GB et 

Cool Raise, 1080

Jeck Yeah, h, 7 ans, Makfi GB et Jeu De 

Plume IRE, 1188/4

Jectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 1168

*Jeez Louise GB, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Bint Aldar GB, 1100

Jehan D’Artois, h, 4 ans, French Fifteen 

et Eclidor, 1098

Jelfa De L’Ardus, f, 4 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et Neva De L’Ardus, 1162

Jesca City, f, 4 ans, Manduro GER et 

Resca City, 1080

Jesper, h, 4 ans, Voiladenuo et Vesper 

GER, 1042/1

Jesse James D’Ayza, h, 4 ans, Shrek et 

Quanjaline D’Ayza, 1076

Jet Blast, h, 4 ans, American Devil et 

Rockozal, 1083

Jetstar Forez, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Rockstar Forez, 1091

Jeu De Carte, h, 4 ans, Estejo GER et 

Unidee De Beaumont, 1081
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Jevousvoisencore (IRE), h, 9 ans, 

American Post GB et Jummana, 1152

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 1081/2

Jim De Sarti, h, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Queva De Sarti, 1044/1

Jivaro De Kerser, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Saphina De Kerser, 1175

Jizan, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Roziana, 1148

Jo Pickett, h, 6 ans, Makfi GB et 

Maredskaya (IRE), 1021/1

Joa Star (IRE), f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Fetan Joa, 1171/4

Joburg Pontadour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

1060

Jocker De La Brunie, h, 4 ans, Petillo et 

Altica De La Brunie, 1076

Joh Spirit, f, 4 ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 1123/4

Joicaline, f, 4 ans, Balko et Orcaline, 

1080

Jojogo, f, 5 ans, Goken et Jabberwocky 

GB, 1082/5

Joker De Loued, m, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 1081/1

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 1068

Jolie Du Lys, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Pot Jolie, 1187

Joliepierre, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 1185

Joliepoule, f, 4 ans, Cokoriko et Brune 

Ecossaise, 1080

Jolly Gold, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) 

et Dylan Philly, 1067/5

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Vernissage (IRE), 1099/6

Joncourt, h, 4 ans, Masterstroke USA et 

Lazary, 1042/5

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 1164

Jonnimi, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Delta De 

La Brunie, 1062/4

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 1116/1

Josejosephine, f, 4 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 1197/7

Josephine De Vieve, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Very Easy De Vieve, 1044/5

Jouad De Carrere, m, 4 ans, Nieshan et 

Sophie De Carrere, 1102

Joueuse De Blues, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Sugarlegs IRE, 1017

Jour Sans Garde, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Lips Motion GER, 1185/4

Journee Matinale, f, 4 ans, Morandi et 

Golden Diamond (IRE), 1183

Jouvencia, f, 4 ans, Puit D’Or IRE et 

Couleur Baie, 1187

Joviale Bere, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Triple Witching USA, 1004/5

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 1017, 1198

Joyeuse De Romay, f, 4 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 1017, 1218

Joyeuse Sage, f, 4 ans, Morandi et La 

Joyeuse Sage, 1112/1

Jt De Faust, f, 4 ans, Mahabb UAE et 

Miss Du Loup, 1162

Judicious Game, h, 4 ans, Sidestep AUS 

et Les Tourelles (IRE), 1185/1

Juldiko, m, 4 ans, Rio De La Plata USA 

et Nakamti, 1081/5

Jules Des Vernes, h, 4 ans, Slickly Royal 

et Chipie D’Aumont, 1042/3

Julia Di Bavella, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Cigale De Lagarde, 1091/4

Julie De Faust, f, 4 ans, Af Albahar UAE 

et Silayah, 1160

Julietta Du Comte, f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et City Le Dun, 1083/4

Jumanah, f, 4 ans, Sir Bani Yas et Al 

Fajer, 1102

Jumano, h, 5 ans, Ajaya GB et 

Jummana, 1138

Jumba, f, 4 ans, Kap Rock et Reflexion, 

1080/3

Jungle St Georges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Toulousaine, 1042

Jupiter Le Dun, h, 4 ans, Manatee GB et 

Silvazeyra, 1216

Jussey, h, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Violaska, 1081/3

Just A Joke, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Kilala, 1042/4

Just A Little Lone, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Baby Lone Glory, 1080/2

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, No 

Nay Never USA et Denga (IRE), 999

Just D’Aumont, h, 4 ans, Durban 

Thunder GER et Qualite D’Aumont, 

1042

Just In Time Blue, h, 4 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 1044/3

Just In Time Game, m, 4 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 1116/3

Just Run, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Sweltering, 1169

Just The Law, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

All The Law, 1080

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 1164/4

Justune Star, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Charmante Star, 1080/1

Juwel, h, 3 ans, Spanish Moon USA et 

Private Riviera GB, 1033/4

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 1161

*Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, Society 

Rock IRE et Wattrey GB, 1115

Kabeir Pit, h, 3 ans, El Kabeir USA et On 

High GB, 1147/5

*Kabula IRE, f, 5 ans, Fast Company 

IRE et Cape Karli IRE, 1054

Kadiyac, f, 3 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 1002/2

Kahouna, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Miss Oversea, 1146/4

Kaioken, h, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Digne De Carmont, 1079/2

Kaja, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) et 

Kamellata, 1143/3

Kalamazoo River, f, 6 ans, Stormy River 

et Kilkee, 1069

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

1121

Kaleona, f, 4 ans, Tiberius Caesar et 

Orellana USA, 1145/3

Kaleorouna, f, 5 ans, Kouroun et Mossa 

IRE, 1018, 1164

Kalis De La Brunie, f, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Aloa De La Brunie, 1057/4

Kalista Bourgeoise, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Bella Bourgeoise, 1079

Kallwin De Bozouls, f, 3 ans, Tunis POL 

et All Win De Bozouls, 1074

Kaloriziki, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 1121/3

Kaly De La Brunie, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Music De La Brunie, 

1058/5

Kamine Originale, f, 3 ans, Robin Du 

Nord et Version Originale, 1167

Kamino, m, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 1158

*Kammuri Diamond GER, f, 3 ans, 

Nathaniel IRE et Kellemoi De Pepita 

GB, 1209

Kamssio, m, 5 ans, Kendargent et 

Rampoldina GB, 1069

Kandy Park, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Brookdale, 1167/1

Kane Ore, f, 4 ans, Caravaggio USA et 

Happy Approach, 1008/5, 1204/5

Kanelle Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 1144/2

Kap De Mee, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Carisha, 1184

Kara De Mee, f, 3 ans, Kapgarde et 

Capallyne, 1148/5

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 1034/4

*Karankawa USA, f, 6 ans, Karakontie 

JPN et Southbound USA, 1142

Karburan, h, 3 ans, Zarak et Lilly Du 

Havre, 1010/1

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 1181/2

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 1201/1

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 1024, 1203

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 1212

Kas, h, 3 ans, Agent Secret IRE et Love 

Wisky, 1079

Kash Express, m, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 1217/4

Kasterie, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Belarderie, 1079/1

Katioucha Rocmarie, f, 4 ans, 

Zamouncho et Quatinka Du Forez, 

1180/5

Katorz, f, 3 ans, Waldpark GER et 

Fleche De Tracy, 1167

Katoucha, f, 4 ans, Almanzor et Perfect 

Day IRE, 1054

Katovice, f, 3 ans, Cokoriko et Boheme, 

1167/5

Katuba, f, 4 ans, Sommerabend GB et 

Et Pourtant, 1221

Kauri Cliffs (IRE), h, 5 ans, Gleneagles 

IRE et Chalnetta, 1161/4

*Kavakney BEL, m, 7 ans, Cockney 

Rebel IRE et Kavasole, 1221

Kawthar, f, 5 ans, Majd Al Arab GB et 

Vivamaria, 1162

Kayaw Al Cassagne, m, 4 ans, Josco Du 

Cayrou et Kamila, 1102

Keahenge Bere, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Tiziana USA, 1065

Keen Land, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Quelle Eria, 1079

Kelisa Des Obeaux, f, 3 ans, Saddex 

(GB) et Shifra, 1079/4

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 1110

Kendra, f, 4 ans, Goken et Abousindra, 

1142

*Kenny GER, h, 8 ans, Santiago GER et 

Kinetio GER, 1150

Kenohope, h, 8 ans, Kendargent et 

Bedford Hope GER, 1034

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 1068

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 1038/4

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 1130/5

Kerno Quatz, m, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Ushuaia Quatz, 1119/4

Kerroch, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Vadlama, 1019/5

Kertez (GB), h, 5 ans, Intello (GER) et 

Distortion (GB), 1053/3

Kesaco Vergoignan, f, 3 ans, Scalo GB 

et Animamea Du Castel, 1087

Kettlingur, f, 3 ans, Hawkbill USA et 

The Cat In Love ARG, 1045/1

Keziah, f, 3 ans, No Nay Never USA et 

Rhodalia (GB), 1209

Khahira, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Excitante, 1052/5

Khanat De Nezy, f, 3 ans, Blek et Sweet 

Surprise, 1167

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

1157/2

*Khanweiler IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Miss Dutee GB, 

1196/3

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 1182

Khazar Lises, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 

Vega Esqua, 1069

Kheops De Buj, f, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 1057/2

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 992/4

Khrisma, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Querenice, 1167/2

Ki Woo, h, 3 ans, Cokoriko et Calonge, 

1167

Kiero Reel, m, 3 ans, Magician IRE et 

Miss Reel, 1210

Kievsky, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Dawaes, 1101/3

Kiku Coco, f, 4 ans, Kikujirou GB et 

Gnoof USA, 1185

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 1099/2

Kimina, f, 5 ans, Goken et 

Transcendante, 1194/4

*Kimngrace IRE, f, 4 ans, Profitable IRE 

et Estonia GB, 998/5

Kind Of Magic Soul, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Living Soul, 1145/4

Kinder Du Gouet, h, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Dolly Du Gouet, 1167
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King Gold, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Miss Gandelia, 1050/1

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 1219/2

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 1130/3

King Of Records, m, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Super Woman, 1093/3

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 1197

King’S Crown, h, 3 ans, Recorder GB et 

Non Pareille IRE, 1033

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 1008/2, 1177/2

Kingpark, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 1184/4

Kingston Narcissus, h, 4 ans, 

Authorized IRE et Kingston Acacia 

GB, 1067/2

Kingstown, h, 6 ans, Speightstown USA 

et Crisolles, 1047/2

Kirikou Highwood, h, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Baie Des Fleurs, 1065

Kiroz, m, 7 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 1069

Kiss D’Albitrone, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Vinceomora, 1087/1

Kit De Cerisy, m, 3 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Child Bride GB, 1153

Klam Chowder, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Nouvelle Vague, 1079/3

Kleora (GB), f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 1049

Kliff Bere, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Black Whip IRE, 1195/3

Klipper, h, 3 ans, Whipper USA et 

Nosca De Thaix, 1167/4

Knight Des Mottes, h, 3 ans, Full Of 

Gold et Amazone De Re, 1167

Knock On Wood, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Dream For Life, 1107

*Know Thyself IRE, f, 4 ans, Galileo IRE 

et Fix NZ, 1135/1

Kobattle Du Bearn, h, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Izoko, 1184

Kobe De La Brunie, m, 3 ans, 

Masterofthehorse IRE et Ciaobela De 

La Brunie, 1057

Kobra Pepper, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 1139

Kokin, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 

Quanialad, 1087/4

Kolchiqua, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Chica De Paban, 

1057/5

Kolokico, h, 3 ans, Cokoriko et 

Courtisane, 1167/3

Kolplet, m, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 1158

Konig Chouchen, h, 11 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 1118/2

Kontroverse, f, 3 ans, Walzertakt GER 

et Dea, 1079/5

*Kool First SPA, m, 4 ans, Kool 

Kompany IRE et Florines IRE, 1050

Kopernik Sapi, h, 3 ans, Night Wish 

GER et Creme Cassis, 1167

*Korea GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Konigsbraut GER, 1066/2

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 1017

Kovanof (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Terrakova (IRE), 1195/1

Kovattack, f, 3 ans, War Front (USA) et 

Galikova, 1074/5

*Kozachka IRE, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Katyusha USA, 1049

Krakante De Bersac, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Anna De Bersac, 1057

Kream Du Large, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 1184

Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 1058

Kroustillante, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Castrille, 1167

*Kubrick IRE, m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Rosa Bonheur USA, 994/4

*Kuko IRE, h, 6 ans, Dragon Pulse IRE 

et Desert Of Gold IRE, 1104

Kwipper, f, 3 ans, Whipper USA et 

Moon Of Alex, 1028

*L’Acajou IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 1206/3

*L’Aigle IRE, h, 6 ans, Gleneagles IRE 

et Four Eleven CAN, 1020/4

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 1064

L’Altore, h, 10 ans, Secret Singer et 

Isula Idea, 1088/1

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, Shalaa 

IRE et Pearl Banks GB, 1110/1

L’Ange De Minuit (IRE), h, 6 ans, Dark 

Angel IRE et Spring Wave (IRE), 

1108/4

L’Argent, m, 3 ans, Roaring Lion USA et 

Lady Frances GB, 1013

L’Hippocampe, m, 4 ans, Gengis et 

Chipina, 1000/1

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 1196/2

L’Open (IRE), m, 3 ans, Camacho GB et 

Ali Alexandra, 1122

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA et 

Tiolache, 1125

La Cotilienne Grey, f, 4 ans, Chichi 

Creasy et Tagadac, 1095/5

La Diva D’Alben, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Nazlia, 1109/1

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 1141

La Fille Du Sud (IRE), f, 4 ans, The 

Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 

1070

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 1004

La Galopine (IRE), f, 4 ans, Make 

Believe GB et Almeria, 1150/5

La Gokenindia, f, 3 ans, Goken et Nova 

Zarga IRE, 1040

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 999/4

*La Loire GER, f, 4 ans, Guiliani IRE et 

La Facella GER, 1108

La Mandola, f, 4 ans, Manduro GER et 

La Boheme SWI, 1092

La Mante, f, 4 ans, Le Nonito et La 

Madou, 1160

La Mehana, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Oceanie, 1054/5

*La Notaire IRE, f, 3 ans, Mayson GB et 

Highdive IRE, 1121

La Pelemoise, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 1096/4

*La Surprise IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Three Mysteries (IRE), 

1124

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 1139

La Terreur, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et La Terrible (IRE), 1106

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 1004

La Yomoguiness (IRE), f, 5 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 1146/3

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 1066

Lady Ace, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Lady Ascot IRE, 1137

Lady Ariella, f, 4 ans, Ruler Of The 

World IRE et Sea The Future IRE, 

1097

*Lady Bullet IRE, f, 3 ans, James 

Garfield IRE et Lil’S Joy IRE, 996

Lady First, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Augusta GER, 1083, 1183

Lady Game, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Game, 1072

Lady Knight, f, 10 ans, Khanjer De La 

Brunie et Poli Knight GB, 1088

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 1109/4

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 1152/5

Lady Montaigu, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Salva Terra, 1177/1

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 1204

Lady Randolph, f, 3 ans, Churchill IRE 

et Shamiyra, 1049/5

Lady Regent, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Naissance Royale IRE, 1025

Lady Roche, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 

Roche Ambeau, 1009/4

Ladybug (IRE), f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 1203/4

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 1128

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 1184

Lakraneuse, f, 3 ans, Attendu et Queen 

Winner, 1131

Lalaakey, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et La Teranga, 1158/5

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 1086/1

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 1095, 1198/1

Larissa’S World, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Lake Baino GB, 1012/5

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 1218/1

Laszlo De Bojour, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Cephora, 1060

Launceston Place, h, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Last Song GB, 1205

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Escape, 1017/5

*Lavandier GB, h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Lavande Violet GER, 1105

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 1082/1

Le Bastan, h, 7 ans, Manduro GER et 

Lovable CAN, 1059, 1178/3

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 1201

Le Boss, m, 3 ans, Almanzor et 

Interesting IRE, 1014/1

*Le Brok Cafe IRE, f, 2 ans, Dandy Man 

IRE et Some Style IRE, 1094

Le Cacoin, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Orayda IRE, 1013

Le Cadeau (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Lady Frances GB, 998/4

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 1069

Le Gast, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

La Godefroy, 1186/5

Le Hoyo, h, 7 ans, Rajsaman et Ultima 

Bella, 1069/4

*Le Marais IRE, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Angel Spirit IRE, 1181

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 

IRE et West Of Saturn USA, 1194

Le Petit Gegene, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Dawraat IRE, 1069

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 1097/3

Le Rozel, m, 3 ans, Shalaa IRE et Luna 

Royale (IRE), 1210

Le Selman, m, 3 ans, Zarak et Be A 

Good One GER, 1033

Le Shalaa, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Loucelles, 1205

Le Tamada, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Luna Gulch, 1161

Le Treport, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Trawangane, 1025/5

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 1152

Leeroy Gold, h, 6 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 1218

Left Sea (GB), f, 3 ans, Frankel GB et 

Left Hand (GB), 1137/1

Lejendario, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 1022

Lemon Zest, m, 3 ans, Almanzor et 

Lemon Twist (IRE), 1151/5

Lempira, h, 3 ans, Taareef USA et 

Octavine (IRE), 1048/5

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 1143

Les Aldudes, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 1127/3

Les Embruns, h, 3 ans, Attendu et 

Clarapsis, 1110

Lesslepasser, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 1197

Lettre De Noblesse, f, 3 ans, Morpheus 

GB et L’Invincible, 1009/5

Lettyt Fight, h, 6 ans, Dunkerque et 

Letty GB, 992

Lettyt Storm, h, 9 ans, Category Five 

IRE et Letty GB, 1069/3

Lev (GB), m, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Sotka GB, 1202/3

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 1104, 1179/4

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 1106

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 1032
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Liari, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Lidiyana, 1206/5

Lib Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Libore, 1015

Liberte Cherie, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Pietra Bella, 1118

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 1030/3

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

1097

Light Wave, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Spring In The Air, 1066

Lightning Bolt, m, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Wonderous Light IRE, 1048

Lights Come On, f, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 1092/6

Like Magic, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Partyday IRE, 1149

Lilou Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

Lorea Chope, 1127

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 1128/2

Lily Rose, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Parma, 1050/7

Lindy, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et Llanita 

(GB), 1193/2

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 1143

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 1067

Lisboa Chiron, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Aphrodite, 1145

Litteraire (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Abys, 1209

Live (IRE), h, 5 ans, Outstrip GB et 

Living Art USA, 998

Lodovico, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Lettre De Chateau, 1101/4

Lokman, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Millionaire (IRE), 1123/1

*Londoner IRE, m, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Gilt Edge Girl GB, 

1190/4

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 1061/4

Longroy (IRE), h, 9 ans, Oasis Dream 

GB et Leaupartie (IRE), 1000, 1188

Longuerue, f, 4 ans, Recorder GB et 

Luna Celtica (IRE), 1099

Looking At Me, f, 4 ans, Iffraaj GB et 

Polar Eyes (GB), 1016/5

Loona Spigao, f, 7 ans, Loup Breton 

(IRE) et Oona Fair (IRE), 1154/4

Lorcan, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Verinder USA, 1139

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 1142

*Lord Of The Alps IRE, h, 6 ans, Lord Of 

England GER et Adalawa IRE, 1155

Lord Spirit, h, 7 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 1112/5

Lost Generation, h, 3 ans, Recorder GB 

et Tikiouine, 1130

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 1154

Loubeisien, m, 4 ans, Kheleyf USA et 

Lolif, 998

*Louis De Baviere IRE, m, 4 ans, 

Zoffany IRE et Chaibia IRE, 1191

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 1016

Louna Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

River Avon, 1046/3

Louve Dancer, f, 9 ans, Loup Breton 

(IRE) et Funambula Dancer, 1077

Louve Dream (IRE), h, 7 ans, Oasis 

Dream GB et Louve Nationale (IRE), 

1205

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 1219

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 1142

Love The Stars, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Volley Ball, 1201/5

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 1098/2

Lovely Laura, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 1015

*Lover With A G GB, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Sharp Inntake IRE, 1107/5

Loyal Prince, m, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 1165

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 1134

Lucky Charlie, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Sweet Baby Doll IRE, 1034, 

1215/3

Luctor, h, 4 ans, Planteur (IRE) et We 

Belonged (IRE), 1104

Luko Du Bearn, h, 5 ans, Lucayan et 

Izoko, 1188

*Lullaby Bay GB, f, 4 ans, Profitable IRE 

et Dubai Affair GB, 998

Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 1157

Ma Challa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Limited Edition, 1163/4

Ma Liberte, f, 3 ans, Australia GB et 

Heights Of Glory, 1195

Maavah, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Tejahaa, 1142

Maccleod, h, 4 ans, Shamalgan et 

Halong Bay, 1086

Machete, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Maid To Believe GB, 1096/1

*Machito IRE, m, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Naadrah (GB), 1122/1

*Macun GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Mistic World GB, 1111/2

Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sariette IRE, 1027/5

Madame George, f, 3 ans, Paban De 

France et Madame Edouard, 1087

Madaoua, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Mossalis, 1057/1

Mademoiselle, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Daltiana, 1117

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 1041/4

Madulain, f, 8 ans, Paolini GER et 

Mandel Island IRE, 1118

Maelo Malpic, h, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Poussiere D’Or, 1107

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 1150

Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 1134/2

Magellan, m, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Rose Et Noire (IRE), 1208/1

*Magic Cup GB, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 1174/2

Magic Leg’S, f, 7 ans, Legolas JPN et 

Lounamaja, 1035/4

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 1020/5

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 1205/6

Magic Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 1026

Magioka, f, 4 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 1068/4

Maguro, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 1097

Maimouna, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et First Drive GB, 1163/2

Majordomo, h, 4 ans, Daiwa Major JPN 

et Royalmania (GB), 1097

Makalia (IRE), f, 7 ans, Makfi GB et 

Izalia, 1128

Make Gold, f, 5 ans, Mayson GB et 

Louve Rouge, 1022

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 1032/3

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 1038

Maksen Senora, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Sybelle Senora, 

1140

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

1194

*Maliparmi IRE, f, 3 ans, Ribchester 

IRE et Marasil IRE, 1009/1

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 1164/3

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 1134/5

Mana Maha, f, 5 ans, Sageburg (IRE) et 

Sand Glory, 1205

Mana Sis (GB), f, 3 ans, Motivator GB et 

Sand Glory, 1176/5

Manabb, m, 4 ans, Mahabb UAE et 

Nacree Al Maury, 1102/3

Manada, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 1049

Manakel, f, 3 ans, Zoffany IRE et Sanjita 

(IRE), 1158/3

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 1134/4

Mandalorian (GB), m, 3 ans, 

Cracksman GB et Matauri Jewel 

(IRE), 1061/2

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 

Midleft, 1212

Mandy, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Zvetka (IRE), 1172

Maniatic (IRE), m, 3 ans, Intello (GER) 

et Hallucinante (GB), 1192/4

Manisha (IRE), f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Mahati, 1054/3

*Manko IRE, f, 3 ans, Proconsul GB et 

Peppermint Green GB, 1130/1

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 999

Manssourio, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Manssouria, 1186/2

Maquignon, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Savoyarde (IRE), 1006/2

Maranado, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maracena, 999

*Marchelo IRE, h, 5 ans, Camelot GB et 

Tessa Reef IRE, 1059

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 

AUS et Shomoukh USA, 1203/2

Marguit, f, 7 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 1168/4

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 3 ans, 

Muhaarar GB et Danega GB, 1192/2

Maria Charme (IRE), f, 3 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Maria Gabriella (IRE), 

1208

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 1022, 1218

Maroon Six, m, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Aussie Style, 1103/3

*Marshman GB, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et White Rosa IRE, 1199/1

Martha Malpic, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et So Long Malpic, 1045

Martingana, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Veronica Watch GB, 1113

Martinroyal, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Visite Royale, 1040/5

Marvanco, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 992

Mary Gold, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Revedargent, 1094/7

Mary White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Marichen, 

1095

Marzouk, m, 3 ans, Zarak et Anoodah 

KSA, 1013/2

*Mascalino GER, h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Marny GER, 1064/3

Massa Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Moon Serenade GB, 1016

Master Georges, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Lakena, 1045/3

Master Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Master Haleyev IRE, 1120

Matilde, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Macarella IRE, 1106

Mattina Forza (GB), f, 6 ans, Lethal 

Force IRE et Mala Strana (IRE), 

1047/4

Matwani, h, 3 ans, Kendargent et 

Matwan, 1163

Mawi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Polemique (IRE), 1049/4

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 1017/1

Maysan, f, 3 ans, Siyouni et Iltemas 

USA, 1114

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 995/2, 1214/4

Meandro, h, 10 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Je Coiffe, 1064

Medina Trezy, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Balsaburg, 1165

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 1140

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 1033/5

Meisho Felicity, f, 9 ans, So You Think 

NZ et Reform Act USA, 1099

Mejaen, h, 11 ans, Shirocco GER et 

Huaca USA, 1001/5, 1198

Mejlad, m, 4 ans, Munjiz et Rawah GB, 

1102/1

Melbora, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 1113/3
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*Melisende GB, f, 2 ans, Havana Grey 

GB et Cliffhanger GB, 1136/2

*Melo Melo GB, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et You Look So Good GB, 1189/2

Merida, f, 3 ans, Shalaa IRE et Censure, 

1182

Merkur, m, 3 ans, Kingman GB et 

Marketeer GB, 1010/4

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 1216

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur (IRE) 

et Sassicaia GER, 1105/4

Mi C’Infilo, h, 5 ans, French Fifteen et 

Melivea, 1194/6

Mia Mi, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Societe, 1179

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 1014

Midlife Crisis, m, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 

1085/3

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 1000/2

Mille Sabords (IRE), h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Perfect Day IRE, 1055/3

Millfield, m, 10 ans, Whipper USA et 

Victoria College, 1055/7

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

1043/1

Miniking, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Mini Penny, 1173/2

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 1112/4

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 1022/5

Mira Mes, f, 4 ans, Papal Bull GB et 

Iralsa, 1177

*Mirissa IRE, f, 4 ans, Camelot GB et 

Grey Sky Blue IRE, 1029

Mishka Des Mottes, h, 5 ans, On Est 

Bien (IRE) et Alicenora, 1043/4

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 1090/3

Miss Armeria, f, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Trigger Flash, 1183

Miss Cayssie, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Massagena, 1126/2

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 1194

Miss D’Orh, f, 5 ans, Mister Ful et 

Olzadorh, 1062

Miss Greeley, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 1072/1

Miss Muir, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lily Of The Lake, 1028/5

Miss Owenka, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Maralinka, 1124

*Miss Pookie GB, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Belliflore, 1065

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 1126

Miss Springsteen, f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Miss Bex (IRE), 1098

Miss Treville (GB), f, 4 ans, De Treville 

GB et Empreinte USA, 1133/3

Missalia, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Gandelia, 1016/4

Missconilavaine, f, 6 ans, Kendargent 

et Racy Rules (IRE), 1146

Missriya, f, 6 ans, Rio De La Plata USA 

et L’Hommee, 997

Misstifly, m, 2 ans, Garswood GB et 

Flying Fleur, 1100/5

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 1201/3

Mister Clement, h, 5 ans, 

Thewayyouare USA et Croix 

Madame, 1043

Mister Dream, h, 4 ans, Camelot GB et 

Annina IRE, 1216

Mister Flow, m, 3 ans, Ilbarritz et 

Cavatine, 1057

Mister Goken, h, 3 ans, Goken et 

Mummy’S Konig, 1025/4

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 1138

Mister Jim, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Nopanicjim IRE, 1019

Mister X, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Perfect Queen, 992

Mixed Reality, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Mixed Evidence IRE, 1151/4

Miyazaki, h, 3 ans, Zelzal et Shaloisi, 

1019/4

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 1219

Modern Value (GB), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Mantissa GB, 1034/2

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 1001

Molino, m, 6 ans, Makfi GB et Parma, 

1104/3

*Momento Giusto GB, h, 4 ans, 

Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 

1041/2

*Momour USA, h, 9 ans, Mizzen Mast 

USA et Mouraniya IRE, 1034

Mon Vieux Leon, h, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Codicille, 1169/2

Mona Trezy, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Tudor Court IRE, 1025/2

*Monaasib GB, m, 4 ans, Dahess GB et 

Salaama GB, 1162

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 1125

Moni, h, 7 ans, Confuchias IRE et 

Nimohe, 1127

Mononof, m, 3 ans, Zelzal et Andira 

USA, 1190

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 1205

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 

European Style, 1006/3

Mont Vully, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Miss Dixie, 1117

Montbardois, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Je Coiffe, 1183

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

1150/2

Montgaudry, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moisville (GB), 1106/3

Montussan, f, 4 ans, Dabirsim et 

Tautou Montjeu IRE, 1197

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 1035/3

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 

Nadya GER, 1129/2

Moon Of The Glade, h, 3 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 1084

Moon Ray, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Demeanour USA, 996

Moon Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Moon Dust, 1066

Moonlight Shadow, f, 3 ans, Recoletos 

et Magical Flower GB, 1019

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 1034, 

1220/4

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 1093/5

Morisot, f, 5 ans, Manduro GER et 

Moscow Nights, 1092

Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 1218

Morton, m, 5 ans, New Bay GB et 

Parade Music USA, 1213

Motion, m, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Al Jassasiyah IRE, 1048/3

*Mountaha GER, f, 4 ans, Guiliani IRE 

et Montfleur GB, 1054/2

Mouriyan, m, 3 ans, Dariyan et Moune 

IRE, 1176/3

Moutarde, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et Pagua IRE, 1103

Mowaeva, h, 6 ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 1197

Mowgli, m, 3 ans, Kendargent et 

Mikiko, 1195/2

Mqse De Maintenon (IRE), f, 3 ans, 

Muhaarar GB et Akrivi IRE, 1052/4

Mr Bachir, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Holy Rare (IRE), 1117

Mr Cassiope, m, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 1143/2

Mr Gabriel, h, 3 ans, Recorder GB et 

Kianga GB, 1110/2

Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Blow My Mind (GB), 

1041/3

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 1097

Mrs Jenney, f, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Bettina USA, 1174/4

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 1148

*Mubaalegh GB, h, 9 ans, Dark Angel 

IRE et Poppet’S Passion GB, 998

Mudpilat, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Mud Hilah, 1066

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 

1003/2

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 

Milanaise, 1101/2

Murciano, h, 3 ans, Kingman GB et 

Mission Impassible IRE, 1065/3

Musandam, h, 4 ans, Al Mamun Monlau 

et Tagia GB, 1102/4

*Music Day IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Midnight Fair IRE, 1182/2

Muyemix, f, 4 ans, Gemix et Muyeva, 

1077

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 1098

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 1150

My Fancy, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Fancy Green, 1096/2

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 1098

My Good Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Eartha Slick, 1112

My Lenny, h, 8 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 1126/1

*My Lyka GB, m, 4 ans, Intello (GER) et 

Nessita GB, 1135/3

My Nest, m, 5 ans, New Approach IRE 

et Instant USA, 1001, 1125

*My Runner IRE, m, 3 ans, Siyouni et 

Miss Aiglonne (GB), 1122

*My Taky Taky Lp RS, m, 3 ans, Seattle 

Sur GB et Maksima RS, 1210

Mybelle, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Sunday Bells, 1022

Myfriendrich (GB), h, 9 ans, 

Mastercraftsman IRE et Abandagold 

IRE, 1035

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 1037/4

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit One 

et Miss Maguilove, 1004/4

Myth Style, f, 5 ans, Style Vendome et 

Tis Mighty IRE, 1181/5

Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 

Mount Nelson GB et Mythical Border 

USA, 1164

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

1074/2

Mythicara (IRE), f, 4 ans, Zelzal et 

Madhyana GER, 1054

Nahim, m, 4 ans, Dahess GB et Nayima 

Thabet, 1102/2

*Najwaa IRE, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Alnajmah GB, 1014

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Princesse Winkle, 1126/5

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 1099

Nantucket, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Notte D’Oro (IRE), 1001/3

Narcos, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 1213

*Nathan GER, h, 4 ans, Australia GB et 

Naomia GER, 1105

National Service, h, 6 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 1023

*National Velvet GB, f, 5 ans, 

Mustajeeb GB et Plume GB, 1170/3

*Naval Academy GB, h, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Nargys IRE, 1113/2

*Navalis GER, h, 8 ans, Soldier Hollow 

GB et Nouvelle Perle IRE, 1141

Nekoleto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 1195

Nemesis, f, 3 ans, Paban De France et 

Omega De Foissac, 1057

Nepalais, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 992/2

*Nepente IRE, m, 4 ans, Mehmas IRE et 

Petite Cherie IRE, 1138

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 1015

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et Narnia 

Dawn IRE, 1028/4

Never Dies, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et La Teranga, 1202

Never Without You, h, 9 ans, Slickly 

Royal et Isula Di Isula (IRE), 1000, 

1152
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*Next Episode GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Nyarhini GB, 996

Night Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Nuit D’Ivresse, 1122

*Night Oasis GB, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Ninfea GER, 1025/1

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 1218

Nikolaj, m, 3 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 1065

Ninjo, h, 4 ans, Sidestep AUS et 

Nenagh, 1085

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 1200/4

No More, h, 4 ans, Pomellato GER et 

Next More GER, 1201

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 1031/2

No Turning (IRE), m, 6 ans, Clodovil 

(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 1037

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 1194

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 1098

Noelle, f, 5 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 1032

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 1075/5

*Nonaynevernomore IRE, h, 7 ans, No 

Nay Never USA et Choose Me Please 

IRE, 1218

Noor De L’Orme, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Mendoza, 1111

Norman Cowan, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Edith Cowan IRE, 1144/4

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 1185/3

North Hunter (IRE), h, 8 ans, Makfi GB 

et North Mare GER, 1155/5

Northern Angel, m, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Angelologie, 

1019

*Northern Ruler GER, m, 5 ans, Ruler 

Of The World IRE et North Sun GER, 

1189

Norville, h, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Noce, 1070

Norwegian Sir, m, 6 ans, Kendargent et 

Norwegian Princess IRE, 1191/1

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 999/3

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 1108

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 1175/1

*Nottingham GER, f, 5 ans, 

Excelebration IRE et North Sea GER, 

1191

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 1164

O Trasno, m, 5 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 1197/4

Oak Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 1176/2

Oasis Bay, m, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 1113

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 1050

Ohime, m, 3 ans, Garswood GB et 

Ponentina, 1120/3

Okapina’S Light, m, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et Okapina, 1139

Oker Bane, m, 6 ans, Palace Episode 

USA et Rymi (IRE), 1090/5

Olaf The Big One, m, 4 ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 1003/5, 1142/5

Olympe Tea, f, 4 ans, Attendu et Rosa 

Tea (IRE), 1068

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al Sailiyah 

IRE, 1012

On The Edge, f, 7 ans, George 

Vancouver USA et Life Of Risks, 

1138/5

*On The Sea GB, h, 9 ans, Oasis Dream 

GB et Quenched GB, 1142

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 999

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 1183/1

Once Upon A Time, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Audacious Girl, 1063/5

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling (IRE), 1201/4

One More Night, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby IRE et Aster Nox USA, 1105

Only Him, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Euston GB, 1147

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 

1163

Opera, f, 3 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 1007/5

Opera Bastille, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Air Theatre, 1147

Or Gris, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Caprice Flore, 1189/4

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 1038/1

Orion Rock, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Girl GER, 1010/5

Orpanama Davis, f, 6 ans, Orpen USA et 

Majesty Davis (IRE), 1221/4

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 1099

Osumi, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Orania GB, 1198

Oujda, f, 3 ans, Sioux Nation USA et La 

Conseillante USA, 1193

Our Town, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et L’Etoile, 1012/4

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 

1056/4, 1181/1

Ozan, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Amlak 

GB, 1050/6

Pacific Boy, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Painted Girl, 1119/2

*Pacini GB, m, 3 ans, Poet’S Word IRE 

et Frequently (GB), 1147/1

Paco (IRE), m, 5 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 1073/1, 1170

Padishakh, m, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Penny Lane GER, 1051/2

Pagany, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Novilara USA, 1100

Paideia, f, 4 ans, Ruler Of The World 

IRE et Phenomenologie (GB), 1092

Paint It Black, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Sogno D’Oro (GB), 1141

*Palatina GER, f, 4 ans, Isfahan GER et 

Parirou GER, 1155/2

Palerma, f, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Peace Mine CAN, 1193/3

Paloma De Candale, f, 4 ans, Berkshire 

IRE et Palomba, 1076

*Palombaggia IRE, f, 5 ans, Sir 

Prancealot IRE et Perliere IRE, 1118

Pandemonium, h, 10 ans, Duke Of 

Marmalade IRE et Hapsburg, 1077

*Pandia Selene SWI, f, 3 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

1065/4

Pangaea, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 1182/3

Papa Winner, h, 9 ans, Salut Thomas et 

Palea GER, 1095

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Early, 1005/3

Paquos, h, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 1188/5

Parafection (IRE), h, 7 ans, 

Mastercraftsman IRE et Your Game, 

1000

*Parchemin IRE, h, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 1023/5

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 1112

*Paris Affair IRE, h, 5 ans, Frankel GB 

et Pacific Angel (IRE), 1201

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 1221/2

Park Avenue, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Persuasion, 1207

Park Square, h, 10 ans, Myboycharlie 

IRE et Adeje Park IRE, 1039, 1152

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 1086/4

Partisane, f, 4 ans, George Vancouver 

USA et Maid Of Dawkins (IRE), 1075

*Partly Cloudy GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Moonlight Cloud GB, 

995/3

Parure Des Sables (IRE), f, 4 ans, 

Kodiac GB et Tereschenko USA, 

999/6

Pastichop, h, 9 ans, Bertolini USA et 

Perle De Star, 1159

Patchou, h, 4 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 1075

*Patterson IRE, m, 3 ans, Australia GB 

et Pasalsa, 1013

Patzefredo, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lili St Cyr IRE, 1090

Patzesteve, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 1072/4

*Paz GB, f, 3 ans, Siyouni et Pinkster 

GB, 1193

Pearl Harbour, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 1137

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 1179/1

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 1050/4

Pedro Del Rio, h, 8 ans, Deportivo GB et 

Riobamba D’Ho, 1128

Pedrozio, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 1183

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 1191

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 1039/5, 

1203

Pennywell, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 1065

Percussion, f, 3 ans, Siyouni et Power 

Of The Moon IRE, 1214/5

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 1213

Perfect Life, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Kali Perfect, 1086

Perfecto, h, 7 ans, Vespone IRE et 

Soma Bay, 1082

*Perle D’Ivoire IRE, f, 6 ans, 

Starspangledbanner AUS et Damhsa 

Le Cheile IRE, 1039/2, 1154/1

Perle De Vati, f, 7 ans, Alianthus GER et 

Etoile De Vati, 1152

Perle Rouge, f, 4 ans, Zelzal et Action 

Premiere, 1096/3

Perseide (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Gold Luck, 1106/2

Peso Di Legno, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et France Du Pecos, 1057/3

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 1055

Philippe’S Grey, h, 4 ans, Kendargent 

et Gaudera GER, 1215

Philosophy, h, 8 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Hucking Hope IRE, 

1039/4

Piano Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 993/5

Picola, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 1100

Picwocky, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Jabberwocky GB, 1075

Piensa En Mi, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Queen Bubble (IRE), 1207/2

Pierre Le Grand (GB), h, 4 ans, Anodin 

(IRE) et Medical Kiss, 1191

Pikatsu, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Katsumi, 1140

Pink Birthday, f, 4 ans, Elusive City USA 

et Pink Perpetue, 1169

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 1116

Piscine De Ruinart (GB), f, 3 ans, 

Zoffany IRE et Alpen Glen GB, 1071/5

Pisorno, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 1138/1

*Plain Beau GB, h, 8 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 1211

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 1141/3

Please My Love, h, 4 ans, Literato et 

Ciao My Love, 1202

Plesant Jane, f, 4 ans, Pivotal GB et 

Jane The Star (GB), 1054/1

Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Marmelia, 1005

Poet’S Black, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Princesse Noire (GER), 1029/2

Polite, h, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Pretty Woman GER, 1202/5

Pom Pom Girl, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Rain Ville, 1177/4

Pont Mirabeau, h, 5 ans, Nathaniel IRE 

et Anaita GER, 992/7

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 1169

*Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, Profitable 

IRE et Teeline IRE, 1114/2
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Port Adriano, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Cheg, 1163

Portalis, h, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

River Trebor USA, 992

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 1139/3

Posterity, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Wilside IRE, 1121/1

Pouvoir Royal (IRE), m, 5 ans, Mayson 

GB et Hawaiian Heat IRE, 1211/1

Power Papers, m, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Pristina GER, 1218/3

*Praxeology IRE, h, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Hartstown House IRE, 1064/5

Preciosite (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Siendra IRE, 1193

Predetermined (IRE), h, 10 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

1116

Preferencia, f, 5 ans, Youmzain IRE et 

Mapreference Amoi, 1037/2

Premier Avril, h, 11 ans, Panis USA et 

Zanakara, 1082/4, 1198

Premier Division, h, 8 ans, Wootton 

Bassett GB et Premier Acclaim IRE, 

1140

Premiere Etoile, f, 4 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 1155

Pretty Tiger (IRE), m, 5 ans, Sea The 

Moon GER et Fast And Pretty (IRE), 

1011

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

1208

Prewitt (IRE), h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Lilas D’Or (IRE), 1210/3

Prija, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Plaisanciere, 1193/4

Primo, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Amandichope, 1019

Primo Violino, m, 4 ans, Supplicant GB 

et Undovica GB, 1205

Prince De Belair, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Reauville (IRE), 

1084/3

Prince De Paname, h, 3 ans, Pedro 

The Great USA et Rock Of The Moon, 

1190

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 1128/3

Prince Medis, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Grey Perle, 1117

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 1145

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 1118, 1201

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 1174

Princesse Du Lys, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Shalimar Du Lys, 1148

*Princesse Laia GER, f, 4 ans, Soldier 

Hollow GB et Princesse Leila, 1215

Prison Break, m, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Sononce IRE, 1125/3

Prometeo, h, 5 ans, War Command 

USA et Winografa (GB), 1038

Promicea, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 1121/2

Propulsion Des Rocs, f, 4 ans, Tidjali 

D’Or et Black Monade (GER), 1076, 

1180

Prospero, h, 5 ans, Sommerabend GB 

et Calle A Venise IRE, 1141

Puerto Madero, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 1050

Pump Pump City, h, 3 ans, Elusive City 

USA et Pretty Pump Pump, 1210

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 1168/3

Pur Hasard, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Fee Des Eaux, 1175/5

Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Chasing 

Ice (IRE), 1034

Queen Lady, f, 5 ans, Helmet AUS et 

Tres Americanqueen, 1194/1

Queen Liberty, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Liberty In Love, 1104

Queen Margaux, f, 6 ans, Carghese Des 

Landes et Pearl Du Tursan, 1089

Queen Of My Heart (GB), f, 3 ans, 

Dubawi IRE et Typique IRE, 1049

Queen Of Starlets, f, 4 ans, Brametot 

IRE et Queen Of Fire GB, 1086/2

Queen Of The Night, f, 6 ans, American 

Devil et In Love Kelty, 1140

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 1031

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et Diamond 

Flawless, 1128

*Quello IRE, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 

et Quaduna GB, 992/3

Quick Flash, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 1156/4

Quickstep, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Dance Toupie, 996/4

*Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, Mujahid 

USA et Marie Camargo GB, 1095/2

Qwenkaly, h, 3 ans, Panis USA et 

Anandha, 1117

Rafale, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Baie D’Honneur, 1018/3

Rafale Des Rocs, f, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Urga Pontadour, 1091

Rafeeq, 4 ans, Al Mourtajez et Nassem 

El Baher UAE, 1160/2

Raglan, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Salamanque, 1171

Ragnarok, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Anna Simona GER, 1147/2

Raise The Stakes, f, 9 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 1000/5, 

1118/5

*Rajapour IRE, m, 3 ans, Almanzor et 

Raydara IRE, 1192/3

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 1055

*Ramatuelle USA, f, 2 ans, Justify USA 

et Raven’S Lady GB, 1094/1

Ramses Chop, m, 2 ans, Born To Sea 

IRE et Raceness, 1094

Rapido Presto, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Peinture Celeste IRE, 

1018

Rashford, m, 3 ans, Zarak et Randium, 

1051/4

Ratel Kabowd, m, 2 ans, Roman Candle 

(GB) et Ita Est, 1094

*Rathmore IRE, f, 4 ans, Kingman GB et 

Knocknagree IRE, 1202

Rayjo, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Hera Eria IRE, 1172

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 1197/6

Real Life, f, 4 ans, Lucayan et Reale, 

1104, 1175/2

*Rebel Angel GB, f, 3 ans, Outstrip GB 

et Ambriel IRE, 1110/5

Rebel Queen, f, 8 ans, Cockney Rebel 

IRE et Sunmoon Royale GER, 1150

Reborn, h, 3 ans, Dariyan et Dalmatie, 

1110

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 1158/4

Record Me Belle, f, 3 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 1163

Red Charm, f, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Shamaliyah, 1122

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 1142

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 1118

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus GB 

et Red Smart, 1007/2

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 1219

Red Propeller, f, 3 ans, French Fifteen 

et Red Fine IRE, 1106

Red Sugar, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 1112

Red The West, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 

1064

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 1004/2

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 1116/5

Regina Lillie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Rex Regina (IRE), 1030/5

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 1000

Reminisce, m, 3 ans, Recoletos et Sea 

And Sky (GB), 1200/1

Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 

Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 

1041/5

Richard Hornig, m, 3 ans, Kodiac GB et 

Hawaiian Heat IRE, 1048

*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 1174/5

Ridwaan, h, 6 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 1020/2

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 997

*Rimbault GER, h, 4 ans, Zoffany IRE et 

Rock My World GER, 1201

Rimsky, h, 4 ans, Recorder GB et Sierra 

Slew GB, 1083/1

Ringo Star, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 1185

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 1001/4

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 1122

Riska Lotoise, f, 5 ans, No Risk Al 

Maury et Kima Lotoise, 1162

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 1007/4

Risky Jane, f, 6 ans, American Devil et 

Olanga GER, 1154

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 1084

Ritournelle, f, 3 ans, Camelot GB et 

Robanne GB, 996/2

Riveret, h, 11 ans, Stormy River et 

Helette GB, 1108

*Riverwing GB, f, 7 ans, Mayson GB et 

Lady Hen GB, 1032

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

1108/2

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 1191/2

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 1067, 1175/3

Rodainah, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Rondonia IRE, 1049

Roi Arthur, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 1088/2

*Roi De Flandre (FR) , m, 3 ans, Zelzal 

et Cheeky Lady, 1009/2

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos et 

Amancaya GER, 1130

Rois Demain, h, 4 ans, Zelzal et Lake 

Palace (GB), 1112

Rolleville, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Racemate (GB), 1092/7, 

1194/7

Romance De Paris, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Lost Romance (IRE), 

1064

Romantic Scene, f, 3 ans, Teofilo IRE et 

Award Winning IRE, 1019/3

Romarin, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Mimosa, 1101

Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 1202/4

Rose Academy, f, 2 ans, Zelzal et Al 

Markhiya IRE, 1094

Rose Fragrance, f, 3 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 1014/4

Rose In Bloom, f, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Louisa M Alcott GB, 1109

*Rosel GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Rock My World GER, 1028/3

Rosetta Stone, h, 4 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

1015

Rosie Rocket, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Benouville, 1153

Rosieres, f, 7 ans, Redback GB et Belle 

Neyev, 1218/5

Rosir, f, 3 ans, Style Vendome et 

Summer Moon, 1121/4

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 1152/3

Rougegarde, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Krestena, 1149/2

Rouzic, f, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Rhodalia (GB), 1194

Royal Heights, h, 4 ans, Manduro GER 

et Rahada GER, 1067/4

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 1110/4

Royal Shake (GB), m, 3 ans, Kingman 

GB et Siyoushake (IRE), 1192/5

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 1002/4

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 995/5

Rubis Vendome (GB), m, 3 ans, 

Galiway (GB) et Classe Vendome, 

1190/5
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Ruby Rose, f, 4 ans, Rajsaman et 

Solugazonia, 1068

Rue Barbizon, f, 3 ans, Morandi et Rue 

Ravignan IRE, 1084/4

Rue Buffon, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Seaella IRE, 1049

Rue Dauphine, f, 7 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 1154/5

Rue Galliera, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Acacalia GER, 1107

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 1038/2

Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

1165

Rumesnil, m, 4 ans, Shamalgan et 

Rumailah, 1056/3

Russian Twist, h, 5 ans, Blue Canari et 

Valevska, 1043

*Russipant Fal MOR, m, 4 ans, Russian 

Cross (IRE) et Pantherii USA, 1103/1

Saab Athbah, m, 4 ans, Mahabb UAE et 

Sifflet Al Maury, 1162

*Saadiyat IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Sweepstake IRE, 1012

Saam, h, 7 ans, Kendargent et Super 

Hantem IRE, 1015/5

*Sabiano IRE, h, 4 ans, Alhebayeb IRE 

et Song Of Time IRE, 1201/2

Sabio Cen, m, 4 ans, Zarak et Darma, 

1011/2

*Saccary GER, m, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Survey GER, 1011/5

*Sadalbari IRE, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Sannkala, 1031

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 1029/5, 1150

Sadia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Swertia (GB), 1214

Safiyah Glory, f, 3 ans, Australia GB et 

Mikkwa USA, 1025

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 1024

*Saguaro GER, h, 7 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Semonia IRE, 1024

Saint’Jac, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Triumphante, 1091/1

Sainte Basket, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et La Basket, 1184

*Sainted Fortune GB, f, 3 ans, 

Unfortunately IRE et Sainted GB, 

1166/5

Saison Froide, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 1132/1

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 1065

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 1129

Salary Bay, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Synthese (IRE), 1082

Salline De Horable, f, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Udana (IRE), 1068/1

Salocin, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Alkania GB, 1188/1

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 1140/1

Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 1164

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 1026

Salt Flake, f, 3 ans, Motivator GB et 

Clear Coast (IRE), 1025

Samaya, f, 4 ans, Goken et Frissonante 

(GB), 1216

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Healing Dream, 1157/5

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 1161

*Sancho GER, h, 5 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 1047/3

Sand Girl (IRE), f, 5 ans, Mayson GB et 

Shimmering Sands, 1218

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 1124/3

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 

USA, 1124

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 1129

*Saphira Dream GER, f, 6 ans, 

Feuerblitz GER et Swingdream GER, 

1213

Saqsaywaman, f, 4 ans, Motivator GB 

et Jade PER, 1001

Sashemy, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Fashion Club USA, 1039

Sassica, f, 4 ans, Dariyan et Sassicaia 

GER, 1202

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 

Salicorne USA, 996

Savile Row, h, 9 ans, Ransom O’War 

USA et Shikoku GB, 1104

Say Again, f, 3 ans, Zarak et Babylove, 

1207/5

Sayann, h, 8 ans, Spirit One et Metal 

Rocket, 1125

Sayed, m, 3 ans, French Fifteen et Al 

Zarqa IRE, 1210/1

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 1205/5

Scattered Dreams, m, 3 ans, Seabhac 

USA et Ma Petite Folie GB, 1031/4

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 1034

*Schutzenprinz GER, m, 4 ans, Amaron 

GB et Schutzenpost GER, 1096/5

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 1105/2

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 1220/2

Scyla, f, 3 ans, Kap Rock et Synerana, 

1184

*Sea Breaker IRE, f, 3 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 

1012/3

Sea Of Ash, f, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Sea Of Leaves USA, 1202/2

Sea Of Lau, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Lauline, 1158

Sea Sands, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Luna Sand, 1067

Sea The Lady, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 1052/2

*Sea The Sky GER, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Sanwa GER, 1189

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 1097/5

*Seabelle Fal MOR, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Belleire, 1107/2

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 1123/2

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 997/5

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

1221

See You Boy (GB), h, 4 ans, Siyouni et 

Alamarie, 1050/2

See You Pink, f, 4 ans, American Devil 

et Belrose, 1055/1

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 1158

Seiry, f, 5 ans, Maxios (GB) et Sotise 

IRE, 1029/4

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 1132/5

*Selection Bias GB, f, 3 ans, Camacho 

GB et Saliyna, 1106/5

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 1204/2

Selman (IRE), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Edya GB, 1061/5

Semeur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 1118

Semillante, f, 6 ans, Stormy River et 

Poussette, 1109/3

Senor Charly, h, 13 ans, Bernebeau et 

Besca Nueva, 1021/5

Seraphic (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE et 

Elle Galante GER, 1147/4

Serber, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Siyouna Placis, 1066

*Serenade GER, f, 3 ans, Amarillo IRE 

et Saving Grace GER, 1030/1

Sereniti, f, 3 ans, Australia GB et 

Serenada GB, 1012

Sermandakfi, f, 7 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 1201

*Sevillana IRE, f, 5 ans, Cityscape GB 

et Snub GB, 1161

*Shake Me Handy GB, h, 8 ans, Eastern 

Anthem IRE et Cloridja (GB), 998

Shalromy, f, 3 ans, Shalaa IRE et Vegas 

Valentine, 996/5

Shamabend, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Miss Oratorio IRE, 1183/4

Shamsabad, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 1015/1

*Shamya GB, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dommyah GB, 1049

Shanakill, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Shanakilla, 999/5

Shanghai Spirit, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 1216/1

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 1164

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 1126

Shekir, h, 5 ans, Shrek et True 

Princess, 1062/5

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 1172/1

*Shield Of Honour GB, h, 6 ans, Helmet 

AUS et Betty Brook IRE, 1047/1

*Shielding USA, h, 9 ans, First Defence 

USA et Kithira GB, 1073/3

Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 1050

Shot In The Dark, h, 10 ans, Dark Angel 

IRE et Velvet Revolver IRE, 1173/1

Showay, f, 3 ans, Galiway (GB) et Show 

Gorb SPA, 996/1

Shuja, m, 4 ans, Areem et Alizee Du 

Bibal, 1160

Si You Soon, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Sissi De L’Abbaye, 1058/2

Sibuyu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 1046/4

Sicilia, f, 4 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

1108

Side To Side, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Sideville (IRE), 1046/5

Sidjy, f, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Sicilia, 1058/4

Silver Magic, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 1035/5

*Silvretta GER, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Schesaplana GER, 1166

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 1097/1

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At Once 

GER, 1097/2

Simca Mille (IRE), m, 4 ans, Tamayuz 

GB et Swertia (GB), 1053/1

Simply Lovely, h, 5 ans, Kheleyf USA et 

Reech Band GB, 1055

Simply Striking, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 1050

*Sioux Glory GB, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Valentine Glory GB, 1030

*Sir Callisto IRE, m, 3 ans, Siyouni et 

Sea The Sun GER, 1120/2

Sir George, m, 7 ans, George Vancouver 

USA et Yours Ever GB, 1070/1

Sirene Al Maury, f, 4 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et Scheherazade Al 

Maury, 1162/3

Sirnodin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sirene Doloise, 1068

Sixtus, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 1143

Sixunion, h, 4 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 1216/2

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 1219/3

Skipper, h, 4 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 1212/4

Sleeper, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

More Than Famous, 1109/5

*Snooze Button IRE, h, 8 ans, Zoffany 

IRE et Myrtle Beach IRE, 1141

Snow Ghost, m, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Snow Spirit (GB), 

1165/1

So Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 1122/5

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 997/3, 1203

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 1129/3

Society Man, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Society Lady, 1217/1

Socrates, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Saka, 1160/1

Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, Motivator GB 

et Soho Star GB, 1203

*Solar Science GB, h, 4 ans, New 

Approach IRE et Risen Sun GB, 1096

Soleil D’Arizona, f, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Roxanne, 1209/5

Soleil Du Desert, m, 3 ans, 

Sommerabend GB et Sharja Princess 

GB, 1172
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Soliman, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Notting Hill BRZ, 1016/2

Solitary Man, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 1104

Solkia, f, 7 ans, Makfi GB et Solveigh 

GER, 1212/1

*Son Gual GER, m, 3 ans, Guiliani IRE et 

Sa Calobra GER, 1210

Songster, m, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Shinabaa, 1163/5

Sortosville, f, 6 ans, Rajsaman et 

Shining Sea, 1077

Sosino (IRE), m, 3 ans, New Approach 

IRE et Sosia (GER), 1063/2

Sospiria (IRE), f, 3 ans, Ultra IRE et Red 

Dahlia, 1005, 1131/2

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 1118

Sotthilda, f, 4 ans, Konig Turf GER et 

Sissin, 1083

Soupir (GB), h, 5 ans, Deep Impact JPN 

et Sasparella, 1090/2

*Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 

Churchill IRE et Squeeze IRE, 1099/3

Souvenir D’Ecajeul, m, 2 ans, Lawman 

et Croisiere USA, 1100/2

Spanish Cara, f, 4 ans, Caravaggio USA 

et Sphere Of Grace, 1104

*Spanish Honey IRE, f, 5 ans, Iffraaj GB 

et Desert Song USA, 1134/1

Sparkling Beauty, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Soniechka GB, 1052

Speed Ball, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Big Hat (GB), 1038

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Stella Rocket, 1024

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 

1144/1

Speed Of Motivator (IRE), h, 8 ans, 

Motivator GB et Speed Of Anabaa 

(IRE), 1036/2

Speed Of Thought, h, 13 ans, Slickly et 

Dynamic Dream USA, 1095

*Speedful GB, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shiba, 1150

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 997/2, 1116

Spirit Cutter, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Saxifolia, 1196

Spirit Gal, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Awesome Gal IRE, 996/3

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 1124/4

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 1069

Spirou, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Sureyya GER, 1147/3

Splendid, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Leen (IRE), 1170

Sport Coupe, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 1127

Springboks, h, 5 ans, Morandi et Rolled 

Gold USA, 1203/5

Sridedgreen, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Greentathir, 1069/2

Srinova, h, 7 ans, Sri Putra GB et 

Serinova, 1037/1

St Briac, m, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 1136

St James Park, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Melodienne USA, 

1010/2

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 1128/1

*Stallone GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 1135/2

Star Days, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Star Dust Melody, 1221

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 1154/2

Star From The East, f, 2 ans, Motivator 

GB et Soho Star GB, 1136

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 1115

Starababa, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Erica Brune, 1067

Steelhammer, h, 4 ans, Kendargent et 

Star Of Doha GB, 1215

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 1028/2

*Storm City GB, h, 4 ans, Cityscape GB 

et Fantastisch IRE, 1016

Storm Katy, f, 7 ans, Sommerabend GB 

et Anasy USA, 1085

Storm’S, h, 3 ans, Gris Tendre et Effet 

Papillon, 1087

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 

Compulsive Quality USA, 992

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 1112

Stormy Floo, f, 4 ans, Stormy River et 

Maguilor Floo, 1145/5

Stormy Spirit, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Othella, 1183/5

Strako, m, 3 ans, Kendargent et Stracy, 

1063

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit IRE et 

Al Zarqa IRE, 1115/3

Stratospherique, h, 5 ans, Exosphere 

AUS et Disco Dancing GB, 1000

Striver, f, 3 ans, Australia GB et Laem 

Sing, 1148/2

Styrka, f, 4 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

1083/5

Styx Des Rocs, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Gianni River (IRE), 1177

Sublime Chope, f, 2 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 1100

Sugertime, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 1066/5

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 1152

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 1143/5

Sunfast, h, 4 ans, Fast Company IRE et 

Sund City, 1215/2

Sunlike, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sunny Frankel (GB), 1214

Sunny Angel, f, 2 ans, Harry Angel IRE 

et Sorciere (IRE), 1094/4

Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 1200/2

Suny, f, 3 ans, Meshaheer USA et Belle 

Suisse, 1166

Suny Yina, f, 3 ans, Motivator GB et 

Theoricienne, 1214

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 1164

Super Star, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mon Etoile, 1207

Super Zoom, h, 4 ans, Areion GER et 

Supremacy, 1017/4

Superior Badolat (IRE), h, 6 ans, Dark 

Angel IRE et Royal Fortune IRE, 

1125/4

*Superior Beauty IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Superior Charm USA, 1163

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 1196

Suricate, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Bugle Call IRE, 1186

*Suviana IRE, f, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Suvenna IRE, 995/1

Sweet Damiana, f, 5 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 1141/1

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 1033

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 1032/4

Sweetest Thing, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 1099/4

Swing For Me (GB), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Sing For Me, 1153/1

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 1148/4

*Swing Vote GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Qualify IRE, 1093/1

Swiss Money, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Love Money, 1010

Sword Beach, f, 4 ans, Recorder GB et 

Pietra Bella, 1185

Sybilline, f, 5 ans, Hasawood De 

Bordes et Sicilia, 1060/3

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 1125/5

Symbole, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 1124

Syrah Malpic, f, 8 ans, Rio De La Plata 

USA et Simla Snow GB, 1104

Sysko, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Poligirl, 1184/1

Taal, f, 5 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

1000/4, 1198/3

Taekwondo, h, 8 ans, Excelebration IRE 

et Tarawa, 1125

Tag, h, 6 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 1218

Tahiti, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Tropical Mark GB, 1061/3

Tallela, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 1117

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 1000

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des Indes, 

1071/1

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 1154/3

*Tasmania GER, f, 3 ans, Australia GB 

et Tusked Wings IRE, 1012/1

*Tauran Shaman IRE, h, 7 ans, 

Shamardal USA et Danelissima IRE, 

1155/4

Tawakkul, m, 4 ans, General GB et 

Limeted Edition GB, 1160

Taybet, m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Saladine (IRE), 1014

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et Tenakra, 

1178/2

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

1125

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 1084/1

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 1085

Teoumamou, m, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Ziride, 1174/1

Terre Sacree, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Naghaland, 1073/4

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 1179/5

Territorywar, m, 4 ans, Territories IRE 

et War Story, 1197/5

Testipedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 1150

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 1068/2

The Chosen One, m, 7 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 1022/2

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 1171/1

*The Dude IRE, h, 4 ans, Bobby’S Kitten 

USA et Miss Chaumiere GB, 1185

*The Fixer IRE, m, 2 ans, No Nay Never 

USA et Fixette IRE, 1136/1

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 1164

The Gorgeous, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Firuza (GB), 1040

The Great Gabi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Melusine (GB), 1109

The Preacher Man, h, 4 ans, Elm Park 

GB et Toamasina, 1109

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 1150/3

Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Troizieme Dan, 1171/5

Thirsty (IRE), m, 6 ans, Oasis Dream 

GB et Gwenseb, 992

Three Dreams, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 1005/5

*Thunder Rumble GB, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Netta IRE, 1019

Tidy, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Patrona Ciana, 1071/4

Tigrr, m, 4 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 1016/1

Time To Love, f, 4 ans, Almanzor et 

Okapina, 1017

Tindaya, f, 3 ans, Style Vendome et 

Feel Alive, 1107

Tio Quinquin, m, 3 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Ma Preferee 

Adoree, 1147

Titanium, h, 4 ans, Zarak et Kyurem 

IRE, 1149/1

Tite Nana, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 1105

Tolganai, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Tolkyn FR, 1209/3

Tonina, f, 3 ans, Seabhac USA et Tricky 

Bid USA, 1121/5

*Top Daay GB, f, 3 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 1030/2

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 1039, 1221/3

Top Of Mind, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Saxon Rose GB, 1025

Topfine, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Finglass (IRE), 1216

Topgear, m, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Miss Lech USA, 1202/1
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Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 997

*Tosny GB, h, 4 ans, Dabirsim et 

Tansholpan GB, 1112

Totem, h, 8 ans, Literato et Mick Bora, 

1069

Tounmy (IRE), f, 7 ans, Stormy River et 

Tounsia, 1035

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 1004/1, 1134/3

Traoulandliveskill, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Peldrine, 1036/1

Treatwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 1084/2

Treizieme Mois, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Daraa IRE, 1106/4

*Tremblant GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Joyeuse GB, 993/3

*Tremendous Machine USA, h, 3 ans, 

More Than Ready USA et Sensible 

Gal USA, 683/3

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 1032

Trenavin, h, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Irish Song, 1126

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 1077/3

Trezy Land, m, 3 ans, Dabirsim et 

Dervahel, 1196

Trick Of The Mind, m, 6 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 1015/4

Trieste, f, 3 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

1151/3

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 1098

*Triton SPA, m, 4 ans, Noozhoh 

Canarias SPA et Nurenieva, 1159/1

*Trugarez GB, h, 3 ans, Twilight Son GB 

et Falling Angel GB, 683

*Trust Ahead IRE, h, 7 ans, Dream 

Ahead USA et Tropical Mist IRE, 

1138/3

Trust On Him, m, 5 ans, Elvstroem AUS 

et Try With Me (IRE), 1212

Tudo Bem, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Boulba D’Alben, 998

*Tundra GER, f, 7 ans, Nathaniel IRE et 

Tuiga (IRE), 1181/3

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 1141/5

Twilight, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 1016/3

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 1219/4

Two Fifty Two, m, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Piedra IRE, 1065

Tytan, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 1109

U Palatinu, h, 5 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 1088/4

U Wish, m, 4 ans, Nizam GB et Victory 

Lane, 1102

Ultimate Fight, h, 9 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 1032

Ultime Nonantaise, f, 4 ans, Robin Du 

Nord et Une Nonantaise, 1022

*Ultra Marino (FR) , h, 4 ans, Ultra IRE 

et Franciacorta (GB), 1145

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 1082/3

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 1114/5

Un Prince, h, 3 ans, Machucambo et 

Fee D’Artois, 1174

Uragano, m, 3 ans, Summer Front USA 

et Alone IRE, 1195

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 1107

*Urban Beat IRE, h, 8 ans, Red Jazz USA 

et Closetocrazy IRE, 1003/4

Urban Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Gloomy Sunday, 1124

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 1186

Uzel, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Saga Boreale USA, 992/1

Val D’Aoste, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Valentina Yes, 1005, 1176/4

Valdikhova, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vlatka 

IRE, 1166/4

Valentino Face, m, 3 ans, Almanzor et 

Asumi (IRE), 1014

Validatos, m, 3 ans, Recoletos et 

Validator GB, 1093/4

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 1075/1

Valinco, h, 7 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 1088/5

Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Pradara, 

1105

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 1203

Varenna, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Dimaniya, 1107/1

Vasigreen, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Verriere, 1145/2

Vazirpour (GB), h, 3 ans, Camelot GB et 

Vaderana, 1061/1

Vazy Ninian, m, 7 ans, Le Houssais et 

Vasy Cigale, 1064

Vebron, h, 9 ans, Vertigineux et Aiguille 

Du Midi, 1152

Venice, m, 3 ans, Almanzor et Velvet 

Star IRE, 1217/5

Vents Contraires, h, 5 ans, Kendargent 

et Alix Pretty, 1023

Verbena, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Ketala, 1059/1

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 1212

Version Cox, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Version Toujours, 1019

Vert Liberte (IRE), h, 5 ans, Muhaarar 

GB et Rose Et Noire (IRE), 1211/2

Vertismann, h, 5 ans, Vertigineux et 

Isma’Touch, 1039

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

1040/3, 1144

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 1108/5

Vicious Harry, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Umneeyatee AUS, 1199/3

Vicopisano, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Suama, 1115/5

*Victor Lazzlo USA, h, 4 ans, Runhappy 

USA et Do The Danse USA, 1024

*Vidalgo GER, m, 3 ans, Brametot IRE 

et Villebaudon, 1210

Vidisha, f, 3 ans, Awtaad IRE et 

Visoriyna, 1176/1

Vientiane, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 1178/5

Vif Des Aigles, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Vie Des Aigles, 1016

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 1150

Villa Joali, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 1131/3

Villa Royale, f, 6 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 1212/5

Village Anglais, m, 3 ans, Ribchester 

IRE et Santa Ponsa, 1002

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 683, 1139/2

Vintage Kod (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB 

et Engage IRE, 1143/1

Vipin, h, 8 ans, Approve IRE et 

Heaven’S Heart (IRE), 1073/5

*Virtual Rock IRE, h, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Himiko IRE, 1189/1

Virtus, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Valentina Yes, 1213/3

Visionary Dreamer, h, 7 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 1035/2

Vitor, h, 11 ans, Vatori et Red Vixen 

IRE, 1159

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 1130/2

Viva Du Buet, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Vuvuzela GER, 1046/1

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 1143

Voix Divine, f, 6 ans, Gnome et M’Dame 

Pierre, 1060/2

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 

Sunday Bess JPN, 1037/5

Vote For Pedro, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et La Vive Parence, 1065

Vyborg, m, 4 ans, Farhh GB et Vologda 

(IRE), 1109

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 1020

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 1198/4

Waldzauber, m, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Wanda’S Girl GB, 993

*Wallem GB, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et A L’Anglaise GB, 1138/4

*Wanata GER, f, 4 ans, Sir Percy GB et 

Wadia GER, 1067/1

*Warelia GER, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 1030/4

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 1171/2

Wat, f, 3 ans, Ectot (GB) et Represailles 

IRE, 1130

Way To Marseille, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Carchi (GB), 1120/4

Way Way, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Royal Fantasy IRE, 1083

Waya Waya, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Kiora, 1031

We Can Do It, h, 3 ans, Scissor Kick 

AUS et Meulles, 1107

Wed, f, 3 ans, Profitable IRE et Eaton 

Street GB, 996

Welcome Moon, h, 6 ans, Intello (GER) 

et Toride, 1218/4

*Welcome Sight GB, f, 4 ans, Aclaim 

IRE et Loch Mirage GB, 1017/2

Welcome To Life, f, 3 ans, Willywell et 

Vaihi Life, 1207

Welcome Valentin, h, 6 ans, Tin Horse 

(IRE) et Welcome Valentine (GB), 

1112

Weldorpher, m, 3 ans, Panis USA et 

Kalahaag IRE, 1072/2

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 1035

Wematch, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Tehamana IRE, 1156/3

Westminster Pearl (IRE), f, 3 ans, 

Nayef USA et Glorena GER, 683

*What A Fair Foot IRE, f, 7 ans, 

Getaway GER et Reflecting IRE, 

1188/2

What Else Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 1139

Whispering Ocean, h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 1021/3

*Whistle And Flute IRE, m, 3 ans, 

Dandy Man IRE et Maria Ormani IRE, 

1199

White Card (GB), f, 6 ans, French 

Fifteen et Delta Black Sheep, 1161/3

White Cliff, f, 3 ans, Zelzal et Write A 

Classic (IRE), 1184

White Platin, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 1041/1

Who Dares Wins, h, 4 ans, Bow Creek 

IRE et This Melody, 1067

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 1032

Whydah Gally, m, 3 ans, Recorder GB 

et Relight’S Best (GB), 1120/5

*Wild Gypsy Boy GB, h, 8 ans, Intikhab 

USA et Sahabah USA, 1098

*Wild Pansy GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Ejtyah GB, 1207/1

Wildwood, f, 5 ans, Maxios (GB) et 

Walayta GER, 1070/3

Win Daisy, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Green Daisy, 1109

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 

1142/1

Windjana, f, 5 ans, Robin Du Nord et 

Salve, 1085/2

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 1033/3

Winema, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Mccool IRE, 1054

Wing Girl, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Etonnez Moi (IRE), 1127/4

Wings Of Fire, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 1216/5

Winman In Grey, h, 7 ans, Rajsaman et 

Cinder’S Post, 1161/2

Winnx, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Carmila, 1180

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 1074/1

Wiseiten, h, 8 ans, Slickly et Pilgrim Of 

Grace, 1095

*Wodao (FR) , m, 3 ans, Showcasing 

GB et Dadao GB, 1199/2

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 1204
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Wonder Hope, f, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 1035

*Wonderful Times IRE, f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Wonderfully IRE, 1054/4

Woodstock City (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et White Witch USA, 

1013/5

Woodwind, h, 4 ans, Recorder GB et 

Song Of Norway GB, 1175

Woot City, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Plume Rose (GB), 1191

Woozhyna, f, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Zynah IRE, 1092

World Union, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Linorova USA, 995

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 1153/4

Wynoma, f, 3 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 1157

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 1105/3

Yakamette Koukebak, h, 5 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 1171

Yana Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 1100/3

Yanaman, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Marillana, 1144

Yaqootah, f, 4 ans, Seraphin Du Paon 

et Rb Big N Rich USA, 1162

Yazina, f, 5 ans, Dariyan et Zina Blue, 

1077, 1179

Ydromelle, f, 8 ans, Conquis et 

Deargirl, 1088/3

Yemaska, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Yemaya, 1069/1

Yoozuna (IRE), m, 4 ans, Kizuna JPN et 

Your Game, 1023/2

York Town, m, 4 ans, Brametot IRE et 

Hera Eria IRE, 1068/2

York’In Des Rocs, h, 4 ans, Vale Of York 

IRE et Grenad’In, 1075

You’Ve Got Sail, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 1055

Yquelon, h, 5 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 1105

Zadall, h, 7 ans, No Risk At All et 

Zadounia, 1043/3

Zadjarh, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Zadjanih, 1060

Zalamo, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Zylpha (IRE), 1051

*Zaniyka IRE, f, 4 ans, Siyouni et 

Zannda IRE, 1185/2

Zaracampa, f, 4 ans, Zarak et 

Campanillas IRE, 1213/4

Zaraka, m, 3 ans, Zarak et Sea Life, 

1107

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 1155/3

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 1007/1

Zaverna (IRE), f, 9 ans, Excelebration 

IRE et Zalonia GB, 1095

Zawakar, f, 3 ans, Kouroun et Kiyounie, 

1172

Zelande, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Alta Stima (IRE), 1064

Zelza, f, 4 ans, Zelzal et Zina Blue, 

1177/5

Zenith, m, 4 ans, Zarak et Sixtees, 1062

Zeyzoun, h, 9 ans, Excelebration IRE et 

Zayanida IRE, 1116/2

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 997/4

Zillow (GB), m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Petunia (IRE), 1066/1

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 1025

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 1092

Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Zython, 1221/1

Zinzichera, f, 11 ans, Centennial IRE et 

Naghaland, 1168/2

*Zion GER, h, 5 ans, Iffraaj GB et Zarzali 

AUS, 1085

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 1141/4

Zokoa, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 1005/1

Zorpen, h, 8 ans, Orpen USA et 

Cinecitta USA, 1043

*Zudu Spirit IRE, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Sudu Queen GER, 1153/2

Zulu Warrior, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Zindziswa USA, 1013/2

Zvaroshka (IRE), f, 3 ans, Camelot GB 

et Dachenka (GB), 1049/2

Zwialh (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ida The Fox USA, 1218

Zygfryd, h, 5 ans, Literato et Zython, 

1098/3
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